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ON na pds dejfein d*authoriJer U mduuaije doêîrine

dcTApologie pour les C2L^\2\^cijparctttenouueL

le Edition : mets plujioft à*enarrejhr U progrtx^,en don-

nant moyen a plufieurs perjônnes , ne peuuentJe per-

Juader que les maximts des jiutheurs de ce Liure ^Joient

en effetJt perntcteups qu'on les reprefente ,
de s*en éclaircir

par leurs propresyeux. Cejl là l'vnique raifon qui k porté

àfaire encore vne Edition d*vn Ouurage Jt décrié , dans

laquelle on agardé vnefidélité fi exaéîe, que ceux quifont

les plus intereffe:^^ à le fuppnmer
,
puis qu'il ne fiert qu'à

faire connoifire leurs erreurs , ne pourront pas fe plaindre

quon y commis la moindre alteration > ces Copies efiant

figurées page pour page

,

çÿ* ligne-pour lignefur les pre-

miers Originaux. Ils neferont peut-efire pas fiJàttiftits

du foin qu on a pris de marquer etvne Bflotlie dans le corps

du Liure les pûncipaües Bropofitions qui en ont efié ex-

traites dans les Cenfures , ^ d*inférer dans les marges vis

à vis de ces mefines Propojitions les diuerfes qualifications,

dont Noffeigneurs les Prélats , Mejfteurs de la Fa^

culté de Paris les ont flétries : Mais on à ou deuoir

Vfer de cette précaution , afin que C /intidote des Cenjù-

res efiant joint au venin d'vue ft fimefte doSlrtne , per-

fonne rien puiffe efire empoifonné ; Apres cette précaution

il ne refie quk aduertir les leéîeurs , qu'ils ne doiuent

pas fe perjkader que plufieurs Propofitions’, dont ils ne



trouueront pas Us qualifications particulières dans Us màr^

^es , nom pas en effet efté condamnées ; Noffeigneurs Us

Prélats ayant eux~mefmes déclaré dans leurs Cenfures

qutls nom pâ extraire soutes ces erreurs
,
parce quelles

font en trop qrand nombre ,^ qu ils Jont Contente'^ d‘én

condamnerfeulement en détail Us principes les plus gene-

raux » afin que les fondemens efiant renuerje:^ tout fE-

dificetombafi par terre. Ainfi lespages mefmes de ce Ltuie,

dont la doâirine n a pas efié expreffement condamnée , ne

Jont pas plus innocentes que Us autres , & les erreurs

quelles contiennent n en Jom pas moins pernicieujès pour

nauoirpas efié iufquà prefent cenfurées enparticulier,

/ ' '*\
* -s ^

\pautes fitruenu'ès à tlmpre/Pion dans le corps de ce Liure.

PAg- 37- lign. 3. conuerfâtion , liÇtz. conuerfion, p, 49. 1 . 4. Annon,
lifez.hmmon. Ibid J.14. rcrirces, /#y^4 rcïterces: p. 93. 1 . z.nous,

lifti.'iOMi. Ibid. 1 . i^.confukez .lifet. infultcz. p. 96. 1 . 31. armées ,

Hfet. armes, p. 119. 1 . i^.m/tOecori, tifez non indecori. Ibid. 1 . zS. ces,

/lyêic’cft- Ibid.^.38. eiîpour chaftier, /»/?<, pour chaftier:p. 133. |. z8.

triomphe , lifez. trompe : p. 138. 1. 19 confideré
, liftz. inconiî^cré.

p. J41. 1.17. vue fille, /»yë4qu’vne fille p. 141. 1.4Z. furieux , lifte.

fërieux. p. 168. 1 . 3<lamer,/iyèt.la Mete: ibid. 1 . 7. luy condamne,

liftz. luy qui condamne: p. 176. 1. 1. l’admiration, liftz. l'adminiflration.

Dans Us Marges.

PAgcfi9.1ign. II. &de celles, liftz. 8c celles
5
page 157. lign. 4.

propoice, lifiz. oppofee.
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L'APOLOGIE
^

POVR LES CASVISTES,

Çoridamnée ^ parNojfeigneurs les Prélats,

çÿ par la Faculté de F‘heologie

de Paru.

I les Lettres des lanfcniftes n'en vouloient qu’à la

dodrinedes Théologiens de la Société ,ie mefuffe

contenté d’ettre rpeaatewrdcleurdifputc;&i’euf-

fe pris plaiürà voit confondre la calomnie par les

1 réponces qu’à fait cette fçauame Compagnie ;oil

elle à éuidemment conuaincu les lanfeniftes d impoflures fi noiv

teofei & fi méchantes ,
quelles feroient capables de faire rougit

les plus impudents Mioiftcesde francei.fi onles auoii uouucz

coupables d’roe fi.ociminelle lafchcté. Mais toute 1 Eglife eft au

taquée par ces fcandalcufes Saty tesrle Pape.lcs Euefques, tout le

Clergé,& particulièrement tous les Théologiens & Canoniltes,

y font outrageufement iraittez ; & il n y à point de condition

dans l’eftat feculier ,
depuis les Roys iufques au dernier du peu-

pie ,
que ces Lettres ne ieitent dans des embarras de conlcicncc,

qui feroient capables d’enuelopet dans le defcTpoir , ceux qui

voudroient quitter la Théologie des Dodeurs Catholiques pour

feconduirepat les petnideulcs maximes de Port-Royal. C'eft

pourqaoy la pieté queles Preftres Séculiers doiuct a leur Mere^

exige d’eux qu’ils la fecourent en cette rencontre » & qu’ils fef-

fent pour le Clergé Séculier& pour le peuple, ce que leslefimes

ont vigoureofement foit ,
pour défendre la dodnne de leurs

Théologiens ,& la pratique de leurs Diredeurs. Il eft vray que

Monfieur Bail auoit heureufement preuenu dans Ton hure Dt

tripUci examhu

.

vne gtande partie des objedions que les lan-

fcniftes font dans leurs Lettses i & il eft certain qu’il auoit li

bien cftaHy les veritez contraires à leurs objedions ,
qu il ne

fiuidroit que ttadoirefon ÜuccemFtaoqoiaxpour. faire voit au
^ A

• Pur M, ITu. i’Or-

Un»! U i* ifjt.

côme contenant pluGcurt

tm- mauuairei Se itei-

pernickurci maiimei.^ui

cottompem la dircipliiuT

Bc lu mocuri,8c iniroiui-

Tciu vn rrlafchctncnc op-

pofi aux (Cglei de !'£•

uangilc,

P*r Mtjfiwt ta t'i.

CMtra iDitriMX ieM.lê
CtriiHul de Rtti,Arth. de

Paru,U 2}. four d'^ oufi,

/e/}«e/e r» eut nuftrmi
feui^ triurt tiUrtt difft^

rtut dt Ceufurt , lot fluf

ferufcitufij muuima

,

Pur M. l’idrth. dt Stut

Us. Stftemirt, U^utlou^

trt U jualificuriou pertô.

euUtrt qffit d [uitt du
fût duuirrtufit fropofi.

août , fu’il i Ttduttu

fous sS.urticUt dtCtufîo.

rt, t'a coodamode comme
contenant *n Iici-.gr2q4

nSbee de maxtmet £iul^

rts
,
pccnicinirci Se im-

pies, S( cSttaifci i l'Euan*

gilet qui corrompent let

mtsutt des Chrellicns, 8C

la faintrié de nollic Reli-

gion , fcraeni de fcandale

aux fUelles dam l'Eglire,

en y caulâm Iciu Detiei Sc

aux betetiques hors de

l’Eglitc.en les emperebanc

d’y reuenic : S( déplus,

comme remplie p^touc
de ealoenniei 8e d'impo-

Dures, qui ne peouent que

foUillct ta conrcicsce de

ceux qui y ad|OuDerotcaS

foy. .

Pur K. Us tutljutr

dfJUtts dt Pumiis, dt C»»

uoiuiioduie^ft , &



cto/irtnt .itfiwis i*»t pcupIe quc la Morale des Cafuiftes reccos & des leiûites , n’eft

que celle des Conciles , des Peres de rEglifc
, & des an-

toatbre , tnt dccitri dens Doctcufs dc U Faculce dc Pacis. C eltcequimencfouhai*
iudicieux & zélé Doûeur fit larefponfeà ces in-

piii abind&ii^ à ron pto- folentcs Lettres ,
lorsqu’elles commencèrent à fe débiter par

la France
; & qu’il entreprit ladéfenfedu Clergé Seca-

arintquiyeftcomcnufc, lier , & des auues Cartiides , dc mefme que les Peres lefuiret

out pc's à tafehede réfuter les calomnies qu’on leur impofoic

UfnbshUii dirt- dan S CCS libelles difiàmacQires. l’efperois vh grand fuccez de l'A«’efperois vh grand fuccez de

polog>Ç qu’ü euft faite
,
parce que (a qualité deDofteur de la

rûndant U Moule de Faculté de Paris, l’Office defbus- Penitentier qu’il a dignement

^“XrioüihTg/âùîc «Cfcé depuis vingt & neuf ans dans Noftre-Dame, la charge

résidé conreieuce i 6c Je Curé qu’il honorc par fes belles avions
,
Papprobationdé

Ine'^ftuffe p"i“ lo» Liure donnée pat quatre célébrés DoûcOrs de la Faculté

qui eniraiiM infeiifibie- de Thcologic, cuflTent donné vn grand poids à ce qu’il euft c(^

d’e'uptfp«“4chûmc"' ctit , & culfent peut-eftreempefehé quelques Ecclcfiaftiques&

r4rM.fE.dtNeutn, Cutcz dcs Ptouinces ,
d'entrer dans la fâélion des lanfeniftes.

UfutUfrn»u»irrm4r-
pyouideiice de Dieu ne l'ayant pas perinis , foit queijüé ce Liure fturroit

tuftmtHt cfire ntmmé le jpg grandes occupatioiis de ce Doâeur luy en ayent ofté le

fljoif'dt:' U lo'l>c » OU quc d’auttcs confiderations l’en ayent erapeichéj
qu’il eft oppofticpiuy de fay cteu quc ic tcndrois vt\ fèruicc à l’Eglife fi ie tefpon-

dois à ces libelles du Port-Royal
;
veu nommément que ces

conreuam piuikun pro- Meflleurs nous reprochent qu’on a laillé fiins repartie leurs plus

Loixdiuinciflchumiinfs. importantes obicaioiw, oc quils prennent pour des conuic-
quiouurêt Uponeitou- tions nofire filcncefut ces propofirions. Or pour le faire auec
le» fona de ddierlemrm • i J : . C..» ^ ^ •

I l

&liknTD«p7&q^dT quelque méthode, ie refuteray premièrement les calomnies
«yi'iMmaximei leipiw dont ils noitcHTènt la ptofedlon deCafuifie: le refponderay en

lei"^uiVe/eïuiîi'V'>" lu’ue’à ce qu’ils oppofent contre les principes generaux de la

morale. Enfin ie fuiurayà peu prés l’ordre de leurs Lettres de-

comme puîs I» quatricfine iufques à la quinziefine
,
où ils finilTènt leurs

eonttiunt vn grind nfi- injures contte cette forte de Théologie. Cei z qui auront

errooéri , comrairesàii Icu Ic Liurc de Moniieur Bail me trouueront iouucnt dans les

u’ofmes fèntimcns
,
qu’il appuyé d’ordinaire de l’aucorité des

ru' ntm !n 'nigifi andcns Dodfeuts dc la Faculté de Paris. Mais en mefme temps
dn m«u« par la üg verront ouc ie ne me (èrs pas de (es preuues , ce que ie

quiondrl hoiifurquein fais , afin quc Ics lanieniltes connoiflentciue nous ne manquons GtaUuMjh.
chreatou doiueni woif p^j jç raifons pour défendre la vérité , puis que celles dont c*rfim.i m«-
de pluGeiir» cnmei énoi- L, ~ n >i . l _ • c A r n. r rfin Mtur '

merrquiporceni au liber- Monfieur Bail appuye Ics maximes des CaUiifteS', font très-

tinagciqm emretienneni folides , Sc qu’ü m’cn reftc cucore aflcz pout rcfutet les Ian(è-

ptiondeim<ruri:quiac. niltcs & pout Confirmer ICS melmes veritcz.
eor^umftieiameiJn’a- PugMiEZE Obiiction. La Moralcdcs lefiiites &des Cafuifles <

nv cbatiié pour le pro- eft toutc pavenne.La natutc tutfit pout Uobleruer.Leffr#/. S

elle examine les cas de Cbnfcience par raifiin. Lettre /. pdf. 6.
'

T

^a&âismitabiép^ d'où Ics lanfcniftcs concluent qu’elle eft remplie de ceU/^e-
r

J
I



toenc, qu’elle eft honteufe
,
pernicieufê à TEelife , & qu'gile leipiuaref .ny ««««»«€

contient vue licence icandaleule & demclatee : Leitre e»4je/mef dcpourieiiouac i-Egiî.

pgjre f "y foùmiifion d'cTprir

REtpoNSE. Ileft vray qoela Morale des Cafuiftes & des lefui- <ommanderoéi indilpcn-

tes eft en partie tirée de S. Thomas en fa première fécondé : où ^abieide ieru»-chrirt,Ec

ce DoA.'ur Angélique a copie prefque toute la morale d Art. p^r m. rt, Bt^u.

ftote.S. CvranFauoucdansfon Aurelius pac. i+i. quand il dit , <ô-

que toutes les compilations de cas de conicience nous (ont ve- maiimei tcrpcâiuement

nues de S. Thomas , de mcfme que les ruillèaux d ecoulent de

leurs lources , & s'ennent peu a peu a mefurequ il s en eiloi. rairci
, capable» de trou-

gnent. Si c eft en ce Icns { Mellieurs les lanfeniùes) que vous ac-

cufeznollre Morale d'eùre Payenne . très volontiers nous vous a vdc coirupiion viHbie

accorderons quelle en a quelque choie
j
mais nous nousplain- ^ j",***»* Çhtcftiemiei.

drons de 1 outrage que vous faites al Ange de 1 Elcholle, dont cc»& de calomnie» an.

vous cenfurez la doârine, & du mefpris que vous auez pour
plureft«qu!:\K».danj^

Arillote, à qui Dieu a donné vn lugement li efclairé
,
que dans leureà ceux qui recoKne

les bornes de la raifon naturelle ila touliours fetuy de guide *r*

aux plus grands clprics du monde
,
qui iont venus apres luy. Or gnet faunctcE.

ie rae perfuade que vous n’olèricznierquecenefoit ence'/èns

que VOUS acculez les Calumes d elcrc Païens, & quand vous au- queceUurc anonyme cd

riez aflez dehardieffe pour le faire
;
petfonnedeceux qui ont leu iT mo"i”

vos ouurages , nepeutdouter que vous ne condamniez nollre i“’»mUftur appciiecbil

Morale deftre Païcnnciparce que nos Théologiens feferaent de nlln dt^ofuiU»;*'.^^

la Morale d‘Ari(lote:ain(î que S. Thomas & les autres Théo- <eu( Apologie
,
queln

logiens cnontv/é. Car en combien d’endroits de vos liutesdi- uot'^uï
tes- vous

,
que vous ne connoilTez point d’autre Morale que cei- couTequence» perni*

le des Peres, ny d’autres Cafuides que les Pores de la primitiue poi&i «iléd^'“ng^
Eglilëf Depuis que le lanfenifme a commencé de paroidre,vous <<cic(u<-cbria, qu'on p

auez pofé cette maxime
,
pour vn des fondements de voftre eiîîlTngeTîfd^» cVqu^

Hereue. Vous auez par vnevanttéinfuportable, mefprilétous y >»>>'> de cotrupiion sc

lesTheol >giens de l’Eglife , fous pretexte de vous attacher à dI„.'u^gl^;2“ônS

$• Auguftiii &aux autres Peres. Vous le dûtes encore dans la Auiheuiiquiomtciicde

lefponfe que vous auez faite à vn Sermon duPete Brifàder, lieîicYfrx'rondxmiîTa

E
ige La mefme vanité paroid fouuent dans vos demieres ^ lOf.

ettres : & dans les libelles que vous auez compoles contre pî^ofi’"w.raùirn ^pc^^^^

Moniteur De Marandé ..entre les termes iniurieux
,
dont vous .enonie». fexn-

uaittez ce Sçauant & Eloquent elcriuain , fouuent vous l’appel* beitinag* ! u'coîrar

lez Iuif& Payen à caufe qu’il fuit vne Morale qui ed contraire p>jonde»mœur» &c deU

k la vodre ;
mais qu’il a exaélement tirée de S, Thomas. C’ed cniiert'i^^Vp^i&» ’»«

donc fur S. Thomas & fur Aridote que tombent vos in- maxime» de i-Euingiic.

ueéliiie» Se. vos reproches
,
& l'honneur des Cafuides ed en feu-

reté tandis qu’ils auront ces deux Autheurs pour cautions, itérai^uetntA^tUgu
\ . •/r-tn « n i rit Vue mooOtaeulc com-D ou vient que le ne puis allez m eltonner de voltre aueugle- piuuoa de tom ce quia

ment
,
qui vous a Eût choidc pour fujet de blafmer les Ca- ‘***“^ p®^

A ij
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corrompre Ict mreuriJn
hemmct, 5c Icsti.ccnenir

dent le libetcinegr. Qu'el-

le ell va monllre d*»rU

Î

itoduâion i fait honte à

oB propre pcie , l'Au-

ibeuro'apant paieuafl'ez

de fcoiii pour lup fiiie

poner fon nom : Qu'elle

ell va tanut de tout ce

que le< plut mauuait Mat-
lirer de la Morale cor-

rôpui; ont enleigné pour
t'accommoder aux delïrt

ddprauex des Mondaint

,

Scpour Baciei Ut oreillei

de ceux qui ne recherchée

que det Oiteâeurt com-

S
laiCaut aux dénclemcnt
alnrn plailiri, £dl'in-

Iblenee de leurs palfioni.

I>4»r U Mftmtmt fH’ii

«tà f»nétn ftrtÙHUtrU
tt. txmùtriéjt. l'a con-
damnée comme vn Liure

qui détruit leideuoirt de

l*h6me cnuert Dieu , fai-

lânt paflér pour vne er-

reur^u'il fou obligé d'ai-

mer Dieu CD routet Ici

aâiont. Dei Caiholiquci

CBueti la lainie Eglilc,

rendit fet preceptet d'en-

lendrc la faincc Melle, 5c

duleûnc, illufoirct 5c ri-

diculci : Uct peupleten-

en leurs Pallcuct, vou-

lant qu'ils ne tes conCdc-

reni que côme det loupt ;

Des penitent couers Icuri

Conreflèurs, Icurullanfla

Coccriié deiConfetrioni

,

5c l'obciiiànce dit les pé-

nitences qui leurs font en-

jointes : OctConfeirruit

enucti les penitent
,
les

portant i donner trop tc-

metaiccmcnt l'ablolution

aux pccheun , Cnu les

anoir retirez de l'occafion

Sede l'habitude du péché,

fuppofani mefme qu'ils y
retourneront t Des parent

etmeti leurs enfani, leur

permettant de fouhaktcr

leur mort i 5C dci enfant

enuett leurs patent
,
leur

petfaadant qu'ils pcuueni

onieulémcnt difpofcr de

leur virginité fani leur

faste iu|ullice : Det fem-

tsKS enuen leurs maris

,

leur donnant la liberté de

Ici voler pour enttetenir

leur jeu : Det vileti eu-

vétt leurs maillret, la

fuiftes, ce quels refte des hommes prennent pour matière de
gloire & d'honneur. Vous croyez tabaiiTcr beaucoup les Ca-,
fuiftes de les appeller Philofophes

, vous penfez rendre
.
ridi-

cule la capacité des lefuites , lorsque dans voftre reiponfe au
Sermon du Pere Brilàcier parlant delà Congrégation de qua-
rante Profez lefuites ,

vous la nommez vne aflemblée de qua-
rante Philolbphes

;
au lieu que fi vousauicz enuie de les dcil

crier , vous deuiez dire que cette aflemblée ne pouuoit eftre

de profez Théologiens
;
parce que dans tout ce nombre, il n’y

auoit pas vn Philofophe. Mais la pafiîon trouble fi fort voftte
efprit, & la vengeance agite tellement voflteame,que pour-
ueu que vous chargiez d’injures &de calomnies les Cafuiftes,
vous ne vous donnez pas le loifir deconfideter fi vous les.

dites à propos. Car fi vous eufliez fait tant foie peu de re-
flexion fut l’eftime que les perfonnes de bon fens ont toû-
jours eu pour la Philofophie , vous eufliez preueu que le re-
proche que vous faites aux lefuites d’eftre Philofophes

, tour-
ne à la gloire de ces bons Peres , & les met à conuerc de
voftre calomnie

,
qui leur impute le relafchemcnt qui fe voie

dans les mœurs des Chreftiens , & lesaceufedes dércgleraeos
de l’Eglifê.' Si vous auiez enuie de faire rcüflîr voftre dcflèia
& dedéaediter les Cafuiftes

, vous deuiez dite qu’ils font en-
nemis de la Philofophie & du raifonncmcnc

, parce que s’ils

font Philofophes
, ôc s’ils fe gouuernent par la raifon

, il n’eft

pas poffible qu’ils introduifent le relafchemcnt
, & que les

dérèglements naifTent de leur doârine
; d’autant que tout re-

lafchement s’écarte de raifon , & que la raifon Ært de réglé*

pour bien faire toutes les aâions de vertu. Ne dites donc
plus que noftre Morale eft vne Morale de Payen

, de luif,

ou de Turc, parce qu’cüceft exprimée fur la Dodkrine d’Ari-
ftote

,
de qui S. Thomas remprunte en fa Somme

; mais plil-

toft confiderez qu’à caufê que vous n’eftes pas Philofbphe,
vousenfeignez vne morale de Turc. Ouy, Meflîeurs les lanfe-
niftes

,
voftre Doârine eft vne Morale de Turc, & de Maho-t

metan rc’eftelle qui renuerfe rEuangile,c'eft elle qui ruine la

vertu non feulement des Chreftiens , mais de toutes les nations
qui viuent dansla fimple lumière de la raifon, enquoy elle eft

pire que celle des Turcs; car celle-là porte aux adfions qui ont
quelque apparence de vertu , au lieu que la voftre eftablit le

vice& fappe les fondemens de toute probité& honnefteté. Le
reproche que ie vous faits paftecoit pour vneinjnreatrocc fi

ie ne prouiiois clairement ce que ie viens d’auancer contre vous;
mais Icspreuues dont ie me feruiray

, feront fiéuidentes ôc fi

conuainquantes
,
qu'aucun qui foit unt Toitpeu raifônnable, oo



pourra douter que vodre morale ne A>it pire que la Maho« tendant idg«> de leanCi.

metane, & que les confequences qui fe rirent de voftre do-
leftîî‘ie1‘'7o»‘^^qT4"èn!

ârine ne fôient plus dangereuiès , que celles qui fuiuent des (repienemde&pajrer par

maximes des Turcs. Pour bien tort voir la vérité de ce que

^
UtStutfit

O O - leurs peines:

ie dis,il ne faut que confîdeter quelles font les principales parties aux Ecdcih-

devodre Morale,& quelles concluions on en peut tireticar fans fiî5“nie? t'aw'Rèî^iwx

employer beaucoup de temps on touuerra que vous atiez pour débauchez k perreucrer

principes
,
vos cinq propofitions rejettees de tous les Thtolo- i7eTiiJf«cÔr‘ro*i!J!!

giens Catholiques,condamnées par tous les Euefques de France, p« parptcfcni:auxtithn

déclarées Heietiques par le S. Siege j
on defcouutira inconti-

nent que vous auez emploié tous vos loins& tous vos ouurages, b chatid enuetsie pro-

pour defendre CCS anqprincipcs,parce que VOUS prcuoyiez, que tnoyen.de luy rauirfon

fî ils venoientà edre renuerlez, tout le projet de voftre Morale bieiiparr»fun,fon hon-

demeureroitinurile,& toute la reforme quevouselperiezdevos !ivic’parie'm^"reVî»i

direéhons tomberoit par terre.Vous auezappris cette conduitte vnciucunà fe

de voftreMaiftrcS. Cyran, qui dans fin ^Mrelius pag.Sà. voas ü°7i5îite’de71Ï6f>:h”*

enfeieneque les propofitions fpeculatiues doiuent cftrele fon- ce pat la prmicicure ma-

,
® ,* *, *

. ^ I J ^ J I
pfobibilitcrt i I*. I !/• ii\x xiinc aci rrooaoiutrK

demenc de toute la pratique, & quelcs concluuons de la Mo- qu'il cftablir I & à perdie

raie fe doiuent tiret de ces principes ; fc c eft pour cela que vous rhonûeftné cxteiieure.m

,, ,* ^ /••. pfrmettam les puiufide
auez tant rendu de combats pour vos anq propofinons, dont ii bouche,

la première porte, qu’il v à des commandements impofllbles vni-hiiequiapprendaiiDc

^
. 1 « - ri ii‘ hommeii viure en belle,

aux hommes luftes, qui veulent & qui talchent de iesaccom- ec aux chreilicna i viure

plir : 3e la deuxiefme.que dans l’cftat de la nature corrompue on P*)?"!;
, , , ,

nerelitleiamais a la grâce intérieure -, oe la iroiiieime
,
que pour u^i, i, p^ru , UjiuUt

mériter iln’eft pasnecellâireque l’homme foit libre 3e exempt •pra tw »u»r aniamni
, . n/* plufifiêrs pf9f9fin$s pdf*
de contrainte.La quatriefme.queles Semipelagiens ont eftécon- U ri, JmUei

damnez d’herefîe, en ce qu'ils eftiraoient qu’il eftoitau pouuoir wtw «le"7û7à
de la volonté derefîftet ou d’obéir à la grâce. La cinquiefme, toufiourtm pour le Taluc

quec’eft vnc erreur desScmipelagieusde dire que lefus-Chrift

foit mort pour tous les hommes. Voila les principes de voftre Û’aucriilToic que e’eft vn.

Morale , d’où l’on tire les concluions iiiuantes. *,

*"*

La première, que tous les Chreftiens doiuent viure dansvn eft dangerrufe, u doic

grand repos , fans s’inquiéter de ce qui leur arriuera apres la *** ******^

mort
} car i Dieu leur donne la grâce cfKcace ,

ils feront indu-

bitablement (âuuez,& i il ne la leur donne pas, ils ne rçauroienc

fèguarentir de ce mal-heur .quelque foin & quelque diligence

qu’ils y apportent. Hé bien cette concluion n’iiitroduit-elle

pas vndeftin pire queceluy des Turcs? Ouy certes : car ces infi-

dèles mettent leur deftin pour l’heure de la mort > qu’ils croyenc

auoir eftre arreftée dans le Ciel indépendemment des caufes fo- ^

condes;3c les lanfeniftes l’établifTcnt pour le falut ou pour la per-

tedesamesqui ontvnevie bien plus importante quecelle des

corps. Ces deux deftins conuiennent en ce que celuy des lanfê-

niftes leur fait abandonner leurs araei de meûne que celuy des

A iij
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Turcs leur fait expofcr leur vie aux hazards ; mais le deilin dei

Turcs ocdedruic point les vertus naturelles ,& celuy des lan-

feniftes les ofte entièrement par vne l'econde conclufîon qu'ils

tirent de leurs PropoHcions Speculatiues. Cette fécondé Con-
clufîon porte

,
qu’il ne faut point fe feruir de la raifon naturel-

le
,
pour guide dans la pratique de nos avions , mais qu’il faut

tout attendre decetteGrace viâorieufe, quinous faittrouuer

de l'amertume dans le vice, & nous fait goufler des douceurs

de l'amour de Dieu
,
dans les (oufFrances les plus pénibles : Oc

fl cette fécondé Concluüoneft véritable, s'il faut mcprifer les

fecours que nous fournit la raifon, pour aiTuiettirnos paflîons

& reprimer le vice, (i nous nedeuons point ouurir les yeux à la

lumière naturelle
,
pour découurir la beauté de la vertu

;
cette

Grâce viâorieufedes lanfêniftes edant fort rate,parce que lefus-

Chriil n'ed pas mort pour tous , voilà le vice fut le thrône , & la

vertu aux fers : c’eftvne neceflité inéuitable ,
il faut que l’im-

petuo(îic des paflîons entraifne les hommes ,
que les meurtres

dépeuplent les Prouinces, que les fornications inondent toute

la terre, que les larcins rauagent tout
, & que nous deuenions pi-

res quedes befles. Ce font là les beaux fruiâs de voflre Morale,

ce font là les admirables Conclu fions qu’il faut tirer de vos cinq

Propofîtions Hérétiques,& puis vous crierez contre celles de
nos Cafuifles

,
& vous prétendrez reformer l’Eglifè parces Con-

clufions brutales qui fuiuent naturellement de vos deteflables

principes ; Il fiuc neceflàitement que vous fbyez tombez dans
le fens reprouué

,
quand vous auezformédes projets de Mora-

le n oppofëzaux ordres de Dieu
, & qui choquent fi fort le

fens commun. l’ayappellé vos Conclu fions brutales
; ie n’au-

rois pas moins de raifon de dire qu'elles font diaboliques
,
par-

ce qu’apres auoic exclus la raifon naturelle
,
ic la Grâce fu£S-

fânte ,ainfî que vous les banniflèz de voflre conduite
, il ne vous

refie plus que deux réglés pour gouuerner ceux que vous furpre-

nez par vos artifices : ou que vous leur promettiez de les nnettre

dans.vn eflat
,
où lefainél Efprit leur communiquera à chaque

aâionvne lumière pour connoiflre la Vertu ,& vne Grâce vi.

âorieufe pour la pratiquer, cequtefl vne illufiondoni ledia-

ble fe fert pour gouuerner les illuminez
;
ou bien que par voflre

fécondé Règle, vous les abandonniez^ toutes fbttesde débau-
ches , & leur confcilliez de viure contens en ce mal-heur, au-
quel les forces humaines ne peuuent refifler ;ce quiefl intro»

duire vne brutalité eflrange
,
fous pretextede reformer la Mo-

rale des Cafuifles. Il fèmble que Monfieur Arnauldfe gouuer-
ne parla première , car il l’approuue dans la quatorzième page
de U fécondé Lettre,^ l’appuyede l'autoritcde fainiflAuga-
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(Hn , à qui il Ciit dire ,
le Predicétenr Je U p4rele Je Dien , &

le DireElettrJes Mmes .ne leur JoU rien Jire que ce que lefur-Chrifl

lia mefme luy fnigert. Il emprunte cette Réglé de fon Maiftre

S. Cyran ,
qui enléigne dans vne de fes maximes .

que les luftes

dôiuent en toutes chofes fuiure les inftinfts & mouiiementsde

la Grâce interne ,
qui leur fertde Loy ,

fans auoir égard aux

Loix extérieures ,
quoy que ces mouuements leur contrarient,

ie prie Dieu que le plus grand nombre des lanfcniftes ne Ce

ferue pas de la fécondé Réglé , & ne s’abandonne pas à la Con-

cupifcence ,
iiifques à ce que cette Grâce viékorieufe les rende

maiftres de leurs paflîons. Certe Dame qui auoit commis xn

adultéré, & qui s’aceufoit que la Grâce de Dieu luyauoit man-

que, doit eftre de ce nombre ,
&il fembleque le Secrétaire de

Port-Royal en eft aufli .parce qu’il n’a point appréhendé l’ef-

froyable chaftiment de Dieu ,
que méritent les calomnies qu’il

à inueniées contre les Cafuiftes , ny le fcandale public qu’il à

caufé à toute l’Eglife par fes Lettres bouffonnes ,
mais il s'eft

laifTé emporter à fa paflion , 8c s’eft feruy de fon naturel de fin-

ge ,
pour contrefaire les mœurs d'vn Pere lefuite, qu’il feint

eftre fon bon amy, afin que par fes tours de guenon , il puifle

amufer les âmes fimples , ôc faire rire les efprits foibles
;
tandis

que le Diable arrache laFoy ducœur des Fidelles, 8c plante le

lanfenifme dans l'Eglife.
, •

La troifiéme Conclufion que tirent les lanleniftes de leurs

principes ,
c’eft qu’en toutes les direékions il faut toufiours

choifir les plus aufteres & pénibles maximei de l’Euangile , 5c

qu'il ne faut nullement condefeendre à la foiblelTe des Chre-

ûiens. Car puis qu’il eft vray félon leurs principes, que perfonne

ne fera damné faute d’auoir coopéré à la grâce; mais tous ceux

qui tomberont en ce mal-heur s’y trouueront engagez
,
parce

que la grâce viékorieulcleur aura manqué ,
les Direûeurs n ont

pas be^in de s’accommoder aux forces naturelles de ceux qu’ils

gonuernent , Sc nedoiuent pas craindre que les fatigues 5^ les

rigueurs de la Penitence les détournent de l’entreprendre;

parce que la Grâce viékorieufefait tout fans leur coopération,

8c que Dieu la donne pluftoft pour des chofes difficiles
(
afin de

foire triompher lefus-Chtift )
que pour des avions q«i entre-

tiennent la concupifcence. De cette troifiéme Conclufion
,
ils

partent à vne quatrième
,
qui veut que dans les refolutions des

ca3 Jç confcience ,on (uiue toufiours les fentimens les plus ri-

goureux , fans craindrede rendre le chemin du Ciel plus diffi-

cile 5c fons appréhender de multiplier les péchez mortels : ils

croÿent qu’ils ont Dieu pour caution de cette Conclufion ;

parce qu'il commande , di(èni-ils ,
des chofes impplliblcs.
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non feulement aux Pécheurs , mais encore aux Iodes
, Sè

leur impute à péché, la tranfgredion de femblables comman-
dements. Ils difent encore que c’ed apres fàint Paul & fâint Au-
gudin

,
qu’ils mettentvn (i grand nombre de pechez mortels,

& qu’il ne faut pas s’enedonner , d’autant qu’apres la châte
d’Adam tous les mouuements de la Concupifcence nous font

imputez à péché
,
quoy qu'ils preuiennent nodre liberté

, 0C

quiln’y à que la Grâce viâotieufe, qui nouspuide exempter
de ces crimes. Vous auez encore d'autres Concluiîons toutes

conformes à vos principes
, c’ed à dire que lesvns& les autres

font inconceuables & répugnent à la raifon : Sc c’ed pour cela

que vous voudriez qu’on vous rendidvne obeïflànceaueogle,

À: que vous reprochez aux Cafuides
,
qu’ils fe fêroent de la Phi-

lofôphie
, & qu’ils examinent par la raifon les matières qu’on

leur propofe
,
mais ie ne vois pas qu’ils fe difpofent à vous croi-

re , ny qu’ils foient refolus de faire la paix à cetteCondition :

Vous aurez beau en appeller aux Pères de l'Eglifê
;
ilsnelaidè-

ront pas pourunt de fe feruir contre vous de la Philofophie

& des réglés de la Dialeâique : Ils fçauent trop bien que cette

méthode ed le fléau qui fait fortirlebon grain de tant de padà-
ges de fàint Augudin, pourennourir les Catholiques

, & qui
en lêpare la paille pour les Heretiques. Ils ont trop expérimenté
que cette méthode ed le foüet qui chafTe les chiens de l’Eglifè

(
l’entends les Heretiques } à qui nodre Seigneur dit dans le

vingt-deuxième Chapitre de l’Apocalypfe
, forts canes dr

impkdici : Enfin c’ed elle qui triomphera de vodre Morale,

& qui mondrera à tout le monde
,
que vodre Doéfrine ed:

remplie de relafchement
,
qu’elle ed honteufê & pernideufe

à l’Eglife
, qu’elle contient vne licence fcandaleufe fie déme-

furée , fie que le Pape fie le Roy méritent vne louange ’im-

mortelle d’en empefeher les funedes progrez. Il ne rede de
cette première Objeûion

,
qu’à répondre à ce que le Secré-

taire de Port- Royal nous reproche
,
que la Morale des Ca-

fuides ed fî corrompue
,
que les feules forces de la nature

fuffifent pour en obferuer les préceptes
,
ce que ie feray en

peu de paroles
,
parce que ie ne crois pas qu’il entende ce

qu’il nous objeâe , car s’il l’entendoit
,

il fçauroit qu^l con-
tredit vifîblement aux maximes de ceux qui l'employent

;
l'v-

ne de ces maximes porte que nous ne fçaurions éoiter les pe-
chez , à moins d’auoir la Grâce viéforieufè

, 8c que la roelme
Grâce ed fi abfblument neceflàire pour garder les comman-
demens qui font difficiles , que les ludes mefmes n’ont pas
affez de forces pour les obferuer

, fi Dieu ne les aflîde a va
fecouts

,
qu’ü n’cft pas obligé de leur donner. Or ceux

nefine



oiefine qui n’ont que la première teinture de la Philofbphie,

louent que la Morale d'Aciftote condamne pretqne tous les

vices , Sc en détourne ceux qu’elle inflruit
; & qu’au con-

traire ,
elle recommande toutes les vertus , làns obmettre les

plus héroïques. Ceux auOt qui ont leu (àint Thomas
, Iça-

uent que ce Doéteur condamne dans (à première lèconde
, les

mefmes vices qu Ariftote blafmoit, écriiiant pour des Payens,

Sc qu’il porte les Chrétiens aux mefmes vertus
, aurquelles

Ariilote exhortoit ceux de fbn temps : D’oii s’enfuit (clou

les maximes des lanfenides
,
que les forces de la nature ne

fulfilènt pas pour pratiquer la Morale des Cafuides
, quand

fnefmes nous accorderions qu'ils n’appuyroient pas leur Mo-
rale fur l’Efcriture ,

for les Conciles , & fur les Peres : mais

feulement fur les lumières qu’Ariftote nous a laiiTées : il faut

donc que le Secrétaire peche par ignorance
, d’autant qu'il n*y

a pas d’apparence qu’il ait voulu contredire les fentimens de

ceux de Ion party , oû il faut qu’il ne reconnoiiïe pas que les

Cafuiftes puilènt dans Aridoie vne bonne partie de leur Mo-
rale , encore que les lanfeniftes les appellent fouuent Philo-

Ibphes
;
que par la Morale Payene qu’ils leurs reprochent ils

veulent parler de celle qu’ils prennent d’Ariftoie , car il fi;

peut faire que ce Secrétaire ne fait que copier lânslçauoir en-

tièrement le iècret du party.

Devxiesmb Obiection. Les Cafuifies ne lilênt point la

Sainte Ecriture, ils n’ont aucune connoillànce des Conciles. Si

les lanfênifies n’oppofènt leur eminente capacité
, & leur zele

incomparable à cette ignorance, & à ces déreglemens
;
les Tra-

ditions feront bientofianeanries , l’Euangile changé en Iiidaïf.

me, la Foy en inuentions humaines , & la venerable antiqui-

té méprifile , Lettre s pag. ?-& >• Sc fouuent en toutes leurs

Leittes.

Response. Les Cafuides Irièncla Sainte Ecriture auec hu-
milité, & fuiuent exaâement ce qu’elle détermine clairement,

lots qu’on les interoge fiir quelque cas, mais les Cafiiides ne fonc

pas dans l’erreur des Caiuinides
,
qui veulent bannir tous les

autres Liures
;
comme fi noos trouuions tout décidé dans la

Sainte Ecriture
^
ilsfcauent au contraire, qu’on y trouue quel-

ques fois des exemples que les hommes ne peunent imiter, à
moins que d’eftie difpenfés

,
de garder la Loy naturelle, parce

que Dieu en certaines rencontres, s’eft leruy du poutioir abfolit

qu’il a d’en difpenfer, &à permis ou commandé de certaines

ebofes , qui enifent edé blafmables , fi le commandement de
Dieu ne li s end rendues bonnes. Outrecesexemplesilyadan®

la Sainte Ecritute vn grand nombre d’ordonnances que Diea
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ti‘« faites qaepoarlâ peuple luif, qui nefèruiroientqu’àchar'

gerTEglire, fi pour la reformation des mœurs des Cnreftiens,

oa vouloit introduire ces loiz. Ce que nous voyons efire arriué

à ceux dont Charlemagne s’efi feruy pour compolèr (es capi-

tulaires. Ce Religieux Empereur venant à l’Empire , trouua

de grands defordres , aufii bien dans l’Egtiiê que dans l’Efiat.

Son premier foin (uft de regler les defordres de l'Eglife, ce qu’il

fît par la conuocation deplufieurs Conciles , apres quoy il fie

drelTèrvn modellede bien viure pour 4e peuple, que nous H-

fonsdans Tes capitulaires ;
où ceux à qui il en donna la charge,

pour s’efire trop attaché à la Sainte Ecriture
,
ont mis quantité

d’ordonnances
,
qui donneroient beau ieu aux boufonneriesde

Port-Royal, s'ils les auoienttrouuces dans les Cafuifies
;
& fi

les Cafuifies vouloient obliger le peuple à les pratiquer. Pouc

exemple . au Chap. /. il tft porté, que fi vn bœuf a tué vn hom-

me ou vne femme
,
qu'on tue ce bœuf& qu'on ne mange pointfk

chair. Et au Chap.qj. Q^fi quelquvn trouue vn ni3, qu’il ne

prenne poêla mere auec les petits. j4u Cbap. 4J. qu'on n‘accoupie

enfemble le bœuf& Cafine ,
pour le labourage , & qu'on ne fie

férue poim éCeftofe tijfué de laine , & de fil. Et au Chap. 43 ,

Qjeand on entreprendra de bafiir vne maifon
,
que l'on commence

par vne enceinte de murailles , qui fouftienne le toit, afin dabuser

aux effufions de fang qui pourraient arriuer dans la maifon. Les

capitulaires de Charlemagne ont beaucoup de femblables fim-

plicitcs mêlées auec des loix fort ferieufes , Sc très vtiles à
toutes fortes de conditions. Ce qui vient de ce que ceux à
qui Charlemagne s'efi fié pour ces capitulaires , (e (ont ar-

refiés à la Sainte Ecriture
,
plus que la Sainte Ecriture n’exi-

geoit d'eux. Nousauons bien fiijetde craindre , que nous ne

trouuions quelque chofe de femblable , dans la Morale que

les lanfenilies nous promettent il y a fi long-temps , Sc

que Monfieur Amauld dans fes ouurages , fait efiat de tirer

de la Sainte Ecriture , pour oppoler à la nofire, qu’il traitte

de profane, deluifue& de Payene. Car fi nous pouuonsiu-

eer de la piece par l'échantillon
,
que nous auons veu , dans

les pratiques qui ont commencé à Saint Maurice
;
& autres

ParroifTes du mefme Archeuefehé
;
& fi nous deuons afièoic

vn bon iugement de la reforme qu'ils prétendent d’introdui-

re ,
fur le feu public &(blemnel,&:Parroi(fial

,
qui a commen-

cé dans l’Euelché de Beauuais
;
i’attends beaucoup de badine-

ries de cette Morale: Sc ie crains beaucoup de cruautez , fous

prétexté de faire renaiftre la Penitence des Anciens. C’efi

pourquoy deuant que ces Meilleurs donj^ent au public cette

prétendue Morale , ie les prie de bien examiner fi ce n’elk
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point le malin efprit qui la leur inipire , ils font bien fondés
; Sc

ont de bonnes raifons del’apprehender. Car nous voyons que
céc ennemydenosames fe fert de l’Ecriture, pour retenir les

luifs dans vne loy qui e(l plus audere que celle de l’Euangile,

& qu’il meiledeces reigles dans celle des Turcs
,
pour balan-

• cer en quelque façon
,

les libertés qu’il leur donne
, d’en-

fraindce la loy naturelle. C’eft aufliî Ton ordinaire de mertre

fâ reforme dans des ceremonies qui ne contribuent riet» au
renouuellement de la confcience > dans des humiliations af-

feâces, comme de faire desiâbots, 8c d’autres bas ouurages

d'artilâns , au lieu que les Cafuides tendent à retrancher les

aâions aufquelies il y a véritablement du péché
, Sc portent

à celles où la vraye vertu fe prattique.

Les lanfeniftes nous reprochent que nous ne liions point

les Conciles. le leur réponds que nos Liures font bien voie

2
ue nos aduerfaires fe trompent , 8c que nous fçauons bien

lire le difeernement entre les Conciles authentiques
, 8c les

conciliabules . donc ils appuyent leurs hereiîes
, & il leur

fecretaire auoit leu les Cafuiiles autre parc que dans la Théo-
logie Morale, faite contré les lefuides, ilauroit appris qu'ils

emploient tres-fonuent les textes des Conciles
,
pour décider

les cas , dont on leur demande la relblution. Les fanièniùes

demanderoient que nous nous départiilîons des nouueaux
Conciles

, 8c que nous noos tindions aux anciens feulemcnr. *c«repropori»îon'

Maisjeur prétention eil trop déraifonnable ; car* s’il s’agit des encequ-ciic rf«Kj<,u«

matières de Foy , les anciens 8c les nouueaux Conciles nous

feront touiioursen égale vénération
\
mais où il feraqueùion tant ancteni d[ue nou«

de la difcipline de l’Eglife , & de la conduite des mccurs
, Ja’iM

nous noos attacherons toufîonrs aux derniers, pourueu que irown.ta fcan.i»tea-

Tv/âge du Royaume les aitreceus, 8c Meflîeursles Reforma-
leurs nous dirpenfèronc de nous afTujetcir aux reglements qu’ils cr<«c»noni,pjt lef-

nous allèguent des anciens Conciles
,
qui peut-eftre n’ont ia-

mais eùé receus en ce Royaume
,
que fi ie ne craignois d’eftre fitiondus. trpiit,&:

trop long
,
ie prouuerois par pliffieurs exemples

,
que les de-

crets des premiers Conciles, .qui regardoient la difcipline,

n’eftoient pas vniuerlèllement receus
,

par tout le monde.
Témoin celuy de Nice

,
qui defendoit aux Chreftiens de ^^'^iurtfMndiifux

eontraâer mariage auecles Infidelle.s , lequel ,quoy quedans end'îoiu d" fiuth'î?

fEglife d’Orienc il fiift obferué prefque de tous : il fè trouue Concün se

neantmoins que du temps de Saint Hierolme on permeitoit hiirniied/iCâfumei

de fêmblables mariages , en quelques lieux de l’Orient
, ce

que lay rapporte, pour monltrer que les Tanieniltes ont tort,

de vouloir contraindre ceux qui viucnt d.ms l’Eglifc d’Occi-

dent , à garder inuiolablemenc tous les leglements des an- pcccidci'E^iirc aoccc

R ijr

O



îi

» irfpri» Wutjn», ciens Coftcilcs i qui bien (buuenc n’y ont paseAé receus : 9t
vfurpent vne tyrannie fur les Caruillcs

, qu’ils vcuîcnt
rit^.il ofeaus^crquc obliger à garder des Canons > qui ont eilé abrogez par les

11™ cSt'n om derniers Conalcs , ou par des couftumes qui ontellé legiii-

ixuc cAtcunuitciic tnemcnc introduites. Les Caluidês ne Ce contentent pas de
anciens & nouueaux Conciles

,
ils eftudient aufli les

lieux i ligiift Ciiii- decretales des Papes, dont les lanfeniftes ne parlent iaenais.

lft"d lati"obîcfi?'dl Ce qui fait alTcz voir quel efprit anime leur ledle
, qui né

lout ttmpi «ligieu- porte pas plus de relpeû aux conftitutions du Saint Sieee que
' Hierofme de Prague, Luther, & autres qui ont

M.dcttMu.f. 1^ décrié autant qu’ils ont peu ces decretales
, & en ont fait

brufler publiquement les Liurcs
,
par les mains làcrileges de

leurs bourreaux.

Troisiesme Obibction- Les Cafuiftes ne lilène

point les Peres
, &nerefcruent pour ta conduitte de ceux qui

leur demandent confeil
,
que de certains Autheurs qui ont écrit

depuis quatre-vingts ans , dont les noms font fi barbares,
qu’ils donnent allez à connoifire ce qu’on doit attendre de leur
AoCknne

,
Lettre s.

Response. Vous continuez les calomnies de vos deux
Patriarches lanlênius, & Saint Cyran, qui en plufieurs endroit»

de leurs Liures , accufentles Scholaftiques & les Cafiiiftes
, &

font de grandes plaintes, de ce que faute de les auoir leus, ils

ont changé tout le gouuernement de l’Egliiê depuis quatre ou
cinq cents ans

, & pour paroifire plus lidelles difciples de ce»

bons Maifires
, dans la hayne qu’ils ont pour les Cafiiifies ,

vous adjoufiez à ce reproche
,
qu'ayant perdu tout refpeél pour

cette venerable antiquité
,

ils conduilent les âmes
,
par de»

maximes , d’vne nouiielle fabrique
,
qui n’a parû dans rEiho>

le
,
que depuis enuiron quatre-vingts ans

,
que nous auoiu veu

tant de delordres dans les mcEurs.

Vous dites que vous auez deifein d’ofiercet abus; &pour
y reüfiîr

,
vous renuoyez tous les Cafiiifies & les direâeurs à

fa leâure des Saints Peres. En quoy ie vous auoüe que vous
auriez quelque railbn

, fi vous ne parliez que de Théolo-
giens

,
qui apres auoir long- temps enfeigné les cas de con-

science ,
ont compofé des Liures fur ces matières

, & vous
verrez tantoft que cette forte de Cafuifies n’ont pas attendu

voftre conlèil
,
pour lire les Peres : mais puifque vous ne par-

lez pas feulement d;; ceux-là, ic que vous comprenez géné-

ralement tous les Cafiiifies , & tous les direâeurs
, delquels

vous exigez
,

qu’ils lifirnt les Peres ,
&c leur defendez de lire

d’autres Autheurs
,
pour s’infiruire des cas de confcience;

ie vous réponds deux chofes. La première que vofire çonfeili

«
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de ne lire qae les Peres , eil imprudent dcremplf de prefodK.

ption. La ieconde qa'il faut eitre bien ignorant
,
ou extraor-

dinatrement malicieux
,
pour dire que les Cafuiftes ne font

dans l'Ëgliie que depuis quatre-vingts ans, ou au plus depuis

quatre ou cinq cents. le dis que voftre confeil eft impru-

dent
}
parce que par voftre propre confeilîon

,
lanfenius a

employé 15. ou trente ans
,
pour bien entendre Saint Au-

gudin ,
aptes quoy vous l'auez veu condamné par tous les

Prélats de TEglife. De là iugez de combien de temps il eut

eu beibia ,
s'il eut voulu lire les autres Peres , à la leéture

defquels , Monûeur Arnauld écriuant contre Moniîeur de

Alarandé , fe vante d’auoir mis vingt ans
, &c dit qu'à moins

de cela , il ne faut pas le œeller d'en parler. Or lî nous

prenons l'alfàire fut ce pied là
,
que feront déformais tous

les Preftres des ParoilTes ,
apres auoir quitté tous' les CafuiHes

lëlon voUre conlèil } Sont-ils tous alfez accommodez pour

acheter tant de Liures ? Et ou ttouueront-ils le temps pour

les lire } mais quand ils auroient l'argent neceüaire
, & le

temps
,
ont ils tous allez d'efprit pour comprendre ce que

lanlenius , Sc Monlieur Arnauld ont eu de la peine de com-

prendre en vingt & trente ans. Que feront delbrmais tant

de bons vieux Curez, qui fe contentent de lire
,
vn ou deux

Cafuiftes? Qi^ deuiendront tant de Religieux, s'ils ne peu-

uent confell'er ny donner des auis , à moins que d'auoir leu

les SS. Peres ^ Il y a bien apparence que Moniteur Arnauld

fera d'auis qu'on defende à tous les Curez , & à tous les

Religieux ,
l’adminiRration du Sacrement de Penitence; par-

ce que cette defence fauorilè le delTein qu'il a de rétablie

l'ancien vfage des Pénitences publiques
,
d’abroger la con-

felllon auriculaire , ou pour le moins de la rendre très rare.

Mais ce confeil ne léue pas toures les dilficultez ,
car il faut

répondre aux quelUons qui fe prefentent hors là confeilîon

,

Sc ie demande ou les Curez & habituez dés Parroilles , où

les Religieux iroient chercher les dédiions qu'ont donné les

Peres de l'Eglilê f Monlieur Arnauld répondra peut-eùre qu'il

tient vne Morale prefte à mettre en lumiete ,
compofee des

extraits qu'il a faits de la leâute des Peres
;
& dira

,
que ce

feul Liure fuffira pour tous les cas de confcience. Il déclaré

alTez fon delTcin , Sc quand il fe vante d'auoir déjà tellement

ruiné patfes écrits, le crédit de Süares , & de Vafques ,
que

ces deux Autheurs ne trouueront plus qui les veille fuiure,

(bit qu'ils parlent Latin , ou qu'on les traduilc en François.

Il efpere qu'il viendra plus facilement about des autres Ca-

fuilles ,
qu'il n'a fàit de ces deux eminents efptits-, & que



par ce moyen il fe rendra Tarbicre vninerfel de tentes les di^

facultez , Sc fe mettra en la place des CaAiiftes , apres qu’il

les aura exterminez» Héquoy , Monfieur, qu'eft deuenu vo>

lire bel efprit , les dif^aces que vous auez receucs de tons

codez , vous rondelles fi fort troublé
,
qu’il ne vous en refte

pas alTez , pour connoidre que vous entreprenez vne choie

tutpoflîble. Q^e font deuenus tant de bons amys f fe peut

il bien faire que d’vn fi grand nombre
,
pas vn feul ne vous

anertidè de la témérité de vodre entreptiiê ? quoy vn ieune

Doâeur de quarante & quatre ans , Ce rend partie contre

tous les Cafuides
, & les acculé d’auoir corrompu l’Euangile»

parleurs decifions licentieufes , & prefume tant de fa capaci-

té, Sc des extraiu qu'il a fait de Saint Augudin ,
qu’il s’ima-

gine auoir adèz de lumière pour reformer toute la Morale,

pour remettre l’Euangile en vfâge , & pour rendre à l’Egliie

Ton premier ludre & (a premier oeauté } Depuis cinq ou fis

cents ans, que les laniénides nous marquent fa corruption de

l'Eglife
,
qu’ils imputent aux maximes des Cafuides, il y a eu

dans les Prouinces tant de Conciles Nationnaux, &dan$ l’E-

glife nous en auons eu neuf ou dix Generaux ,
d’où vient que

perfonne n’a reprefénté le dégad que les Cafiiides failoienc

dans l’Eglife? d’où vient que dans les decrets de la reforme du

Concile de Trente , on n’a point apporté de remede
, à vu

mal fi vninerfel , & qu’on n’en a pas mefroe fait mention >

Monfieur Arnaulddira que ces Conciles , ont edé remplis de
Scholadiques , & de Cafuides

,
qui ont plutod fomenté le

mal qu’ils ne l’ont odé; mais il ne prend pas garde, qu’il rend

la caufe des Cafuides commune à toute l’Eglifé , & qu’il

oblige le Pape & les Prélats à prendre leur proteâion
,
fick

chadier ceux qui les aceufent iniudement» Outre cela quand
nous accorderons auxlanfenides

,
que les Cafuides font cou-

pables de cous les crimes dont ils les chargent , & qu’ils fonr

caufe de tous lesdefordres des Chrefiiens : Pen(ériez>vousque

les extraits que vous auez tirés de Saint Augudin Sc des au-

tres Pcrcs, fûdent capables d’y rétablir le bon ordre
, & d’y

remettre la difeiplineî La padron & la hayne que vous por-

tez aux Cafuides
,
vous a-i’elle fi fort aueuglé

,
que vous no

vous fouueniez pas
,
qu’vn prodigieux nombre de Cafuides,

onc fait les mefmes extraits des Peres , dont vous vous glo-

rifiez auecvn fade infuportable
,
ou bien auez vous fi peu do

leâure des Autheursqui ont écrit de ces matières
,
que vous

n’ayez pas trouué dans plufieurs de leurs Liures , ce que vous
admirez tant & vantez tant dans vos recueils. Ne fçauez

vous pas que durant les dix- huit ans que continua le Concile



Je Trente , les Théologiens & les Cafiiiftes qui aflifterent à
cette (àinie aflèmblée leurent exaâement les Conciles & les

Peres , Sc principalement fâiiicAugudin, d’autaneque Caluin

(èiêcuoic de (ôn authorité pour perfecuter l'Eglilc, de mefme
que les lanfeniftes font pour décrier lesCafuides

;
& toutefois

pasvn deces Théologiens nlll^nfé, qu’en mettant en lumiè-

re les fentimens de faint Auguilin fur les chofes Morales , il

S

>euc reformer les defordres de l’Eglife. Si vous le /çauez,

êruez-vousde cette connoilTànce, pour abbaülèr voflre pre-

/bmption, & apprenez à parler plus modedement des Caiûi.

des. Confiderez de plus que Gratian auoic mieux edudié les

Peres que vous
,
plus leu les Conciles que vous

, & toutefois

il a de très lourdes fautes qu’on corrige tous les iours
,
que

peut-on donc attendre de vous, quiauez leu les Peres auec vn

eiprit préoccupé des fentimens de S. Cyran
, Sc delanfenius,&

déterminé à lâire la guerre aux Calùides l

Confiderez encore qu’vne des principales raifbns
, pour-

quoy la Compilation de Gratian ne fut point approuuée par

Eugenetroiftéme .comme authentique, fut quel’Eglifênecon-

lîdere les Décidons de (âint Augudin , & des autres Peres
,
qui

font inférées dans le Decret de Gratian, que comme desfén.

timens de Doâeursparticuliers, qui peuuent faillir, & qu’on

ti’ed pas obligé de fuiute. Et vous voulez que vos extraits de
lâint Augudin nous fénient de Loy, & que nous abandon-

^
nions tous les Cafuides

, & Canonides pour nous y attacher. Ur.«< piü^îeu’M

Confiderez enfin, que Grégoire treizième a fait confronter

toutes les citations de fâint Augudin &des autres Peres , qui ’p'eK:”',™ fc

font dans Gratian auec les Originaux , &qu’aprés cette dili- ' Authnir ie« à ref-

gence, ilà laiflé ces Textes tires des Peres , dans la probabili- mem?A îom'»prrr

té qu’ont les Sentences des autres Doâeurs particuliers , Sc n'5ifu*mi'i'*gepoor
*

I . « Il t • • ruiner leur authorité.
VOUS voudriez donner vne auihoncc infaillible, aux opinions fur laqucUe u mdi.

de fâint Augudin Sc des autres Peres, contre l’aduertiflément

de fâint Augudin mefme, lequel écriuant à fâint Hierôme,
le prie de lire fes Ouurages • auec vn efprit de Cenféur ,

ce

pouuam faire qu’il y tencontreroit quelques erreurs, &afTu- jef condie™8/*dî^

re qu’il apporte la mefme préparation a la leAure des Ou- P'"* . "><-

usages des autres
,
parce qu’il n’y a que la Sainte Eferiture oa«Tü'

qui ait le charaéfere d’infaillibilité. En voilà bienafTez pour vous

faire perdre l’edime que vous auiez de vodreeminente capa-

cité
, & pour vous faire quitter l'efperance que vous auiez con-

ceuc, que toute la France vous admireroit , & donneroit fon

approbation à vodre Morale, au preiudicedes Cafuides; le

veux toutefois vous propofer encore vn des eminencs Cafui-

ftes & Canonides qui ait edé dans l’Eglifi: Gallicane
,

afin

’i
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qaeToas apprenin Je cet excellent homme , d'aaoirdes fen~

tiroens plus modeftesdevosleâures
,
&de vos études : C'ed

Vues Euelque de Chartres
;
dont le Decret, qui efteompofe

des Textes, tirez de faint Auguftin Se des autres Peies , des

Conciles, &mefmesd« Loix Impériales, a elle en aufïï gran-

de vénération à toute l’Eglife les Liures des lanfeiiilles

font en abomination aux gens de bien. l'ay (ait quelques ré-

flexions (ur les rares qualitez
, de cet illullre Prélat

,
que ie

compareray auec celles du plus renommé d'entre vous
, afin

que lîir ce Parailclle vous vous tendiez indice à vous roefmes ,

Sc quittiez le dedein que vous auez de nous donner vne Mora-

le, qui doiue feruir de seigle à toute l'Eglife fans contredit;

apres que vous aurez veu que la grande edime que l'Eglife, Sc

particulièrement celle de France , a eu des ceuures d'Yues de

Chartres , n'a pas edé iufques à authorifet fa compilation de

telle forte
,
qu’elle n’ait laide la liberté aux Cafuides Sc Cano-

nides , de fuiure d’autres fentimens que ceux de ce Prélat
,
lors

qu’ils les iugeront plus raifonnables. Les autres lanlenides me
pardonneront bien, fi ie cherche parmy eux Mondeur Arnauld,

pour le plus habille & pour le meilleur efprit , car ie me lailfe en

ctla gouuerner par le bruit commun fans auoir l'honneur de
connoidre ces Mcfneurs,& ie ctoy audî que Mondeur Arnauld

ne trouuera pas mauuais que ie compare les quahtez d’ Yues de
Chartres auec les dennes ,

adn qu'il apprenne ce qu’il doit efpe-

rer de la Morale qu’il nous promet , Sc quel fucces ,
il doit at-

tendre de Tes Colleélions de (àint Augudin
,
par lefuccés qu’ont

eu les Oeuures de cet Euefque,
' Vues de Chartres edoit Religieux de l’Ordre du vray S. Au-
gudin, Sc Mondeur Arnauld , Difciple du faux faint Augudin
Euefque d’Ypre, condamné d’herede par le S. Siégé. Yuesde
Chartres auoit edé éleué dans la pieté : Se S. Cyran a noury
Mondeur Arnauld dans l’auerdon des Sacrements de Confet
don, & de l’Eucharidie. Yues de Chartres auoit edudtéfbli-

dement, demandant l’aflîdance du faim Efprit , dans l’obicuri-

té de lès doutes
; Sc Mondeur Arnauld pat mal- heur s'ed trou-

ué engagé dans la cabale de S. Cyran Sc de lanfenius
,
qui cher-

chent des tenebres dans les plus claires veritez de nodre Reli-

pon. Yues de Chartres a toudours tafehé de maintenir en paix

l’authorité do Pape, Sc l’authoritc de nos Rois ; & Monfieuc
Arnauld mcprilc les Bulles des Papes , Sc la veridcatioii qu'en

font nos Rois, & réclamé honteufement le fecours d’vn Con-
cile plus general queceluyde Trente. Yuesde Chanresa in-

féré dans la Compilation les Loix Impériales
, dont on le 1er-

«eit pour lots en Fiance , & Mondeut Arnauld en tous fe&Li^

_ utes



«res ne parle lamaisdes Ordonnances <le nos Roys, & iamait
il ne les met au nombre des chofes

,
que les Cafuiftes & Dire-

ûeurs doiuent Içauoir & pratiquer. Monlîeur Arnauld
, &

*

les laofeniftcs parlant de la Théologie Morale, s'areftenttoû-
jours à la fâinae Efcritu^ , aux Conciles fc aux Peres , làns
faire aucune mention des Loix; & des Couftumes du Royau-
me. Vues de Chartres de fimple Religieux a cfté honoré de

'

l’Euefché de Chartres
, & Monfieur Arnauld meriteroit d'en

eftrc dégradé
, s'il ne retraûoit fa pernicieu/è Doürine. En-

fin Vues de Chartres eft mon en opinion de fainéleté extraor-
dinaire , & quelques Efcriuains luy donnent le titre de bien-
heureux . & n on peut conjeâurer de la mort par la vie,

que ne .doit-on craindre d’vn homme qui a efté éleué fous
S. Cyran.dontia Dodrineeftoitheretique

, dans rvragedeMlorJp«dcCn»î.
la Confefiion & de l’Euchariftie

;
qui a fait voir ailèz haute- ” «loimiK qu'il ne

ment de quel fenriment il eftoit , touchant ces deux Sacre-
menis ,

qui a dogmatifé auec lanfènius & S. Cyran • qui ^ mcmoirc des

pour fes erreurs a efte condamné du S. Siège
;
qui pour fon mTquë‘J,!'AbW

opiniâtreté à défendre fes herefies , a efté retranché delà Fa-
'**'*"'

culté de Théologie
,
dont il auoit l’honneur d’eftre vn mem- f^y.uoir'tur"^”

bre
;
qui continue dans fa defobciftànce enuers le Pape & - < p»*'j->

dans la rébellion contre toute l’Eglife î Que ne doit-on *ap-
prehendet d’vn homme qui commet tous ces excès à la face ““ 5'“ *“**'

de toute la France? Le cœur me tremble quand i’y penfe, ie M. d$

prie Dieu que fa fin foit heureufe, & qu’il Ce laifte petfuader
& fléchir aux confeils & prières

, d’vn grand nombre de Mef-
ficurs Tes parents

, qui pour eftrc dans les fenumens ortho-
doxes , & gens d’honneur , reçoiuent vn extrême déplaifir de
tour fon procédé. Ce que ie puis dire de certain eft

, que
tout ce quei’ay rapporté dans mon Parallelle

, donne toufiours
l’auantage à Vues de Chartres, & toutefois les Caftiifte? de
France ne l’ont point pris pour vne réglé certaine des cas de
confcience, C’eft donc vne prefbmption & emportement de
foperbe, qui feit efperetaiix lanfeniftes

,
qu’ils pourront exter-

miner les Cafuiftes pour s’ériger,* fairereconnoiftrcles feuls
maiftresde la Morale dans toute l’Eglife.

Mais les Cafuiftes font de nouueaux Phainomenes de mau-
nais prefage, qui n'ont paru que depuis peu ? lanfenius, S.
Cyran* leurs Difdples, qui ont deirein. de décrier les Ca-
luiftes fe fèruent en cecy d vne preuue, qui eft entièrement
fi»ullè,*cc qui ne peut procéder que d’vn artifice malicieux,
tMi d’vne ignorance qui eft honteufe à des gens qui font eftat
deftrefMuans. Ils difent qu'il n'y a que quatre ou cinq cen»
ans que les Cafuiftes bmpatûdansrEglife, & que nous nou»

C
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Tenions de leurs Compilations de cas
;
au lieu qu’aux iîecles

precedens on prenoit laleâuredes Peres
,
pourgouuerner l'E-'

f

'Iife , ôc pour décider les cas particuliers
;
quand les Conçu

es n'auoieoc rien déterminé
,
qui fut contraire aux fêntimens

des Peres. Pour moy i’ay long-temps creu qu'il y auoit plus

de déguifèment que d'ignorance, dans ce procédé des lanle--

nides , mais depuis i'ay iugé qu'il fe pourroit bien faire
, que

ces Medieurs fe crouuant embarafTez à défendre les erreurs de
leurs Patriarches

,
qui leur font tant de peine , n'ont eu loidc

que de lire les Liures , donc ils pourroient tirer quelque Ce-

cours. Car s'ils auoient leu jimonius y^uptlhmts, ou bien en-

tre les plus recens
, Monfdgneur de Matlci Archeuelque de

--ïbolofe , où Moniteur Florent
, ils y cullcnt appris que dés

les premiers lîecles , il y a eu des Compilations de cas de
conlcience dans l'Eglilê. Ce nelontdonc pas elles ny les Ca-
fuides

,
qui ont apporté le déreglement ; & le redablilTemenc

du bon ordre, ne dépend pas de la defenfe qu'on pourroit faire

de lire les Caluides, pour s'addonner à la leâure des Peres &
des anciens Conciles. Si les lanfeni des n'ont leu ces trois Au-
theurs queie viens de marquer, qu’ils Ce donnent la peine de

les voir , & ils reconnoidront que dés le commencement du
cinquième (îecle, Theodoret lit vue Compilation de Canons,

Si y mêla beaucoup de Dédiions
,
prifesdes écrits de S. Balîle,

qui dirent après augmentées , des Oeciltons tirées des liures

de Denis Alexandrin , de Pierre Alexandrin
,
de S. Grégoire

Thaumaturge, & d'autres Peres de l’Eglilê Grecque
,
qui Heu-.

riUbit pour lors. & n’edoit pas dans le relafchement, par ces

Compilations de cas; & lî nous voulions remonter plus haut,

nous en trouuerions vne faite des Canons des Apodres , dés

l'an i{5. C’ed à dire deuant le Concile de Nice, ainG que le

remarque Monfeigneur de Marka pdge J97. Les lanlênidea

chicaneront peut-edre à leur ordinaire, de ce queie nomme ce

receiiil de Canons vne Compilation de cas
,
mais ils doiuent Iça»

uoir qu’il y a deux maniérés d’en faire
;
la première ramalTe les

Canons ,
ou les Décidons qui commandent, ou défendent les

avions particulières ;
l’autre réduit à vne certaine méthode les

contrauentions qu’on peut faire contre CCS Lois: or le receiiil

des Canons des Apodres , a edé fait de la première forte: Si bien

que nous pouuonsdireauec vérité
,
que fort peu de temps après

les Apodres, l’on commença à former vnpetitcorps de droit,

ôc à faire vne Compilation decas- L’Eglilê Latine a eu pareil-

lement les Gennes. Antonius Augudinus en parle fort exa (dé-

ment en diuers endroits de Gts doâes Ouurages. Le Pere lean

Mo(in auLioie premier deU Pcoiteace, Cuapitrç quatrième



Ait lïJttirion d’vn Penîtential compoft parS. Cyprian
,
qui pai>

toic en détail des cfpecesdes Péchez
, & des'Penitences qu’il iâU

)oit jmpofèr à ceux qui cftoiciu tombez en diuers crimes. Mon.
fèigneur de Maixa hiit parcicuberemenc mention delà Compi.
lationde BurchardEueiquc de Vvormes, enuiconl’an toio.do

celles d*Yues de Chartres l’an iioo- Sc de celle de Gratian l’an

lijo. L’Eghfe Gallicane s’eft (craie de celle de Burchard, &les

lanfeniftes n'arcribuent pas a Burchard, le relafchemenc donc

ils acculent les Cafuiftes , a l'égard de l’tglife prefente: elle

s’eft auftîferuie alTez long-temps de la Compilauon d’Yues de

Charrres , Sc les lanfeniftes n’acculent point l’Eglife de ce

temps-là de relafchemenc , & ne l’imputenc point à cet Au-
theur , & tnefmes ils ne Ce déclarent pas (î nettement contre

Gratian
,
comme ils font contre les Canoniftes& les Cafuiftes ,

qui l’ont (ûiuy. D’oû ie conclus
,
que s’il y a de l’ignorance

' dans leur acculâtion ,
il y a auQi de la malice , & quepeut-eftre

leur haine couuerte ,
eft contre les Compilations des Oecreules

des Papes , contre l'authorité du S. Siege -, qu’ils voudroienc

détruire, s’il leur eftoirpoflible; & parce qu'ils u’ofenc parler

clairement , ny s’expliquer netremeni furcerre maricre; ils ar-

taquent les Canoniftes , Sc les Cafuiftes
,
qui ont fait des glo-

fes , & tiré des concluftons & cas particuliers , des Decretales

des Papes , depuis quatre ou cinq cens ans ; cfperant qu’en dé»

truilànt les Commentaires , & les Cas particuliers ;
ils feront

perdre le crédit qu’ont les Textes, Redonneront atteinte a l'au.

thorité des Papes ,
de qui font émanées ces Decretales.

Une telle plus de cette troihéme Ob|eâion, qu'.i répondre

à la lifte ridicule
,
que la Secreuire de Port- Royal a dredee

des noms de diuers Cafuiftes & Canoniftes,quiontfaitdilpa-

roiftreàleorarrinée (aint Auguftin , S. Chry(oftome,S. Am-
bioife , S. Hierôme , Sc les autres Peres

;
pource qui touche

les Oedligns de la Morale ; ainlî que dit le Secrétaire , Lettre 5.

pMgeS. Que lî ie ne conlîderois que là perfonne, & ceux qui

l*em our railler, ie le méprifefois aueefes bouffonne-

ries, illerois aux Cafuiftes& Canoniftes, de le com-
porterenuers ces bouffons, ainfî que les Confeillers Sc Prefî»

dents ontaccouftumédefaireenuers les Clercs de Palais , auec

qui ils dilïïmulcntvne fois l’an, Sc Ibufffeni qu’ils erigent des

tribunaux, Sc qu’ils créent des Magiftrats de la Bafoche, qui

J

jcndmt le temps de Carefme-ptenant , font plaider des cau-

ès, rendent des fèntences aux parties , Refont des ordonnan-

ces ,
pour régler les abus des Sieges Sc des Parlements. l’en

vferoisdela forte, paiee que iecroy, que les bouffonneries dci

lanfeniftes, Re leurs reglement, feront aullî peu receus Rc prac-



tiquez dans TEglifê
,
que les Ordonnances de ces Clercs le iônt

dans letcnbrtdes Parlements , où ces luges traueùit tranchent

des Souuerains
,
pour vn ou deux iours Mais parce que depuis

quelques années on écrit contre les Cafuiftes,& on les Calom-
nie de méprifêrles lèncünens des anciens Peres, Sc de ne plus étu*

dter que pour trouoet des telafchemens condamnez pat les

Peres
,
qui les ont précédez : le refponds que les écris des Cadii-

ftesquiécriuent,& quienfeignentpreiêntemenc.fbnt remplis

de Textes de tous les Peres, lur chaque matière qui fetraitteen

Morale, de forte que (ans grande peine on poutroic en lifant les

Cafuiùes de inoQre temps
,
faire vue Théologie Morale des (ên-

timens des Peres, qui iètoit aitèz accomplie en toutes les parties»

qui traittentdu droit naturel du Décalogue, desSacremens 6c
autres matières,qui n’appartiennent point au gouuernement ex-

térieur de l’Egliie. Et pour ne pas aouièr de la patience du Le-
ûeur

,
ie marqueray (ùccinétement diuets endroits du Decret de

Gratian, où cet Autheur rapporte iur chaque precepte du Déca-
logue, pludeurs reiblutions de cas de conicience, tirées des

iâinâs Chryfoftome, Ambroife, Auguùin, Hierôme, Grégoire,

& autres: par où vn chacun pourra voir.que les Cafuiùes roeens

n’ont pas fait éclipièr les (àinâs Peres : puifque ces Théologiens

fe feruent des Deciüons qu'ils trouuent dans Gratian & dans

d’autres Liures.

Premier. Commandsmsnt.

CAvsa i. s. Auguùin Sc S. Hietôme ont beaucoup d#

cas particuliers (ùr les (brtileges.

Au mefme lieu y. a. & i-il eft rtaitté de ceux qui deuinent.

Item « en /a quefiion 7. C4uf. 15.& aux fuiuantes.

ILCdMMAMDEMSNT.

CauC. 22. y* 4. il e(l trainé des biens & des iurements : Sc ea

/« yM^yr. 1 . faint Auguftin a grand nombre de Deciüons touchant

leiuremenr. LAcauJi 24.^. ^.cari.j.uiitte des blafphemes Sc

des nulediâions qui fe donnent (ans auoir intention de mau-
dire.

III. Commandement.

De confecrat, tlifl.r. Les Peres décident qu’il ne faut pas gatdet

le iour du Sabbath des Iui&.

Item, il eft décidé qu’il n’eft pas permis de trauaiiler le iour da
Dimanche.

t



• Il eft traité du reipcA que les enfans doiuent aux peres ic aux

meres.

Cénone fHtiti dift. z. <}> z.Cétno.fueüU. q. i. Cânon. fi quifiUj»

Canon, fiquUreUqHeritdifi. 30. & Canon, ceterum diJI.Sé.

Et S. Bafilt , Ef. ad uimfhilochiMtn epifi. z. can, 40, Parle

du pouuoir qu'ont les Peres pour empelchet les mariages des

enfâns.

Item
,
parce que le mefme Commandement qui nous oblige

àhonnorer les Peres
,
nous oblige auili à refpeâer les Roys Sc

les autres Supérieurs. SainEl Ambroift lib. 6. epifi. 4S. ndPater-

nwn re/pondant , fur la validité des mariages , iè réglé fur les

loix de Theodofe le Grand : Et faim B/file dans l'Epiftrt que

te vient etallegHer
,
parlant des mariages des enfans de famille,

& des elclaues , dit qu’il faut garder exaftement les Loix des

Empereurs > qui défendent de contraâer de femblables ma-
riages.

V. Commandement.

Lacaufezi.efi prefqut tonte de fâinél Anguflin , pour des cas

particuliers qui appartiennent à la guerre
, q. 3. can, /. 6. S. 9.

Il ed traité derhomidde , q. /. can. 19.47.4g. & de la ven-

geance, yirry?. 4.

VL &IX. Commandement.

D^. 6. ean. tefiamentnm.& can. non efi, il e(l traité de l'impu-

reté.

Difi.13.ean. z.canf. z. (frZ7.q.can.4. eauf.3Z.q,z. q.q.q.j.

7.
i

VII. Commandement.

Caufi 14. q. 4. can. iz. q. f. can. 13. & fiequentibm .* Il y a

plufîeurs relolutions des Peres , fur le lardn & fur lati-

moine.

VIII. Commandement.

Difi, g3. Eft prelque toute contre le menlboge , & contre

i'hypocrtôe.

Canf. zz, q. z. Can. 14. 19, Et aunes dumenfonge , dt

C ü)



li

fetnhenK Jilf. r. Il y a beaucoup Je refolutions Je Saint Ati^

gudin Se des autres Pet es ,
touchant les pechez qui fe cona>

mettent contteledecalogiie.

le pourroii faire de. femblables extraits de Gratian , Hir

les cooftinandements dcTEglile, & fut les Sacrements ,
oi\les

Petcs difent leur fèntiment
, (ur les cas de confcience

,
ainft

que les Cafuides recens les donnent. D’où l'on peut appren-

dre deux veritez. La première que c’eft à tort que les lan-

(enides nous aceufent
,
de ne point auoit d’égatd aux feoti-

mens des Peres
,
lors qu’il s'agit de décider quelque point

de Morale
;
parce que il n’y a gueresde Cafuides, pour mé-

diocre qu’ils foient
,
quinelifent Gratian

,
ou pour le moins

les citations qu’en font les bons Autheurs. La fécondé
,
que

les Peres ont edé les premiers Caiîiides de l’Eglile
,
qui ônt

porté leur iugement fur les aâions particulietes
;

ainlî que
font maintenant les Cafuides , auec incertitude commp ils'

font à prefent , & fur les mcfmes probabilitez
,
partant qu'il

ne faut point traiter les Cafuides de ridicules
, à moins que

de diminuer le refpeâ
,
que iufques k maintenant en a poité

aux Peres. y
Outre les Peres de l’Eglife , les Cafuides lifent d’autres

Auiheurs de Morale
,
que ceux dont ce lanfenide railleur a

fait vne lide grotefqnc. Si ce fecretaire là fe donne da pa-

tience de lire Silueder , il trouuera fur la En vne table des
Autheurs

,
que ce Cafuidê à lûs

,
pour compofer fa fomme,

de il y en comptera plus de cent foixante
, entre lefquels on

n’y trouuera pas vn de ceux
, que le fecretaire a mis dans (â

ridicule lettre. S’il veut encore s’éclaircir d’auantage
,

qu’il

lifë Aubt
,, Tom. /. fag. nt. Et il remarquera que cet écriuain

cite plus de deux cents Autheurs
,
dont il s’ed feruy pour

Tes trois tomes de Morale. Barbofà fçauant Canonide » a
mis vn ample Catalogue des Autheurs qu’il allégué dans
vingt gros Tomes

;
qu’il a écrits , fur le droit Ciuil & Ca-

non. Sanches en pourroit Elire vn pareil , & ie fçay bien

qu’il dit en quelque lieu de fa Somme
,
qu’il n’a cité aucun

Atitheur qu’il ne l’eud veu , & examiné. Ba/îlitti Pomi$u , a
leu les Peres ,les Conciles

, les Canonides & les lurifconful-

tes , & a edé vn des (çauants & fblides écriuains de fbn fîe-

cle
,
qui pourroit aufTi faire de grandes lides des Autheurs

qu’il a Icûs outre les Peres. Parmy ces Autheurs
,
que les

Cafuides que ie viens d’alicguer ont leus , il y a des Papes
eminents en capacité

, Se en vertu. Il y a plufieuis Cardi-
naux

,
grand nombre d’Euefqucs , des Preudents

;
comme

Uoofîeuc de Seine , des MaifUes des Requedes } comme



Morïlîeur Tiraqucaa , des Confeillers des Cours Soaueraimsj

Bocrius , Corras ,
& autres.

. Les autres Autheurs
, ont edé les lumières de leurs Hccles»

.
pour leur eipric reloué, leur rare iugement, Sc pour leur pro-

digieulè doârine
^ & ce qui eft plus à ednner ,

c*e(l que plu>

/leurs d’entr'eux ont releué cette haute fufErance, d’vne Sain-

teté (î extraordinaire
,

qu’ils ont mérité d'edre canonifêz. le

ne dis rien que les Prélats ne connoiflent , les Parlements ôc

gens de lettres en fçauent la vérité , & lifent auOl bien ôc

mieux que moy les Autheurs
,
qui ont écrit fur le droit Ca-

nonique ôc Ciuil. LesCaliiides edudient leurs liures, éccon-

iùment leur vie aux mefmes emplois
,
qui les ont rendus vé-

nérables aux gens de bon fens.-Cequi me diit efperer qued
les calomnies , ôc les boudbnneries des lanfeoides

,
ont furpris

la facilité de quelques gens da condition
, ôc décredité les

'Cafuides
,
auprès des el^prits foibles : Il s’en trouuera beau-

coup plus ,
qui par leur capacité dcfolidiié d’efprit , leurcon-

fèrueront l’honneur ;que mérité le feruice qu’ils rendent (ans

aucun intered au public.
^

* Q.V ATRIBSME Obiection. Le Pete Baiiny & les
< ,0,^^'/ «îîn'd«

autres Théologiens , ôc Cafuides difent
,
que pour pecher

, ôc »''• ^ i*. ) cd

fc rendre coupable deuant Dieu, il faut îçauoir que la chofe dl^icuXe^rnHilTiu

qu'on veut Étire, ne vaut rien, ou au moins en douter, crain- s»'n“£icrituic.aut

dre, ou bien iuget, que Dieu ne prend pas plaifir à l'adlion, u Thcoiogl®

à laquelle on s’occupe qu'il la défend ôc nonobdant la faire, ‘•«'’oiÆnc ’d» p<.

franchir le fault ôc pafler outre. Lettre 4. pag. 2. Que cette eiiefbuX°de" «’c^
maxime met en repos ceux qui commettent les plus enor- p«hcun 4 u
rocs crimes , Pag. 3. Qiiil ny a aucun Liurc de pièce, ôc porte ici chrettiî;

( mefme dans cet derniers temps
; qui l’enfcignc. Et qu’elle

n’ed tenue que des Cafuides , ôc nouueaux Scholadiques. ini'uux.

Fm. 2, El qu’Aridote cd d'vn fentiment contraire. Pav. 7.
Cci propofiîioni.en

w en peut tirer

Responsb. Ceux qui ont écrit contre lanfenius , ôc fuite necef-

contre le Port- Royal , comme le Pere Annat , le Pere Pier- fe'fj'i?7«'îsn>«»ncé
rede Saint lo/cph , Moniteur de Marandé & les aunes : ont

ù fouuenr Ôc fî folidement réfuté la doéirine
,
que le fecretai- pillîon) . cft exempt

re débite fi hardiment en là quatrième lettre
,
que ce feroit

chofê fuperfluc de mettre icy ,
cequ’on peut facilement lire en ignur.nre contre la

leurs dodfes ouurages. Afin donc de ne pas vfec de redites,

ainu quetont nos aducrlaires
;
Te ioudiens que la propulicion 4 l arcf^ture s>ime,

du Pere Bauny ed vraye, & que celle des lanlènidescdfauf-

fe
, & fcandaleufe dans les fuictes. Les lanfenides cnlcignent jelici. &foum>iiênt

qu’vnraélion ou vne omilfion peut edte criminelle
, ôc me-

dre chadimeot , encore que celuy qui Élit l’aidion , ou bien, loti meûne ^u'Ua

I



l’obinefr , n*ayt jamais eu counoillànce du mal ou du pe^

StHt,ctnf. 4. chc qui foUille cene aâion , ou cette omiifion : ou pour par*

rno1^'ltttk'"b^'r!
termes racouicis , les lanfeniftes enfeignent

,
que I’h

tini|r & l'impict^ gooratice du précepte ,
qiioy qu'ellefoit inuincible ,&que la

en* app^iîlnt 'cette
pctfoiine qui Commet l’adlion , ne puille venir en connoilIàn>

cpimonmonftrueuie. Ce du prccepte
;
nc Uiffe pasd’edre péché , 3c punilFable des

^hc°c«u*vnr"t&! peines d’enfcr , s’il s’agit de quelque matière d’importance,
xionquinnê concc- le ptouuc laraulfeté de leur maxime

,
par leur propre confet

a^i«'jûi'o'’n^uei?n '** auoüent qu’vn fn jet ne pecbe point , & ne me-
yut faire. i»r. p«y?, rite potnt chadiment , lors qu’il tranfgredè le commandement

o* p»if ^ Prince : (1 en la tranfgteiranc
,

il n’a iamais eu
i cerre fnftfiricMci connoUIànce dc cettc loy. lefus-Chrift mefme parlant de la

^°y nouuelle qu'il venoit publier'aux luifs
,
dit que ce peu-

u uaurtdti’AftU- pie n’euft point péché en refulânt d’obtïrà cettc Loy
j

(i la

f cheii'èt* dcf pTt- quantité des miracles que failbit le Fils de l’Homme
,
n'euft

textes dim Ici pechci authorilé la publicatioo de l’Euanrile. Si mn vemffem & lo-
qu ils cctnractKat • r </r i /

® \ r
pxr v« ignorance futjfem pKcatHm non buberem. loMtm. ts> D’on i infere
«imineije, Ctnf. it que toute Ignorance inuincible en quelque matière que ce foie

«. pxeufe de péché: & quenulleaâion.ou bmidîon ne fera chaftiée

de Dieu
,
qui n'aura point ellé précédée de connoilTànce qui

conduifê la volonté à exécuter ce qui aura e(lé commande,
ou à s’abdenir de ce qui aura edé deffe-ndu. Les laiifenides

nient la confequence de mon argument , 3c difent qu’elle a
(êulement lieu

,
quand l’ignorance n’eft pas l’edèt de quelque

péché precedent
, en punition duquel. Dieu permet , ou nous

J
enuoye cette ignorance : or ils veulent que l’ignorance des
Loix pondues diuines ou humaines

,
foit de cette elpece : c’eft

pourquoy ils accordent que l’ignorance de la Loy de l’Euart-

r gile eud exeufé les luifs de péché & de chadiment ; de meC-
we que dans leurs maximes , l'ignorance des Loix humaines»
exculê les> fujets des Princes. Mais iis ont inuenté vne autre
elpece d’ignorance

, dont les hommes font frappez en puni-
tion du péché d’Adam ; & ils difent qu’elle n’empelche pas,
que les aélions ou omilïïons

,
qui procèdent de cette igno-

rance s ne foient efFeéliuement des pcchez
,
3c ne merirent

chaftimenr. Telle ed.dii'ent-ils, l’ignorance de la Loy naturel-
le ,

3c des pieceptes du Decaloeue
;

telle ed la pritiation des
connoidànces furnaturclles, que les enfâns d’Adam euflent eue,
fl leur peren’eud point defobey au commandement de Dieu,
parce que cette ignorance prenant fon origine du péché d'A-
dam

, elle en tire aullî la malice, &en fuitte la fait padèr à
• - toutes les allions & omidïons

,
qui en (ont forties. Il ne faut

edre ny Théologien ny Philo(ophe,pour découurit la nullité
de cetccdidiaâion,ilQc faut qu’vn peu de fens commun , 5c
a va



*rn pende reflexion fur ce qui fepaflè entre les hommes, pont

ioger t que Dieu n’a garde d’imputer à péché
, l'ignorance qui

nous vient enfuitte du péché d’Adam : en forte qu'il chaflieles

aâionsqui font caufées par cette ignorance. Car luppofons que
pour quelque crime ont ait iuflement creué les yeux a vn efcla-

ue
;
apres ce chafliment fon maiflre pourroit il exiger de luy

qu’il coutuft par Paris, commeilfliiloit, lors qu'il auoit l’vfàge

des yeux? & au cas qu’il ne s’acquitafb pas bien des commit
lions commeil fliifbit auparauant: auroit-il raifbn de le cha-

Hier , s’il auoit fiiit tout fon poflible pour exécuter les comman-
demens de fon maiflre? il n’y a perfonne qui n’exemptaflde

faute ce miferabie,& quine condamnafl la cruauté du maiflre,

quoy quefonfèruiteureufl perdu la veUe par fa faute. Or Dieu
efl infiniment plus raifonnable ,& plus équitable que l’hOmme,

& le defaut de connoifTance qui nous efl arriué pourpuhition

du péché de noflre Pere ,
efl bien moins criminel en nous,

que l’aueuglemenc du fêruiteur, à qui on à creué les yeux,

pour fes mâchantes aâions. C’efl donc vnblafpheme, & vne
extreme impiété d’accufèr Dieu de cette cruauté , & de dire

qu’il exerce les dernieres rigueurs de fa luflicefur des milerables,

qui n'ont iamais eu connoifTance des chofès pour lefquelles on
les punit.

Outre l’exemple ,
le fens commun nous fiiit iuger

,
que la

tnefme raifbn qui exeufe ceux qui font dans l’ignorance des

JLoix pofitiues; mec auflî à couuert ceux qui ignorent la Loy
naturelle. Car afin que la Loy pofitiue obl^e, il faut qu’elle

Ibit publiée , & déclarée de la part du Prince. Cette mefme
raifon prouue que la Loy naturelle n’oblige , finon entant

que la connoifTance la publie , & la déclaré. C’efl cette con-

noiflànce qui fèri de beraulc , 6c fi elle manque , l’homme
n’efl nullement en faute , & ne peut eflre iuflement chafb'é.

Saindl Auguflin efl dans ce fèntiment , au liure des queflions

de l'Ancien Teflament, oû parlant de deux fortes d’ignoran-

ce
,
dont la première efl coupable , d’autant que ceux qui

ignorent, pourroient fè fiiire inflruire s’ils vouloient s’en don.
ner la peine : l’autre efl de ceux qui n’ont perfonne qui leur

puiflc enfeigner ce qu’ils ignorent.' Il ajoufle qu'on peut ex-

cufèrdela peine 8c du chafliment ceux qui font en cette fé-

conde forte d’ignorance. Jlleentm i^or/ins Votefl excu/ariàpœ^

tii
, ifHt À ifuo difeeret , non irntm. Ces parollesfbnt rapponées

au ChMp. i6. de la difi. iJ. deGratian, oil la glofé expliquant

ce mot, pœna ,
dit, id efi à peccMo pro efuodebetHrpoena , vel à

fœni éternd. Les lanfenifles euflént mieux fait de lice les fen«

fimeots de Saioâ AugafUn , touchane l’ignorance dans Grss'



'

tfan, qtnlesallegiie fin beaucoup d’enJroits, & nommément
en la caufe quinziéme: que de les apprendre de Caluin

,
d’où

ils ont emprunté cette quatrième obieûion
, qui non feule-

ment cft fauHe, & contre luftice, mais qui tire apres foy des

*c«t«Joarinfpor- confcqucnccs ttes pernicieufes , Sc très icandaleuiês< * La pre-

confcquence qui fuit de cette erreur, eft qu'vn grand
ûiôinecefliùcj pour nombre de Chreftiens, qui pèchent par ignorance contre le,

7
Decalogue

, feront damnez faute d’inftruâion. La fécondé

ctttt dta'ïiât’im que plulieurs tenus pour grands Sainûs, 8c qui ibnt .Canoni-

Tî«u^'îo«i^n^' l’enfer :
parce que plufteurs de ces Saints ont

r»nce contre U i<y donne dcs rcioluttons Contraires , fur les préceptes du Deca-

le^'î'^ci'huîe sl'nrê
exemple

,
Saint Thomas aura efté d’vn fentimenc

lux perei de l Egiife Contraire à ccluy de Saint Bonauenture
j
Saint Antonin aa-

S'ci«

*

*Af!'
*** contraire à celuy d’vn autre Saint, furlescommande-

mentsdela Loy naturelle: & peut-eftre que ces Saints Ce Ce-

e!La‘'èc fllnîe'Te
'*** connoilTances qu’ils auoient.pour la conduite

libcrtinige & l’im- de leuts aéHons. Or dans ces iiigements diredlement oppo-
» P''" vn péché d’ignorance contre la Loy

naturelle: il faut donc dire qu’vn de ces Saints eft damné pour
CCS pechez d'ignorance. La troilîéme eft

, que la plus grande
'

partie des Peres de l’Eglife des trois ou quatre premiers fie-

cles deuant Saint Auguftin, (ont en grand dangetd’eftre dam-
nez , dans les maximes des lanlèniftes

,
parce que les lanfeni-

ftes tiennent que la plus grande partie de ces Peres ont efté

Pelagiens , ou Semipelagiens. Or ces Heretiques eftoient dans
vne ignorance criminelle touchant la Foy & les vertus ftirna-

tutelles: Ignorance qui vient aux hommes en punition du, pé-
ché d’Adam

,
qui les a priuez de ces vertus 8c de ces con-

noiftànces Hirnaturelles ; ils s’enfuit donc que les aâions qu’ont
' fait ces Peres , font (ans exeufo, 8c reçoiuent chaftiment delà

luftice de Dieu. Qm eft celuy quin’auta point d’horreur de ces
fuites ?

Les laiifèniftes aceufont les Cafuiftes de mettre les gros pe-
cheurs en repos

, 8c de fomenter leurs déreglements , en les

alTurant qu’ils font dans vneftat, où ils ne pechentplus
, faute

de connoiftancei 8c où ils ne doiuent point appréhender les

chaftiments de Dieu
,

qui ne font que pour ceux qui ont la

connoifTance du mal qu’ils font. Examinons vos maximes,
Meflîeurs les lanlèniftes

, 8c les confrontons auec celle des '

Cafuiftes
, & puis nous verrons qui de vous ou de nous fo-

mente le vice, qui de vous ou de nous à de meilleurs moyens
pour retirer ces grands pécheurs de l’afroupifTement

,
où la

mauuaife habitude
, & les frequentes recheutes les ont plon-

gez. Les Cafuiftes diiènt que ces pécheurs ne pechent point

S
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s'ils n’ont laconnoilTancedu mat
,
qui pourroic eftredans l’a'

^lion qu'ils commettent, &à mefme temps ils exhortent ces
pécheurs à coopérer auec Dieu

,
qui defire les retirer de ce

déplorable eftat. Les fanièniftes au contraire difent que ces

pauures pécheurs pechent & fe damnent
,
quoy qu’ils n’ayent

aucune connoilTànce du mal qu’ils font
; & pour tout remè-

de à leur miiêre ,
ils difent que les cflRjrts qu’ils feront

, fe-

ront inutiles
,
qu’il n’y a que la feule grâce viftorieufequi les

puiflè retirer de l’abyCme , que Dieu pourra la leur donner

,

peut eflre auflî ne la leur donnera-t'il pas
, caril n’eflpas mort

pour le fàlut de tous les hommes. Répondez Mcfïïeurs les

lanfenifles , n'auez-vous pas tort de rejetter lacaufê des dérè-

glements fur les maximes des Cafuifles î N’efles-vous pasde-
raifbnnablesdedire qu’ils fomentent le vice,& qu’ils entretien-

nent les grands pécheurs dans leurs méchantes habitudes }

Puis qu’il n’y a que la grâce viélorieule qui puifTe corriger ces

pécheurs, & quipuifTc rétablir dans l’Eglife prefente, la Sain-

teté qu’on à veu dans laprimitiue. C'eft auSainél Efprit , &
non au maximes des Cafuifles

,
qu’il faut attribuer i’endur-

cifTement des grands pécheurs , & tout le defordredes Chre-
fliens. Car fi le Saint Efprit vouloit donner cette grâce vi-

âotieufe auQt fouuent qu'il la donnoit dés les premiers fîe-

clesdeTEuangileîTEglife neferoit pas dans la décadence , Sc
les Cafuifles auroient beau multiplier leurs maximes

( que
vous appeliez pernicieufes ) le Saint Efprit feroit toujours le

Maiflre
, 6c cette grâce viâorieufè triompheroit de toutes les

opinions licentieufês des Cafuifles , ainfî qu’elle à emporté le

deffiis , malgré les maximes des Philofophes Payens 6c des
Prellres des Idoles, qui auoientdes Ooârinesplus pemicieu-
fes

,& plus oppofées à l’Euangile
,
que ne le font les fentiments

des Cafuifles. Et de mefme que ces fciences Payennes, 6c les

artifices de la prudence humaine appuyée de la fubtilité des
démons , n’a feruy qu’4 rendre le pouuoir de la grâce de Dieu
plus illuflre , comme autrefois les féaux d’eau que le Prophè-
te Elie fit ietter fur le fâcrifice que le feu du Ciel confuma,
feruirent à donner plus d’éclat au miracle que Dieu fit

,
en

bruflant la viélime. Ainfî cette multitude de Cafuifles ne nui-

roit point à l’Euangile; au contraire elle feruiroit à relenerfâ

gloire
, & àrehaullcr l’honneur des lanfenifles, qui combat-

tent pour la grâce efficace par elle-mefme contre les CaluU
fies , auec autant d’opiniaflreté pour le moins

,
que les Apo-

ftres ont eu de zele contre les Preftres des faux dieux. C’efl

donc le Saint Efprit
(
Mcfïïeurs ) que vous aceufez

,
ou îe-

fiiS'Chiifl , de ne pas apphquei le mérité de fon fang à l’E-

D ij

m
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difê prefènte ; comme il Ta appliqué à l’Egliiè des premiert

hecles
,
que vous loiiez tant. C'ell fur le Saint Efprit , où

üir leius-Chrift
,
que vous rejettez rendutciflement de ces

pécheurs endurcis & acheuez , dont vous parlez en voftre

quatriefme lettre , c'ell ce defaut de grâce , à qui vous attri-

buez elFeéHuementla perlêuerance de ces pécheurs dans leurs

mauuailès habitudes : qiioy que vous enrejettiez la faute lue

les Cafuilles. Vous eullîez bien mieux fait de décharger le

Saint Elprit
, lefus-Chrill

,
Sc les Cafuilles de ce blafme, 5c

de dire , que les pécheurs croupilfent dans le vice ? parce

qu'ils ne veulent pas coopérer aux grâces que Dieu leur en-

uoye> Vous eullîez mieux fait d'obcïr à la Bulle d’Innocene

X. qui condamne d'herelie , la fécondé de vos dnq propoll-

tiotis qui enlèigne
,
Qju dans l'eftat de la nature corrompue ,

ou nous nous trouuons maintenant , ta volonté ne refifle iamais

aux mouuements de la g^ace intérieure, l'aurois beaucoup de
chofes à dire fur voBre herelie

,
que ie pallê

,
pour décou-

utir vos tromperies > & pour faire voir aux pécheurs , 5e à
ceux que vous feduifez ,

Ibas le pretexte fpeeieux d'vne ri-

goureulè penitence 8c d'vne vie aullere *, qui leur impetrera

le pardon de leurs pechez palTez
;
que par voBre propre

aueu Sc par vos propres maximes
,
vous n'auez aucun moyen

de retirer les pécheurs du vice ,
aucun qui puilTe conduire

vn ame à la vertu. Pour vous conuaincre plainement,fuppofons

qu'vnde ces pécheurs que vous connoilfcs, qu'vn de ces francs

pécheurs
,
pécheurs endurcit

.
pécheursfans milang

,
pleins& ache-

uex. ; tels que vous les décriuez à la fin de Ta troilîéme page

de voBre quatrième lettre : vous Ibit amené dans ce milera-

ble eBat
, oû il ne relTent point fon mal , 5c n'a aucune eo-

uiedelèconuertir.

Par quel bout vous prendrez-vous pour conuertir cette ame
à Dieu ? luy confeillerez-vous de feconfeBèr ? vous n'auez

garde , car vous enfeignez que le Sacrement luy feroit vn poi-

fon
,
qui acheueroit de la tuer

;
Direz-vous à ce pecheur qu'il

prie Dieu ? peut-eBre que ouyj maiss'il vous dit qu'il n'a pas la

Grâce cfiîcace.que repliquerez-vous ;luy ordonnerez vous de

feiredes aumônes t ie n'en doute point, car c'eBvoBregrande

induBrie pour faire vn fonds contre l'Eglilê
, 5c peut- eBre con-

tre le repos public-, luy commanderez- vous de faire des pé-

nitences , de le battre le corps , 5c de faire de grandes dietes ? le

eroyqueoüy, mafs ie vous demande II ces aumônes 3c ces pé-
nitences font entièrement dans le pouuoirdeces pécheurs, 5c

deceuxqui IbntalTez lîmples pour s'abandonner avoBredire-

âion , ou s'il &ut de la Grâce viâotieule pour les faire ; le



vous demando en fécond lieu ,
fuppofé que les pécheurs 8c

vos autres penitens foienc toujours en poiiuoir de faire Tau-

mône > & d'aflliget leurs corps de penitence , toutes les fois

que vous les commanderez
}

fî vous croyez que ces aumônes,
' ces pénitences, fbient d’elles- mefmes capables deiuiHfier vn
pecheur ; ou pour le moins fi elles fiiffifènt pour impetrer vne
parfaite contrition, & cette Grâce viéforieufè qui les retire du
péché i Si vous dites que les pécheurs ne peuuent faire l'au-

mône , ny accomplir les pénitences que vous leur impofez
, ôe

que cela dépend de la Grâce viâorieufè
, que Dieu donne

quand il veut: Vousn’auezaucun moyen d’aider les pécheurs,

vos penitents , & ceux qui vous confient leurs confciences^

vous vous lêruez de leur crédulité pour difpofèrde leurbour-

fê, vousefies des trompeurs ,
ôciefuis obligé de leur dire que

L’argent qu’ils donnent, ne leur fert de rien
,

fi ils ne le don-

nent par vn mouuement du S. Elprit
; & que ce mouuemenc

ne dépend nullement du Direéfeur lanfenifie
;
îefiiis obligé de

leur déclarer que les lanfenifies fe rendent les meurtriers des

corps de leurs penitens ; ainfi que les Demis des Turcs, & les

Drachmanes des laponnois martyriiènt leurs corps , Sc les

tuent de mille fupplices
,
pour en faire vn facrifice au diable,

le fuis obligé de leur dite
,
que Dieu aime mieux l’obeïllànce

qu’ils rendront à l’Eglilè , en quittant ces hereiiques
;
que le

martyre de leurs corps , & l’afiliéHon qu’ils prennent par le

confêil de Tes ennemis. Que fi vous croyez que ces aumônes,

& ces pénitences font fuffifantes d’elles-mefmes , pour iufiifier

le pecheur , fans vn mouuement de la grâce de Dieu , ou pour
attirer la Grâce viéforieufe ,

ou la Contrition ; vous tombez
dans l’herefie des Pelagiens

,
qui attribuoient la iufiification

aux aéfions purement naturelles. Vous faites renaifire The-

lefie des gueux de Lyon
,
qui prefehoient que leurs flagella-

tions fiimfoient pour expier toutes fortes de vices, l’ay leu

quelque part dans vos Liures
,
quecesaflliéfionsdecorps écees

pénitences n’auoient pas afièz de force pour conduire le pe-

cheur à la iufiification
;
maisqu’efiantimpofcesparleminifte-

redu Prefire, elles acqueroient cette nouueile vertu. Si vous

continuez dans ce lentiment? vous découurezvofiremauuai-

fc foy , & voftre procédé plein d’injufiiee
; en ce que vous blâ-

mez les Cafiiifies de ce qu’ils attribuent vn nouueau pouuoir à
l’Attrition , lors qu’elle efi conjointe au Sacrement de Péni-

tence
;
& vous accordez le mefine pouuoir aux mortifications

,

qui ne font que corporelles & extérieures
;
au lieu qucl’Actri-

tion eft vn Aâe fpirituel intérieur
,

qui procédé du mouue-

ment du S. Efprit, & qui recraâe la volonté qu’on auoit eu
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de pecher. En tont ce procédé ie ne remarque ^qae tos here>

^e>, vos tromperies, vos contradiélions
j & par tout vos amis

Sc vos penitens font mal rraittez en leurs biens , ou en leurs

corps , & courent grand danger du falut de leurs âmes, û au
pluftoÂ ils ne Te (bûmettent à robctilànce de l'Eglile.

La troillcme chofc qu’ils nous oppofent dans cette quatriè-

me Objedlion
,
c’cft que tous les Liures de pieté

, mefme de
ce temps

,
font de contraire auis à celuy du Pere Bauny , c’eft

à dire que ces Liutes de pieté enfeignent qu’on peche; quoy
qu’on n’ait aucune connoilfance du mal que l'on fait. Cette
diftinéhonque le Secrétaire fait entre les Liures des Cafuifles

& les Liures de pieté, venant des ennemis des CaluiBcs, iene
la puis didimuler- Et auant que d’y répondre

,
ie demande

aux lanfenilles lî les Liures qui apprennent ce que c’ed que
péché mortel, & qui enfeignent le moyen de le Éiïr, ne font
pas des Liures de pieté J or c’eft ce que font les Cafuiftes. le
demande fi les Liures qui marquent ce que c’cft que péché vé-
niel , ne font pas des Liutes de pieté î on apprend cela des Ca-
fuiftes; C’eft donc à tort queles lanfeniftes mettent de la dif-

férence, &diftinguent entre les Cafuiftes & les Liures de pie-
té , & ils deuroient nous citer quelqu’vn de ces Liures de pieté

,

^

afin que les Cafuiftes vilfent à qui ils ont affaire ,& fi les lan-
fêniftes ne font point aulli peu véritables en cela qu’au refte»

Mais puifqu’ils nous laifTent àdeuiner: l’aillàiray deconjeélu-
^rer ce qu’ils entendent par leur Liures de pieté. Peut-eftre
qu’ils parlent de ceux qui acheminent à la vertu

;
3c fi cela eft,

ils fe trompent encore , car c’eft aux Cafuiftes à éloigner du
vice, Scà donner les moyens d’acquérir la vertu

; ainfiqueles
autres fciences

, traittent des deux contraires r la Phyfique
, du

mouuementSc du repos
;
laMedecine, de la fanté & de la

maladie
, & les autres de mefme façon : peut-eftre que les lan-

feniftes par les Liures de pieté, entendent de certaines prières
3c oraifons , compofees pour des iours déterminez

, & pour
des occafions particulières , ou bien des Méditations, & des
Examens & autres prattiques, comme i’envoy dansles Heu-
res de Port-Royal , dans des Liures des Direôeurs de leur fa-
çon , commcdeS.Cyran, qui en aiioit compofe de cette for-
te ,

témoin fbn Chappellet Myfterieux, Si ce font-là les Liures
que les lanfeniftes nous marquent, lors qu’ils diftinguent entre
les Scbolaftiques, les Cafuiftes, & entre les Liures de pieté; les
Scholaftiques 3c Cafuiftes acquiefeeront volontiers à la di-
fiinûion dans lanfeniftes

, & leur laifTeront l'honneur d’eftre
intelligents 3c habilles en ces deuotions 3c Liures de pieté*
Quoy que pour dire la vérité, i’eftime plus la moindre OraÎK

r
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(ôn d'vn aaeugle des Qai'nze vingts
,
que la plus rafînée qui foie

dans les Ouurages des lânfenides
;
parce que ces pauures aueu-

gles né dileni que de bonnes prières
,
& les Fanfeniftes y mê-

lent beaucoup d’herefies : Mais quel aûamage tireront les fan-

feniftes de ces Liures de pieté, pour prouuer contre les Cafui-

Aés que les pechez d’ignorance inuincible font véritablement

des pechez ,
qui méritent d’eftre chaAiez dans l'Enfer. le ne

voy pas que l’opinion des lanieniAes
,
pour ces prétendus

pechez d'ignorance , deuA eAre beaucoup authorifce par ces

petits liurets de prières
,
ou par ceux qui les compofent. Ce

qui me £iit dire que dans la diAinârion que les lanfeniAes font

entre les ScholaAiques
,
les CafuiAcs & entre les Libres de pie-

té -y ils entendent par les Liures de pieté
,
ceux qui iraiitent

de la parfaite vnion de l’ame auec Dieu
,
par vne charité épu-

lét y telle que la décrit Moniîeur Arnauld dans le liure de la

Frequente Communion , par des tranfports
, & des rauilTe-

ments qui la font abyfmer dans cet occcan de douceur , ou ie

trouuoit enueloppc iaint Auguflin quand il crioit
,
ferSte am*~

xi pulchritudQ tam xntitfux. le fonde la probabilité de ma con<

ieâure
, fur ce que ces aigles de Port-Royal volent toulîours

vers le Soleil , & dans ce plein iour croyent découurir des pe-

chez
, & des tafches , ou les CafuiAes fe perfuadent qu'il n'y

à que de la beauté & de la vertu. Etau cas que les lanlèniAes

par les Liures de pieté , marquent les Liures qui traittent de

ce fùblime eflat de perfeélion
;
ie fouAiens que la diAin-

âion qu’ils mettent entre les ScholaAiqucs , les CafuiAes , 3c

entre les Liures de pieté eA mal fondée
, & que ces Liures

qui traittent de cette vnion , & de cette perfection fi emincn-

te, n'ont point de maximes qui foient contraires à celles des

CafuiAes ou SchoIaAiques. * le fouAiens que les véritables ré-

glés qu’vn Directeur peut donner vne ame pour paruenir à

la plus haute perfection qui foit dans l’Eglifê, (edoiuent pren-

dre des ScholaAiques & des CafuiAes. Les véritables di/pofi-

tions à cet eAat de charité confbmmée,confiAent à mortifier

les pallions
, & à prattiquer toutes les vertus , & principale-

ment l’humilité ; il n’y a que Dieu lêul qui .acheue le teAe,

Sc fi quelque Directeur ptomet.de donner d’autres chemins

f

iour y arriuer , il fait en matière de perfection , ce que font

es Chyroiques pour l’or qu’ils promettent de faire
;
en quoy

perlônne d’eux n’a iamais reiilfi
;
parce que la feule chaleur

du Soleil peut fournir ce noble mécail dans les mines : Or
ces véritables difpofitions , fe tirent des ScholaAiques & des

CafuiAes , & lors qu’vne ame eA arriuée à ce fublime degré

de perfection
,
dont S. Cyran lèmble quelquefois parler dans

* Cette racnn de par-

ler.fe pluton autre*

feiriblablci qui Tonc

malieicurcmcm reC>

paiiiluït dam tout cet

ouutagc , tendent 1
ruiner l'auihotiid de*

SS. Peter,fut laquelle

1a tradition efl prin-

cipalement eOablie.

Af. de Sr»/i Ctnf.tf,

f. ts.

Oh ftutrâpfTterk
ctttt fnftpnoH , l*

fUimrt qut fêHt Af.

d'Altt , &c. î«e la

(•TTMftitH dtJ maurr
titntdeet qu’iln’jr*

que trop de CaruiArs.
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(es Lettres , elle ne prend pas pour cela d'autres maximes
; &

n'eningne pas aue l’on pcche , lors mefine qu’on ne connoift

pas le mal que Von commet : témoin fainte Therefe , cet ef-

prit fi éclairé
,
qui fe gouuernoit par les Scholaftiques & les

Cafuiftes
,
& choifilToit les plus fçauans quelle pouuoit trou-

uer , & foûmettoit à leurs iugements & à leurs maximes , les

plus extraordinaires communications
,
qu'elle auoit auec fbn

Créateur. Mais la fuperbe des lanfenilles , qui bien loin de fè

foûmettre veut dominer, fefentant dépourueuc de la capacité

Ce de la folidité des Théologiens
,
Scholafiiques & Camifies,

à Ton recours à des expediens de vifionnaires & d’illuminez,

& pourcouurir les délauts naturels,& la bafièlTede l’efprit de

plufieurs de fes Direfteurs ,fe vante de marcher par des voyes

extraordinaires
,
qui iurpalTent laraifon

(
quiefi Vclcment des

Scholafiiques & Cafnifies } Ce veut s'appuyer fur des Liures de

pieté
,
qui iamais ne furent

, & dont ils n’en citent pas vn en
particulier.

Les lanlênifies prennent la derniere preuiie de leur obje-

dion, de la Morale d'ArilVote
;
Ce parimpofture qui leur eft

ordinaire
,

ils font vne difiinÂion d’ignorance de droit , Ce

d’vne autre ignorance ,
qui n'cft que de fait

,
pour faire dire

à ce Philoibphe tout le contraire de ce qu’il à écrit en di-

uers lieux de fa Philofophie. En vertu de cette dillinâion ,

ils difent que dans le fentiment d’Arifiote» l’ignorance de iâh

empefehe que l’aâion ne foit volontaire , & qu'elle ne foie

lâchée de la malice qu’elle euft contraûée fi celuy qui ope-

roit , eull eu la connoidàncedu fait : C’eft ainfi que t’aétion

de Merope ne fut pas volontaire
,
tors qu'il tua Ton fils

, pen*

fânt tuer fon ennemy ;
au contraire ils difent que félon Ari-

ftote
,
l’ignorance du droit n’cxculc point le pécheur , Ce n’em-

pefehe pas qu’il ne mérité le chaftiment. D’abord que ie leu

cette fublime diftinékion , ie me figuray qu’elle pouuoit eftre

de Monfieur.....-...quicft aullipeu verfe en Philolbphie
,
qu’il

eftoit excellent homme de Palais
;
ie creûs que c’eftoit encore

n refte de la lurifprudence
,
qu’il n’a pas tout à fait oublié

}
par-

ce qu’on reçoit au Palais l’excufë de celuy qui prétend auoir

ignoré le fait ,
pluftoft que de celuy qui protefte d’auoir igno-

ré le droit
}
d’autant que la Loy ayant efté publiée ,

on prefu-

metofiours que celuy qui la viole en connoifibit l’obligation;

mais cette diftindlion qui eft receuë pat les luges qui ne con-

noifientpas la vérité des chofès, & quiiugent fur des prefbiit.

ptions
, n’a point de lieu à l’égard de Dieu

,
qui pénétré le fê-

cret des coeurs en effet
, fi les luges connoifibient que cc-

Juy qui à tranlgtellé la Loy ,
ignoroit que la Loy fûft porrér,

âb



ils lêroient obligez «le ne pas cbadier le rranf^elTèuc
, Se d’es-

colêr fon aâion. Ce qui ell en quelque forte excufable en Moo-
fieur ne peut eftte foufFert dans ceux de la cabale

, qui

ont edé fur les bancs : car ils f^auent bienqu’Aridote n'a ia<

mais eu connoidànce du péché originel
, en punition duquel

l'ignorance du droit naturel efl criminelle
, Sc punidàble

;
8c

par vne confequence nécelTàire ,
il ell impolllble qu'Arilîote

ait enleigné
,
que l’ignorance du droit n'excufe pas de péché.

Si le Secrétaire de Port-Royal, s'cmendoit aulH bien à parler

confequemment,, comme il fait à déguifer les chofes
, Sc à im>

polêrà Arillote : il eud &it reflexion fur l’ignorance des Loix

polîtiues
,
qui félon lanfenius & les lanfenidcs , empefche que

celuy qui les tran^relTè ,
ne peche pas : Or Aridore n'a pu faire

de didinélion pour cecy entre la loy politiue, âc la loy naturelle:

& il a parlé de l’ignorance de l’vneainfî que de l’ignorance de

l'autre : Il ed donc faux qu'Atidote ait enfeigné que l’ignoran..

ce du droit, ou de la loy ,
n’excufe pas de péché

,
par I& propre

confeflîon des lanfenides
;
puis qu’ils confelfent que l’ignoran-

ce delà loy politiue excufe ,& qu'ils font contraints d’auoiiec

qu'Aridoce n'a peu connoidre le péché originel ,
fans lequel

l’ignorance de la loy naturelle
,
eud audl bien excufé ceux qui

la tranfgrelTent , comme l’ignorance de la loy politiue excufe ce*

loy qui la viole.

Auani que de finir la réponfê à cette quatrième Objeâion ;

je donneray vn petit auis aux lanfenides qui ne leur fera pas

it^utile , s'il leur piaidd’y faire vn peu de reflexion. Cet auis

tend à les auernt
,
qu'ils fè relTouuiennent que l’an 1109. ou

jiio. vn certain nommé Amaury prit occanon de la letdure

d'Aridore de faire vne nouuelle Seâe , Sc de dogmatilcr en
France , ainli que les lanfenides abufent d’Aridote, pour in-

Roduire leur herelie. La doârine Sc la mémoire de cet Alma-
ricus ou Amaury ,

fut condamnée au Concile de Latran , bien

que les Peres du Concile iugealTent qu’il y auoit plus de folie,

que d’herelie dans les propofitions d’Amaury
, ainli que por-

tent les termes du fécond Chapitre du dtre
,

fkmmMTrinitAte,

dans les Decretales anciennes. RtprobAmut ctUm (îr condemna-

mtu
. ftrutrjtjfmMm do^A impii JilmArici , chîm mentem fiepA-

ter mendaàj cxcacamm vt tîm do£binA non tAtn héreticA cenftnda

fit quam infAttA. La traduâion des Decretales en vieux Fran-

çois
, a traduit le Latin-dc cette forte

; /i Dourine ne doit pAt

ifht AppeUie ,tAnt feulement hertfie , mAÙ defuerie. Cette nouuelle

doélrine d'Amaury troublant l'Eglife ,
menaçoit pareillement

l’edat de lêdition , fi on n'y remedioit promptement. C’eft

poorquoy Philippes Augufte fitafiembiçrvn Concile national



•<!es Eocrques de France, où les Maiftres de TVniuerfité de Pa^

rts afllfterenc
, & là fut examinée & condamnée la doélnne

d'Amaury. Il eftoic mort en opinion d'eùre Catholique jce qui

fi’empefcha pas qu’on nerexcomtnunia(l,&que Ton corps ne

fu(l déterré & brudé , auec dix de ceux, qui ne voulant point

abjurer la doârine de cet heretique , furent bruflez tout vifs:

& parce que cet heretique auoit pris occafîon de fês erreurs

dans Aridoce
, <^u’on auoit commencé d’enfeignet depuis peu,

dans rVniuerlîte de Paris
,
on défendit pour trois ans la leÀure

dece Philofophe dans l’Vniuerlîté. A propos de cette Hidoi-
re conlîderez , Meilleurs les lanfenides ,que vous auez affaire

à vn Pape qui égale en mérité Innocent troiftéme
,
qui con-

damna Almaticus
;
que vous viuez fous vn Roy

,
qui a la pieté

de Philippe
;
que vous auez pour luges le Clergé de France

rempiy de Prélats remarquables pour leur vettu,pour leur capa-

cité & pour leur naidànce. Souuenez>vous que vous auez délia

edé condamnez par ces trois Puidànccs ? à quoy penlêz.vous

quand vous vous t^iniadrez î penfez-vous que ces Puiflances

prennent vos herefies , que vous tâchez d’appuyer d’Aridote,

pour des propolirions recreatiues
,
à caulë que vous les écriuez

d’vn dile bouffon &: ridicule? croyez- vous que le Roy ôc fes

Cours Souueraines ne veillent pas lucvosaftions? croyez-vous

que les Prélats s’endorment apres vous auoir condamnez ? vous
manqueriez de fêns commun H vous ediez dans cette penice.

Le Roy & tout le Royaume voyent bien que vodre doéfrine

&vodte cabale lèroientplusfàalcsàrEdar, ^ue celle d’Amau-
ry ne pouuoit edre.

Qiiittez donc
,
Medieurs , les erreurs de vodre maidre lanfê-

nius
,
dont la mémoire ed condamnée par le S. Siégé

; retournez

à l’Eglife Romaine, qui vous ouurefon foin pour vous y rece-

uoirauec vne bonté de Mere, li vous voulez luy obeyr auec vne
fbûmidion de véritables enfans.

Voyla le confeil que i’auois à vous donner au fujet d’A-

maury& d’Aridote, dont vous abufez pour vos hereues
;
i’ef>

pere que vous ne le trouuerez pas mauuais ,
car il ne vous

peut nuire ôc vous peut fêruir.

V. Obiectiom , Le Secrétaire de Port-Royal ne de-

mande que l’experience pour conuaincre de faux la doéfrine

des Cafùides
,
qui enfeigne

,
que perfonne ne peche fi elle n’a

la connoidànce du mal qu’elle fait. C’ed en la page de là

^quatrième lettre , où le Secrétaire parle au Pere lefuiteen ces

termes. O mon Pere le grand bien ejue voicj
,
pour des fens de

ma connnjfance , il fasu <]Ht ie vous les amene
,
pew-ejfre n'en

MstA.~voHs gHtrts ven qsd ajem moins de péchéŝ , car ils ne penr



pnt iamms à Ditu
;
Us vices ont presums Itstr rnifin : Uttrvte ejk

élans vne recherche de tontes fortes de plai/irs, dont le moindre re^

mors ^ na pas interrompu le court. Il nous renuoyeàla mefme
expérience dans la quatrième page , & dans la feptiéme il

fait vn dénombrement de diuerles fortes de pécheurs
, qui

n’ont aucun fentiment du mal qu'ils font , lors qu’ils le com-
mettent.

Rxsponsx. Ilya quelque apparence
,
que le Secrétai-

re de Port-Royal parle icy deluy-mefme
,
ou de Tes intimes

amys , puis qu’il connoift lî particulièrement les mouuements
intérieurs de leur cœur

,
qu’il ne (çauroit les auoir appris d’au-

tres que de ces gros pécheurs. C’eii pourquoy pour luy témoi-

gner que ien’ay point d’aigreur contre luy, ie veux pour tou-

tes les injures qu'il a vomy contre les Cafuiftes , luy donner vti

auisquiluy peutleruir&àcesgros pécheurs , Tes bons amys.

Ceft qu’il prenne garde que les lanfeniftes luy font auancec

contre nous ,
des maximes qui fe contredirent, & que la derniè-

re dont ils fe (èruent , eft pour perdr^’ame du Secrétaire
,
ou

de ces gros pécheurs dont il parle. hJous auonsveuquela pre-

mière addrelTe, dont les lanfeniftes feferuent contre nous
, eft

d’accuferles Cafuiftes defe gouuerner par la raifon
,
en des cho-

fts furnaturelles , comme font les myftûrres delà grâce
,
qui font

au delTus de toute raifon. Et voicy vn fécond anifee cÜametra-

lemenr oppofé à ce premier , pour détruire la grâce fuffilânte,

quenous dilbns n’eftre refilée à aucun pecheur,lors qu’il com-
met quelque péché. Ils inlultencà noftre doârine , Sc nous ren-

uoient à l’experience des bbfphemateurs , des impudiques, Sc

autres gens qui pechent par habitude, & quoy que cette ex-

périence foit au deftbus de la raifon
, ils croyent qu’elle fuflk

pour conuainne noftre doâtine de faux
, & pout nous faire ff-

flerdans les compagnies.

C'eftainf qu’en vlbitCaluin, quine demandoitquefexpe-

rience
,
pour iuger f le Corps & le Sang de lefis-Chrift font

dans l'Euchariftie ; Sc c’eft pour cette fatale expérience que

nous pleurons encore la perte de tant de nosfreres
,
qui fefonc

éloignez de ces (acrez myfteres. C’eft cette pernicieuie maxi-

me, qui entretient les Caluiniftes dans leur herefe, Sc qui eft

’frfouuenr repetée dans les liuresdedu Moulin, & particulière-

ment en fon liure de la vocation desPafteurs pag. 49. oui! dit,.

apres la parolle de Dieu, il ny arien déplus fortune fexpé-

rience. Cette rufe me fembleplus dangereule que la première^

P
artant ie prie le Secrétaire & lès bons amys, de ne le pas &ci-^

;ment rapporter à leur expérience. Et pour les ayder à fe deC-

£etdeleutiugement en ceue matière: icleurpcopoferexen»-

E ij
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pic d’vn homme qui cftoic bien autant abandonné de Dieu ,

pour ces grands vices
,
que pourroient l’eftre ces gros pécheurs,

qui toutefois auoUe qu'il c(l fouuent inquiété paries remords

de (à confcience
,

qui procedoient de la connoidàncedu mal
auquel il fefentoit porté. C’ell Martin Luther

,
qui edant con-

fulté par vn de Tes difeipies fîir des inquiétudes qu’il (èntoic

d’auoir quitté l'Eglife Romaine; luy répondit, qu’il ne deuoic

pas perdre courage pour ces fcrupules, & que luy>mefmeen

auoit eilé long-temps trauaillé
,
quoy que le temps les euft

beaucoup diminuez , il n'en edoit pas entièrement exempt.

Apres cette expérience
,

il faut dire que ces gros pécheurs, que
le Secrétaire nousmet pour exemple , foient bien abandonnez

pour n'auoir plus de iynderefe. Pour moy i'ayme mieux croire

qu’ils en ont encore , mais qu’ils ne font point de reflexion

furies lumières qu’ils ont de la raifon
, & fur les grâces fulfiiân-

tes que Dieu Jeur donne , lors mefmes qu'ils fe laüTènt empor-

ter à leurs débauches & à leurs blalphemes. Car nous fçauons

que dans les choies nanties ,
les adtions des lèns externes le

font fouuent làns que^ous y prenions aucunement garde.

Souuent nous voyons , ou nous entendons ,
fouuent nous tou-

chons,ou faifons quelque autre fonâion ,
làns que nous fallîons

réflexion fur ces adfions. Ce qui eft encore plus certain aux

aftions denodre imagination, ÔC des deux appétits
,
leconcu»

pilcible & l'irafcible» que fl ces aâions qui lont materielles Sc

qui le font par les organes du corps , échappent fouuent à no-

dre connoillànce
;
que fliut-il iugec des aéHons de l’entende-

ment, & de la volonté, qui font deux puillànces éleuées audef.

lus de la matière
, & purement fpirituelles ? Ne deuons-nous

pas croire que nous en produifonsplulïeuts defquelles nous ne

nous apperceuons point. Et cette vérité edant lî condante, les

lanlënides ont-ils pas tort de nousrcnuoyer à l’experience des

blafphemateurs
, des vindicatifs,& des impudiques ,

fur le diflèu

rend le plus fubtil & l’herelîe la plus déliée
,
qui ait trauaillé

l’Eglilè depuis long- temps. Ont>ils pas tort de prendre pour

arbitre des lècretes operations du Saint Efprit dans nos cœurs

des gens
,
qui par leurs énormes pechezlont chalTé le Saint EC-

prit de leurs âmes f Dont les lumièresfont neceffaires
,
foureUfeerner

ce ^uil agit en nous. Ita qua Deifunt nemo cognouit , niji Spiritut

Des, Saint Thomas & les autres Théologiens nous enfei-

gnent que les âmes les plus éclairées
,
& les plus éleuées en la

contemplation , fe tronlpent fouuent dans la connoifTance de

ce quife pafledans leur intérieur : hé comment ces abandon-

nez pécheurs en pourront-ils faire vn bon ingement auec de

fî mauaaifès difpoûcions 2 il ed très probable que Nicodemc



eftoit bien difpo/e
,
quand il vint de nuictrouuer leMe(üe,&

toutefois il ne pût comprendre les myfteres de la grâce , &
les infpirations qui font necedàires pour la conuerGuion d’vn

f

>echeur, dontnoftre SeigneurTentrecint. Ce qui obligea lefus ,

a (âgedè du Pere
;
de le lëruir d’vne comparaifon grodlere,

pour s'accommoder à la portée de Ton elprir. Il luyditqiiela

grâce & les infpirations de Dieu font lemblables au vent,

dont nous ignorons le principe , & ne (çations où il doit le

terminer i quoy que nous le lèntions par Tes effets. Et parce

que cette comparaifon lailToit encore beaucoup d'oblcuricé

dansrelpritdece bonvieillard , & qu’il fegefnoit
,
pour com-

prendre ces myfteres li reloués ,
noftre Seigneur tourna Ton dill

cours autre part
, & luy dit

,
SitencrtM dixi vobis , & non credi-

tis, ^Homodo fi Sxtrovobü caUfliA .credotis f Si vohs ne Donuet.

fiM comprendre les fecrets deU grâce, lors ejue ie me fers de com-

pATAifonsgrtjfieres ,
pour voue les exfditjuer , comment pourreirvosu

lespenetrer, cjuAndie meferuirAjt j'vne fAçon plut releuée pour en

pArler? Apres; ces preuues ie crois que le Secrétaire du Port-

Royal, à trop d'efpritpour ne pas voir que les lanfeniftes l’ont

ioüé quand ils l’ont renuoyé à l’cxperience des yurongnes , des

impudiques ,& des blafphemateurs, pourperfuader aux gens,

que ces pécheurs n’ont point de lumières ny d'inftrudîions

quand ils pechent , & par fuitie qu’ils n’ont point pour lors

de grâce fuftîlânte, en vertudelaquclleilspuilfents'abftenir de

pecher. Les lanfeniftes répliquent que ces pécheurs ne Tentent

point de remords
,
d’oû ils infèrent qu’ils n’ont point de lumiè-

re pour éuiter le mal. Aquoyi’ay déjà répondu que Luther &
fès femblables en eftoient fbuuent inquiétez. Mais quand les

Cafuiftesaccordetoientauz lanfeniftes, que ces pécheurs p<tr-

fAsts & Accomplie , n’ont point de remords en péchant , il ne

s’enfuit pas pour cela
,
qu’ils n’ayent point de connoiflancedu

péché qu’ils commettent , & qu’ils n’ayent point de grâces fuf-

niantes pour l’éuicer» Car le remords & la connoiflance du

mal font des aâes bien differents
,
qui quelquefois font fepatés

l’vn del’autre , & quelques fois ils s’accompagnent- Par exem-

ple , vn homme qui commence à voler , connoift bien la malice

de fbn vol , & en à du remords , à caufê qu’il appréhende le gi-

bet : & ce mefme homme connoiflànt toufiours qu’il fait mal,

continuera auec le temps les voleries fans rien craindre. Il fê

peut donc faire, que ces grands pécheurs dont parle le Secré-

taire, foient femblables à ce voleur, & qu’ils connoiffentbien

le mal fans toutesfois en appréhender les fuittes comme l’tnfer,

la perte du Paradis, & autres motifs , dont nous nousferuons

pour repouftèr les tentations, & qui nous caufeiu des remords.

£ iij
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CTcft donc en vain que les lanfeniftej noos renuoyentaux WaC.

phematcurs , & gens qui pecheni par coudume
^
pour nous

conuaincre que louuenc nousn'auons point de grâce fuffirante

quand nous péchons , & on ne (çauroit excuièr ou leur impru-

dence ou leur malice ,
d authorifer vne maxime (t fcandaleulé 8c

Ci perilleufe
,
qu'eft celle qui renuoyeles pécheurs a leur propre

expérience >
pour iuger des operations que le Saint Efprit pro-

duit dans leurs âmes. Elle eft perilleulè a l'égard des pécheurs

endurcis ,
parce queils croiront (ouuentquMs n'ont pqint de lu-

mière, ny de grâce lors qu’ils en ont *,& fur cette fau (lé opinion#

ils mourront dans leurs crimes , faute de coopérer , Sc des'ayder

comme ils pourroient faire. Elle eft auftî perilleufe &embarafl
fànte,pour ceux qui ne font pas dans ect endurci(rement,& qui (è

ièntent pouftèz à rentrer en grâce auec Dieu. Car fi nousren-
uoyons ces pécheurs à l'experience des difpofîtions qu’ils reften-

tent en eux-mefmes,fi nous les interrogeons fiir les aftes de Foy,
decrainte, d'efperance, &de chanté commeircées, & antres

aétes que le Concile deTtente, Sejf.6. Chap. 6.& 14. à mis pour
difpofîtions qui precedent la iuftihcation d’vn pecheur;de ces

pécheurs il n’y en aura peut eftre pas deax,cpii puifTènt dire qu’ils

expérimentent tous ces mouuements dans leur cœur,& par cette

maxime lanfenifte, le Confcireurietterale pecheut dans lede-

fefpoir d’eftre alTez préparé pour receuoir l’abrolution Ceur
mefmequi n’ont que des pechez véniels. Ce trouueront engagez

en de femblables peines
,
quand ils voudront feconfefTer : parce

que necelTairement il faut que l’ame apporte des difpofîtions-

pour ce Sacrement. D’où ieconclusquedemefme que le Secré-

taire à fait vn aAe genereux,d’auoüer qu’il eft entièrement igno-

rant en Théologie , il feroit de fa generofîté de faire vne retraâa^

tion folemnelle de Tes mauuaifês maximes, qui font pour nuire à
bien des âmes. Enfin pour terminer cette objeârion

,
* fi les pé-

cheurs p/t»^«^ 4c^n<fc,idont parle le Secrétaire, n’ont ny lu-

mière ny remords, lors qu’ils blafphcmenr
, & qu’ils fe plongenr

dans leurs débauches;s’iU n’ont aucune connoillance du mal, io-

fouftiens auec tous les Théologiens
,
qu’ils nepechenr point pat

cesaâions
,
qui tiennent plus de la befte que l’homme

;
parce

que fans liberté il n’y a point de péché ,& pour auoir la liberré*

d’euiter le péché, ilÊiutconnoiftredu bien &du mal dans l’ob-

jet
,
qui nous eft propofé. fe dis auflî qu’en cette rencontre les

Théologiens ne reconnoifTent point de grâces fuffifintes
,
dau-

tant que Dieu ne les donne qu’a ceux qui Ce fèruentde la raifon j
& non aux enfans

,
aux fols, à ceux qui dorment, & à ceux qui

agifTent par emportement de quelque pafTion. Que fi le Secre-

uiie eftime ces gens endutds bicQ-beuteux , de ce que ncrus leur
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{patinons beaucoup de pechez,ie prie Dieu qu’il le deliure de oap»tlimpi.

ce bon.heur
, Sc qu’il luy falTe la grâce d’auoir plus de remords "i

^u’il n'en témoigne dans /es Lettres. pcch/,Se<]u'oa nepe.

V I. O B I E c T J O N Les Cafuiftes ont corrompu toute la

Adorale, à la fàueur des opinions probables. L«;rrc /. /. deoicu. fontrami-

IfSSÏ”
Respons£« s eft-il jamais trouuc entre les Hérétiques vne p«e**ici‘Egiifr,

maniéré d’agir qui égale celle des lanfeniftesî ces Mefficurs fe d^i*“afdî«f^nffl
couuroicnt de la probabilité de leurs cinq Propolîtions ,auant (^chrunva

qu’elles fo/Tent déclarées^ heretiques
;
ainfi qu’on peut voit dans

la reponle qu’ils firent l’an*i65z. au Sermon du PercBri/âcier ««“«f _i"“* riu»

33’ où ils le blafmeni d’auoir déclamé contre des opiniqps
probables maintenant ils aceufent les Cafuiùes d’auoir tout ,ï* ’»i>oiit cous i»

perdu
, par la probabilité des opinions. Encore iêtoient-ils io™ecVeun*pvfaiH

moins en 'faute , fi apres la condamnation qu’a fait le Papede
ces Propolîtions lan/eniennes , ces écriuains s’en déportoient,
ils pourfuiuent au contraire à dire qu’on peut tenir ces Propofi- plus brutauxa quUi

lions
,
quoy que les Doéleurs deSorbonne les cenfurent

,
quoy “OTordT lo^'qu'Uf

quelesEue/quesle^condamnent; quoy que le Papeles decla* blafphrment&qu'iU

te heretiques
, & ne produi/ent point d’autre railbn

, finon
que /àinâ Augullin les a enleignées

, & que plufieurs de la ^
Faculsé de Paris

(
qui fuffifenta rendre vne opinion probable)

connoillènt qu'elles font dans /âinû Augullin
, ils fou/lien-

nent que cette probabilité ne peut eftreoflée, parleingemenc
qu’en a donné le Pape, qui n’eft que prouifoite

j mais qu’il fiiuc

attendre la dedfion d’vn Concile Oecuménique pour s’y arce/ler

en dernier rcflbrt.

Comment appeliez-vous. Meilleurs, vne euafion fiiniurieu-

fè aux Vniuerfitez, aux Euefques& au Pape; après les auoir
craittez de la forte

,
pouuez-vous reprocher aux Cafiiilles

,

qu'ils s’arrcllent à des probabilitez , & qu’ils nefuiuent pas la

Loy de Dieu, qui ell inuariable? Vous qui pour la plu/part

elles encore bienieunes, & qui adioullez à l’inconfideraiion

prefque infeparable'de la jeunefîc
, l'aueuglement de la pallton.

(

Vous qui n’auez iamais bien eftudié les principes de la Morale,
comment entreprenez-vous de faire la leçon

,
non lêulement

auxCafiii/les
, mais aux Vniuerfitez, aux EueFques, aux Papes,

aux Rois
, aux Empereurs & Souuerains

: qui ont fait vne
grande partie de leurs reglemens & de leurs Loix , fur des rai-

lons purement probables
;
6c qui gonuernent maintenant l’E-

glilè, & l'Eilat temporel par des opinions qui ne /ont pas fon-

dées fur vne certitude & euidence manifelle ,
mais fur dest rai-

Ibns probables, qui au fonds peiHient n’ellre pas vrayes. Si vous
croyez nous couurir de connifion, en nous reptoctuoclapro-
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habilité des opinions , nous au contraire tenons à honneur de
la foudenir pour vn des plus vniuerf^s

, & des plus folides prin-

dpes de la Morale Ecclefiaftique 3c temporelle : Et nous difons

qu’il n’appartient qu’à des efpnts furperbes qui prefument de
connoidre toutes les verite2,& ou à des âmes abu(ees,qui fe per>

fuadent d’auoir des renelations de tout, de blâmer les opinions

probables
;
3c de dire qu’vne opinion probable ne fuffit pas

pour agir prudemment, & pour exempterde péché celuy qui la

luit.

Et pour vous faire voir la vérité de ce que ie dis , com>
mençonspar le Pape, dont l’authorué dl fortement appuyée
dans l’Efcriture, & confiderons le gouuernement derÊglilè:

nous trouuerons bien qu’il c(l infaillible aux choies de la Foy,
qu’il ed ChefvUîbledei’Eglire,& qu’il ne peut errer dans Tes

décidons; mais auflî nous remarquerons que hors les choies qui

font de la Foy, il Ce iert d’opinions probables . 3c qui ont des

Autheurs de part & d’autre
,
pour la conduite de Ton troupeau.

• Il fe fert d’opinions probables , lors qu'il diipenië dans les ma«
riagesqui ne font pas confommés ,& dans tes degrez

,
qui iëm-

blent de droit naturel , mettre empefehement aux mariages;

lors qu’il difpeniê vn Religieux Proies de ics vœux
;
lors qu'il

prend lesannatesdes Bénéfices
;
3c en quantité de pareilles oc-

cadons , oû le Pape agit prudemment
,
quand il fuit vne opinion

le doârine cft

ûîSfJufe ioi R*oy^
* P^doos aux Rois , ic vous demande s’ils ont toudours des

trouble U p»ix & U conuiâions euidentes de leur bon droit
,
quand iis entrepren-

^ouuèc' u ponea^^ des gucrrcs
;
3c quand ils font des leuées extraordinaires

lubjets ? les diuerfes coutumes qui font en diuerfes

Prouinces de la France, tant pour les partages des eniâns, que
pour d’autres choies, ne font>elles pas voir que Teiprit de ceux

qui les ont introduites à agy fur des probabilités,& que chacun

penfeauoirraifon,quoy que les coutumes foieni entieremenc

contraires. La mefmediueidtcdecoudumes n'a> telle pas auilî

lieu dans l'Egiife, deibrteque S- Hierômeécriuant à Lucinius

Fauertitde laiiïer chacun viurefelon lacouftume de fon p.iys,

Illuti brtMiterte aJmonertdum puto , traditiones EccUfiafHcMi ,
prée-

finim <jH4t fidei non offciiint , ka obftrMmdas vt a mAtorihus trd-

ditA fum , nec alionm confuttudintm Aliontm contrArio mort fnb-

Mtrti. S. Augudin eil dans le melmcfcntimeiit dans l’Epiftre aJ
CAfuUnum , où il enfeigneque dans les matières où la faindie

Eferiture n'a rien déterminé
, il iâut fe tenir aux coudumes:

c'edà dire aux probabilitez
;
car comment ces coudumes iè-

xoient'dles contraires , fi elles n’edoient fondées que fur des

tâifoas euidentes. la bit rtbnt in quibitt nibil finiHit dinins

feriptHr*



firiptHTM , WW fopHli Dei , infiÙHt* mAtorum pn Ugt tuendà
funt. Ce que ces deux Saints ont dit à l’égard des couftumes
fe doit appliquer aux aftions particulières. De forte que l’on
peutluiure les opinions probables des Doûeurs, quand l’E-
criture n’a rien déterminé, & que les loix ou les couftumes
n’ont point réglé cesaûions. Les Cours Souueraines du Royau.
me, & les autres lutifdidlions lubalternes , font plus mal
trahtées pat les lanfeniftes, qui condamnent les probabilitez
quenefontlesCaluiftes. * Cardequoy s'entretiennent les Par-
lements & autres Cours , linon de probabilitez ? fur quoy font
fondez les jugement , fi ce n’eft fur des probabilirez î ce que
les luges reconnoilTent pour vne vérité fi confiante, que dans
lalufticederEglilè, il faut obtenir trois Sentences conformes
auant quelacaufefoitceiifceeftre iugée definitiuement. PourI
quoy cela ? eft-ce qu’on doute de la probité des premiers lu-
ges? nullement: mais on prefume que les gens de bien peu-
uent errer lans oftenfer leur conlcience

,
fut des raifons pro-

bables
; & on veut que l’alTaire pafle pat plufieurs examens,

afin qu’on approche le plus qu’on pourra de la vérité & de la
iuftice,& dans la luftice feculiere, il faut palTer par trois &
quatre degtez de lutifdiâion, auant que la caulV foit termi-
née , afin que les derniers luges corrigent les iugemens

, qui
pourroientauoirefté défeûueux

;
quoy que les luges n'ayent

point péché en les rendant
; & après tout cela nous voyons

tous les fours , tant de Requeftes duiles , & tant d’Arrefts qu’on
calTe. Eft-ce que le premier Parlement

, dont l’autre cafte l’Ar-
reftàoffenfé Dieu enporuntcet Atreft? non pas cela: mais
c'eft que les premiers luges ont fuiuy vne opinion probable
les autres fe font reglez par d’autres confiderations pareille-
ment probables

, & qui peuuent eftre fauftès
; ce qui n’ero-

pdche pas que les Sentences & les Arrefts ne foient iuftes , en-
core qu’ils ne foient donnez que fur des prefomptions

: pat
exemple, les Parlements adiugeront la fucccflîonà vn enfenr
qui efFcéhuemenr fera nay en adultéré, s’il a eftéconceu pen-’
dant que le mary Sc fa femme demturoient enfemWe. On
rencontre dans le droit Canonique & Ciuil vne infinité de
cas fcmblables , où les luges fe règlent par des prefomptions.
qurfonuentfontfaulfes; & fi les lanfeniftes veulent s’inftmire
fur ces points dedtoit

, ils n’ont qu’à lire Menochins & Ain»,
tus de PrgfMmpnonibHS , Falerins de d^eremiü vtrinfefHe fort.
D'OÙ ils apprendront qu’il eft faux, qu’vnc opinion probable
nefuffitpas poujagir enfèureté de confcience

, & pour met.
ire vn luge à couucrt -, 6c pnilqueccs MeÛîeursfegouoemenc
n fort pat l’Euriiure , elle fiifiua pour les retirer de leur er-

P

_

* Otre doâriac
inluricufi; aux Magi-
Arati,.„fc uutire U
poite aux iniulliccj.
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reiir ,
s’ils confiderent que le iugemcnt de Salomon pour cet en-

fant, que deux femmes preteiidoioni leur appartenir: ne fut fon-

de que fur des coniedu res probables 5 & neantmoins l’Ecriture

admire & loue ce iugement, & tout le monde eftima qu il ne

pouuoit panir que d’vne Sagefle du tout celefte. probabilité

des opinions n’exeufe pas lëulement les luges ,
mais elle adeute

la conlcicnce des Aduocats & Procureurs
,
qui dans la Morale

des lanfenides fe damnent , & à qui les ConfclTeurs ne peuuent

donner l’abfolution, s’ils ne renoncent à leur profcffion, parce

Que pour l’ordinaire les Aduocats n'entreprennent les caufes des

parties que fut des taifons probables, 5c fouucnt fur vn droit

douteux.

Certes , ce feul vfage des Parlements ,
prattiqué par une

d’Aduocats. qui ont acquis l’eftime de tout l’Vniuers pour leuc

feience , & pour leur probité ,
deutoit fuffite pour authorifer la

probabilité des opinions;& pour réprimer la témérité des lanfe-

niftes, qui en la condamnant, blâment la mémoire de tous les

Aduocats
,
qui ont vieilly au feruice des Roys & du public i

ou-

tragent tous les Autheurs qui ont commenté les Canons & les

Loix des Princes
,
puifque dans leurs Commentaires ,

ils nerap-

portent ordinairement que des explications probables ,& veu-

lent réduire toute la lurilprudcnce des Papes Sc des Empereurs,

à fuiure le caprice des lanfeniftes , de S. Cyran , 5c de leurs dilci-

pies de Port-Royal. i « -

Don Dieu/ quels defotdres n’eunent point apporté ces Ré-

formateurs ,
s’ils eulTent trouué au Palais beaucoup de gens

femblables à quelques-vns du meftier qui fe font lailTez fur-

prendrepar les illuhons de ces MeffieutsI Quel trnuctfemenc

n’euirent-ils fait dans la Monarchie, s’ils euffent rencontre

parmyles luges beaucoup de faûieux , 5c de républicains qui

eulTent cabalé contre l’Eftai de leur Roy, fous prétexté d’ar-

racher les abus , 5c de reglet les defordres qu’on introduit dans

le Parlement 5c dans tout le Royaume à la fàueut des opi-

nions probables : Que disje, que n’euflênt-ils fait? m^ ny

auroit-il point de danger qu’ils ne le &llènt vn iour ;
li tous

les Corps du Royaume ne confpirent à efteindre cette fupetbc

Seéle , qui n’entreprend pas moins que de reformer 1 Eglile

5c l’Eftat ? C’eft à vous ,
Meilleurs les Aduocats

,
qui auez la

capacité 5c l’eloquenccjà prendre en main ladcfenlë des opi-

nions probables ,
5c à venger le tort que ces nouue^x po-

âeuts veulent faire à la mémoire des Iniiocens, desHoltien*

lis , des Duranta, André ,
TurreercraaM : l’Abbé de Palerne , 5c

femblables Interprètes de droit Canon ,
fans parl« de

qui ont £ûc des Commcntaitcs fut le Droit Ciuil* & luilct



Cooftames. Vos peresqui ont honoré les Vnîuerfitcide toute

KEurope par leurs trauaux, qui ont acquis les premières charges

des Parlements par leurs mérités
,
qui vous ont tracé les pas

,

rurlefquels vous marchez; les Cujas, les du Moulin, les Bu.

dées, lesdeSelues , les Tiraqueuax, les Fumées, les Dargen-

tray , les Corras attendent de vous, que vous preniez la defen-

iè de leurs eftudes Sc de letfrs ouurages, contre des ieunes cen-

feuts, qui par boulFonncries impertinentes s'efforcent de les ren-

dre ridicules
,
parce qu’ils n’ont éait que des choies probables

,

Sc qu’ils ne fe gouuernent pas félon les prétendues maximes

de uint Auguftin. Leur ingratitude mérité que vous en de-

mandiez la iuftice à la Cour , fc que vous rcprefeniicz que

plulieurs de ces Meflîeurs qui font li hardiment le procès à la

probabilité des opinions ,
font d’autant plus coupable

,
qu’ils

ont l’honneur d’eftre fils de peres qui ont efté fameux Aduocats,

de qui pat fuite ont acquis leur réputation & leur bien à défen-

dre des caufés probables ,
comme vous faites tous les iours.

L’oppreffion que fouflfrent les Cafuilles & les Conféfleurs , mé-

rité au contraire que les Parlements les protègent , Sc qu’ils con-

fidetent que les lanfeniftes aceufans les Confelleurs de iugec

fur des probabilitez
,
font le procès à tous ceux qui fé mêlent

de la iuftice en France. L’office des ConfelTeurs n'eft pas fi cher

que celuy des luges
,
qui portent l’écarlate ;

mais il ne coûte pas

moins d’eftudes ,
moins de trauaux ; Sc ne demande pas vne

moindre probité pour s'en bien acquitter. La perfonne de lefus-

Chrift qu’ils repreféntent exige des Chteftiens qu’on rende da
refpe£k à leu r miniftere.

Et vous, MclTeigneurs , à qui Dieu à mis la Iuftice en main ,

les voyez traduits dans ces Lettres bouffonnes ? vous les voyez

expolêz , non feulement à la rifée du peuple ,
mais encore au

mépris de plufieurs perfonnes fimples , qui fe dégoûtans des

ConfelTeurs
,
perdent la deuotion qu’elles auoienc au Sacre-

ment de Confeflîon.

Meflîeurs de la Iuftice vous connoillèz le merire des Autheurs,

qui feruent de matière aux railleurs du Port-Royal» Vous f^aués

combien fblidementSatus, Molina& Lellîus ,
ont traître plu-

fieurs matières du Bureau de la Iuftice. Vous fçauezauec quelle

capadtéSanches,Bafilius, Pondus, ont écrit fur le Sacrement

de Mariage. Vous auez leu Snares fur toutes fortes de Loix : i’ay

connu des plus fçauants Aduocats du Royaume, quineplai-

doient point de caufes Ecclefiaftiques , ny mefme de Ciuiles ,

qui fuflent d’appareil, qu’ils n’eulicnt leu les Théologiens, qui

auoient écrit fur ces queftions
;
i'ay connu des luges qui eo

vfoientde la forte. Et i’ay remarqué alfcz fouucnt que feu Moo>

F
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fieut Bignon ,
vn des ornements du Parlement de Paris

, faiBoie

dans Tes conclu lions les fèntiments du doâeSanches.Cela eflanr,

i'efpere que le zele qu’ont Medîeurs de laluftice. pour mainte-

nir le Sacrement de la ConfelEon
, Sc l’interefl de toutes les

Cours du Royaume, les porterai reprimer l’infolence de ceux

qui font palTer pour vn crime enorme , la maxime des opinions

probables
;
dont les luges le feruent également pour rendre la

luftice aux parties , & les Cafuiftes pour donner l’abfolution

dans le tribunal de la confcience à leurs penitens. Leslanfeni-

(les fe riroient de moy , de ce que i’appelle les gens de Palaisà
mon lècours

;
parce qu’ils croyentquec’edlà principalement,

que la maxime des opinions probables, lait le plut grand raua-

ge*, il faut donc que ie leurmonllre quec’eft lemefme des au-

tres Ellats
, & que la France fe gouuerne , & s’eft gouuernée

par cette maxime , aux aâions les plus importantes pour la con-

lêruation du Royaume , & pour le falut des particuliers. Et

pour ne pas remonter plus haut. le me fers de ce qui s’eft palTé

en France aux derniers Schifmes, quiont (îlong'temps diuifé

l’Eglilê. Auions-nous des certitudes
,
que les Papes , dans l’o-

be^encedelquelsnousviuions, edoient les véritables Vicaires

de lelus-Chrid
;
nullement, peribnne n’en elloit ceruin, Sc

les Prélats de France, les Vniuerfitez
,
la NoblelTe & tout le tiers

Ellat ne viuoient que Ibus des probabilitez. Probabilirez qui

ont femblé It foible aux Italiens, & aux Nations qui fuiuoienc

les autres obédiences
,
qu’ils ne metrent point au rang des Pa-

pes Clement VII. mais Vrbain VI. demefme qu’ils comptent

BonifaceIX. entreles Succeflèursde S. Pierre, &non Benoift

XIII. que la France a long-temps reconnu. En ces temps-là

tous ceux qui ont velcu dans ces probabilités edoit en ellat

de péché mortel (
lêlon la maxime des lanlênilles

,
qui ne le

gouuernent que par des certitudes ) & ceux qui Ibnt morts

dans cette obedience font damnez
,
pour n’auoir pas fuiuy la

lèule véritable lumière, que Dieu donnoit pour lors aux lu-
liens ! or nous Içauons tout le contraire

, Sc Dieu mefme l’a

déclaré pat des miracles qu’ont fait en ces temps-là , des per-

Ibnnes eminentes en toutes fortes de vertus
,
qui viuoient Ibus

les diuerlès obédiences. Car l’an 1 3S1. le bien-heureux Pierre de

Luxembourg ell mort dans l'obediencede Clement VII. Sc l’an

1401. S. Vincent Ferrier, tenoit le party de BenoiftXIII» d’oû

s’enfuit que la doârinedes lanlènilles qui condamne les opinids

probables eft certainement Icandaleule ,
injurieule à toute la

France, & contraire aux marques alTurées que Dieu nous don-

ne, qu’il n’imputera point à péché les avions qui auront eBé
£iites dans la probabilité d’vue opinion 3

quoy qu'cn cfièi elle

foicÊmIIè.



VII. OliscTiOM. Les Ca(îii(lfi$ enfèîgnem ,
que de ‘Moai»a8iita»ueçfoiii,

. .. III r !{ eximiné fort fcricufe-

deux opinions probables, on peut luiuce celle qui elt la moins Apologie. & le

feure. i. Que de deux opinions probables

,

on peut choifir celle jugemeiuqucnouiemuai

qui a moins de probabilité,& que cette probabilité ne dépend doatinequiyciuonienuü

pas tellement du nombre des Autheurs qu’on ne puilTe fuiureie “*“

1

*

lêndment d’vn (èul
,
quoy qu’il foitoppofé àceluy depluficurs, ïf£’iSppor^a’nyà>iea

qui font contraires. Lettre 6. psg. s. Lettre S. pag. première

Lettre. iei< ou thangéauec rtjioi

RESroNSB . Il eft vray que les Cafuiftes tiennent ces trois maxi-

mes,'^& ie fouftiens que les trois oppofées,que les lanlêniHes in* faua'c pau qoi c^aifne

lînUent en condamnant les nodres , font preiudiciablcs aux con-
‘î„™p" à»

Iciences ,
impoffibles en pratiique , & qu’elles omirent la porte hômti...fv»ii/«/pn«-

aux illufions. Pour donner plus de iout à ma rcponfe.il eft expc- ScInSoi**
^ient d’expliquer ce que les Théologiens entendent par opinion gicabuieiiiiKüfcmtcincc.

feure,& par opinion probable. Ils difent que l’opinion eft (eure,

lors qu’on la peutfuiure fans crainte de péché
,
dont quelques é-c-.... tvft pouiquop

Théologiens infèrent que celle- là eft plus feure que l’autre , lors u“,ÎS.
que tous les Théologiens tombent d’accord qu’il nyà point de cciau ien>iiel‘Auihcur<ie

pechcàfuiure l’vnc, & que quelques-vns des mefinesThcolo*

giensdifênt, qu'ilyà du péché a fê feruit de l autre. L opinion babiUi^ esme u icsopii-

probable eft celle qui eft appuyée de raifons confiderables. D’où
i toi'e'ml-

s’enluit que l’opinion la moins probable eft celle
,
qui à des rai- ticrede Morale ,

font fauf-

fons moins conftderables , & de moindre importance. Cela fup- c"dKru'iin«rWd^
M—Cr «A /...i «J.I 1 P nn’nn filins rruinniira 1 onî- miriJ

& qu'cUcf conduifem Ici

amc» par 1a protneffe d'yne

all'eurance ciompeufc à U
perte infaillible de leur fa-

luc. Ctnf. de AI. d'AUlf
Pdmiti, fd[. 4.

Ceiiedoârine,pai laquel-

le l'AurKcur fouftift qu’o»

peut laitier vne opiniô qui

pofé , ic dis que la maxime qui veut qu’on fuiuetoufïours l’opi- piitdeiefat-Lhiiii, sriu

nionla plus feure , engage les confciences dans vne infinité de
u“îr<^de*(ap!îrt”

perplexitez &degefhes : pareequ’il n’y aquafipointd’aûion,

ny d'omiûlon
,
qui ne foit condamnée de quelque péché par des

Théologiens. Car comme il s’en trouuequi font vn peu trop

larges, aufliy enat’il qui paflent à l’autre extrémité. Témoin

nos lanfêniftes qui mettent du péché dans toutes les aâions, qui

ne partent point de la pure charité de Dieu; & qui veulent qu on

examine fort quel motif nous porte à la Communion ,
parce e(ipiu»piobabi«&piui^

quefouuent le diable nous tente , oc nous corneille de nous en
„,oin, probable «e moint

approcher. Que fera donc vne pauure ame qui verra par tout aiTeuréetc^à dire quon

des pechez de quelque cofté qu’elle fè tourne?On aura beau luy croU*auec

dire que plufîeurs Autheurs enfeignet qu’il n’y a point de péché,

à fiiire ou à obmettre quelquechofe ; elle croira cftte obligée de cequ-eiie aû™rc què rau-

s’enabftenir. Si vnfeul Théologien dit qu’il y à du mal a le fai- t^hoiiiédvn feuiEfcriuaiB

re ;
ou de la fuir, s’il dit qu’il y a péché à s’en abftenir y>arce nion ^bab”e.eft ftiSre^ac

qu’il faut ioüer au plus feur. Voila donc vne ame embaraffee, & periilcufe,eiicouurela|w-
T

. te à lOüin lociei de corni-

qui ne pourra ïamais agir. le dis que cette maxime elt morale- ptiooi.accfteintabfoiumet

mentimpoflible, pareequ’il n’eft pas au pouuoir de l'homme

de fufpcndre toute aâion ; il faut quel ameagme ;
«comme qœU bonne confcience.fc

danscettemaxime , elle ne peut pas choifir vne aâion, qui ne ainfi elle eft eojod«, çj»-.

F iij
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traire itidnftrJne de Taint foit point cotidamnéc éc pcché pat qudqucs Théologiens i i

luy eftirapofliblcde choifir l’opinion la çlus feurc. le dis en-
deieirfaïuc. M.itStmj, Hii quc Ics gcns de boH fcHS & de ptobite , ne fe gouuernenc

‘^ûLVemnpern.cieuf. point pat cctte maxioie. Par exemple
, tous les Théologiens

aoûrine de ta probabilité demeurent d’accord qu’vn Clerc quied grcuc par la fentencede

fof» Eucfquc OC pccbc point , CD saddreffant àfon Metropo-
Japiuiimpie.eiteurUpl.it ütain ,

plufieuts dcs mcfmcs Thcologicns difent qu’il peche,

monciTe U Moîaie* cht^ poutuoit par Appel commc d’abus pardcuant le luge fe-

flienns. Cf$f. it M.tEu. culîeT
j & les Italiens ibnt tous dans cefentiment. D’oùs’en-

condamné 8t fuit feloii les lanfeniftcs, que tous les Clcrcs pèchent & fe dam-
conJamnomUiiieApolo- ncnt cn appellant comme d'abus

;
parce qu’ils ne choilîITent

fôntenuu*^n graAd°™m! pas plu* fèur. Ce qui eft contre la pratiiquedcs Clercs
\ SC

bredcmarime. fauOa.dcc. dgs Vniuerfiiez dc la France. Car Monlîeur Marxa tag. 76a.

3ei'm^'p“rYaTu*ir?i^^ «Ic fon Liure, remarque iudicieufement, que l’V iuetfitc dc
Ce»}: Paris s’eft feruie, & à beaucoup a uthorife ces fortes d’appella-

II êfi celfa^' que cette tîons
;
Sc nos Scigncuts les Euelques s’en font feruis ,& s'en 1er-

doiiriiied» Upreias/iré, oem aux occalîons. Secondement tous les Thcoloeiens tien-
cn la maniéré qu'elle eft Ir*- -j
fouftenuifpari'Apoiojifte quc IcPriiice, qut donne gratuitement lesOmees deles
eft la fource U plut dange- Couts Souuctaines & Subalternes, ne peche point. Plulîeurs
leule déroute la coerupiiS . r t-l i • .1' ' n.

• l a
de la Morale chteftienne... des melmes Tncologicns alleurcnt qiie cc Princc peche quand

^nc^ta’&''déi Ve'fci'!u
^ parce qu'vne choie qui ne peut le vendre fans

l'Estire.auecvome'prii in! oHènlër Dicu
,
iic peut auÛI cllre achcttée fans péché, ils con-

dt^r*'iL''cÜeiMr-'’dé U
péché ceux qui à prix d’argent achettent ces Of-

prubabiiir^é ."'«ccequicft üces. Donc pat vnc conlèquence necellàire
, les Officiers de

cuRcre^
France font tous en eftat de péché , & incapables de receuoir

dégrneter le chrfftia^rm l'abfolution. Ic poutrois rappottet vn grandnombredelèmbla-
envnese&d'AcadeinWéi quj feroieni voit quc les cens de bien ne fe eou-

loiétdc tout aïKc vnc égale ucment point pat Cette maxime des lanlemltes, qui oblige a
îndifFctrace, on voit qu'il fuiurc toûjouts l’opimonla plus lëure.* La* vraye réglé que fui-

de téiacbemcutidea prin- uciic Ics Caluiltcs , enleignc que dcs-u qu vne opinion elt pro-
cipci ac i de» eoïKiufioiii

jj^ble, elle ell lî allèuréc, qu’on ne court point rilque de le dam-
aturei. Lttt. Pa/é. de ». ncr«n la fumant. ledis plus , a l^auoir que la leurete ne reçoit
diBtsa.f.14. point déplus & de moins, mais clîindiuilîble, lors qu’il ne s’agit

**Cenedoârinc^/'iiv- lîmplenieni que de l’aâion Morale
,
qui le fait dans vne opinion

Am nm»a; <t,xfliguer probable. Cc qui me fait adioûter qu’vne opinion moins pro-

(eaeraieaieni de indefinie. baOlcn clt pas moiDS aucurée
,
qu viie qui clc pIus probable} Sc

ment cooc'uëeft tufle, te-
q^,ç ccttc dillinâion d’opinioii moins ou plus alTeurée ne doit

imtouurrtemcmUcoiiru* auoir Itcu
,
quc quand oucfe i adlion » on prerendla produdtion

S^onrémpdltwdt*"^ dc quclqueautrecbolc. Par exemple dans l’adminiUration des

cher Sc'crouuer la vérité dc Sacrcmcnts , il y a de certaines matières , dont tout le monde

tX.u^'îVç^a'^NLu^ conuient qu’on peut vfer
;
pour conférer les Sacrements

j
il y

cotrompué. Ct»f àt p*r. cn à d’auttcs oïl Ics opinions font partagées , & en ces rencon-

^cfteduarineencequ'ei- choilîf l’opinion la plus fcurc, quand mefmeselle

leaftbucqu’oDpcwfuiure fcroît la moins probable. Pacce que la pcoduâion de l‘c0èt
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<]u’on prétend par de (êniblablcs adbions ne dépend pas de la

probabilité des opinions, mais de l’inditutionde lefus-Chrid.

Et en ces occafions il faut toufiours choifir l’opinion la plus feu-

le, afin de ne pas expofcr ceux qui s’approchent des Sacrements

au danger de ne les pas receuoir. Mais quand il n’eft queftion

que de l’aûion Morale, toute opinion probable eftaufli feure

que les autres,qui ont plus de probabilité. Les Cafuiftes auoüent

aufli
,
qu’on'peui s’atrefter à vne opinion quoy qu’elle femble

moins probable qu’vne autre; parce que ny l’vneny l’autre ne

paroift ceruine ; 6c qu’il fêpeut faire que celle qui à des raifbns

qui femblent meilleures , foit en effet fauffe. C’eft ce qu’experi-

mentenc tres-fonuent ceux qui eftudient : car auec le temps ils

découurent la fiiufTeié des propofitions, qu’ils auoient eflimc

eftre certaines- Témoins Saine Auguftin en fes retraélations.

Témoins les plusfçauantsEctiuains ,oû nous ttouuons des re-

A>lucions comradiâoires fut ces mefmes faits. le pourrois icy

rapporter beaucoup de fèmblables contradiâions tirées des plus

grands lurifconfultes & Canoniftes ;
&il ne me fouuient pas

d’auoir leu aucun Autheutquiayt beaucoup cctit , oA l’on ne

puidè remarquer ce defaut. Ce qui prouienc de la nature des

chofes Morales I où les efptics trouuent des raifbns probables de

part & d'autre : de forte que fi les Aduocafs & les Cafuifles ne

font fur leurs gardes ,ils pourroient affez fbuuent donner deux

auis différents fur vn mefme fiijet
;
s’ils efloient confultez par les

deux parties
,
qui fê plaident. Les Cafuifles enfeignent aufll,

qu’en certains cas le femiment d’vn lèul Autheur, peut efire pré-

féré à l’opinion de plufieurs. Mais les lanfenifies continuent

leur mauuaifê foy
,
quand ils nous font ce reproche : Car lanfë.

jiius parlant du Molinifme ,
dit

,
qu’il ne faut point auoir égard

aux temps ,ny aux lieux , ny au nombre de ceux qui l’ont em-

btaflé ; Sc ce chef des lanfenifles fê croit affez fuffifante cau-

tion, pour authorifêr la doârine contraire à celle de Molina,

quoy qu'il l’ayt empruntée de Caluin. Tout de mefme le fieut

Arnauld efiime fi fort fes penfées
,
qu’il les préféré au fêntiment

de la Sorbonne , & au iugementde tous les Prélats de France:

ce n'eft pas mal copier fàinâ Cyran
,
qui fêpropofe , comme

ayant commifllon de Dieu
,
pour redreffer les fautes de toute

l’Eglifê : or ie vous prie , ou eft-ce que les lanfenifles trou-

ueroDt que les Cafbifles enfeignent
,
qu’on peut fuiure vn he-

rctique contre la doârine des Catholiques? & où eft-ce qu’ils

trouueront que les Cafuiftes enfeignent qu’on puifTe s’aban-

donner à la conduite d’vn aueugle,en quitunt le chemin bat-

tu de ceux qui voyent clair î Si les Cafuiftes enfeignent qu’on

peut fe départir de l’opinion commune, pour fuiure celle d’va

CiBt iljnger roura In opi-
niom probiblri Icfauflln

prudit rn clfn cllrr fiuirn,

&T qui le Tonl bien fnuuenc.

& en ce qu’en fuite elle

promet vne fauHc aireutrn-

ce lie ne point pécher «ur
hommet aueuglet Sc tjui

fuiuenc dini leur coiviuiie

cette réglé f*ullc & eôtrii-

reil, loy cteTneUe,ell fiof-

fc Scerronde
, contieire i

rEfenturc f,inte,dcHruie

lu loy éternelle
,
qui doit

cllre lu première réglé dei

uâioni clet hommet,clicine
(Uni le eccur det fiJeleile

délie de t'iiiHmire dei obli-

guciont de U l»y diuine, tC

l'imourdet veritezderE-
uangile, rend l'rncAcruu-

tre inucilei , tC fuit nuiftre

dans rcfprit det hotnmee
vne pernicieufeuneutince.

M. deStxt, Ctmfi i.
f, /#.



* La doArine touchant

kl occafïoni prochiinn 6c

habiiudri dopcché ( fte
l'^uthmr nntmiti d’ex-

flifurr dis Ut itux
jmuAMttt ) daoiler<)ue!les

il dit qu'on oc doit icfiircr

l'abroluiion
, cft faufic , ie>

mciaiie/candatnire, k in-

duit an péril cuidcm de pé-
cher, te vne partie deicxf-
plri derquck il Ce Teit font

•Ikguca mali prooot,&
Ici autcri font fcandalcux,

mat Ibnnani.furpeâa de li-

bertinace.iniurieux ilefui-

ChcifltT |'EgUre,dc anxO.'-
dm fie Eftatf qu'elle ap-
piouue. CenÇ de Pdr.

f.
9.

Cei piopoluioni, qui par
rne faulTe indulgicceofa-
ocuidei pécheurs,leur per-

mettent de demeurer dans
kl occaConi prochaines de
commettre des crimes,ronr

fanlTes, perokieuTes
, fit d i-

leâemcnr oppoliks aux de-

CiCons des Papes , fie au
commandemCt de l'Euan-
|ilc, de couper nollte ouin
fie noilrepied , fie d'arra-

cher noflrc oeil, s'ils nous
caufenr du feüdakfic nous
donnent occaGon d'oflèn-

kr Dieu t fie ce que l'Au-
iheur aGcure que ta pratti-

•ue de l'Eplilë peut feruir

ne preuue à fa deenicre

•topoGtion , eft impie fit

feandaieux. M. de Setij,

Ceaf. ,t. f. 19. é"iù.
Cette pcopoGtion,dil la-

quelle l'Autheur fouftient

qu'ilefl permis Ivn ferui-

inirdc demeurer dis l'oc-

caGnn prochaine fie dans

k péril d'adhereraux frn-

timens fie aux opinifis cou-

damndes des heretiqiies,

fous prétexte qu'il fc rc.

Bcnt de fa fante paGde,qu'il

Mctle HicreGe , fie qu'il Ce

txouue dani vne G grande

aecciGté qu'il ne teoconue
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particulier

;
c‘e(l lors que ce dernier redite toutes les raifôns

des autres , dequand il en apporte de bonnes pour appuyer la
fîenne

;
ainit que nous voyons quelquesfois dans les Parlements,

qu’vn Confeiller fait reuenir tous les autres à fon opinion , lors
qu’il propofe quelque chofe de nouueau. Mais que lesCafui-
iies enfeignent, que l’on peut fuiuce l'opinion de quelque Au-
tbeur que ce (bit & quitter la commune (ans autre raifbn

; c'en
ce que les lanfeniftesne fçauroient monftrer. Si ce n’eft peut-
eftre que quelque Autheur

,
ait efté examiné indignement par

quelque tnbunal
,
qui l’ait approuué

^
car pour lors iecroirois

qu’on pourroit tenir l’opinion de cet Autheur pour commune,
parce que ce tribunal ne l’auroit pas laide padèr, (i elle n’edoic
bienfondéeoneoauthoritéouen raifon.C’eftaind qu’Emanuel
à edé examiné.
VIII. OBiEcTioN,Les Cafuides dilênt qu'on peut fans

péché demeurer dans vne occafîon prochaine du péché, a. Qii'on
peut donner l’ablblution à ceux qui (ont dans les habitudes du
vice. 3. Qii’onn'eft pas obligé de renoncer à vne profedion
où l’on commet plufieursofFenfes, qui mettent le (àJut de l’ame
en danger. Lettre f.pa£. /. Lettre 10. ia£. .f.

Response. ^ Les Cafuides enleignent.qu’en certaines ren-
contres

,
où la perfbnne ne peut euiter l’occadon (ans vn eui-

dent péril delà vie,defon honneur, ou d’vne grande incom-
modité en (es biens, elle peut demeurer dans l’occafion

;
pour-

ueu qu’elle ne la recherche pas direâement. Le Pere lefuide
qui a répondu à vos impodures , à rapporté Bafîlius Pontius

, où
l’on peut voir les raifons decene doÂrine. Par exemple

, vn (èt-

uiteur fetrouue engagé chez vn lanfenide
,
qui luy à fait com-

mettre des pechez mortels contre la Religion Catholique : ou
en l’empefchant de (ê Confeder

,
quand il y edoit obligé

, ou
d'entendre la Medè lesioursdes Fedes ,ou en luy fàifànt croire

quelqu’vne des ptopofîtions condamnées ; iled capable d'ab-
(olution

, s’il à contrition de (à faute padee, s’il detede l’herefie

des lanfenides
3 & s’il fetrouue en (î grande ncceflîté, qu’il ne

rencontre point d’autre condition.’ Mais les Théologiens Ca-
tholiques enfeignent, que ceux qui demeurent de leur plein
gré

, dans laconuerfation des lanfënides
5
auec péril d’adheter à

leurs fentiments
,
(ont en edat de damnation, & que les com-

munautez qu’ils gouuernent
, font en vn déplorable edat & in-

capables d’abfolution, (i elles connoidèntleperil où elles (ont.
Si toutefois elles font ce qu’elles peuuent pour (brtir de ce dan-
ger

, & qu’elles detedent cette doéFrine
, ie ne voudrois pas

leur tcfufer l’abfolution. Que (î les Calbides fe comportoienc
autrement

, plufieurs pécheurs à qui le maldéplaid (edefefpe-

leroieor.
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rcroient,& abandonnant les Confeflciits ,ils renoncefoinitaiyt poim d'«w»f»ndîtîon. »

rcracdes, qoi auec le temps gueriirent le mal. Suppofbnspac ” aoi?p«în'^%«i^
exemple qn’vne fœur (bit dans vne occadon inuolontaire de

.

commettre lejpeché de Thamac auec lonftere Annon, qu’vne

fille Toit pouiliiiuie par fon propre Pere
,
qu’vne belle fœur fuc- ’*

combe aux importunitez d’vn beau-frere. Si vous renuoyez
^

' cespcrfonnesàqui le malddplait,& qui n'ont pas le moyen
,

L’Aj.olojifte«ppoyar«

den (ottir
}
vous leur menez le defefpoir en lame,& leur fit,,ath\i poimdc diffi-

ofies les courage d'an oir recours à Dieu. D'oùilarriue que le ««l'f ..

•diable cedoublaru les ccncacions, acheue par -les maximes des tint aux ConrclTwri de

lanfètuftes /de perdre ceux que lesCafuifieseufTentdéliurez du «ioonftda abfoiiuiMira-

mal. LadoctaDcdesTheologicusaeDcoce plus de lieu , aie- ictdam ictoccAùon^pr»-

f
ard de ceux qui ont contraâé vne forte •"•bitude du vice, par

CS cheutes reureesde lurcr, de senyurer, Sc de coqimcctre

beaucoup de péchez en matière d'impureté- Car encore que
l’habitude qu'ils ont volontairement contraâée par les recheu- Us occafionsdcicurschcii.

tes au péché,leur ferued’occafion prochaine, qui les porte à iu-

rer,às'enyurer,Sc à d’autres mauuaifesaâiions; fouuenc tou- citnbucraucciesptacuti

tefois on ne peut pas dire que cette habitude foit volonuire, wflVwdan!
puis qu'ils la detelîent , & voudtoient pouuoit s’en dcfiàire. i«< ocuiiom prociuîaca

<^uc(i en ces circonftances le ConfelTcutleurtcfiiie l’abfolu-,

ciop, (èlon la réglé des lanfenifies, il faudra plulîeurs fois qu'il Ln oxcanoasprgxbainct

attende infqucs à la fin de la vie à la donner. Mefmc quelque-

fois en ce temps-là, il troDuera les pécheurs en pire e^c, que eng«gemcni înnoew»,...

J ;i. r. r \ t. i i . i r*. a . i* \»:t mais 011 ne peut bllTcr. Ict

iftci à CCS occa-

hniiçurcs , Tant

des Sacrements eufiford^c la foiblefie des pécheurs ôc les euft bTcrua'u^*'i>/":p<J^"i

retirés du mal. Les Théologiens enfeignent pareillement que
Ji'pn n'eft pas obligé de renoncer'à vne profefilon , où l'on eft en
danger d'ofiènfer fouuent Dieu ^ & mefmeoù l'on court rifque

^efè perdre, fi on .ne peut pas facilement s'en defiàice. La ~

.
prattiquè de. l'Eglife fert de preuueàma propofidon. Car
non feulement l’EglifëfoufFre. mais elle approuue des ordres mi' ^ ''

.

litaires,qui font vœu de pauureté, chafteié& obeïflànce , enco- enfant o(Î*i{!ki i« o/dm
,re que les occafions fafiènt fuccomber pludeurs de ces Reli*

gieux.*’^La mefme EglifeoÛigeau Célibat,ceux qui s’engagent ^ainâsFreflrctqni fc fea-

aux Ordres lâcrés, quoy qu'elle n’ignore pas que ces ordres

lerUent a pluheurs doccafion doftenfer Dieu, le ne vois pas niitere, aùqaci-rgiir«ap.'

cequeles lanlcniftes répondront à cçs exemples: fi cem'eft qu’ils E';.’*"**'»
condunedeccoi

continuent d'acculer lEgliie de corruption en ces articles. ttcuiicreorrma'jagcrHainc

Mais à ce compte , il y a plusbe cinq cens .nns
.
que

corruption eltdansl Eglile .carie Ceubac des Preùces eùbeau- «u $acctdo«deicrai-chr.

coup plus ancien. Mais que réponderoift-ils à l’hoAngile.qui

nous fait voir que Icfus-ChriR ù mis^ Xbufièrt Judas , dans
' '

’
;

‘

(
g-

J-

quand ils fê font prefèntés à luy la première fois - Au lieu que s’il
maU ou ne

, . âmes expoL

leur euft donné l'ab/blution fûiuant l’auis des Cafuiftes, la grâce Con» nui-hniieufci
— _ toc tcftcfroc- vno
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• vne conditions où il aooic des occaiionsde dérober oû en' .

fin il s'eft perdu? accuferont.ils lefus-Chrift d’auoir permis à (bn

Apoflre de demeurer dans le maniement des aumônes qu'on luy

donnoit ? le ne crois pas qu’ils foient téméraires iuiques à ce

point. Il faut donc qu’ils confellènt qu’il eft permis de laiilcr vn
nomme dans vne condition , où il peche fouuent ; pourueu que

le péché luy dcplaifc,& qu’ilne puilFc pas fans préjudice (e déga-

ger de cette condition. La raifbn des léponfes que l’ay faites à
'

‘cette obieâion ,
efb fondée fur la différence qu'il yàentreefire

' lacaufedupeché ,&eneùrefèulementl'occafion. Patcequela

caufe tire nccefiàirement la malice de fon effet , aueclequel elle à
vneconnexité neceflàire: mais les occafionsn’empruntent point

cette malice ; & fi le péché fettouue dans l’occafion, il fe doit

attribuer à la fragilité de eeluy qui peche. Si le Lcfleûr defife

^ voir vne réponfe à cette obitâion
;
qui le contentera plus

que la mienne, il pourra lire le Liure de Monfieur Bail, dans la

fag. JP7. versiafiu. Et depuis tiii ^iufques à 6i^. où il

preuuepardes raifbns fblides
, & pat pluficurs Authêuts graues

. .. commeNauarre&leCardinaldeLugo,qu’onpeutdonnet J'ab-

folution à ceux qui font contre leur gré en quelque occafionpro-,
' chaine- Cet expctimentc .Dirtdeur rapporte ptefqnc tous les

' exemplesdontieméfuisferuyi& danslapit^. 817.il en mec va
autrefortconfiderable-

IX.' O B I E CT 1 O N. Les Cafiiiùes fomentent des com-
* «

oierccs in&mes , 6c pallient quantité de mauuaifës adlionsiparce

ApologiAe tfi .'.T. que qu’ils-enfèigncnt
,
qüe lesfèruiteurs fit feruaDtes.pcuuent rendre

foiujprtteice Je HppoMf à Icuts Maifttcs& MaiftrefTes , des fèruices qui (ont d’eux-mef-

^lumoü«rvntfi"n'^u’n mcs indifférents ! quoy qu’ils fçaehent que les Maiftres & Mai-
eOime honncftr,ii donne le

ftpcidis , Ics exigent Dout vnc mauuaifèfin
, & ces Cafuifies per-

\|und oomte^e P«hM fuadcntau peuplequ vne direction d intention lumt.ponrexem-
ftniiemotdi ^tcriicncc;

pjgj msuuaifcaélion du péché ;dont elle fetoitinfcâée (ans •

Kcnrciinequ on peui.par ‘
- ; / ;

'

' cetuiiUrâiond-inttmion. cettc direction d intention. Lettre d. 7.

.fiiie que Jceci^iej qui font *R,esponse. Lcs Cafuiftes enlcjçncnt qu’vneaéfionin-

boonei.çomincde., .tou- différente d dlc-mermc , ne dénient -pas niauuaiie, toutes les
pereriur Mihe» j'autiuy

fois qu’vncticrcc perfoiinc filit que cette aâion (êrt de moyen
diircteme.pounica qu'elle pout arnuct u vne mauiiaiienn

;
cc la maxime oppulée qua-

-fefiirea^c ^ uanccnt les lanfcniùes, eft mal fondée , & contre l’vfage de ,

tionnirofuuhic/cJonrin-; touieiEgiifc. C.C n CK pas que les CAluiftes exemptent depe-»

••a^i^u"c'’eutic’^cb^
fériiices & coopérations au péché

, fi les ferui-

pour^îrtqueiebitntem- teurs OU auitcs' qui Ics rendent
,
n ont point d’exeufè

di/ent feulement que ces aéfions indîflTeren-

fxnu^mi cfté obligez d& tes d'elleS'mermes , effant âites pour vne intention raifbn»

nable, ne participent point au mal de celuy qui abufe de cette

«itfkdtjctuprcomiiu ââiqju pour oâcnfêç Dieu, llyàdeboancs laiibus pont cette.*

.1

’

-
•
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>
J» V



cjiund il V VI de quelque
gala od de qoelque autre

viiliid (em|K>relIe, eA fauf-

fe, leaadalrufe, te fomente
auee impieid U licence de
cotnmeitte. toute foite de
crimet t elle eA auAi maoi-
feAcmnt contraire aux pa-
roler de Icfii* - ChriA.'

-ce fue l’htmmc ftmt
rtuutir ftur UrKtmftu-
ferdel* ftrii dt fin âmt /
te. deeUerdc rApoAic.teex

.1
.réponfê- mais te fêminoeni commun de TEglifê fiiffit Se ûir teanxTaimniiuKimei «le

voit que la maxime des lanleniftcs cft extrauaganfe
;
car û

elleauoic lien ,vne grande partie des feruiceurs de gens de me- uuec pioi defaeiUtcdc de

ftier ,
leroit obligée de quitter lefèruicc ,& leur vacation

,
& les

'

perlonncs qui lont engagées dans le mariage
, iêroienc fouuent propoiiuon qù|

en danger de reperdre ou dansvn perpétuel ettat de péché vc- c^wtaupî^daSar
niel. Les cochers par exemple & les porteurs de chaifes. Ce- poutiicoqu-iiiie faf^

h;roient tenus de quitter leurs Mailhes , lors qu'ils les conduifênt mWc^î^Ald^K'con^^
tdi des lieux où ils pèchent, llfaudroitqueles feruiteurs de fer- Authmr,

aantes, abandonn.ilIenc'le$ Maiilre> Sc MaidrelTes, à qui ils

apredent à foupper en Carefme ,
lors qu'ils font obligez de

ieufn^èr. Parce que les Huguenots (ont obligez aux preceptés de

•i’£ghle,Jes lêruiteurs fleferuante» Catholiques
,
qui leur cuiiênc

(de lâchait les Vendredys de Samedys otfen/eroienc Dieu, de

ne pourroient les fcriiir en confcience. Les melTagers publics,

qui portent Ibuuentdes lettres d’amour
, feroient obligez de

(.quitter leur medièr. Les Eicrimeurs
,
les fâilêurs de chailes

, Sc

de.jeux de hazard ,
lesarroetiriersdefaifeurs de poudrcàcanon,

rèroient obligez de prendre d’autres vacations. Tous ces ctiifî- /**' ^ *"f

mers
,
qui prepareat des leruices pour les cables chargées d au- matenr. m. de Seus, ctnf,

•cant^ pechez
,
qu’il y à de ptofufions

,
tous ces conHlenrs,

tous ces inuenteuts de modes, tous ces mediets qui iëruentâ xiuatigciicmporclf
,
qu'il

la vanité de au luxe, tous ces ioüeurs de violons & danfears, i”. «•«»»«-... * 1-1 I
* dcniilcuomiiAtci Ici fer-

tous lescabaretiers
,
qui donnent du vin plus que la tempérance uicn Ici p!ui infirms ,

de

oefbuffre, lêroient obligez de changer de condition. Car s’il

.n'el^as permis à vn feruiteur de préparée lé liâ; où làMai-

ftrede à dedêin de faire du mal , tous ces gens de medier ne
peuuent lcrait , ou vendre les chofes donc les autres doiuenc

viêr pbur^ne mauuaile fin. Or nous ne voyons point que les

Conciles condamnent ces mediersde vacations. Les Euefques

•ne commandent point qu’on refufe l’abfolucion
,
à ceux qui

s’addonnenc à ces exercices
;
& les Curez dans leurs Prônes,

n’indnjilèoc point les Peres Sc lesMcres ,dene point faire ap- _
prendre ces mediers à leurs enfans. C'ed donc vne témérité pluficuri occxiiai ^itxiui-

bien grandeaux Ianrenid«V,de vouloir condamner tous ces ferui- p,,t2"!uxprth" ’d'^o^-

ces indifférents, & ces aéfionsqui peuuent edre dirigées à vne îniy ctmfid* u f«. dt

bonefin,parcé^qu'vne tierce perfbnne s’en fert pour pcchcr.Pay
dit queJes perfonnes mariées fccoicnc expoféef à quantité de pe-

,chcz,fî cette maxime auoic cours
,
Sc cependant les Théologiens

Jes en de/c^rgenc. Car qu’vn mary ayt faitveru de chadeté,

s’il demande à fa femme l’obéilTance qu’elle liiy deuroir, s’il

n'auoic point de vœu : la femme pecheroit en luy acquicfçjint, lî

Ja maxime 'des lanfenidçs ed véritable, & coures les fois que

^œary, pour quelque occafion que ce'roit,pccheniortellemene

V- : Gij

loiu
,
pourucu q.K pir vne

direUiun fiiuolie d'inun-
(hih, ilixjrcntfulnd'xuoix

pour U feule confmii-
tinnde leuti emploie Itt,

Ptft.de M. dt Bcmu. p. rx.

On duit Mpperrrr i ettn
prtptfitttn l'taii gemtrtl

VtteU Ftculfi dg Ptrii di-
eu k U fin dt fi Crnpim
jn'ily t dtm te Lmrtdet
prtptjinoiu qu< induifenc

Idemcuierxuee péché (tint



M Tenielletnent , en exigeant ce qa’ilà droit de demander à /à--

femme , elle pechecoit auffi mortellement ou -veniellement;

quoy que l’aâion de Ton code
, foit indifférente te mefme me-

atoire,n elle la rapporte à vne bonne Hn. Elle pecheroit dis-je,*'

félon l'auis des lanfenifles , d'autant , difent.ils, que Ton mary’
abufe de l'aftion de fà femme pour vne fin quicfl mortelle, ou>

venielle. Par la mefîne railbn toutes Icsfois que la femme pe-
cheroitendesoccadons femblables', lemary en y acqulefçant fe’

rendtoit complice de fbn péché. Qu'il naitroit delà vn étrange

embarras de confeience pour les perfbnnes mariées dans leiuiie

füjet qu'elles auroient de craindre de fe rendre complices des pe-'

çhez que l'vn d'eux pourroit commettre. Cette maxime des

lanfeniftes eflant d forte contre le repos de tantdecondirions>8r

fi éloignées du fens commun de tous les Pafleurs de l'Eglifè:

ie tn'cflonne de voit que ces Lettres bouffonnes ayent elle'

d bien receues, & mefmes louées par des perfonnes qu’elles'

rendent criminelles d'vne indnité depechez, & qu'elles defti-

nent au feu d'enfer.

X. O B I E c T I O N. .Les Cadtides propolênt des queflions

badines & friuoles
,
par exemple ils s'amufent à demander fî

vnhommequià vingt-vnan complets apres minuit, efl obligé*

de iedner ce iour-là'; & au cas qu'il doute d les vingt-vn an
font complets deuant minuit, s'il ell déchargé du jeûne. Lettre,f,

'Responsi. Le railleur n'a pas confulté Mondeun..»
fur cette bouffonnerie

,
car il eud indroit fbn ignorance , te

luy eud appris qu'au Palais & aux OfÜcialitez, on examine

fbuuent des queltions de cette forte, à l'occadon des profel^

dons
,
des mariages, te des autres contraéls, qui demandent

vn certain temps pour condition efTenticIle , on examine d
vne fille auoit donzeans complets quand elle àépoufé; fivn

Soudiacre , vn Diacre , vn Predre , auoient l’âge porté par

les Canons. Meilleurs les lanfênides
,
qui lifent tant l'Efcritu-

redeuoientauertirleur Seaetaire, que dans l’Exode, & dans

le Leuitique
, ily à des Ordonnances , qui font des choies

anin petites que les quedions , dont le Secrétaire bouffonne.

Les 'Théologiens les plus lêrieux propofent vn grand nombre
de femblabtcs quedions

, dans Tadminidration des Sacrements.

Par exemple s'il fûffit d'auoir répandu de Teau fur les cheueux,

ou] fiir les ongles d'vn enfant
,
afin qu'il reçoiue ie Baptelme,

lî ayant aualévne goutte d'eau par mégarde, on peut fans pé-
ché Communier ; te les fèuls Minidres de Charenion trou-

uent à redire à ces quedions. Mais quand les lanfenides s'en

moquent, où efl ço grand refpeâ; qu'ils portcnt à S. Augu-



ftio, pui(qu'il eft aifi de faire voir » qne ce Saint à qaelqae^

fois mêle deces queftions parmyles ferieufes . ieme conteo-

teray de les renuoyer ah 6. Chap. du S. Uwrt contre iHlianumt

où parlant à cette lietetique , q°i enfeignoit que l’enfant d’vne

tnere , qui auoit eftê baptifée pendant fa grolTelTe eftoit ba-

ptifô'; demande ft tout ce qui eftoit dans In inftins
;

(i tout

.ce quelle auoit digéré
,

eftoit baptifê. Enfin
, fi quand oti .

'

baptifê vn homme qui à la fièvre
}
la fièvre reçoit le baptef-

me i (tleSrCafuiftes propoibient de pareilles inftances , con-

tre les ecreors des lanfeniftes
,
quelles railleries ne feroieot-ils

paiî »

XI. O B 1 E c T I O N. Les Cafaiftes exemptent du ieûne

vnhomme qui fè (croit laifè à pourTuiurevne fille.
• ponr«emp«riA

.Responsb. * Tous ceux qui ont Icu la. Lettre s. page ISbcttini do leuroct

ont trouuè ce reproche honteux & iniufte
;
quoy ce Refor-

fwrnrt

mateur voudroit-il qu'on laiftàft mourir de (âim vn homme, dct’moytm fi hoa-

qui fe fetoit battu en duel , & qui auroit perdu beaucoup de

(mg? ceux qui rexcnfentfdirent, que ce reproche n'eft pas fi lient éfire oufi fiim

impertinent qu'il paroift,& que le Secrétaire parle confequem-

ment
;
d’autant que félon les principes des lanfeniftes . ccluy qui ve». d’Ori.

par vn pechè mortel fc met en neceffité de tranfgreirer quel-

que autre preCfpte
,
peche dans cette féconde tran%re(uon. earauiTe.tcnienire,

Mais ceux qui cobnoKTent ce railleur , difent
,

qu’il extra-

uague ordinairement
,
quand il nouue l’occafion de par- ^eufei a'< pour

lerduféxe : le m’en rapporte à eequieneft , mais iefuis cer- [^nT'e'rimincUt^

tain qu'il faut que l’execution du commandement (bit po(E- ctaf: dtBtr.f.f.

ble ,au temps mefine de la tranfgrelllon , afin qu’elle foitim-

purée à péché-, Sc ie vois cUicement en toutes les Lettres de leuMU wcborUc le

ce Secrétaire
,
qu’il Ce monftre peu iudicieux en tontes ma- ehlaîï

tieres..

.XII.’ Obiection. Les Cafuiftes excufént les riches , 'parente »u* lî-

qui ne donnent pas de leur fupeiflu dans les necedîtez ordi- pour »ompre

naires des .panures; 8c ne les obheentpas de donner de ce qui dn de irgure. lu

eft. necefiàire , félon la condition des riches , dans les necelfi- moyetii iespiiiibvn-

tez extrêmes des pauures. Lettre s, pagej. Lettre 12. pAge i. & um. cr»/: dcM. dt

,
Lettre.. . . ,1
-^.RESPOHSE. Lqdanfénifte blâme en deux Lettres l’opi-

nion fde Vafquez , touchant l’obligation qu’ont les riches de .

•faire l’aumône, mais auec quelque différence» car en la fixié-

^
me , il patoift comme vn finge enjoyè , & dans la douzié-

- me on diroit qu’il eft. ipeuraorphofé en ours. Pour en mieux

parler ,
on diroit en la fixiéme

,
que c^eft vn triuelin qui bouffon-

ne fut le théâtre , & dans la douziefme , il (èmhle qu’on con-

traint ce içudin de quittée la £vce ,
pour apprendre le meftiex

* Giij

• 9^
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<îe fauteur de corde, tant il à fcine de fc««îr Terrntf
, depuis

que le Pete lefuiftc Je prelTc fut Tes impoftu’res
, & le con-

traincde parler ferieulèmcnt de Théologie & dechofés Sain-

tes
,
qui furpadent (à capacité, il Ce plaint d’edre (cul contre

vnc Compagnie norobreufe, il aduertit le lefuite qu'il ne fait

pas prudemment d'entretenir la giierre cher les Caiiiiftes
, 5c

hiyconlêilledela porter au Pot^Royai -, mais vous auez beau

vouloir fuir ,
vous auez trouué vn homme qui a fait voir dans

(à Réponicqu’ilà la main bonne , 5c que vous ne luy-f^juriez

échapper ,
ics leéleurs font perfuâdez qu'il vous à conuaincu

dérignorence ,
5c de l’iropolhire dont il vous àaeeufe en cet-

te matière: d’ignorence
,
puiique vous n’auez pas bien entendu

ladoélrine deVafquez, quieft bienplusfcuereau fiijerdcTau-

mône, quebeaucoup d’autresTheologiens; d’impofture, par-

ce quefaifànc iûppléet la malice au defaut de capacité', vous

Tauez faliifïéeen des points où il parle clairement. Il me fem-

ble que monftrer ces choies ,
c’eft bien porter la guerre chez

vous
}
mais puiique ce ieu vous plaid , 5c que vous nous inui-

tezà ne pas demeurer lîir la lîmple defenltue, ie vous luis eu

vodre douzième Lettre , 5c entreprends de feirevoir que quand

Valqucz auroit elFcébiuemcnt dit
,
ce que vos Impoduies luy

. attribuent -, vous auez eu tort de reprendre ce que vous.blâmés:

parce que d’autres Théologiens ont enlêigné les opinions que

vous condamnez, 5c qu’ils appuyent leurs lèntimens de raifons

que vous auriez peinede réfuter ; toutefois afin que les milêra-

blesne patidènt point à leur ordinaire de cette guerre, 5c que
< les pauures n'ayént point de Ibjet de le plaindre des Cafuides

5c de m’acculèr vn iour deuant le Souuerain luge , qui con-

damnera au feu d’Enfer ceux qui n'ont point eu de pitié des

pauures : 5c au contraire ,
donnera Ibn Paradis à ceux qui auronr

compaty àleur roifere
}
le déclaré que ce qne ie diray

, n’elt

que pour retirer du lcropule les ConfeiTeurs
,
qui Ibnten dou-,

te s’ils doinent refufet l’Abfoloiion à ceux qui ne font pas

l’aumône félon les maximes des lanfeniftes: 5c pour mettre en

repos quelques bonnes âmes qui font gefnces, quoy qu’ell»

falTent l’aumône ,
autant que leurs moyens le portent. Bien

loin de vouloir fomenter I infenfibilité du coeur des riches ,

'-qui n’ont aucune compalllon de leurs pauures freres ; outre,

queie déclare qne ie foûraecs mon iugemenc à ceux qui gou-

uernent l’Eglilê
;
ie protefte que fi les lanfeniftes me faifoienc.

voir par de bonnes raifons
,
que l’obligation cju'ont les riches

de faire l'aumône ,
s’étend encore bien plus loing

,
ie les fui-

utois ttes-volontiers. Il y à plus de vingt-cinq ans que ie

cherche de Icclairpllèmcnc fiic cette ro^ticce , 5c que ie iên$
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mon ame partagée
, ma volonté & mon inclination eftàtit

pour les pauarn ,• Sc mon entendement ne trouuant point de
raifbns pour réfater les exeufes des riches

,
qu'il ne (àut pas fa-

cilement condamner, /ans lesauoir entendu en leur iuftifica--
tion. Apres cette declaratioTi ie viens à voftrc douzième Let-
tre, Mon/ieut le lanfcnifte, oà vous nous parlez de l'obliga- --

tion de &ire l'aunriôneen ces'termes : Itj a tieitx préceptestou~
chant iàHMone . l'va de donner de fin fhptrfin , dans tes necejfuec
ordinaires des panures -, l'autre de donner mefine de ce qui e/f ne-
cejfaire félonfa condition, dans les necejfuez. extrêmes. Sur quoy
le vous demande premièrement où fontcouchîz ces deux pre*.

; ceptesî Ibntiils dans le vieux ou dans le nouueau Te/lameut>
* «IfU'W alléguer les Textes de l'Elcriturej

de melme que vous deuiez citer les textes des Conciles , /ï

^
tettc,,obligacioti nous vient dVn comcnandemenc de TEglifir.
Que /î vous ne nous apportez point de nouueau, preceptede ~

j’Eglife ny del'Eoangile
,
* le precepte de faire l’aumône a efté l P'opora/on

P« lÿs-Chrift, dans les termes de laloy naturelle, ainfi
qn II a lailieles autres préceptes duDecalogue : de /brte qu’il
ne faut pas condamner la diuer/îté" d’opinions en cette marie-
te, parce que les iogemens des plus fages font differents

, Gic
le* conclufions qu’on tire des principes du droit naturel. Se-
condement, vous ne parlez que de deux ntce/ïïtcz queiouf-
ftent les pauures ^ de l’ordinaire Ôc de I exttémç

; Sc toutefois
Va/quez & les autres Cafuiftes parlent d’vnettoifiéme, qu’ils
nomment grande ou preflànte. En cela vous auez manqué,
car 1m obligarions de Élire l’aumône, changent à mei/Iire que les"

neceifitezdespauures font plus grandes ou pfus petites. Troi-
iiemement

. vous nous deoiêz expliquer ce que les Théolo-
giens entendentpar la condition 3c l’eftat d’vne per/ôniiè, afin
que nous pu/Iiohsîuger de l’obligation qu’ont les riches de /c-,
courir ceux qui font en danger de perdre leur eftat} quoy qu'ils
nedeuiennent pas tout à fait pauures. Vous auez cfù que nous ’

{

'

nous contenterions des deux maximes generales que vous auan-^
~

-

ccz fans preuue
; mais nous fçauons bien que les Canoni/les

faites font fùjets a faire mille fautes
; iem’afieure que fi vou^

^

éu/fiez pris confêil de ces Me/ïïeurs cpii ont parùaueceùimc
dans le Palais , ils yous auroient petfuadé de croire Duaren,\iui

Ipuance cette maxime confiderable. \^ihil efi periculofists in iure ,

yii^ peryntMerptles thefes aliejuid definire. Puifque vous auez.
manque a expliquer des chofes qui (ont necefiàires pour voie
« vos deux commandemens

, Sc vos deux réglés font verita-*'
blw ; ic fuppleray à vofticdc&ut, le dis donc que la neceffitc^

'



isrdinaire&coramane dés panures, efHa mendtcité deceur»

qui famé de bien, d'émploy, ou de forces, vont de porte en
porte demander l'aumône

;
l'extrême eft celle qui mec le pro-

chain en danger de la vie , ou par maladie
,
ou par quelque

autre accident. La gtande neceuité, ou la predante , eft celle

qui n'eft pas extrême
;
mais qui pourrôic le deuenir auec le

temps ;
celle que feroitvne grande difette de ce qui ed neced

faire à la vie , & au vedir. Par exemple , fî au temps de famine

les aumônes edoieni H rares
,
que les tnendiants paiTadènc' vne-

iournêe enciere (ans manger
;
ou d dans vn froid rigouteux

ils n'auoieni point d’habits -, ou fi vn paoure edoit affligé d’vne

maladie qui pourroit deuenir morcelle. Quelques Théologiens

mettent au nombre de ces nccelütez le danger de cheoir de la

condition & de l’edat qu’vne perfbnne a légitimement ac-

quis : les autres ne demeurent pas d’accotd que ce péril tien-

ne rang pacmy ces neceflîtez. Nous verrons tantod ce qu'on

peut dire fur cette quedion
;
cependant il ed expédient de

définir ce que c'ed qu'edat &’'crîndition
,
parce que l’on de-

mande fouuent lî le dellèinqu'à le riche de releuer fbn edat ,

l’excafè de faire l'aumôqpau paunre , & fi le danger oû vn
homme fetrouue de perdre fbn edât, oblige le riche à le fè-

courir. Voicy à peu prés ce qu’en difent les Théologiens :

l’edat edvn genre de vie
j
^ui donne quelque forte de rang

dans la repubtiquej autrefbb que les feruitudes Sc les efclaua-

ges auoientlieu, laîibertéédoitvrie efpece'd’édat v quoy que
cette liberté fud accompagnée de la pauuretê. En France cette

liberté n'ed pas comptée pour vn edat
,
parce que nous n'auons

point de fèruitudésperfonnelles -, les gens de medier font cenfèz

auoir vn edat. Les Laboureurs qui labourent leurs héritages

en ont. Les Bourgeois qui viuent de leurs rentes en ont. Les

Marchands en ont
j
les gens de Indice , les Nobles iufquesaux

Souuerairis en ont V car le premier edat de tous c'ed la Souué-
raineté.

' -

Ces chofês fiippofées ,
ôcainfi expliquées ,

* ie viens à vodre
premier Commandement qui oblige à donner de (bri fiipet-

RàUtbiiüé’chK. flu * dans les necellltez ordinaires des pauufes, &dis, que fi

prétendez obliger les riches fbus peine de péché mortel

m6ne , & enJurcit le'ou venicl, au cas qu'ils y contreuienncnt
, vodre réglé ed iriu-

^ moralement imooilîble
,
qu’elle ed reroetaire , & oiFenfe

mircKi dtf pauuta, ceux qui gouuernent l’Eglilé & l*Edat* Elle ed inutile
.
parcqi

^«ôpoiition vous ne déterminez point quelle quantité de fiipcrflu' on
ïftfture,fcui<i»ioife. ed obligé de donner ,vous dites feulement qu’on ed oblige de

«lomier du fuperflu
j
iropoffiblc moralement

,
pareequefion

aux pamuet , do» b doDoe toùt Ic fiiperfla
}
Içs gcus de medier né pourront chan-

- ^ . g«

Ai

» Cette propofitton



ger d’eftat ,
pour eut , ny pour leurs enfans

j
les laboureurs ne <>>i>ioc rreoMenct i

E
ourront acquérir plus de fonds, que ceux qu’ils polTedent

5 gens qui viuent de leurs rentes ne pourront acheter des qu'ib ont mo-

«uifons. Impolfible encore
,

parce que A vous hniitez L
quanritédu fuperâu qu’il fiut donner . vous retombez dans les pauurct <u«;iiaiidea

inconuenients que vous voulez euiter ; car A apres que cette

partie du Aiperâuaura eAf donnée
; d’autres panures auflîne-’ bimidciivicpieren»

ceOiieux
,
que ceux à qui vous aura donné le prefentent à vousj a */p»!î^« 5"î

ferra- vous obligé de iaire l’aumône
, ou bien eAes-vous dé* l'cxerciccdcUchiti.

*

chargé de cette obligation i A vous elles obligé
, voftre réglé tÉl?

cA impoflible
;
A vous pouura refulèr l’aumôiieà ces féconds <usn,, cnf.tf.

pauutesAuis péché
,
pourquoy ne pouura-vous pasrefufcrles '‘Éndd.hirgeïm i»

premiers
,
qui n’eAoient plus prelTra que les féconds

,
puifque '<cbc,de robiipiioa

vous aura dafuperAu aufli bien pour les vns que pour les au- fcuf%V,â!!7H

très? que A vous dites qu’il faudroit taxer tous ceux qui ont i»p«uurci dû recourt

du fuperflu , & que pat ce reglement toutes les necellîtra ^“el!iUbSiTc“&iw
communes (èroient A>ulagées : vous condamnez l'Eglife

,
qui cptomercc de ii ch,,

ne pourooit point à vn defordre contre l’Euangile
, vous blâ- flïw^u'diret'i ’dll

mra le MagiArat fecuiier de ne pas faire Ton deuoir
;
mais n’eA- ^ rcnucrre

ce pas eAre lêtfitieux
,
que vouloir foâleuer les panures

, en leur dmer/qui' à OuIm
difant que le fupetfiu des riches leur appartient par droit

iuAice ; & dés la mériter d’eAre chaAié
, comme vn perturba- pw’iM rUh^^fii

leur du repos public? VoAre maniéré d’agir donne à pluAcurs j*'

de violens foupçons, quel’efpritdeludas ne poAedevoAreca- ii«î^^«u“p,ue^
baie ,

6c que vous ne preniez le pretexte des panures
,
pour rem- '*• ^

plir la CaAette du Sieur ainA que ce perAde ApoAre fc"
*^**"-t’'*’

couuroit d’vne fâuAe tendreAe à leur égard pour Aiire Ai main,

& pour cacher Ton hypocriAe & Tes larcins
, A vous n’auiez

enveuc queles intereAsde la charité, vous nelablefferira pas
comme vous faites. Vous exhorteriez lésChreAiens à donner
l’aumône

, fans condamner les Doéfeurs Catholiques qui par-
lent auecplus de zele que vous en faneur des panures

, bien
qi/ils ne croyentpas que dans les necelAtra ordinaires il Aiille

obliger les riches de donner de leur fupeiAu fous peine de po-
ché. l'ajouAe que la feule expérience que vous auez , que les-

necefOira communes font AiESfammentfecourucs,vous deuroir
cmpefchetde faire des inueâiues contre les CafuiAes quirien-
nent cette opinion- Pateeque deetm perfonnes qui font l'au-

mône , il n’y en aura peut- eAre pas dix, qui feperfuadent d’y
cAre obligez Ibus peine de péché

t 6c neanrmoins les riches ne
laillènt pas d'aAîAer les pauures

,
quoy qu’on n’ajouAe point de*

foyà voAre maxime,que vous voulez qu'on tienne pour texte-

d’Euangile.

. .Yoftie Arcoxidc oiazime poueqne les riches font obligez de
H



J*
^mer , tnéfîne de ce qaieftnecedàire félon lears condicionf;^

dans lesnecefllcezeEtrôniesdes panures. Et parce que Vafquez
elb anffidans cefèmtment, <5c que vous ne pouuez pas Tatca-

quet fur la fubftance'de (ît propofidon, vous prenez occafîon

de le blaTmer de deux drconftances qu'il demande , afin que
cette maxime oblige les peiibnnes riches : dans la première, il

dit que lesxiches ont cette obligation
,
quand ils fçauent que nul

autre ne fècourra le pauure
,
qui eften extrême necelfité : d’oû'

vous inferez auec voftre adrefie ordinaire, qu’il n'y fera peut*-
efireiamais obligé : parce que rarement arriuera-t’il

,
que le ri.

che fçache certainement que nul autre ne fecourera le pauure.

Or ie vous réponds que le riche f^ura que le pauure ne fêra

pasTocoumparvu autre , lors qu’il voit le pauure en necefllté».

ôc qu’il ne connoift personne de qui il (bit moralement afTearéy

qu’il donnera du fecours au pauure : car c’eft alTez connoiftre*

3
u’oneft obligé de recourir, quand on neconnoiftperfonneqni'

eichargede cette obligation : vous elles doncmal>fondé*à<re-

prendre Vafquez.

La féconde drconflance efl
,
que la neceŒté de ce pauure,-

doit eflre telle
,
qu’il Toit menacé de quelque acddent mortel,

ou de perdre fâ réputation. Vousimprouuez auQI cette limita-

tion , & quoy que vous ne vous expliquiez pas nettement,
voflre intention e(b d’eilendre voftre fécond commandement,-
Qjii ohligt de donner mefrme de ce tjid eji necejfaire félon fa condi^-

tion dans les neetffitex. extrêmes i non féalement aux neceflltez^

extrêmes , mais encoreaux grandes ou preflàntes. En quoy vouS;

commettez deux fautes. Lapremiere eft, que vous confondez,
Sc prenez pourvne mefme chofe, laneceOîté extrême , & la<

preflànte , contre le fentiment de tous les Théologiens
, que-

vous n’auez gueres leu
,
puifque vous ignorez ces chofésqui-

font fi communes. La féconde
,
qui efl de plus grande impor--

tance efl
,
que vous obligez les riches de fé priuer de ce qui

efl neceflàire à leur condition , pour fbuflenir ou reflablir 8e

la condition & l’eflatdeceux qui font en danger de le perdre;

parce que d’ordinaire les Théologiens metrent la perte de
l’eflat au nombre des grandes necedîtez , & le Pere lefuite vous

à fait voir que yafquez efl dans ce fentiment. Prenez-vous
garde que par voflre feuerift elludiée , vous embaraffézbeau--

coup de bonnes âmes qui font en peine
,
quand elles voyenc

de ces grandes neceffitez,ou des pertes de biens
,
qui attirent

le changement de condition , & que vous reduiféz tous les ri-

ches
, fans excepter mefmes les Souuerains , à s’incommoder

dans leureflat
,
s’ils auoient affez de foûmiflîon pourfuiurela •

direélioa des lanreniftes f l’ay cflé autrefois confalté pat des



'Goidlshommes d’Angleterre qui eftoient eh ^one de f^ttob
e'ils edoienr obligez de s’incommoder notablement

,
pour

courir d'autres Gentilshommes , dont onconiîlquoit leslbieoa

pour la religion. l’ay edé conlulté par des Confeillets
, qui

doutoient s'ils edoienr obligez de dure de grodès aumônes à
des parties ,

qui edoient ruinées de fond en comble par va
Arteid équitable

;
parexemple pour quelque rede de compte,

que lePere ou le grand Pere de cette partie n’auoit pas rendu.

Ces Coniéillers voyant ces parties contraintes de d^|fieoir de
leur condition ,

demandoientà quoy ia chancèles obligeoir.

l’ay edé confulté pardes Médecins
,
qui m’ont demandé s'ils

edoient obligez à s'incommoder dans leur condition
,
pour fo.

courir les grandes necedîcez des pauures qu'ils.vintent. .£t dins

meferuirdelaconnoidanceparticuhere quei'ay
, toudemonde

f^it que ces guerres qui affligent l'Europe, 'iettentvn grand
nombre de Bourgeois , de Laboureurs, de Geniilshommes.dans

le danger de déeneoir de leur condition. On peut demander d
les riches qui connoilTent ces predàntesneceintez, font obligez

de donner non lëulementtout ce qu'ils ont de fuperdu , mais en»

core de donner de ce qui ed necedàire félon leur condition.

Vous dittes qu'oüy Monheur le zélé} écoutez lesraifons que
les riches allèguent pour leurdefenfe. Ils difont premièrement
que dans l’Euangile de S. Mathieu

,
Chap. 25. on ne trouue point

de Commandement de £ûre l’aumône
,
pour maintenir quel-

qu'vn enfonedat. Tous les Commandement parlent de donner
à manger & à boire , de vedir

, de receuoir les edrangers
, de

vidter les malades ,& les prifonniers. Ils dilënt en (ècond lieu,

que les conditions Sc le partage des biens, ont edé introduits

pat le droit des gens , afin derendre les paiticnliers laborieux;

car d toutes choies edoient communes
,
perfonne ne voudroit

crauaiiler: La maxime des lanfenides fomente cette iâineantiiè,

parce que perfonne nefe foucieroit d’acquérir du fupetflu
;
(î les

riches edoient obligez de donner à ceux qui font en grande
seceiïïté ,tout leur fuperâujiufques à s'incommoder dans leur

condition pour maintenir la condition des autres. Endn ils difent

que nous fommes tous nez auec la liberté , ce qui n’a pas emped
ché que les foruitudes n’ayent edé receucs &approuuées. Dieu
medne les approuue dans l’andenTedamcnt,fc^Loy Euan-
gelique les ayant trouuéesne lésa pas odées. Si .ceux qui ont
premièrement vfé de ces foruitudes, n’ont pas edé obligez d’em-
pefeher ceux quitomboientde l'edat de la liberté dans laforut-

tude.pourquoy obligerons*nous les Cbrediens à donner leur fu-

perflu
, Sc meimesà s'incommoder pour maintenir chacun en

fon edat î pourquoy obligeroas-nous cous les gens de roellicr,

H if



• Il p«mA Ici Simo-
nin....te par vniiaii-

gtmu inificc , il leur

oAe feulement leurt

iximi pour en mieux

tcablir Ier crime*.

Cnf. it M. tEu.
d'OrlttHt.

Il approuue la Si-

tDOuic la plut mani*
ftUe.te dit qu'vn bien

temporel peut leruir

de motif pour en dt-
ner ou teceuoir va

fpi rituel, Ctmfi <lt M.
JfNem.
Cette doârine

,
jut

tMuthnr e*»riawê

d’fXflijUir da*r Us
f»[ts /mhmssus , La-

ejucllc exempte de Si

monie coniic le droit

diuin , ceux qui don-
nent ou itfohientde
l’argent pour obieoir

ou confêtet dei Bcoe-
Âctf, pourueti que cet

€o

Bonrgeois ,
Laboureursi 8c autres conditions turques aux fôuned

rains à s'incommoder ôc à retrancher les chofes qui leur font

neceilàiret
,
pour fàuuer la condition de tant de perionnes qui

font en de grandes neceÛîtez ? le ne m’ellends pas dauantage

fur les fonuerains , quoy que la maxime du lanfenide les preuè

plus que les autres particuliers. Quand ieconhdere lesraiibns

que les riches produilênt, & d’autres qui font dans les Auiheurs;

ie n’ofêrois condamner de péché les riches
,
qui ne s'incommo-

dent pa^>ur fècourir les grandes necellîtez ; pourueu qu’ils

donnent du iuperflu
;& que dans les extrêmes ils donnent da

necedàire à l’eftat , & du fuperâu à la vie. Et par confèquent ie

ne voudrois pas obliger vn ConfelTeur à demander à iôn péni-

tent ,
s’il a haulTé Ùl condition en ce temps , où tout le monde

(elon les lanlèniftts eft obligé de s’incommoder
;
ny s’il à retran-

ché de ce qui eftoit neceiuire à iâ condition* le ne voudrois

pas luy refufer l’abiblution, encore qu’il euilreleué (à condition

^

ou qu'il nelëfuft pas incommodé, cependant la maxime du lan-

i^nifteconclud à rehilêr l’ablblution à tous ceux
,
qui dans Paris

ont du (ùperflu, &merme$ài ceux qui ne s'incommodent pas;

parce queilya quantité de grandes neceûltez dans Paris,& on
yconnoift toutes les grandes neceflitez qui Ibntdans les Pro-
uinces, qui ablbrberoient tout le fuperflu &incommoderoienc
tout ceux qui poilèdent do bien dans Paris, apres quoy ieprie

derechefmon Leâeur de ne prendre point occahon de cet écrit

de ne pas Elire l’aumone lêlonlès moyens. Date fltemoJynMm,

& omitU nurndM funivobii.

*XIII. Obisction. Lettre 6. p4g. 4.& lettre 12.

Les Cafùiftes mettent la Simonie dans vne idée imaginaire
,
qui

ne vient iamais dans l’efprit des^ Simoniaques
,
qui confifte à

eftimer le bien temporel en luy-mefme , autant que le bienlpi*

rituel conlideré en luy-mefme. Ce que dit Védentia Tom,

Dift. 16. p4rt. J. On peut donner vn bien temporel pour vn Ipi.

rituel en deux maniérés. L'vne en prilânt dauantage letemporel

que le fpirituel,& ce (èroit Simonie. L’autre en prenant letetn.

porel comme le motif, & la fin qui porte à donner lefpirituel;

fans queneantmoinson prifèle temporel plus que lefpirituel, 6c
alors ce n’efl point Simonie.

R ES P O ^s E. fCalentia , T4tmenu , S4rches , 8c les autres

que vous allouez ,
Lettre 12. psig. 4. é" S- expliquent naifue-

ment la Simonie : & ne difènt rien que les Canonifles & les

autres Théologiens n’ayent dit. Et vous Monfîeur le lanfèni.

fie ne pouuiez mieux faire paroiflre voflre ignorance
,
qu'en

formant cette obieâion contre les Cafuifles. le rapporteray

briefuemeat leur fentiment, touchant ce crime dete(laole,afîn
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•que le Leftcor voyeqae vous n'auez pas leS premières notions

ufcïî
des choies donc vous vous meilez de parler en fanfaron. Ils

> en

eniêignent que les chofes ipiriruelles comme font les Sacre-
'““'sîcÎH

ments , le Sacrifice de la MeiTc , laprofeffion d’vn Religieux, mYn“uc’l”furenou-

vn Bénéfice & pareilles choies fpirituelles ne pcuucnt eftre «iiefrâuduieufemeiic

venduesa prix d argent, ou pour autre choie temporelle, qui aucs.ianideroUcon-

vaillc , & foit eftimée autant queTarcent. Tousconuicnnent J*mnée par inCon-

en ce point
,
prenez la peine de lire Aitijor Dtjr. 2$. Ktao- sc n*a [nieftrciniini.

»4 dt SimonU rmmer, to. Seto de JuftitU p4g. 266. ejneft. 6.

CMct.in fimmàverbo Simonia. le vous allégué ces Autheurs, uif&mau lieu Se Pft-

parce qu‘ils4bnt des plus rigoureux qui ayent écrit de la Si-

monie. Ils conuiennent encore tous en vn iêcond point \ à iurqüca sana

i^uoir qu’on peut prendre de l’argent pour vne chofe fpiti-

ruelle
;
pourueu qu'on ait quelque motif honneile , & qu’on chique. u.dt%nm

ne prétende pas de receuoir l’argent
,
pour la valeur delà cho-

^i7p,rf*’,u‘dM r#*le»

iê ipirituelle. C'eilaintiquel'Eglifeapprouue la reconnoillàn* rroroprafnpourcom-

ce qu’on donne à vn Preftre
,
pour offrir le Sacrifice de la |^'"rônrde'$im*

MeÜlê, pour adminiilrer les Sacrements,pour aiüiler au Chœur, oici.ac fioni'ca vou-

«8c pour offrir les prières en faueur des viuants & des morts.
i““/p7îqie‘*d"a nSl

Il y a vn troiiîéme point qui eff conteilé entre les Theolo- pidnscdcaidiouqui

gicns
,
pour fçauoir quand cet argent tient lieu de prix , en

lotte queceluy qui fait vne fonâion fpirituelle > foit cenfé la

vendre. Il femble que S. Thomas tienne que iî la fin principallea

que prétend celuy qui fiUt la fonâion fpirituelle , cil de rece-

uoir l’argent, il eft cenié vendre la fonâion fpirituelle , il eft

Simoniaque. Maior eft de mefrae lêntiment , Difl.2j. jM/t. 2,
^

i. fid contra argumemor. Où il dit qu’vn Preftre eft Simonia-

que , s’il dit la Meffê pour fix petits blancs , comme pour la fin

principalle
;
fans laquelle il n'offnroit pas le Sacrifice. Cette

opinion de Maior n’eft pas fuiuie des autres Canoniftes & Ca-
fiitftes , & quoy qu’elle femble eftre de S. Thomas , Sotus qui

eft de fon ordre
, n’en demeure pas d’accord ;& enfeigne dans

U ijueflion 6. artic.2. pag. 2^7. Que la fin principalle de rece-

voir les difttibutions Gms laquelle le Chanoine n’iroit jpas an

Chœur
j & la fin principalle de receuoir vne grande fomme

d’argent , lâns laquelle vne fille ne fèroit pas admife à faire « • c«tc aoârlu

profedion dans vn Monaftere , ne fait pas la Simonie. Mais*

Sotus dit que pour faire la Simonie , il faut qu’il y ait vne u/^éc, (candaicuie..

yraye vente : c’eftàdire, que la choie fpirituelle foit liurée,

9inii que dans le contrau de vente ,
onliiire la marcnandile, dcUcoourii.scàcAd

& que l’argent, ou autre chofe temporelle foit donnée corn- “u»

m

me le prix de cette choie. Valentia & Tannerus fuiuent cet- Inooceai 111. ch. <|.

te opinion commune
;
& le Secrétaire du Port-Royal s’écrie

fur eux comme fur des vifieoaircs , & dit que la Simonie eft

H iij
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donc vneidée imaginaire, à laquelle ceux qui vendent les Sa»'

cremems fie les Bénéfices , ne pehfent point-

le iuy réponds que les femmes fie les filles font capables

de comprendre
,
qu’il y a bien de la diflèrence encre vouloir

vendre le Sacrifice de la MelTe , fie eftre déterminé à ne la

pas dire
,

fi on ne trouue quelque fâlaire ;
entre-vendre vne

profeflion,fic ne vouloir pas receuoir vne fille, fi elle oapporte

vn bon dot
;

fie qu'il faut que la bouffonnerie occupe entière-

ment refprit du Secrétaire
,

s'il n'a pas affez de lumière pour

connoiffre la difhnâion de ces deux chofes. Le Secrétaire ré-

pliqué.

Il n’y aura donc plus de Simonie
,
car qui fera aflèz mal-

heureux
, que de vouloir comrafter pour vue Meflè , pour

vne profedon, pour vn Betiefice fous cette formalité de mar-

chandifê fie de prix ?
* le réponds

,
que tout homme qui fè-

roit aâuellement dans cette dilpoficion , ie n’ay garde de ia-

mais vouloir égaler vne chofe fpirituelle , à vne temporelle»

ny de croire qu'vnechofê temporelle puiflè eftre le prix d'vne

fpirituelle , ne commettroit pas vne Simonie contre le droit

diuin , en donnant quelque cnofê fpirituelle en teconnoiflàn-

ce d'vne temporelle qu’il auroic receoë. le dis plus
,
que la

diipofition haoicueile fuffit, pour empefeher qu’on ne tombe
dans le péché de Simonifc ,

que s'il fè ttouue qudqu’vn qui

n’ait iamais eu cette difpofition habituelle ou aéhielle , fie qui

donne de l'argent pour vne chofe fpirituelle ;
en force qu'il

^alcla valeutdel'vn à l’autre, il commettra lepeebé de Simo-

MtiftiKi d’vte ttm- me contre le droit diuin ;
encore qu il ne penle pas rormelle-

f» 1» chofc fpirituelle tient lieu de marchandife, fie l’argent
* ’

rient lieu de prix.

Le Secrétaire pourfuit ; Tout Bénéficier qui fera tant fbit

peu inftruit de ces formalitez , fie qui n’aura pas la confcience

tout à fait perdue, pourra receuoir de l'argent, ou tonteau-

tre chofe. ten^porelle
,
pour la refignation d'vn Bénéfice, le

réponds qu’il ne le peut
;
parce que les loix Canoniques , fie

mefme lesCiuiles le deffendent en certains cas : fie c’eft la limi-

ution. qu’appottc Tannerus ,^que le Sccteuîre reprend mal à
^oif oA donoerde. propos- Et pour voir quc Tannerus à-raifon , fie que fon ad-

oîSrpwrueuqq^ uerfaire hc fçait cc qu'il dit 5 il faut remarquer que les Conciles

ne le doniM,oii cju'on fic les Papcs
,
quî ont défendu de prendre des reconnoidàn-

ces temporelles pour les Bénéfices, parlent des recompenfês»
«iiueiicà^iempo- dont les patties font tombées d'accord par conuentions fie

paûes obligatoires ; de forte que les Canons ne parlent point

de celles qui font purement linerales
, fie donc on n’eft poinr

comicDu. Pat exemple va Ëuefque a fou oblige va hommeea

Cette pfopoCtIon,

pir Iiqiiellc l'Ao-

iheur roullieni qu'vn

hSmequi feroltdani

la difpolïtion aâuel-

le ou habiiuelle.dc ne

Vouloir iatnaii égaler

vne choTe rpkituelle

t vne temporelle
, njr

de croire qu’vne cho-
ie ttmporelle puiflè

eflie le prix d'vue

fpirituelle
,
ne com-

metttoit pas vne si-

monie contre le droit

diuin
, en tUiiHmt

( comme il dit lup-

& ouurc la ponc î
toutes fortes de si-

monie cooirc le droit

diuin. Cr»/Tiicia F*c,
dtPnr. f.4.
Cet Apologieenfci-

gne qu'on peut par
vardircâioa d'init-

tiô faire quedes chev.

fts qui font très cri-



loy donnant les Ordres
; cct hoitiine offre par paregradtado

«ne haqoenée à ce Preiac
;
le Prélat la peut accepter (ans (îmoa

nie. Le Chapitre , etfi ^Htflionû de fimonia , dans ta compilatiem

de Gregùre , explique bien cette queftion : & le Canen
, fient

Epifeopnm , dans Gratian r. tj. 2. où il apporte cette raifbn. ilnia

eim omatio rmllam cnlpa macnlam ingerit
, <jna non examhientüpe-

titieneprec^. Innocent! V. yirchidiacontu HoftienfisTurrecre-i

mata, Hugo 5c Nauarre font de ce fentiment -, les autres Au-
theurs (ont remplis de cas (èmblables ,

où ils dÜènt qu’il e(b

permis de donner vne choie fpirituelle pour vne temporelle;

poaruen qu’il n y ait point de paâe , & que la reconnoiflànce

toit parement gratuite. Si par exemple vn Aduocat i gratui-

tement ièrny vn Prélat , le Prélat peut gratifier le fils de cec

Aduocat de quelque Bénéfice. Si vn Aumônier à ferfy fans re-

compenfevn Euefque
, ce Prélat peut le pourueoir d'vne Cure,

poucueu qu’en toutes ces rencontres l’intention (bit droite
, 8c

que nui paâe exprès , ou tacite, n’inceruienne entre le Prélat 5e

ceux qu’il gratifie , f^iüoria de fimonia , nnm. 4. eniêigne abiblu-

ment qu’il n’y à point de fimonie de donner quelque chofe tem-
porelle à quelque collateur de Bénéfice, quand on ne prétend I

gagner que l'amitié du Prélat immédiatement
;
quoy qu’on

ait intention de (è fëiuir de cette amitié , fi on la peut acqué-
rir: il eftvray qu’ilimptouae ce procédé , mais iU’exempte de '

fimonie.

Oe ce que i'ay dit, il efi»ré de-répondre au casque le lan-

fèniile propoiëauec tant d’emprefiement 5c dont il attend vne'
riponee precifi ,

nette , {ÿ*fans diflingue de droit pofitif , dr fins
pre/impiion de tribunal extérieur :\e la luydonnerois telle qu’il la

demande ptecife 5c nette ,
s’il eiloitaufll fubtil pour penetrer les

Tentez iblides,qu’il efl prpmpt à débiter des boufibnneries,mais

parce que ie vois qu’il méprife le du droit Canonique. '

le luypropoièray vn exemple, dans ^quelil verrais iblution

de fâ difficulté. Suppofons donc que l'Eglriè défend mainte-''

nant à tous les Preilres de prendre (alaire pour le iâcrifice de 1a

Mellè : le demande à mon lanfenifte
,

qu’il me réponde net-

tement 5c precilement , fi le Preftre commettra vne fimonie,

au cas qu’il reqoiuede l’argent pour dire la MeiTe ,
ie le défie

'

de me répondre (ans di/Hngno
;
6c quoy queie luy permette de

s’en fertiir
, il n’y trouuera pas fon compte. Cari! faut qu'il di-

ftingue en cette forte ; Srie Preftre reçoit cet argent comme
prix du racrifice,il commettra vne fimonie contre le droit di-

nin
;
que fi il ne le reçoit pas comme prix

,
mais icolement

contre la défenfè de l’Edife, qui Idy défend de rien prendre;

il £uit encore fe fauir d'vn fécond difitngae , en cette forte ;



M
ou l'Eglife dérend abfolament de receuoir fous quelque pcg^

texte que ce (oit » aucun (àlaire pour les MeHes i ou elle dé-

fend feulenaent de ttaitcet , & de faire des paâes couchant ces

iàlaices
;
ainfi que font lesPredres » qui ne veulent pas s'obli-

Î

;er à direvn atinuel ,à moins d’auoir vne certaine lomme. Si

’Egliiê défend abfolument de receuoir aucun falaire
i le Prê-

tre qui en teceuroit
,
commettroit vne iîmonie contre le droit

Ecclefîadique. Que H elle ne défend que les (alaires , donc

on conuient par craitté } & non ceux qui font laitrez à la dis-

crétion & libéralité de la petfonne qui fait dire la Mefle i le

Predre pourra receuoir ce lalaire (ans aucun fcrupule de (îmo-

nie : appliquez
,
Moniîeur le lanfenide , ces deux Jiflittguo à

l'Eccleliadique, duquel vous parlez en vodre Lettre
}
quicom-

pte dix nfllléFrancsà vn Bénéficier
,
qui vient de liiyrefignes

fbn Bénéfice , & vous trouuerez la folution de vodre doute,

pour ce qui rrearde la confcience : car pour le for extérieur,

ces deux Beneficiers lèront traitez en vrais fimoniaques
,
par-

ce que les luges prefiiment que ces dix mille francs font don-

nez par vn craitté qui a précédé , ce qu'ils ne prefumeroient

peuc-edre pas pour vn Predre
,
qui auroit receu vne recom-

peniê gratuite pour dire vne Mefle- Apres cette téponfe , fe-

rez-vous encore le fanfaron ! continuerez-vous encore dans les

applaudiflcmens que vous tendez à vodre eminente capacité,
' & à vodre admirable façon de vous exprimer ? lofulterez-

vous encore à Tannerus Sc à Valentia , qui fut en fôn temps
vn desfolides efprics qui ayent défendu l’Eglife contre les Hé-
rétiques } Sçaehez que ces vanitez fêmblenc aufll ridicules & ex-

trauagancesàceuxquifçauent le droit Canon, quefèroientcel-

les de quelque homme de medier Huguenot, qui fe vanceroit

à Tes ca marades, d’auoir poufle à bout quelque fçauant Ooâeuc
I en Théologie.

Vous continuez Monfieut le Tanfroide, idccouurir vodre
vanité Sc vodre prefomption, dans la 7. p^ge de la u- Leure^

où vous vous ventez d’épargner fort Efeobar
, en la perfonne

duquel vous pourriez, dites- vous, faire pafler les lefuites pour
ridicules : fi la compaflion de leur milne ne vous rctenoit,

mais en quoy épargnez-vous ces bons Peres ? vous répondez
qu'Efeobar auance deux propofitions que vous pourriez bien

*Ccttt(ioatinrqDSc relcuer. * En la première il dit
,
qu’il n'y a point de fimonie,-^

Religieux s’engagent l’vn à l’autre en cette for-

•c coairaiic >u droit te }
donnez-moy vodre voix pour me fiiire élire Prouinciai,.

^ jg donneray la mienne pour vous feire Prieur. En la

fécondé
,
que ce n’ed ps fimonie de le faire donner vn Bene-

ice f ptomettaac de l’argenc
, quand on n’a pas deilêin de

payée



^ayer en ef!èt. En bonne foy eft-ce là toute la milêricotde

que vous faites aux lelliiftes } e(l-ce en cela que vous les efti-

tnez miferables. le vous alTèuce que voitre charité eO; tre&-

tnai employée, & que ces bons Peres n’en ont point befbin.

Que fi Efcobar euft dit autrement» il euft pris voflre placer

& fê fli(l rendu ridicule , ainfi que vous fètuez de joiiet aux

fçauants qui lifent vos Lettres. • Car pour le premier cas
, fi le

* Oette propoiiiion

l^rouindalat 8c l’office de Prieur ne font point Bénéfices
;

il « au OroifOnon^
eft confiant qu’il n’y a point de fimonie djns le padbe que <<•

TOUS condamnez
;
parce que la permutation des cnofes fpi-

rituelles, n’efl défendue que dans les Bénéfices. Parexemple,

il efl permis de changer des Reliques d'vn Saint, auec les Re-
liqnes d’vn autre Saint

;
il e(l permis de traitter des Méfiés

6c des Confefltons, en difànt, entendez les ConfefCons pour
noy cette feroaine » 8c iediray la Méfié pour vous: vous direz

quele ProuinciaUt 8c l’office de Prieur (ont Bénéfices, ou des

Offices
,
dont l’Eglifêa défendu 1a permutation. Mais vous auez

contre vous quantité de Théologiens Sc Canonifles

a, a. y. loo.art, u>. Mamel tom. a. fUmma cap. 64-. n. a. Becan.

cafu 37 . Sh» lih. f. de laft. y. /. art. a. ad 3. yiüoria relt£l,

de fimonia n. ty^ lapes i. part. InjlrnRor^ cap. 5*/. Et plufieuts

autres qui ne font point de la fbeieté.

** Le fécond cas fait voit que vous n’entendez pas ce que
.»c«tfpro ofiifdi

vous dites : Car les lurifconfultes enféignent ordinairement a*Ercobit,qwi-Aa.

que l’efiènce du contraél de vente neconufte pas dans les feu-

les paroles
;

il faut que la volonté de s’obliger interuicnne, 8c monie,

fans cette volonté il n’y a point de contraâ. Or la fimonie
y Wgn

efl vn vray contraél de vente , dans l’intention de ceux qui p^rfîitc. M- i* SeHip

donnent de l’argent pourvn Bénéfice. le ne nie pas toutefois

que cette fourberie ne mérité chafliment ; mais tout crime tt < ceUt dtf pMg9t

qui efl punillàble dans les matières benefidales ,
n’efl pas pour

cela fimonie. mon^.rcinaaicure,

XIV. O B

I

s CT t O N. Les Cafiiifles & Canonifles don- *donm
nent des interprétations an droit Canon

,
qui fiiuorifent le lU mfvycn de la cnourir,

berrinage
,
ou par l’explication de quelque terme , ou quand

les termes font fi clairs
,
qu’ils n’en foufrrent aucuæ ; alors ils

fé férnent de la remarque des circonflances fauorables. Qi^ie fi

H y en a qui foient fi predfés » qu’on ne peut accorder par l.\

leKrontradiélions ; ils interprètent l’intention du Legifiateur,

en forte que de deux opinions probables fût vue matière
,

la

loy du Legifiateur appronuel’vné , (ans toutefois ofler la pro- .

habilité à l’autre. Et pat ces interprétations , ils veulent que
GregoireXIV. parlant ^esafiàffins

(
qu’ilexclud du prinilegede

i'immunité Ecclefiaflique) necomprenne que ceux qui tuent des



liommes à prix d'argent ,
Lettre 6. fjtee r. Et dans la page a,

ils cxennptent de l’excommunication les Religieux qui quitretu

leur habit pour fc-traniporter en quelque lieu de débauche ;

Sc dans la troi(îéme , ils diient que Diana préféré ion opinion

à la deciiîon de trois Papes ,
qui ont décidé qu'vn Religieux Mi-

nime eilantfait Eaefque^n’cft point diipenic de garder la vie

quadrageûmale ,dont il a fait voeu.

Responsi. l'ay peine a croire que l’ignorance foit iî

grande dans la cabale ,
que pluücurs de cet Meilleurs qui ont

parû dans le barreau , fie ont fait étude de la lurifprudence ;

de ces interpreutions fie explications, que leur Secrétaire re>

proche aux Cafuiftes. Premièrement
,
parce que fouuent les

Canons femblent Ce contrarier
, 3c c’eft pour cela que Gra-

tian à donné pourtirre à fon Decret , Concordia Sfeerdamintm

Canonum. En fécond lieu , fouuent les termes de la Loy ne

font pas clairs
,
ou le vulgaire ne les entend pas. Il ne faut que

lire tout le titre de f^erboram Jignificatione . pour s’inilruire de

cette vérité. Ttoiiiémement , il y à diuerfes réglés de droit,

qui ordonnent d'adoucir les chofes qui fontodieufes &peni-
blés. Le titre de Regnlis luris , cil rempiy de ces belles maxi-

mes
,
qui font expliquez par Dynus

, & autres fçauants Cano-
nises. Enfin, lors que le Droit ne dedde pas vncas particu-

lier dont on eft en peine ;
on a recours aux eipeces femblables,

& aux conuenances qu’on trouue dans les compilateurs de ces

matières. Nicolaus, Euecardus, fie Barbofà entre les recens a

ont compofé des traitez , De locU cemmunibue& verberum fignL-

ficatiofte ,
de clait/klü ,

&c c’eS donc contre le fens commun
de cous ceux qui ont la moindre reinture des Loix &des Ca-
nons

,
que le Secrétaire de Port- Royal nous reproche l'expli-

cation que nous donnons aux Canons. Les Peres mefme de
l’Eglilê, Ce feruentdeces mefmes réglés pour entendre l'Elcri-

iure,les Canons & les Loix ;
Sc nous apprennent qu’il faut cher-

cher le lèns de l’Elcriture & des Loix . non feulement dans les

paroles , vais encore dans les circonfiances des temps ôc des

lieux. Le Leâeur pourra lire leurs textes dans les Canons de

la diftinCl. 29. D'oû vient donc l’aueuglemeni fi extraordinaire

du lanfenille, quiluy fait inucéfiuer contre vne maxime ^-
lemenc necellâire aux gens de Indice & aux Cafuides i i’en

trouue deux caufes principales : La première cft .l'inclination

de cet homme làns pudeur
,
qui le porte railler fur des fujets

des'honnedes
, fie qui lay fait rechercher hors de propos , l’oc-

cafiondepailerd’vn Religieux, qui quitte ion habit pour allée-



à'vn licTdedcHatJchf. La fécondé eft plus fubrife plus

licieufe.cVfl: qu’il a vAulu faire dire à Diana, qui efl du confèil

du P.-rpe
.
quele Pane peut décider quelque point de dodlrine»

ou •ev mœurs., fans que cette decilîon ofte la probabilité de
ropmiooqii’ila condamnée; afin que les gens fimples ctoyenr,
c]ue la condamnation qu’innocent X.a Micdesanq Propolt-
tiorts ,'n’ollc point la probabilité des opinions des lanfeniftes*

j& n’empelcbe pas qu'on nelespuifle fuiureen fcurctédccon-
fcieiice.

VoyofM maintenant fi ce qu’il nous objeâe en detail
, luy

reiiliita mieux que les interprétations generales. Il troiiue mau-
tiatsqueie mot d’allafitn ne comprenne pas toute forte deguet-
à-paii dans la Bulle de Grégoire XIV. mais le Pere lefuite l’a

défia réfuté Inr ce- point ,
&luy à prouué que les Canonises

|>rennent le root d’atTàffîn pour celuy qui reçoit de l’argent

pour tuer vn antre. Le Leéfeur pourra voir les Sommeiles
vérin itfdffmm Sc la glolfedu Chapitre pro humâni Àe homicidn
in fexto Les Italiens & Efpagnols le prennent d'ordinaire en ce
ièns lors qn'il s’agit des peines quele droit impofe aux airàiïl-

nateurs. Qiioy cju’rl y ait quelques Autheurs François qui en
matière beneficiale comprennent leguet a pan lousl'allàfiînat;

quand il eft quefiion de Elire vaquer le beneficed’vn Bénéfi-
cier

,
qui commet vn homicide qualifié. Ce qui n’empefehe pas

que te Secrétaire n'ait mal repris ceux qui expliquent la Bulle
de Grégoire X I V. en forte que les meurtriers de guet-à-paa
puilîènrioUirdu pduileged’Azyle, dontles Eglifes d’Italie lonc
enpolTcflîon.

• Il n’a pas plus de raifon de reprendre les Cafiiifies qui exci>* » c«te do«t!nf tft

ientvn Religieux, qui auroit quitté pour peu de temps fbn ha- fâuiTe.iMndaieuie.ac

i>it
, afin de fè rranfporter dans vn lieu de débauche. Et pour îibiufte.'

voir comme ils font bien fondez
,

il eft expédient de fçauoir
ce qui meut BoniEice VIII. à excommunier les Religieux,
qui quitteroient temcrairemeiit leurs ffabits

; & à faire cette
conftitution qui commence

,
vt periculef* , au titre

,
neClerîci

vel Afonnehi in fèxto. C’cft qiic du temps de ce Papepluficurs
R.eligieiix fortoient de leurs Coniients & quittoient leur ha-
bit pour vaguer 5e courir çà 5e la fans eftte reconnus : Ce qui
fomentoit grandement les delordres qui s’eftoienrglillèz en plu-
fîeurs Monafteres. A l'occafion de cette conftinition plufieurs
cas arriuerent

, fnrquoy on confiilta les Canoniftes, par exem-
ple fi vn Religieux qiiitroit foo habit dans là chambre

,
pour

étudier plus commodément > s’il (eroit excommunié
;

la plufi-

part des Canoniftes' répondirenc que non. Si vn Religieux,

i’oublioit.de fci vœux ^iulqucs à quitter fon habit
,
^ouraller
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à vn B«i dr débauche ;
8c pluflettrs ont répondu qu'il (croit

excommunié : d’autres ont répondu
,
qu*eu ce cas il pecheroie

mortellement, contre ion vœu, de melme que s’il y alloit auec

ion habit; mais qu'il n’encouctoic pat l’excommunication portée

pu Ir Chapitre vt periculoft. Parceque cette excommunication

n'eft pas contre les impudiques , mais contre les vagabonds

qui quittent leur habit
,
pour n’eftre point connus pour Reli-

gieux ,
dans les Prouinces ,& dans les Villes oil ils ièjourneronr,

& où ils pafTecont. Et d'autant que les Loix ne (ont pas pour

les chofes qui acriuent rarement , comme font les adlions non-

teules.dont parle le Secrétaire à l’égard des Religieux

qui n’eft point lefuiie , eft de cette opinion
,
lih. de Cenfuré

cap. 33. nam, //. &Tahiena verho excommunicatio , 2. cafu 23»

I. num. 2. cjm n’efi pat Itfiôte. Non plus que BarboGi qui eft

dans le mefmc fentiment. Sa«chet.Uh. 6. in Decalog.cap.t, num.

34. dr SHorez.t«m. /. difp. 23. fec. 4. num. 3. l'approuuont& l’ap-

puyent des leurs. Apres ces authorirez & ces preuues
, le Secré-

taire Giit-ilpas voiréuidemment, que le delîr qu'il adedécrier

les Religieux 8r les Cafuiftes , a &t qu'il ne s‘e(l pas foudé de

palTer pour vn ignorant.

Il découure auûî Ton humeur maligne contre Diana , au-

quel il impofë d’enfèigner vne doâcine condamnée par les de-

dfions de trois Papes , & de fouftenir que les décidons des

Papes n’oftenr pas la probabilité de l’opinion contraire. A en-

tendre ce perlbnnage, on croirok que trois Papes ontBût crois

'conftitutions ,
par lefquelles ils déclarent qu’vn Religieux Mi-

nime efbnt fait Eucfque, demeure obligé en vertu de fon vœu,

à garder la vie quadragedmale ; Sc toutesfois il n’eft rien de tout

cela. Diana rapporte feulement au Tom. ^.Traitté 15. RefoL

39. deux opinions touchant le doute qu’il propofe là ; de l’o-

bligation qu’à ce Religieux Minime. La première enfeigne

qu’il eft obligé à garder fon vœu ; & apporte pour vne dee

preuues le refus dediipenlêque Paul V.Grégoire XV. 6c Vrbain

VIII. ont fait
,
ou menacé de foire à des Religieux Minimes,

qui eftoient Euefques , ou qui pretendoient de l’eftrebien-toft.

La féconde que tient Diana ,
enfeigne qu’vn Religieux Minime

eftànt deuenu Euefque n’eft plus oblige à garder la vie quadra-

ge(îmale.Etapres qu’il a allégué les Autheurs des deux opinions,

il répond aux refus qu'ont foit ces trois Papes : Sc dit qu’ils ne

condamnent point l'opinion contraire , & que le plus qu’on

Î

iuilTe inférer de là ,
c’eft que ces trois Papes ont efté dans ce

éntiment comme Doôeucs particuliers. Mais la confequen*

ce que le lanfenifte en veut tirer eft calomnieufc , 8e pleine

d'impofttue 3 car il donne à entendre que ces trois Papes , en

I



qualité de Chefs de l'Eglife •, ont fait des confthan'ons ten.

tkiDtes à déclarer , que les Rolicieux Minimes (ont obligez à

la viequadrageiîmale, apres qu’ils ont edé crées Eue/ques: 6c

qoenonobdantcesconditutioQs Diana tient que l’opinion con«

traire e(l probable; ce que Diana n’enfeigne point. La Lettre

du lanfenilft ne m’obligeantpoint à dire mon auis fur le fonds

de la queftion , ie remarqueray (èulement
,
que l’vfàge de Fran-

ce eft plut doux pour les Religieux, qui font promus à la di>

gnité EpUcopale,queceIuyd'ltabe
;
parce qu’en France, les

EueTques peuuent teder, acquérir des héritages ,
leurs parenu

fuccedent , oonobftant leur voeu de pauureté , ce qui n’ed pas

teceu dans l'Italie, à moins que le Pape donne permiQîon de

teâet. Et meüne iettoaueque dans l'Efpagne c’eft la Cathe.

drale, qui fuccede aux biens quel’Euelque Religieux laid» en

mourant» L'impofture du lanlenide ed encor plus artiiîcieufè

iims U refolution qu’il allégué d» mefme trMÎti trtxjème. Oii

Diana enlêigne qu’vn Predre qui auroit fouifert la nuiâ en

dormant quelque illufîon ^ ne leroit pas obligé de s'abdenir

de dire la Medê; quoy que les rubriques du Midcl Romain,

luy confeillentde s’en abdenir. Diana rapporte lean Sanchez

da qui il prend Ton opinion : lequel Sanchez s’edoit formé cet-

te obieéHon; le Pape approuuant les rubriques du MiiTel, té-

moigne que ion fentiment ed
,
qu’vn Predre aux cas furdir,

doit s’abdenir de celebrer. A quoy lean Sanchez répond, que

le pape ne parle en celte approbation
,
que comme vn Do-

âeur particulier. Cette réponfe n’a pas contenté Diana
,
qui

répliqué que le Pape approuuant les rubriques pour toute !’£•

glife
,
parle necedaitement comme Chef de l’Egliiê

;
car vn

particolier ne peut rien ordonner dans l'Eglife. Maisilaioude

que parlant comme Chef, il n’a pas condamné l’opinion qui

permet an Predre de celebrer apres cette illuiîon
;
& le lan-

lênide par vne impodure (ïgnalée , fait dire à ce fçauant hom-
me

, qu'vne opinion ne laiHe pas d’edre probable
,
quoy que

le Pape ait déterminé le contraire. Et tout cela fe fait pour

décrier l’authorité du Pape, en bouifonnant fut lesCaiùidet.

Fiez vous à ce malicieux ooudbn.
* X V. O B t ECT ION. Les Cafuideseniëignenr que les Lois

de l’Eglife perdent leur force quand on ne les obferue plus.

D’où ils tireur des maximes fcandaleufès
,
qui permettent aux

Predres d'offrir le Sacrifice le iour mefme qu'ils font tom-

bez dans des pechez honteux. Et difêotque Dieued te'lemenx

honoré par le Sicrifice de la MelTe . qu il feroit à fouhaicter

que toutes les chofes inanimées & animées ,
les bedes mefme

nriTeat changées en PïsAres, peur o$;ir ce Sacrifice} quied
lii;

• Cette |)rapofi(to*,'

en ce qu'elle .fleure

inilifleicmiiicix que

Ici Loix pcuucnt cUie

abrogfci par toute

Ibrte de couflumei cS-

(uicet, üm faite di-

ftinâiS entre lei I oiK

qui cnfeimft quelque

choredu droit djuia,

fie de cdici qui font

putetneni poliiiuci.eft

imprudéie,téméraire,

fie perill uic. il, 4i
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d'vne fi grande valeur

,
qu’vn Preftre peut receuoir double

falaire lors qu’il l’ofFre pour deux perfonnes. 6. p^gej,

& 6 .

* Responss. Il n*y à point d’Auocat de Village , qui ne

foie capable de vous apprendre que la couflutne ^ut abroger

vne Loy , & que la Loy celFe quand on ne l’olierue plus;

pourueu que rinobferuance dure le temps que les Canons ont

déterminé pour ofter l’obligation de la Loy. C’eft pourqnoy

ie n’entreprends pas de prouuer plus amplement cette maxi-

me, que le Pete Icfuifie en vous réfutant a efiablie au delà

de ce qui eftoit necelTàire
;
tant cette vetitc eft euidente Que

fi vous n’eftes contents de ce qu’il vous à dit
;
voycx

niMé jlHguftitiM ^
voyez Tlorens. Vous trouuerez dan» les Trait-

iez., que le dernier à fait fur les neuf premières Oecreralea

de Grégoire X. pag. 4. que les chofes de la Foy ne chan-

gent point dans l’Eglife
,
mais que les chofes de difcipline re-

çoiuent du changement. Vous trouuerez dans la pag. loz.

Qii’on préféré la coufiumeà la Loy aux Canons
,
pourueu

qu’elle ne contienne rien d’iniultc. Vous trouuerez encore

dans la pag. 188. l’authorité de S. Grégoire de Nazianze,

qui témoigne que de Ton temps les Canons des Conciles <fc-

meuroient fans force
;
à caufe qu*on ne les prattiquoit plus»

Lifez Monfcigrttur Mar^a pag. 4.29. Où vous trouuerez que
Nicolas I. prefià les Euefques de France, de receuoir les De-
cretales des Papes , ce qu’ils refufèrent de faire ; alléguant

pour raifon que les maximes, qu'on prattiquoit
, eAoienr con-

traires ,
iz auoient abrogé les Decrerales. le me luis feruy de

l'authoritédeces deux Autbeuri
,
pour leur capaaté , & pour

vous monftrer que vous voulez détruire les reigles que les

Autheurs denofire temps tiennent pour confiantes.

Mai; quand il (croit vray que tous les anciens Canons obli-

getoient encore maintenant
;

d’ofi vient que vous ne parlez

que de ceux qui font propres à deshonorer les Preft''cs fecu-

liers , & a faire que le peuple qui lira vos Satyres .perde tout

le refpcdt qu’il doit à leur Charaâere
,
pour moy quand ie

vis que dans vos premières Lettres, vous nous produifîez des

Religieux
,
qui quittent leur habit, pour aller en des lieux de

débauche , & pour exercer le mefiier de filloux
\
ie croyois

que voftre hayne s’arrefieroit aux Moines
^
dont le (cul nom

vous fi odieux
i que de peur qu’on ne ciûfi que dans la

primitiue Eglifê , les gens de bien (e tromioient honorez de
ce nom; Monfieur d’Andilly

, dans (es traduébons. s’efitoû-

jours feruy du mot de lolitaire , aux lieux où le Latin etn-

ployoic toufiours celuy de Monachos : le aoyois, di$Tje,quc
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voftre rage ne vienJroic pas iufqaes à nous ; nuis ie vois tnaiti.

tenant le contraire
, & que vous déclarez la guerre generale-

menc à tous les Prellrcs
,
que vous laites (ortir d'vn com-

merce iufame
>
pour oH-nr l'agneau (ans tache

,
auec Ses mains

remplies de factileges & de profanations. Helas Meilleurs,

que vous auons nous (ait
,
pour déchirer noftre réputation,

par de (i noires & de (î atroces calomnies ? Vous qui dcutiez

<ouurir nos foibleilès
, fi vous auiez remarqué quelques dé-

buts , vous mettez au iour des queKions fcandaleules pour
nous décrier. C'eft auoir vne cruauté bien artiBcieufe (ous pré-

texte de reformer le Clergé ,
vous perfecutez tant de bons

Preftres ? vous (buuenez-vous pointdes exclamations de Mon-
(leur Arnauld

,
qui fe plaint

,
que dans fa perfonne on oifèniê

vn Ooâeurde Sorbonne, vn Pteftre.vn Oindl du ScigneuriHé

combien de Curez
, de Ooâcurs & dePreitres oifénicz vous

par vos deteAables calomnies? O paillon que tu és^ucugle ! Les

ïanfeniKes neconiidctent pas, que par les Canons qu'ils pro-

dui<ênt contre l'impudicité des Prcifres
;

ils découurcnt au

Peuple que détour temps il y a eu quelques defordres panviy

les perfonnes les plus parfaites. La haine à Ci fort troublé

leur efprit
;
que pat les Canons qu’ils allèguent

,
ils décrient

la pureté des mœurs de la primitiue Eglife au mefme temps

qu’ils nous inuitent, & nous veulent contraindre de la pren-

dre pour modelle
;
puis qu’ils nous y font remarquer les me(^

mes defauts
,

qu’ils reprochent aux Preilres qui viucnt dans

l’Egliie prcfente.

Quel eft voilre deiTein MeiHeurs
,
quand vous propofcz ces

cas deconicience fcandaleux contre les Preftresî Si vous j>re-

tendez par vos (ànglams reproches de reformer le Cierge d«

France, vous n’y reuilîrez iamais
,
parce que vous employez

des moyens direâement oppofcz à la (în que vous recherchez;

vous n’y paruiendrez iamais
,
par la calomnie & par l’erreur.

Penièz-vous que des ,Preftres , dont la plus grande partie eft

exempte des defauts, que vos Lettres reprennent en general;

& qui connoiiTent leur innocence
,

prcftenj l’oreille à vos

ctompeufes remonftrances , 3c fe rangent de voilre psrty con-

tre les Cafuiftes ? Sil’aueriîon que vousauczdes Preilres Ca-

tholiques
, vous euft laiiTc quelque telle de prudence , vous

n’euilîez pis publié ces Lettres, qui rendent tous les Preilres

fufpeéls. Qiie iî quelque Cafuifte s’cft monilié trop indul-

gne^aux Preilres
;
pour quelque forte de péché

,
vous de-

uiez coniîderer que ce n’eil pas à vous à en fairela cottcélion,

& quand roefmes elle vous euil appartenu , vous dcuiez viêt

de précaution , 3c dire
,
que peu de Preilres tombent dans le



71
pffché qtie TOUS reprenez ;

Sc beaucoup moins dans l’ezcez de
celebrer le mefme iour

,
que la fragilité les auroit engagez

dans ce malheur. Souffrez que i'adjoufle que voffre ignoran-

ce iointe*à voftre prefomption
,
qui parroiifenc dans la cita-

tion des Canons
,
que vous alléguez pour reformer les Pre-

ftres, font de fort mauuais moyens
,
pour les obliger à fe foû-

mettre à voftre direûion. Car ils içauent bien que les tex-

tes dont vous vous fetuez
,
pour reprimer la vie licentieufe

des Predres, & que la rigueur des Conciles que vous affrétez»

auec feuerité qui tient beaucoup de l’hypocrifîe , ne regar-

dent point les pechez qui (ont cachez Sc fècrets. La lêueriié

y des Canons contre ces cheutes , edoit effrâiuement contre

celles qui edoient publiques , & en ces rencontres non feule-

ment on priuoit les Predres du miniderede l’Au el
;
mais on

n'auoit pas mefme d’égard à la dignité des Euefques : pour les

fautes fëcre»s
, elles edoient lailiees à la difcretion du Con-

feffeur. Les Predres (eculiers ne fe ventent pas tant que le»

lanfènides , de fçauoir l’Hidoire Ecclefiadique 8c les Conci-
les

;
ils ne font pas pourtant adVz ignorants pour n’auoir pas

leu dans Gratian les Cmhohs 22. & 23. de U /. diftinllion.

Et le ro. é" ie. de la difl. iS. Et ce qui ed ordonné difl, >2.

pour la penitence des Predres qui font tombez en quelque

fornication
, ou autres péchés d’impureté. Us Içauent ce

que le mefme Gratian en dit en quelques endroits
;
ce que

Antonius Augudinus écrit fur ces matières
,
qu'il a tirées des

Penitentiaux
, qui font à la fin de Ton Epiteme. Le Reue-

rend Pere Morin de l’Oratoire , répété les mefmes chofes,

8c y adjoude des penitentiaux des Euefchez de France
,
qui

uxent les Pénitences pour ces péchez
,
quand ils edoientpu-

blics. Les Predres Séculiers & les Cafuides . ne font pas igno.

nnts de ces choies , & fi l’Eglifè veut renouueller Tes Ca-
nons

, comte les Predres qui feront conuaincus de fautes pu-

bliques, ils ne s’y oppoferoin pas. Mais pour les cheutes qui

feront fêcretes
,
ils efperent que les Prélats ne retrancheront pas

. les Predres du Minidere de l’Autel
, & qu’ils ne publieront

pas ce qui ed fecret , en les fufpendant des fondrions de la

Predrife.

Quittez donc vos prétentions, Mefïïenrs les Reformateurs,

fî vous n’auez point d’autre fin
,
que de reformer le Clergé

.
par

vn fî mauuais procédé. Que fî vous prétendez en décriant les

autres Predres Séculiers , de donnerdu relief.à vodre faul^er-
tti

; vous ne deuez pas attendre de bons fuccésd'vne entreprifê

fî mal concertée
}
parce que vous attirez fur vous de nouueaux

aductfàiies outre les Cafuides
,
qui font obligés de ne vous pas

épargner.



épargner
, & qui feilant paroiflre ce qu’ils louent par des voye»

bien alTciirécs de la maniéré d'agir de voftre cabale, dctruironc

dans l'elpric du peuple cercc réputation que vous tâchez d’y éta>

blir auec tant de foin.

Enfin, (I vous prétendez par vos reproches d’exterminer le

Sacrement de l’ÀutcI •, & celuy de la Pénitence > ainfi que
plufieurs le conjecturent auec de grandes probabilitez -, & fi

[

tour paruenir à cetre fin ,
vous entreprenez d’anéantir peu à peu

e Sacerdoce, en reJuilant les Preftres à vn fi petit nombre,
qu'auec le temps il fera aifé de les fupprimer entièrement : il le

peut fiiireque vous agifiez prudemment,& auec plus d’adrefle

que Caluin
,
quid’abord ofladefa Seâe le faaificedela Mellè,

& les Preftres
; & par cette faute s’eft trouué auec Tes Mi-

niftres fans bénéfices 8e fans authorité
,
pour gouuerner les

confciences mais>voftre procédé eft touliours iniufte.en ce

que vous acculez les Cafuiftes d’introduire la multiplicité des

Preftres dans l’Eglife
,
attendu que ce font les Euefques qui

conlâcrent les Preftres ,
8c que »il y à de la faute d’en cou-

fâcrer beaucoup , tout leblaline leur en doit eftre attribué rce

que ie dis que vous agifiez prudemment, fedoit entendre de cet-

te prudence malicieufe des enfans de tenebres qui font fi adroits

àinuenter des méchans moyens ,pour arriuer â vne mauuailê

£n : car fi vous vous propolez pour but d'anéantir le facrifice

de la Méfié 8c i’Euchariftie f ce qui paroift alfez vifiblemenc

dans les Mures de vos principaux Autheurs ) le moyen que
vous prenez de rendre les Preftres odieux pour leur inconti-

nence, eft tres-propre à détourner le peuple de faire dire des

Méfiés
, 8c à l’empefcher d’y alllfter

,
quand mefmes ils lavou-

droientdire (ans recompenlê
, car les anciens Canons que vous

voulez remettre en vfage, défendent d’allîfterau fàcrificed’vn

Pteftre impudique. L’autre moyen dont vous vous feruez pour

priuer l’Eglife de Preftres, eft encore plus efficace. Vous tachez

depcrfu.ideràceux qui fë laillènt furprendre par la belleappa'-

xence de voftre reforme, que la vie des Preftres eft fihonteu-

lê à l’Eglife, qu’il vaut mieux qu’elle en demeure priuée-, que
*-cette prepoCtion'

de finifftit leurs fautes en les multipliant. * Ce qui vous à fi bien «n ce qu elle uche’

xeüfii en quelques endroits
,
qu’on n’y conracrcprefqueplus de üc'eXeXAnieT^

Preftres , fous prétexté d’examiner la vocation de ceux qui afpi-. rendic rnTpeSt Udî-

rent aux Ordres lâcrez ; & de les faire pafier par des efpreuues fi
îj5^',^pot'temàmr

sigoureufes, qu’il y à peu de perfonnes qui n’en puifiènteftre minei i» yj^cetioii de

exclus par ces feueritez eftudices.

Qtie fila prudence& l’artifice du

«fFet les promefies que lefus-Chtift 0-7- i— -«-7 j

fttaetleSaciiâceiufques à ift fin du monde ; vous pourriez eC-

KL.
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fmi i la malice de ce

calomniateur,qui dir,

qu'il y à des endroits

où il n’y i prel'que

plut de Prelltes , foui

f

'trtexie d'examiner

a «ocaiion de ceux

qui afpirent aux Or-

dres lâcrçx, R de les

faire palier par des
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ici qu'il y à peu de
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puifle eftte exclus par

ces reucritfsefiudides.
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perer ce grand (uccés en plufîeurs Proninces de France

;
où vos

confederez , vos penfionnaires & vos emidàires font cous leurs

e^orts pour gagner ceux qui y ont pouuoir. Mais la parole de

Dieu eùaminhillible, il conleruera les Sacrificateurs, &lefà-

ctifice contre cous les Hérétiques, donc vous auez lemal-heuc

d’eftredu nombre.

Ce que ie viens de dire en faueur des Preftres n’eft nulle-

ment pour exculêr les vicieux
,
ny pour approuuec le grand

nombre de ceux, qui fans vne vocation légitimé le prefentenc

aux Ordtes par des confideracions mercenaires. lerefpeéle le

zeledes Prélats & Doâeurs Orthodoxes
,
qui parleurs exem-

ples & pat leurs écrits , tafehent a réparer les pertes quefaitl’E-

glife, parlavielicentieufe de quelques Eccleliafiiques. le l^ais

que le foin que plufieurs Prélats ont d’établir des Séminaires, 8C

commander que tous ceux qui afpirent aux Ordres fierez s y dif.

pofent par des exercices de deuotion, eftd’vn très-grand profit

àl'Eglilê, &eft vne marque de leur haute pieté. Mais ce que

i'admire & refpefle en ces Prélats, qui ont tout pouuoir de faire

des Reglemens, & qui en font de fi iudicieux ,
m’eft très- fuf.

peék dans la perfonne des lanfeniftcs, qui auec leur feuerité af-

feélée
,
s’arrogent l’authoritédecenfêurs, & ne témoignent que

du mépris pour tous les autres Ecclefiafiiques, qui ne les flattenc

pas dans leurs erreurs. C’eft ce qui me fait craindre que ces Ré-

formateurs ne fitlTent des plaintes de l’iocontinence des Pre-

ftres; peut cftreauec mefmedcllcin qu’eurent autrefois Luther

Si Caluin ;
qui pour remedier au mefine defordre voulurent

ofter le célibat de l’Egliic.

Outre l’injufticede voftre aceufation contre les Cafuifies,

TOUS raillez vnPere lefuite, force qu’il Jefire quel’Eg’ife fiit

fournie d’vn grand nombre de Preftres qui puifïcnt fàcrifier tous

les iours
;
Sc vous condamnez de bizarrerie vn fentiment de

deuotion , qui luy à fait écrire dans fon iJu^e de Hierarchia.

ilne Dien refait vnfî ^and honneur par le facrificede la Mejfe,

qu’il fèroit à defirer que toutes les créatures
,

les belles mef-

mes fuffent changées en Preftres pour rendre cet honneur à

leur Créateur. le vous demande, Monfieur le Secrétaire, en

quoy vous trouuez de la bizarrerie , eft-ce en ce que ce bon Pe-

re dit ,
que Dieu «ft grandement honoré par le facrifice de

plufieuis Preftres î il y à aflez d’apparence que c’eft là lefënti-

ment de Porr-Royal ,'veu l’duetfion qu’il a pour la célébra-

tion de plufieurs Melfes. le crois toutefois que vous mettez

principalement la prétendue bizarrerie dans te changement qui

fefetoitdes belles en Preftres. Cela fuppoféievous prie de me
dite laquelle des deuxpenfees vous icoablela plus bizarre, celle



‘ 7Î
,

_
«la Prophète Daniel dans le Cantique BeneMciti omtiùt eperü

Domini Domino , lors qu’il inuire toutes les beftes à louer Dieu
j

où celle du Pere lefuiùe
,
qui dit que H toutes les beùes eùoienc

changées en Preftres qui facriBalTcnt
, Dieu receuroit vn grand

honneur par ce Sacrifice. le vous demande derechefla quelle

des deux penlees , trouuerez-vous la plus bizarre ;oucel]ede

l’Eglile
,
qui confeilleaux Preftres qui fortent du lâcrifice de

la Mefte, de dire le Cantique Bénédicité
,
pour inuiter toutes

les créatures , les inanimées de les animées
;
les rai/bnnables &

les beftes mefmes à louer Dieu, & à le remercier de ce Sacri-

fice : Ou la penfée du Pere Icfuite
,
qui dit que Dieu feroit

grandement honoré, C\ toutes les créatures inanimées, & les

Beftes mefmes eftoient changées en Preftres qui oft'rillènt le

Sacrifice; pourmoyieiuge que ces deux penfées (ont tres.rai-

fbnnables : mais (ê!on l’humeur railleufe de voftre Lettre, ie

me perfuade que cette inuitation des beftes à loüer Dieu
,
vous

fêmblera plaifiinte. Ce que ie puis dire auec vérité de voftre

doârine, c’eftque mettant la liberté de l'homme dans la feu-

le exemption de contrainte , non feulement elle change tous

les Preftres en beftes
,
mais auiïl tous les hommes & toutes

les femmes , & les rend incapables de loüer Dieu auec

mérité.

La derniere partie de voftre objeélion confifte dans l’inue-

âiue que vous faites contre les Cafuiftes
,
de ce qu’ils enfêi-

gnent
,
que les Preftres peuuenr prendre vn double (àlaire

,

pour le lâcrifice qu’ils offrent , quand ils en font priez par

quelques-vns. le (crois d’accord auec vous en ce point, Mon-
ueur , fi ie n’auois des prefomptions aftez bien fondées

,
que

J’auerfion que vous auez pour les Preftres, & non pas le zele

-vous porte à blâmer ces (brdidesrecompen(ès> Caluin&ceux
de (â Seâe en vfèrent ainfi , quand ils voulurent décrier les

Preftres, Leurs Liu res font remplis de piquantes railleries con-

tre les (àlaires des Meftes,lcs offrandes qu’on donne aux Curez,

lesDifmes& Droits de Sépultures. Il ne faut que lire l’Apo-

logie d’Herodote par Henry Eftiertne, où il nous promet le fic-

elé d’or, y
SljtAnd vous verrei. ejue les Curée.

Défendront d tUler d Ctffrande

Voire fous peine de Pamende.
L’Eglife méprifa les auis que donnoit Caluin fur ces matières

,

parce qu’elle fçauoit bien que le cœur de cet Hérétique, & de

fes difciples brûloir d’auarice , & que les ordonnances qu’ils

faifoient pour ceux quidefiroient d’eftre Miniftres parmyeux,

qu’ils euifent à fe défaire de tous Bénéfices , s’ils en poffedoieoc

KL ij
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te 3e ve rien prendre ponr annoncer la parole de Dien
; nt

tendoieni qu’à rendre lesEcclcfiaftiques odieux au peuple, 3c

pour le tromper par vne charité fimulée. Or l’adriflè des lan-

Icniftes pour auoit dequoy fournir aux frais de la Scéle eft

plus rafince, & plus connue que n*a pas cflé celle de Calutn :&
en mon parttculier i’en ay appris des foupplelTes qui me lur-

prennent. Le Secrétaire me dil'pcniera donc de croire que ce

foit autre chofeque rhypocrifte , & le defir d’attirer les gens

Î

iui luy fait crier contre les doubles làlaires de Melles, qui ne
ont rten au prix de ce que vous tirez de ceux que vous enga-

f
ez dans vos reformes. le ne veitx pas raconter en détail les

ons tours que les lanfenifles ont fait pour dupper les perfon-

nés de qualité , & pour dilpofer de leurs bourlcs. le diray lèu-

lemeritqu’a entendre parler quelques, vns de ceux quioncpaf-

fé par les mains de voiire grand Direébeur( qui fait tanr .ledeH

interellé ) il eft merueilleufement habile en l’art d’amalfer des

aumônes. Etceuxdà mefme croyent que fi l’argent 3c la bonne
cheremanquoit tant foit peu à ce Prédicateur .Apoftolique &
Direâeur des âmes choilies, ildonneroit bien-toft vnauertifi>

fement à fon auditoire
,
pareil àceliiy quedonna le Miniftrede

Montreal au ficn. Cet honnefte homme voulant paroiftre défi-

imerefTé& conttefairel homme Apoftolique, fit mine quelque

temps de ne pas prefeher pour la rétribution : le peuple fe

contentant de louer fa vertu , ne fé mit pas en peine de luy don-
ner la recompenfeaccouftumée : dequoy ce Prédicateur le la(^

fa bien-toft :& dit publiquementen Chaire4 Mejfuurs , il y m
ajfec long~temps (jut te fonjfee • fi te ne fiuif payé de mes ap-

ftimemens , ne penfiee. pas ie retourne icy faire U hejle. Le
Secrétaire ne fera pas content de ma réponfe

, & répliquera

que fi l’auertifTeroent qu’il donne eft bon ,
la dodlrine des Ca-

(uiftes mérité d’eftre cenfuréc, afin donc qu’il n’ait pas occa-

fion defe plaindre , de ce que ie ne dis pas mon lentiment. le

réponds que plufieurs Théologiens , tant feculiers que réguliers

de tous les ordres , ont enfeigné depuis trois ou quatre cens ans,

que lefâcrificedela Méfie eftant offert pour plufieurs perfôn-

nes, leurfenautant que s’il n’eftoit offert que pour vne feule;

&de ce principe plufieurs ont infc ié qu'vnPreftre
,
qui feroic

réduit à quelque neceflité confidciable ,pourtoit offîirlemef-

me Sacrifice pour plufieurs, 5f prendre plufieurs falairespouc

fâ neceflîré. Mais le plus grand nombre des Theoh'gieus eft

dans vn fèntiment contraire , & difent que cette opinion ne
peut eftre véritable lors que le Preftte à ronuenu , & promis
de dire la Méfié

,
pour quelque perfonne particulière

: quand
fnefme il feroic vray qu’voe Mcfiè oSette pour plufieurs à le



tnerme cfFèt
,
qae fi ellenerelîoitquepour vneperfi>nne;de-

qooy les Théologiens ne demeurent pas d’accord. De plus les

PapeSi^ & nommément Vrbain VIII. ont défendu de leferuic

de la prcmiei e opinion qui appuyé cette multiplicité de fâlaires,

comme ellant de mauuaile édification
, & contre la foy pu>

blique. C’eft poutquoy l'aytoufiours improuué ces opinions,

qui détruilént mclîne la fin que prétendent les Auiheurs qui

les ont inuentées. Si ceux qui ont prefenié a NolTeigneurs les

Prélats vnelille de propofitions pourles examiner
, & pour iu>

ger fi elles méritent la Cenlure ,
eiillent fait refiexion fur le

icandale que caulènt & peuucnt cauler les opinions de ceux
,
qui

fauorilent ces doubles lalaires de Melfes,& autres rétributions

des fondions Sacerdotales & Curiales >
qui reiTenient l'auarice,

&onc quelque apparence de fimonie; ils n’culTent pas oublié

de mettre entre ces Propofitions, celle que le Secrétaire re-

proche icy aux Cafuifies. Quelques Cures des Prouinces en

«ntvfé plus prudemment; car entre les Propofitions dont ils

«nt demandé la condamnation à leur Supérieur : La vinge-

/ixiéme eftoit celle qui permet de prendre piulîeurs falaires pour

vne MelTè, par où ils ont témoigné, qu'ils font bien éloignez

de mettre cette doârine en pratique puis qu'ils en demandent
la Cenfnre. Les perfonnet de bon ^n$, qui ont veu ces dernieres

Propofitions de nos Cenfures en ontefté mal édifiées, à caufe

-qu’ils femblentauthorilêr par leur filence ces doubles (âlaires,

dont ils ont obmis de parler : l’oubliance les peut exculêt en

cette rencontre; quoy qu’ils en foit, l’auouc au Secrétaire que
l’Eglife à raifon de défendre ces fortes de recompenics & de pu-

nit les Prefttes qui les reçoinent.

En reuanche de cette ftanchilè il ne trouuera pas mauuais

que ieluy en demande vne autre, à I^auoir que comme il àin-

genucroentconfelTé
,

qu’il n’eft ny Théologien ny Canonifte;

qu’il m’accorde auffi qu'il à ellé furpris par les mémoires que

luy ont fourny ceux qu’il lèrt
; & qu’ils ont eu tort de luy

faire reprocher aux Cafuilles qu’ils negardent pas les Canons
& les decrets des andens Conciles

,
puisque ce font eux qui les

violent
, & qui l’ont engagé à y contreuenir. le le luy feray

remarquer maintenant par les Canons mefmes 8c par les Con-
ciles

,
d'où il demeurera conuaincu

,
que fi la dilcipHne de l'E-

glife eft relafchée , c’eft qu’elle fouffre les lanfeniftes fans les

chaftier. le commence pat les Lettres du Secrétaire contre

les Cafuiftes
,
qui font des libelles diffamatoires ,

contre des

gens illiiftres en vertu Sc en capacité. Peut-il fe trouuer vn

mépris & violementdes Loix Ecclefiaftiques , & Ciuües ,
plus

-grand qne d’auoit eu l’imptudeoce de les eferire & de les pu-

KL iij
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blier } Si les lanfenides auoient quelque refpeâ pour les Ca-
nons , & pour les Loix

, La première ejueftion de la cau!e cin-

quième leur euft appris
,
que les Loix Ciuiles puniireiu de

morr
, ces compoleurs de libelles

, & que les Canons leur

ordonnent le chaftiment du fouet. Le Concile de Chartage

au Canon S7- rapporté par Gratian dam la dijlinElion 46. Can. 6,

les interdit de la fonâion de leurs Ordres ,
iufques à ce qu'ils

ayeutfatisfait pour leurs médifànces. Auoüez Monfieur le Se-

crétaire, que les lanfenifles vous ont fait violer les Canons.

Auoüez que fi la difciplinede l’Eglife foufire du relafchement.

c’efi à diiEmuIer vos fautes. Les Canons & les Loix Ciuiles»

défendent les nouuelles dodltines
,
condamnent les herefies;

les punilfent feuerement de toutes les peines Ecclefiafiiques»

& n’y épargnent pas les plus rigoureux fupplices du corps.

Témoin le Concile de Confiantinople, fous le Patriarche Mi.
chel

,
qui fit de fa propre authorité brûler tous vifs les héré-

tiques Bogomyles : le Concile de Confiance en via de cette

forte
, entiers lean Hus , & Hierôme de Prague

;
& les Em-

pereurs, & les Roys
, ont chafiié de toutes iortes defuppli.

ces les mefmes herefies. Les lanfcnifies ont violé tous ces

Canons & ces Loix
, en renouuellant les herefies de Caluin,

& vous ont engagé à defTendre ces herefies dans vos pre-

mières Lettres. Auoüez Monfieur le Secrétaire que ce font eux
qui foullent aux pieds les plus Saintes Loix de l'Eglifè; & que
lerelaichement de la rigueur de lès peines

,
confifie dans l’in-

dulgence qu’elle à pour vous. le vous prie Meflîeurs les lan-

fèniftes de croire
,
que ie n’allegue point ces Canons

,
& ces

Conciles
,
pour aigrir les Supérieurs Ecclefiafiiques

, & Sécu-
liers contre vous. Tant s’en faut que i’en defire l’execution

en vos perfbnnes
, où qu’on vous traitte félon toute la ri-

gueur des Loix: le prie Dieu au contraire tous les iours, qu’il

vie de patience enuers vous
, & qu’il ne coupe pas ce figuier

infruâueux : mais qu’il vous donne des grâces pour faire pé-

nitence , afin que nous puifilons tous mourir en paix dans le

lein de l’Eglifc Romaine. le n’ay produit ces Canons
,
que

pour faire voir
,
que vousy contreuenez ,&que c’eft (ânsrai-

fon que vous acculez les Cafuifies de les méprilèr. Monfieur
Amauld ne deuroit point nous infulter dans lès Lettres in-

iurieufes
,
parce qu’vn de nos confrères auoit auec grande

connoillànce de caulè , différé de donner l’abfolution à vn
Seigneur. Il ne deuoit pas publier par toute la France

,
que

nous n’auons qu’vn zele indifcret , lâns lumière, fansconnoil^
fance, accompagné de l’ignorance des Conciles & des Ca-
nons. Car ces outrages ne iuy feruiront à autre chofe, finon



qu’il nous contraindra à luy&ire voir qu’il y à dans fe Clergé',

des peribnncs qui ont plus employé de temps à lire les Conciles

te ledroit Canonique
,
pour feruir l'Eglife

;
qu’il n’en à mis à

lire Saint Augudin pour la combattre.

Apres la condamnation de (es Lettres faite fi folemnelle-

menten Sorbonne, les lanfenides ne denroient pas s’en pren-

dre aux Cafuilles
, beaucoup moins employer contre eux , la

plume d’vn homme, qui par fa propre confeflion , ne fçaic ny
Théologie ny droit Canon. le porte compaflîon à ce ieiine

homme d’efprit, de s'eftre porte à l’aueugle contre des gens
• d’vne autre trempe

,
qu’il n'auoit cnî , pour feruir les lanfe-

niiles, dont il n’apasconiîderé les defauts , ny le danger qu’il

y à de s’attacher à leurs maximes. On m’a dit que ce ieune

nomme ayme bien l’étude: le ne demande que cela pourl’in-

ftruire & pour l’ayder à fe débaralTer de cettecabale de Port-

Royal
;
pourueu qu’il veille prendre la peine de confiderec

les textes de Gratian, que ieluy vas marquer; Il lira dans U
diflinilion 46. que'^les arrogants & les fupetbes ne font pas

propres à enfeigner les autres , Sc que félon cette doârine
des Peres il à cnoiü de mauuais maiftres ,

quand il s’eft ad-

drellc aux lanfeniftes. Il apprendra dans la DijlinUion \o. que
Saint Aueudin & les autres Peres, ne font point la reigle de

l'Eglife
; U fera conuaincu de la difficulté qu’il y à de bien re-

fondre les cas de confcience
,
quand il verra dans la premiert

sjHejhon de la première caufe, qu’on à peine de comprendre le

lentiment de Saint Augudin en diuerscas
,
qui regardent l’ad-

minidration des Sacrements. Il connoidia dans U feptitme

^aefliondela mefme caufe ^ que les decrets de l’EglÜê s'accom-

modent aux temps , Sc qu’elle les change lêlon diuerfes ren-

contres. La DiflinlHon çj luy fera refpeüer la chaire de Saint

• Pierre&defêsfucceffcurs. Et la Dijl.20, luy fera audûer.c^ve

les Decrets des Papes doiuent eftrc préférés aux décidons

des Peres : & s’il veut Ce donner la peine de parcourir fupec-

ficiellement Gratian, il auoUera franchement que s’il à fait pa-

toidre dans fes Lettres qu’il à de l’efprit : il a donné des pren-

nes ttes euidentes aux perfonnes des intereffées qu’il n’a gue-

res de conduite
,

ie ne perds pas toutesfois entièrement efpe-

rance, qu’il ne profite des bonsadiiis qu’on luy donne, & qu’il

ne benidè vn jour Dieu de ce que les Cafuides luy founillent

des moyens de fc fauuer
,
pourueu qu’il renonce à la caballe.

^
* XVI. Obiection. Les Caluides enfcignent.qu’vn Re- i-A«ih!ur

ligieux chadé de fon Monadere, n’ed pas obligé defc corriger, J"
J'» '*1-

pour y retourner, Sc qn iln ed plus lié par Ion voeu d obeynan- croii p<c couC»]ucn{

ce. Lettres. p4£. 6.
fcion.fa p.ind^
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Response. Quand les Ethiopiens deuiendront blancs

les lanièniftes nous traitteront auec candeur. Eft-ce pas vne

chofe furprenante, qu’vn lanfcnifte écriueen faueur des vœux
de Religion? Nous fçauons qu’ils fe rient de ces iàcrcz liens,

on m’ailcure qu’en quelques Villes oîl les puilTànces leur (ont

fauorables ,
on empefehe la jeuneiTe d’entrer dans les Reli-

gions de S. Benoid ,
& des Mandians

;
on loüe la liberté au

feruice de Dieu
,
qui ne s’engage point à des contraintes

, &
voicy vn lanfenifle qui fait le zélé

, & ne prend pas garde

qu’il imite le diable
,
qui prend fouuent l’habit d’Hermite,

ou de quelque Religieux pour mieux tromper. Il ed pourtant

vray que Nauarre & d'autres Autheurs
,

tiennent l’opinion

que le lanlènide nous reproche. Pour moy ie n’en dis pas

mon lèntiment, parce que ie ne fois pas allez verfé dans ces

matières de Cloilîres.
* l’ay leu LeflîusZié. 2. de JHft.c4p.efi.

duhit. Si d'autres Doâeurs
,
qui appuyent leur femiment de

preuues qui femblent raiibnnables. Entre les autres, celle- cy
me plaid d’auantage. Ils difent qu’vn Religieux edant cha ITé

de la Religion par vne fentence definitiue de fes luges
;

la

Religion n’ed plus obligée de le recenoir. D’od ils infèrent

que le Religieux n’ed pas aulîî obligé d’y rentrer , 3c pat

vne fuitie necedàire
,

il n’ed pas obligé de fe corriger pour

y r’entrer. De mefme qu’vn lujet du Roy. de France
,
edant

oanny pour iamais du Royaume, n’ed plus obligé de trauail-

1er à fe rendre propre pour feruirleRoy & le Royaume, 3c

peut demeurer îbus vn Prince edranger
, Se viure lêlon les

Loix du pays, Lt ChApitre dernier du filtre de Re^ulArihus rou-

che quelque çhofe de cette matière , mais il n oblige pas le

Religieux à rentrer ,
finon quand fes Supérieurs le délîrenr.

Or iamais ils ne feront cenfez le defirer , s’ils donnent vne

fentence definitiue qui mette ce Religieux hors de la Reli-

gion. le crois qn’en France les Prélats comme deleguez du
Saindl Siege caderoient de pareilles fentcnces > fi les Supé-

rieurs des Religions en rendoient contre leurs inferieurs:

Ou que les Parlemenrs les declareroient abufiues 3c comman-
deroient à l’Ordre de reprendtc le Religieux chaffé. C’ed
pourquoy cette obieâion que vous nous faites , n’ed que
de fpeculation

, 3c elle n’a edé formée que pour deshonoret

les Religieux.

* XVII. Obiection. Les Cafuides 5c les lefuites

cnfêignent > que les valets qui fe pleignent de leurs gages,

peuucnt deux-mefhies en quelques rencontres fe garnir le»-

mains d’autant de bien appartenant à leurs Maidres, comroeilt

s’imaginent edtc ncccflàire pour égaler Icfdics gages à leur peine.

Respomss..



St

Respo«si. *Le Pere lefuifte
,
qui â r^ponda à vos im-

pellutes , voui a conuaincu de mauuaife foy fat cette obie-
âion , & a prouuc.par l'aiithorité des Peres, qu'il eft quel*
quesfois permis de le feruir de cette compenfation fecrette.
le dis en fécond lieu

-, que les Cafmlf es ne permettent pas la
compenlâtion indiireremment en toutes fortes de rencontres
mais ils veulent que certaines dreonftances intermennent fans
lelquellcs ils blalment cette liberté. Ils veulent premièrement
que celuy qui prétend de fe recompenfer, ioit parfaittemeni
alleure que la choie qu’il veut prendre, luyeftdeuc. Secon-
dement il faut qu il fou hors d elperance de pouuoirla recou-
itrer par lullice. En troilîemc lieu

, ils loufFrcnt moins la com-
penfation dans les dépolis, & dans les choies prellées à eau-
fe de la bonne foy

,
qm doit accompagner ces deux fortes de

contrads. Or les feruireurs & homn^cs d’affaires , doiuent
auoir autant ou plus de bonne foy que le depolîtaire ou le
commodataire. Sur tjHoy voyti. Leffitu Lib. 2. de Infl. (fr iure
Mp. 27. dnb, 4,num.t6. Q^iatriémcment ils fefetuent de cet-
te opinion

, pour fçauoir li on peut donner l’abfolution lans
rell.tuer à celoy qui a &it la compenfation

, mais non pas pour
la confeillerauant qu’elle foit faite. * Toutes ces circonftaii-
ces citant bien gardées, il n’y a tien défi noir dans cettecoro-
penfation

, rien qui doiue feandalifer les bons Maillres
conforme aux fentiments des Peres de l'E-

glife, entre autres de Saint Ambroife, & de Saint Augullin.
ix premier Ubro de Tobi^ cap. dit qu'on peut prendre
de 1 vlure pour s indemnifer d’vne perfonne qui nous porte
quelque préjudice. Ab ilU vptram exï^s eut mérite nocere de-
fideroé. Doû l’infere que s’il m’eft permis de prendre de l'v fu-
té

,
pour me recompenfer

, Sc recouurer ce qu’vne perfonne

^ doit : Te puis me recompenfer par quclqueautre voye. Le
iecond en fort Epijhre s4. ad Macedomam

, donne à entendre
qu vn Médecin dont la peine n’ell pas rccompenfée parle ma-
lade ; & quel artifan qui n’cft point payé de fa befogne peu-
oent fe recompenfer

, & prendre contie le gré de ceux qui
doiuenr. Non fane tjntd ejaidab inuitofamûur Jiniariosèanfenarnam plertyae nec medico volum reddere honorem fanm,necopéra,
no mercedem : nec tamen Hac yui ab htuito areipiant, pér ima-
namacctpnintiefHa ponM periniariam non darentar. Vous voyez,
Monlieur le lanfenifte

,
q.ie Saint Augnftin dit que le Méde-

cin & 1 artifan ne pechent point en prenant contre le gré de^x qui doiuent , ce qu'ils retenoient auec iniullice.' Il ne
talloit donc pas crier contre les Cafuiftes de ce temps

, qui
a enfeigncDt que la doâiine de Saint Auguflm & de Saiue

M

nifniqna.êfpoDrri
fouftenir.lAuiheur
Jïtipofci s. Ambroi-
ifScàS. Augullin,Sc
niefroc ce dernier *
fft comraice. Ce»C
a* P*r. P , rt.

CrRedoOrine non-
obftani (outeicesre-

flriftions.nelaiOepju

d'eflrepernicieure.de

doubler la paia dcf.
«niill;,

. 6c ic
rompre 11 fidelité dea
leruiteuri

, & l'Au-
ihenr en raitribuant
i S. Ambroife 6c fi

s. Augullin, commet
vne faufleté

, fait pa-
^llrefon ignorance,
«ell iniurieual cei
deüx Perei. Al. d*

Cnf t». p.r^.
L’AutheurdcceLl-

ure apprend aux va-
leti a Commettre dci
vol* domrHiijuc*.

Cnf.dt M.rE.d‘Ôrl.
Ce méi liant Liure

enfeigne aut Vaicti i
voler leur* Mailltei.
Ctuf. dt M,dt Pltu^

.
Qu'l^ue* ptopoli-

Iioni de fer Authmr
doiiiHt la libellé aux
Domelii(|uci de t’ap-
proprier le bien de
loin Maillrei, fous
de» ptaeatei appa-
rensdclullice. Cr»(l^ Af. d‘.Alet ,

f*i- A-

Cét Apologille d6-
ne aux ferurteurt le
pouuoir de l’attri-

buer le bien de leurs-
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, en leur ap-

prenant i l'epap.rde
icuri peinei pat leurs
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ger. Zer. F»ft dtAK
dt BiéOt. p,i2.



Si

AmbroiG;. Vous ne deuez pas tant crier conrre de mifèrables

valecs ,
mais bien contre des Maidres lanfenides

,
qui fè re>

compenlent fur le public & fur le Roy, des pertes imaginai-

res',& en des iommes de grande importance.
XVIII. Obibction. Les Cafuides font l’alliance

des maximes du monde, auec celles del'Euangile,au fujet de
la vengeance : laquelle ils paflieni pat vne direâion d’inten-

tion
;
qu’ils ont de lâuuer leur honneur, ou leur vie

, en re-

nonçant à faire du mal à ceux qui leur en procurent
, Lenrej»

fsge 2.

Response. Vous n’auez pas bien leu Saint Augudin,
Monfieur le Secrétaire, car dAtts l Epiftre 54. ad AfacedoniMm.

il approuue cette diredfion d'intention pour exeufer l’homid-

de en quelques rencontres
, Cnm homo ap homirte occiditur, mnl-

tnm difiAt vtrnm jUt nocendi CHpiditate , An vlcifcemU , vel obe-

diendi ordint ( ficut À indice
,
/îcut à CArnifice ) An eitadendi, vel

fithneniendi neceffitAte .ficHtimerimitHr Intro a vtAtore , hoflüÀ mi-

lite. Saint Augudinnous auertit de regarder l’intention dece-
luy qui tue

,
pour iuger s’il y a du péché dans cet homicide.

Vn luge par exemple condamne vn criminel à la mort , le

bourreau exécuté là Sentence
^

Ci l’vn ou l’autre le fm pour

fe venger du patient
, il peche. S'il le fait par motif du bien

public
,
c'eft vn aâe de vertu. Si la femme d'vn homme qui

a efté tué J demande qu’on &lTe iudice du meurtrier , portée

de hayne contre cét homicide .elle peche; Si ellelailTcla ven-

geance au Magilfrat, & ne demande que fes interefts , elle ne

peche point. D’où vient cette différence
,

linon de la dire-

âion d’intention
,
qui eft blafmée par ce debonnaire lanle-

oiffe. Diuers cas qu’il a femez ça & la dans (à fepciéme Lettre»,

me font iuger qu’il blafme cette direéhon d’intention , lors

que lans authotité des Souuerains on recherche la more de quel-

qu’vn
, ou qu’on fe plaid a la defirer , c’eft pourquoy ie vas

répondre en détail à tous ces cas .afin qu'il voye que la diteâioa

d’intention excufêfouuent lesaéfionsdes crimes
,
dont les lan-

fênides tafehent de les noircir.

XIX. Obiection Les Cafuiftes enfeignent que vous

ne deuez pas fouhaittcr la mort par vn mouuementde hayne:

mais que vous le pouuez bien faire, pour éuiter voftre dom*

mage. Ainli on peut prier Dieu qu’il faflê mourir prompte-

ment ceux qui le dilpofent à nous perfecuter, & on peut dé-

lirer la mou d’vn Bénéficier, qui a vne penlioniut nollre Bé-

néfice.

Response. I.es Théologiens diftinguent ordinairement

Içs aâes de la volonté en deux elpeces. lU appellent les vns



.
*1

-efficaces, lors que ccUiy qui dclire quelque cftolèTondroir et
fcftiueroent appliquer les moyens propres à l'obtenir

, s’il

-cdoïc en fon pouuoir de le faire
;
Comme fi vn homme vou>

•loir venir à l’execiition d vn meuitre,& tous les Théologien#

demeurent d’accoid que la malice de l’objet in f-éle & (ouille

cette forte de defir. L’autre efpece cft d'ares
,
qu’on appelle

inefficaces
,
parce qu’encore que la volonté fè plaife à quel-

que objet elle ne voudroit toutesfois pas en venir à l’execu-

tion , ffene cherche pas les moyens de foire reUlTîr cette com-
pîaifonce , en procurant l’efft él. Plufieurs fçauants Theolo-

gient difênt, que pour connorftre la malice ou la bonté de ces

aâes
,

il ne fout pas confiderer l’objet oi\ ils femblent fe por-

ter : mais qu’il font regarder le motif, qui donne de l’agrée-

ment , ou de lauetfion à la volonté pour cet objet. Par exem-

ple , vn homme fbrtant de fa mailbn
,
rencontre fbn ennemy

mort dans fo rue
,
&s’en refioüit, on ne peut pas dire quel péché

c’ert
,
que cette refioUilfance , (i on neconfidere le motif qui

le porte à fè refioUir. Il fout donc l’en interroger, & s’il dit

qu’il s’en refioUit à caufe qu'il eftoit dans le delTein de tuer

cet homme qu’il voit mort
,

c’efl vn homicide. S’il dit que
c'eft par haine, c’eft vne autre efpece dcjieché. Si à caufe que
c’eftoit vn iureur de Dieu ,

qui ne l’offenfera plus , c'eft vn
aûe de zele Sc de vertu. Si à caufe que c’eftoit vn méchant
qui outrâgeoit toutle monde, qui fera en repos par cette mort;

c’eft vnaâe d'amour du prochain. Si à caufe que c’eftoit vnBe-
nefider

,
qui auoit vne penfîon fur fon Bénéfice, où vn chi-

caneur
, qui tourmentoit pat vn procez iniufte celuy qui fè

refioüit
; c’eft amour propre, que cette refioüiffance. Les Au-

theurs que le Fanfenifte allégué , font dans ce fèntiment qui

cft très probable , mais ie crois que fon efprit bouffon ne s’ar-

refte pas à démefler toutes ces formal’tez
, & qu’il ne prend

que grofïîerenient le materiel de l’aftion, qui dans les aâions

efficaces fuffit pour les rendre maun.iifes *Qiiantà ce qu’il dit, • c«te doûrîne e(»

que l’Eglifê n’approuue point ces fbuhaits
,
qui tendent à la fj'^e.frindaicurf.in.

mort, ou au mal du prochain
;
qu’elle a horreur de ces refioüif îi|n™

'
de Uqùclfe

fonces meurtrières , & qu’elle ne prie point Dieu pour impe- l'Autheurabure linfi

^1 II ‘ • ‘i/-’ “* ‘ •mnorifé dt
trer de luy

,
qu i! enuoye dn mal à ceux qui nous en défirent; cregoirr pat

H fe départ de la réglé qu’il nous a donnée
,
de fuiure la

Sainte Ecriture , Sf de la prendre pour modellede nosaélions,

L’Ecritnre Sainte eft remplie de femblables fouhaits. Les

Pfêaumes de Dauid nous inuitent à de pareilles refioüUlànces,

& fouuentce Saint Propheteprie la Infticede Dieu,d’appe- ^

làntir fà main fur les ennemis de fbn Peuple. Le lanfènifte

kn réflexion fut ce Veifct du Keaunae- tMabitur iufiru enm
M ij
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~-^UtrîivindiSiâM:méin4SpiMUMAhkirt/MftguirtfpeecMterit. L'hcm^

me de bien fe rejoitirn lors ejUil verre le chaflimenr des michentst

il lassera fes mains dans le fangdst pecheur. Accufcz-vous Dauid
d’vnereioüiflance meurtrière } Les Cafùiftes ont>ils des termes

’
fi forts& fi fânguinaires i que ditez-vous Monfieur à ce Vet-

fet du J4- yentas mors Jitper silos . & defeendam in infemumvi^

Mentes, (^e la mort les enueloppe
,& que l'enfer les englou-

tifle } que direz-vous aux grandes refioüiHànces
, qtte Môife

fait dam fan Cantique
,
rapporte' autf. Chapitrede l'Exade f Que

direz vous aux prières que fait l’Eglife tous les tours contre

firs ennemis. f'‘t inimicos fanBa ecclejta bamiliare digneris î Nous
TOUS prions d’humilier & d'abbatire les ennemis de l'Egltfir.

Apres ces exemples & vne infinité d’autres, que nous auons
* Cette doOrine eft dans la Sainte Ecriture }

* Bonacinafur le premier commandement

3 4- «nm. 7. A-t’il tort d’exempter vne mere de
t«bii(uioadciachj- péché

,
qui fouhaitte la mort à (es filles qu’elle ne peut ma-

UutfVnfin7."cr»^d) ^ Gregoire Hure fécond de fes Morales Chap. 7. A-t'il

Par. /. U. ton de dire ,
Euenire plerstm^nè folet , vt non amijfa chantsite

, &
inimici nos ruina latificet , (fr rurfus eiusgloria

, fne inuidià cul-

pa contriftet. 11 arriuefouuent quefans violer la charité'
,
nous nous

reioüijfons des aduerfitez. de noftre ennemj , eb" fans encourir lepe»

ahi efenuie , nous nous attrifionssie fon hon-heur ,(jr de fin eleusu

tion. Les Cafuifies meritoient-ils que vous les raillaflîez
, &

que vous mélafilez dans vos bouffonneries les Oraifbns du Mifi>

ici , difitntque l’Eglife n’a point d Oraifons
,
pour impetrerde

Dieu quelque mal pour nos ennemis ? L’Eglile n’a qu'à lire les

Pfêaumes qu’ellecnante tous les iours.elley trouueradcquoy

compofèrvne Oraifon propreà inuoquer l’afîî (lance de Dieu,

contre les lanfenilles. Elle trouuera ces Verfets au trentième,

qui leur conuiennent fort bien
,
Omnipotent , drc.vt muta fiant

labia dolofa
,
qua loquunturaduerfus luftum iniquitatem

,
infuperbii

dr in abufiont. Que fi elle y aioufte cet autre VerCet duPfeauine

j4, Qjioniam nequitia in habitaculis eorum . in medio eorurn , cette

* priere(ératres(âinie,& 00 pourra la dire contre les lanfenilles

auec mérité.

XX. Obiection. Les Cafuifies fauorifent les meur>

ues ,
ils difent qu’en dirigeant bien fon intention , on peut

pour conferuer fon honneur Sc mefme pour conferuer fo«

bien ,
accepter vn duel. L’offrir quelquesfois .Tuer en cachet-

te vn faux aceufateur , & fes témoins auec luy
, Sc encore le

luge corrompu qui les fauorife queccluy qui à receu vn

foufllet
,
peut (ans fe venger, le réparer à coups d’cfpée -, Sc

œefmes qu’on peut tuer celuy qui veut donner vn foufflet ;

qui vous dit que vous auez mency
;
ou qui vous fait afitonc



|)ar <let parollés ou par des (ignés
,

on ae peut le reprimer
autrement. Et pour la valeur du bien qui exempte du péché
celuy qui tue , les Caruillcs la limitent a vn ccu. il eft vray
que quelques- vns difent qu’il ne faut pas facilement mettre
en pratique ces maximes , à caulèque le Magidracne lesap-

ptouue pas.

Rbsponse. Qui auroit creu que MelTîeurs les Ianfêni>

Aes cu(Tcnt voulu groAir leur cabale de voleurs, dehloux.de
calomniateurs

; & les prendre fous leur proteélion contre tout

ce qu'ilya de gens d'honneur au monde; parce qu’ils ont en-
uiede Elire la guerre aux Cafuides

, & de leur mettre à dos ces

fortes degens. Hierôme de Prague fe (eruoir de cette inuention

pour attirer tous ces hommes de bien à Ton party,& prefehoie

que le Magidratmefme n’auoit pas l’authorité de condamner
à mort : Ce qui n’empefeha pas qu’il ne fud brillé l’an 1416. 6C

que Nicolas Galerus PreAre, qui prefehoit ces mefmesmaxi.
mes

, & qui (c faifoit fuiure par ces Prédications
,
ne ftiA chadié

du mefme fupplice. Il n’y a donc ny honneur , ny feureté de s’at>

tacher à cette doftrine.

Le reproche que vous faites aux Cafuides en vodre Obje*
âion ed fl (ànglant , & attaque (i viuement leur réputation,

que (1 le Pete lefuite ne vous auoit fermé la bouche
, ie feroit

obligé de réfuter vos calomnies. Mais il vous a conuaincu (î net-

tement de cette infâme iropodure contre les Théologiens de
là (beieté, quepludeurs gens d’honneur les ayant reconnues,
ont dit que vodre Secrétaire meritoit la peine portée par les

Loix contre les fâudàires pour auoir auancé des faulTetez auflt

notoires
,
qu’elles font preiudiciables au public. le pourrois donc

vous r’enuoycr à fes réponfes folides Sc nettes, qui vous ont
C bien defarmé dés la première fois

,
que les répliqués que

Tousauez faite en vodre treiziéme& quatorzième Lettre; n'ont

pas tant augmenté la gloire qu’il a de faire triompher de vous la

compagnie dont il cd membre; qu’elles ont (êruy à faire voir

vodre aueuglement-, & à vous charger de confuiîon. Néant-
moins parce que ce (çauant Apologide parle principalement

pour ceux de (bn corps , Sc que ie réponds au nom de tous les

Caluides & Canonides , ie feray vn abrégé de ce qu’ils enfei-

gnenc couchant l’homicide. .Et pourdéméler diuers chefs, qu’à

delTèin vous auez brouillez dans vodre feptiéme Lettre
,
par vnc

ampliAcation & gradation ridicule, iemeteray quelque ordre à
ce que vous auez ietté en confu Aon.

Ils enfeignent premièrement que les biens de fortune , d’hon-

neur Sc de réputation
;
pour iefquels on peut tuer vn homme;

fe doiuent condderer , ou bien lors qu’aûuellemenc on tauie

M ii)
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^utlques âittrti tirées

deU par Uf-

juclU t l*A(itheüren

leig’ttqu'il cil fCimi*

à vn Lhrrft en d »f-

redcr l'ini'okncc de

celuy qui le calomnie,

ou tj'ii lüy fau quel>

té

cesbiras , ou quand ils fenidcfia emportées , & hors de la pod
fcflîon de leurs maidres. * Qiie fi on parle de l'aâuelle vio-

Cetproponiiom é» lence qu’on fait
,
oû qu’on veut faire pour rauir les biens

, 1 bon-

ncur ou la réputation j le Pere leluite vous a prouuc que les

loix Ciuiles & Canoniques permettent de tuer l’aggrefTcur
, lors

qu’on ne peut autrement conletuct Ion bien
;
quoy que la

perfonne qui tue ne foit pas en danger de la vie. S’il n'y auoic

que de l’ignorance en vos Lettres, ie n’en dirois pas dauanta-
quc iftront Cl iciuii

gç ^
mais parte qtie VOUS y faites voir vne prefomption ridicu*

n& °deftiui^"nt le"/, le , & quc VOUS défiez les lurifconfultes de trouuer des Loix Ci-
précepte du Dccalo- uiles > qui permettent de luer , finon pour la défenfe delà viedf
gue , renacileni le» _ , l i- ,-r r n
coramanJemei.i de de la pudicitc t & qu auec vne hardielle temeraire vous louite-
l’Eiung.if de loufftir nezquclcs Loix Canoniques n’ont iamais permis de tuer pour

reiA comki "ni ou- la dcfenfè de fon bien
j

fi en mefme temps la viedu maiftren’eft

roîx™'aiut*e’kr h*
danger. Parce qu’enfin vous voulez qu’on croye que l’ho-

maincs £cdiuinci.M. micide eft fi fort contraire a la loy naturelle
, que la feule lu*

^
wéû!ei-

raifbn nous dccouure, qu’il n’eft permis à aucun

gne aux enfani dei particulier d’ofier la vie a aucun homme: finon dans les deux
hômei 1 fouiller kun yous alleguez : & que le pouuoir qu’ont les Sonueraiiis

me des Citns dam le de puiiir de mort les criminels
,
leur a eflé donné de Dieu

,
qui

f«y:da]tf*'de'vr»
maiftre de la vie,& des membres du corps des hom-

L'A,.oio.i(ic ap- mes, fans laquelle pcrmiflîon les Princes & les Republiques ne
pujrdiur t«fünJemfi pourroient fc fcruir de Icurauihorité pour tuer: ie veux pour ces

poiii de diiii.iiiid de conlideraiions traitter plus a tonds de cette matière, afin que

ouMton/^oaTr^rd'e
VOUS iugiez VOUS mcfme que c’eft tout auttc chofê de parltrdes

le venge:. <ÿ.p.«rc6- fcieiices qui demandent dc l'efiudc
, & d’entretenir des deuots &

dénotés lanfêni(les,de penféescreufesalTaifonnées de bouf-

f. t.

'

fonneries & de rencontres pour rire.

chKtütnni* nuTcu demande donc , Monfieur, oi\ eft écrite cette per-

biciTée par des femi- mifiîon quc Dieu a donnée aux Souuerains & aux Républiques,

loni uuxic"i7t mettre à inott les criminels? eft-elledans l'Efctitnre faiiiteî

Auihcur.qui permet l’auons-nous par^tradîtion ? eft-ce vn article de foyfvous de-

ftn?i"ubi'erj'l^*4-
alléguer des textes clairs & précis» qui prouualTent

aede la r.ju:a. que par la fimple raifbn naturelle, vn Prince ou vne Republi-
Ltt.PAfi.dtJn.

qyg pç, pçm pjj connoiftre cpie pour fàuuer le tout, il fane

abandonner vne partie: 5c qu’on peut coupervn membre gan<

grené, pour conferuer le refte du corps. Vous deiiiez nous de-

figner le temps, auquel Dieu à donné cette permiflîon aux Sou-
uerains. Car il fembleque vous la fafliez poftericure au com-
mandement que Dieu fit à Noé 5c à fes defeendents

,
de ne

tuer iamais aucune perfonne:5c fi vous ne reconnoiftez cette

permifiion que depuis cetemps-ià, il faut neceffairementque

depuis Adam iniques à Noé, vous donniez toute liberté aux
voleurs dans les Communautez , fans crainte de perdre la vie.

ocur

lion Lu. pMji,

dt^eMiAf,st,

1

V
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il Marque vous permettiez aux Rois d’emiahir le bien de leurs

Toifîns ,
fans craindre les guerres

,
qui traînent apres elles les

meurtres & les carnages
;
ou bien il faut que vous condam»

niez de péché toutes les Republiques& les Souuerains
,
qui ont

puny de mort les mal-fiidieurs
, & tous les Rois qui ont tué

dans les guerres
,
qu'ils onc entrepriiès pour la défenfe de leurs

biens. Dites-nous donc
, s'il vous plaiiî , d’oiî vous auez pui<

(é cette benigne Théologie, & cette Morale n humaine; qui à
eu cours depuis Adam iufques à Noé t Eftoic- ceen punirion da
péché originel

,
qui ne faifoit que denai(lre,que Dieu vouloir

que les Communaurez foufFriirent les crimes (ans les punir de

mort ? Cl vous faites quelque réponfe à cet écrit
,
produifrz>nous

quelque texte, qui vaille mieux que celuy que vous auez allé-

gué du chap. 2 t. du premitrde la Citéde Dieu de S- Augujlin : car

il ne prouue rien moins que ce que vous prerendez ; il ne dit

point que les Souuerains & les Republiques n'ont point d'eux-

mefmes le pouuoir d’olîer la vie aux criminels. Il ne dit point

que Dieu a donné ce pouuoir par vncpermiflîon exprelTe. Ce
texte dit feulement que Dieu a moiiÂrépar les Loix qu'il à ,

eftablies pour la punition des crimes
,
que la défenfe generale

de tuer ne s’étendoit pas à ces criminels. Mais oiî (ont ces Loix?

ne (ont-elles pas dans le vieil Teftament ? prouuerez vous par là

que deuant le vieil Teftament , depuis Noé iufquesàMoïiè,

on ne pouuoit punir les crimes du fupplice de mort: & qu'on

ne pouuoit faire la guerre pour des biens de fortune ? pouuez-

TOUS conclure de ce que Dieu à donné des Loix à Moifè, pour ,

punir de dilTcrents genres de mort ceux qui s'eftoient laidé em-
porter à diuerfes fortes de crimes

;
que deuant Moï(c ce (ùp-

plice de mortn'eftoit pas permis ? Si voftreconclufion eft iu-

ftej pour lamefme raifonie concluray que Dieu ayant donné

le Decalogue à Moïfê ,
il n'y auoir point de loy naturelle de-

nant ce temps
,
qui obligeait a garderies préceptes du Decalo-

gue. Qiie (î vous répliquez que la concluiîon eft fauffè, d'au-

tant que Dieu n'a fait qu'écrire fur les tables de pierre la Loy,

que la lumière de la raifon découuroit aux Patriarches qui ont

précédé Moïfê : ie vous diray que Dieu en mettant des Loix,

qui ordonnoient punition de mort pour de certains
*c«tteJoûrine;

•

fait que rédiger par écrit ,
ce qui fe pratiquoit par la feule lu- „ i utUjmtfi tirH

miere delà raifon naturelle. * Qiic fi vous n'auez pointdetextes

de la (aindlf Etcricure.n vousneiuttincz pas mieux que vous daieuie, pcrnicieure;

auez fair iufques à prefent
,
que c’eft par vue exprelfe permif-

lion de Dieu
,
que les Souuerains oftent la vie aux méchants

; (î i;e4nc; , sc cnuui^.

«'eft la (êulc lumière de 1» raifon qui a conduit lesgraitdes Mo-
‘«xiura

Qaxchies,qui ont goauernéiout le monde dans la punition des u poitcuu homki-
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Ja.poarlnorcnTei mal-Faiâeors : fouflfrezque nous nous(èruions âe la-mefmeraf'*'

rCn"r^’iin',“n7ir* fon naturelle , pour iugerfi vneperfonne particulière peut tuer

du monde acquêt- celuv qui l’attaQue non feulemeni en là vie, mais encore en Ton

ciit lut ce rujetaaoi Vous nous dircz ,
Moniteur, que toute la lumière naturelle

s’eclipfc lors qu’vu commandement de Dieu $'y trouue op-
mieteuiiiitiieiieno- polé ,

commccn cettc rencontre, où Dieu défend à Noc&à
dirpo7cî°de’la ïîe^°o Fes cnfans d’entreprendre fur la vie d’aucun homme

,
pour qucl-

hommct
,
ac Ole birD que fujetquc ce foit. le demanderay compte aux hommes ( dit

kùntu'n raefmeHnj D»V« ) de U VU des hommes .& au frere delà vie defin frere,

aciueciemeftnepou- Quiconque verfera le Cane humain, fon Cano fera répandu ; parce

Koyt dcd« trinew é]ue l hommc cjt CTcc a Itmagede Duh Eft-cc la tout ccquc vous^
fouuetaiiii. Cf»f. ie g^c2 à dire i Dicu défend-il là de tuer ceux qui attenteront à

^ceife 1nai^h:ureu. noftrevie&à noftre pudicité ? Ces termes generaux defendent-
fe Apologie eutfigne

jjj mettteà mott
,
ccux qut uous veulent ofter la vie

;
ce n'eft

Ch7rflicn'p«ut*prén- pas voftte fentimcnt.- Vous exceptez de ce commandement
dtepour iegief»rrc- ^ ^cuj qui veulent nous tuer

,
ou nous rauir la pudi-

«»ei 2 quiiid il doii CUC
, & nous croyons auoit aulli ration d exceprer de ce pre-

luct vn homme pour cepte.ccux oui tuent pour confcruct leur honneur, leur repu-

neur. ct»/: * M. ratioti & leurbicn. Fattes-nous voir que Dteu veutqu onepar-

. ene la vie des voleurs& des infolens , qui outragent indigne-

publiquede U luftice ment vn hommc d honneut
,
Mttes- nous voir que cette derenle

naeftd mépii.depiui Je tuet n’eft pas vn ptecepte quieftné auec nous,& que nous

focicté de< hommci ne deuons pas nous condutre par la lumière naturelle
,
pour

«poiée pluidigJteu- Jifeemer quand il eft permisou quand il eft défendu de tuer fon

de meunref
,
quand prochain. 11 wuc vn tcxtc cxprés pour ccIa. Ccluy dont vouy

donnilàtoaiieipaj- yous eftes lèruy nc défend autre cnofè , linon de ne point tuer
CKuliers U liberté de p- . . / ' ‘

îuger par ü lumi re MOS CaUlC IcgltinOC.

ratuieiic.$iUpeuuent Vous prouuez que la Loy'naturelle ne permet iamais aux
tuer cou qui KsaltJ- .i. ‘i * \ • •/-•*, . t

queiii.nonicoiemem particuliers de tuet , a moins qu on loii en danger de perdre
tnLurvie

,
miiitn-

|a vie , parcc quenullcs Loixciuiles n’ont permis de tuer , pour

lion sc en leun biens. Ihonncut OU pout les Diens
,
linon quand la vie le trouuoic

en péril. Vous faites vn infolent defïy à tous les lurifconfaltes

Sc Canoniftes , & les prelfez aurc des brauades prefomptueu-

fes de vous alléguer quelques Loix , ou quelques Canons. Pre-

nez la peine de lire Cujas tom. premier paf^. iSo. au haut vous

y trouuerez que les anciennes loixdcs Romains permetroienc

aux Peres de tuet leurs enfans. Il y a plufîeurs Loix au Dipefte

fiusletitre ,de adulteriis , c\m permettent au mary & au perede

tuer la femme & la fille , lors qu’ils les furprennent en adultéré^

& luIiusCIarus, & d’autres lurifconfultcs
, exemptent de pé-

ché, tant le perequele mary. Ftfousle/iVre,<^eA^fré<»r«w obli-

gationibus , au Dipefte la Loy ,<jui feruum , fuppofe qu’en certaii*

cas
, le Maiftte peutauec iuftice tuer fon cfclaue. Lifczvn Li-

are^

Ler, Pâft, dt M.
9uub.

f. //. (ÿ-
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ure,qui à pour ù\tteAfefiiicdnim,&£0mMfhimn Ugutn càlUu

gio

,

eliimé par vn de vos bons amis Théodore de Be(ê
, voua

y ttouueicz déins Im page lot. fout le tihre de ddtdune, emela
Loix Romaines , permettoicnt au mary de tuer Ton efclaue,

fon atTrancby > & de certaines perfonnes de balTe condition,

s'il les trounoitcommettansadulteieauec (a femme; fans que
pour cela les Loix robli^eafTcnc de la mettre à mort auec le

complice. JJfn. U trdittt 27. de fdce tenedda mh Hure de Fiendù,

vous troHuerti. dans U glofe du $.fi clericus
,
plufieurs textes des

Loix Romaines, qui portent qu'on peut tuer pour la dcfenle

de les biens. Enfin lifex l'jiléé de PÙlerme fur le fieondChupi-

tre du filtre de hosnicidio voluntario ,& vous y ttouuerez que le

commun confentement des lurifconfultes tient
,
que ielon les

Loix càuiies,on peut tuer pour défendre fon bien, quoy qu’on

se /bit pat en danger de perdre la vie. Le témoignage de co

dernier Autheur ne vous doit pas eftre fufpeâ
,
parce que c'ell

le feul Autheur de marque, qui fauori/e voftre party. Il y à
encore bien d'autres cas où les Loix Romaines permettoient

aux particuliers de tuer, que vous n'ignoriez pas, Moniîeur,

fi vous auiez eftudié
,
feulement autant qu'il fâudroit pour

«ftre receu Aduocat : ie ne vous reproche pas cette ignorance,

part-e qo’vn homme ne peut pas tout fçauoir
;
mais ie ne puis ex-

cufer voilre prefomption, de donner le deffy à tous les lurifcon.

fliires , de vous dter des Loix
,
qui permiflent de tuer

,
pour au-

tre chofe que pour conferuer la vie & la pudicité.

Les Canonises peuuent vous faire le mcfme reproche ,8c fe

|Aaindre de voilre hardielle
,
d'autant qu’ils ont des textes de

droit Canon
,
qui permettent de tuer pour défendre les biens,

8c l'honneur. Le Chupitre Interfècifli extra de htnùcidio le dit

clairement en ces termes
, ft autem fine odij meStaiioite ,tetua-

ejue liberando , huiufmodi dioholi itsembra interfecifii ,fi
alù/uid ie-

iunare volueris konum efi tibi. Qjie fi fans bayne préméditée

vous suez tué ces gens deuoüezau diable: vous mériterez en

ieufhant Ci vous iugez à propos de le faire. Ce Chapitre par vo.

ftre propreconfefnon nous donne entièrement guain de caufè,

parce que vous le* reconnoifiez pour autentique,& niez feu.

Itment que cette claufe te , tutejue liberando ,ait vn lens dif>
'

jonâif
, en forte que la particule que foit prife pour la par-

ticule vel. Il ne refte donc aucun autre difièrent entre vous

& nous fur ce texte , finon que vous voulez que le fens de cetre

cltufê
,
foit qu’il n’y à point de péché à tuer vn larron

,
quand

on ne peut pas autrement fàuuer fa vie & les biens. F.t nous

voulons que fi la défende ou des biens ou de la vie, ne fepou-

IMû (aile fanstucclclaitoHjiLiôii permis- de le tuer. Voyons

N
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lequel des deux fêns conuienc mieux aux paroles de ce Chapi-

tre
,
qui fcpond à deux diAîcultez qu'on auoit propoices

, cou-

chant l'homicide. La première eftoit d'vn homme, qui auoit tué

vn voleur lorsqu’il pouuoit l'arreller, & le rendre à la luflice.

Et ce Chapitre déclaré, que cet homme à commis vn péché

d'homicide, & qu’il doit taire la penitence que les Canons or-,

donnent aux meurtriers. La féconde parlbit d’vn au tre qui auoic

tué
,
parce qu’il ne pouuoit arreiler le larron. Et le Chapitre ré-

pond queceluy-cy n’eft pas homicide, & qu’il ne mérité point

de penitence en rigueur : mais qu’il faut luy laifler la liberté d’ea

faite s’il veut
;
parce que ç’a eÂé pour fàuuer fa perfonne , oU:

fésbiens. Vous dites , Monfleur ,
que la réponfe doit s’entendre

en ce iéns, que cethomme n’ell pas obligé à faire la peniren-

ce des meurtres
,
parce qu’il à tué le larron en défendant là per-,

^
fonne & fes biens

,
de manière que fi le larron n’cuft efté tué

que pour recouurer les biens
;
celuy qui l’auroit tué,efioit vé-

ritablement homicide, & obligé à faire la penitence portée par

les Canons. Si vous dues vray,ie vous demande pourquoyce
Chapitre fait mention de la défenfe des biens

,
puifque cette

défenfene fiiitrten pour exeufer de l’homicide , ôc qu’il n’y à
que la défenfe de la vie

,
qui iufiifie celuy qui tue ? Si celuy •

qui répond aux difiîcultez propofées dans ce Chapitre , euflt

creu quela défenfe des biens ne fuffifoitpas
,
pour exeufer ce-,

luy qui auoit tué le larron ; il detiroit répondre fimplement,

que celuy qui auoit tué le voleur
,
pour défendre fa vie

, ne me-
ritoit pas qu’on luy impofaft la penitence des meurtriers : mais

d’autant qu'il croyoit que la défenfe des biens exeufoit celuy

qui auoit tué le voleur: il répondit qu’on ne deuroit pas l’afTuiet-

tir à faire la penitence portée par les Canons
;
s’il auoit tué

, oa
pour la défenfe de fa perfonne

,
ou pour fàuuer fés biens. Le

fens que ie donne aux paroles de ce Chapitre , efi fi naturel

Sc f? conforme au fens commun, que B^rhof* écriuant fur ce

Chapitre , cite vingt Autheurs lurifconfultes & Théologiens,

qui ont expliqué cette claufe te tHutjiMe liheranJo
,
dans vn fens dis-

jonéfif, en force que la défenfe des biens ou de la vie, fufSfe pour
excufériceluy quituc le voleur. IuliusClarusCouarruuias, An-
tonius Gomes , Mafeardus, Duennas & Menochius

, Sc autres*

lurifconfultes, font de ce nombre. Ce n'efl donc pas aux Cafui-

ftes feulement que vous en voulez. LAf^lofedu Chapitre dme-
me , dehomicidio, dans la compilation de Grégoire , eft demefme
fémiment , &enféigne qu’vn laïque peut tuer vn voleur pour

défendre fbn bien
,
quand il ne peut faire autrement

, Sc dit

que les Canons qui femblent dire le contraire .fédoiuent en-

teadre des Clercs , Sc gens d’EgUTc. le ne trouue que le feui



'Abbé de Pafrrme, qni explique te tuatjut lüer4ndo
, dans Tft

(ëns conionâif
, & qui condamne celuy qui tue pour défen-

dre Ton bien, Cequ'iladic auec fî peu de fondement, que pour
toute taifon il n'allegue que U glofe de U (jHe/Hen 3. deU CMufe

2). C cil pourquoy ienem’eftonnepas G toui les Canonises Sc

lurifconfultes
,
ont abandonné ce fçiuant & lolide Canonifte,

fur ce Chapitre fécond. Maisie m'eftonne comment ayant tant

dadreflè, vous en auex G fort manqué en cette rencontre , &
que TOUS ne vous foyer pas inftrutt de ces veritez deuant que de
venir brauer les lurifconfultes ic les Canoniftes,iufques chez
eux. Nous auons délia la Loy naturelle contre vous, les Loix
Ciuiles, dcles Canoniques

,
qui permettenttie tuer vn voleur,

qui s'efforce d'emporter noftre bien, quand on ne le peut pas

«mpefeher autrement. Si vous n'edes pas encore lâtisrait
, & G

TOUS delirez d'autres preuues , outre Tes Autheurs que le Pere
lefûite à rapportez, vous pouuez lire lesddditiens * l'uikbé de

PdlermefitrleChup. 2. de homicidio
,
qui citent Batthole, & boa

nombre de Loix ciuiles ,dont cet Autheur s'appuie, pour dfre

qu'il eft permis de tuer pour la conferuation des biens. Vous,

pouuez aufli lire Bdrbofe, furie mefme C/i4pxfre, qui cite plulîeurs

lurifconfùltes de Théologiens
,
qui enfeignent qu'il eft permis

de tuer le voleur, lors qu’aâuellement il s'efforce d'emporter

nollre bien.

Parlons maintenant du fécond temps, oi\ le voleur, 5c l'in-

fôlent nous ont défia enleué le bien
,
l’honneur,& la rrputa.

tion. Mais Monfieur, ne foyezpas ficnnemy du diflin^o,aae
vous ne me permettiez d’en vfer. ledis d^c tjue les Théolo-
giens 8c lurifconfultes, diftingoent entrelevol qui eft fait en
prefënce de témoins, 5c celuy qui eft clandeftinÂc occulte :5e
pour celuy qui eft fans témoins; les mefmes Autheurs *qui di-

fênt qu’il eft permis de tuer le voleur , lors qu’il nous vole

aâuellemenr,exciilent celuy qui toc le voleur qui prend la fuite,

5c qui enleuenoftre bien. C’eft pourquoy iene réitéré pas les ci-

tations. Mais pour q||uy qui fe peut prouuer en luftice, vous ne
fçaiiriez monftrerqueles lurifconftilres

, ou Théologiens excu-

fent celuy qui tucroit le voleur
,
qiJ^rend la fuine, lors qu'il

empone noftre bien. * Plulîeurs de ces Théologiens iugent au-

trement de l’honneur que du bien
;
car ils croient qu’on peut

luervn hommequis’enfuitapresauoir donné vn fbufflet ou vn
coup de bafton .parce que félon leur fentiment l'honneur ne fè mu'd^'lcfiJjrcr'u

peut recouurir que par cette voye. Kén4rre
,
Petrm i NdmarrA, «lomnie où m »f-

premnfcMS it riüoriM , HenncjMt.

,

5c quelques autres font de cet- d”'!

te opinion. Telet
, Salon , Emanuél , Malderus , que 'Barbofk "''“' k/. piwptedi»

t*apportefur U dixiéme Chapitre du filtre de homicidio , 6c dont il

• Ni)

• Cef propoC:îonr
feimrrs k ceiUs dtt

!ani
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liqoei de U patience ïâ doâriiie, etifcigncnt It Contraire ; c’eft difèrit-ils

tadroitî"hum»'m! l’homnoe qui Aiit, apres auoir donne vn Toufflet : rend eo
naturth Je diuiiii.Af. partie l'honneur, à celuy qui l'a fcceu

(
en ce qu'il témoigne le

^'emV pc^^cîion, craindre ;& pour le leftede la réparation , le luge peut y fans-

que l'Auibcui ap- ,>il y a des lémoins
(
& fi i'iniure e(b occulte, l'honneuc

fe^“q‘u‘l?caî!lJrrû n'«ft pa$ bcaucoupinteteflé. * En toute cette doârine quirei
de tuer yn hinie qui garde l’homicide , YD homme de bon (êns iugera qu’il n'y à rien

doniü'ynLnfflcî'lcù qui choqueli raifon ,& condamnera l’infolence de ceux qui par-

’^«ce°''ue'^î-h*'*ül™r
Icnt contrelcs Siints , & l« Doûeurs qui l'ont cniëigné.cora-

Vet piÜt re^oulîriî nne contre les peftes du genre humain
,
qui euflent coniuré (à

que Mr cette rope.cd p^rte.

M^îte De la fubftancetie l’homicide ,
vous pafTcz à Tes circonfian-

chtettienne 8c i U ces, Jc Tofire Calomnie inipofë à MoÜna d’auoit enfeiené,qu'oii

sorte iu vengeance pcot tucT vn volcut qui voudroit dcroocr la valcur d vn ecu ,te

^UfMc"é'‘p
Perelefîiite vousàencor'efi bien réfuté fur cet article, qu'il ne

Cette d^rine^oliH meteftcrien à dire pour la défènfe de ce /çauant 8c profond

''«edenre/ra'ûrr'

‘

"O"* voftre Chreftienne

?e\etionndV'icanda- maximc
,
que VOUS oppofcz à ccllcdc Molina. iem’aireure que

jeufe, pernicieuf^ tô- j’j|vous plaift rentrer dans vous-mcfme , ie vous contraindray

pone 1 U vengeance dem auouer
,
quc U des deux maximes il en ralloit tenir vne , il

^ faudroit pluftoftfuiure celle qui permet de tuer vn voleur pour
^

vn écu
;
que celle des lanlènifies

,
que vous appeliez Chreftien»

ne & Euangelifte. Car fi ie vous demande pour combien on peut

tuer vn voleur ,vous répondez tn vojhe yaarwW Lettre pare 3,

furU yîpt.que quelque prix qu'on vous déterminé , vous ferex

toufiours les mefmes reproches que vous faites, contre la do.

ârine, qui fbufiien^qu’on peur tuer pour vn écu ,d’oà s’en>

fuit qu’on ne pourroii pas tuer vn voleur
,
qui emporteroit vn*

calTette pleine de diamansiny pour quelque bien que ce (oit)

. quand mefme vn voleur emporteroit par force tous les papiersde

aAes du plus riche homme qui foit en France. Vous auez raifbn

de répondre ainfi.fuppofé qucvousen(êigniez,commevousfiû-

tei
,
qu’on ne peut ofter la vie à vn homme, s’il n’attente à !•

vofire, 00 à Toftre pudicité. Mais ie vouS|^is voir parlescoti*

fequences
,
que voftte principe cft foux

,
petnicieux pour l'Eftat»

& qu’il met les Sooueraiÿ en danger. Car fi on ne peut tuec

que pour conferuerfâ vie, vn homme qui feroit alTeuré que des

pirates ne l’enleueni,qne pour le 6ireefdaue,nc pourroitlet

tuer pour défendre fa liberté ;& vnSouuerain qui (croit allcu^

ré qu’on n’en veut point à (âvie, & qu’on fe contentera de le

dépolTeder de fon Efiat, ne pourroit comnander qu’on lift main

baffe (ur fes mutains. Voila les belles fuittet de voftre Morale

reformée,qui font fi dangercufes.qiic i’efpere qu’elles ouuriront
' * les yeux aux gens de condition,& à ceux qui gouueinentidC



9f-

^n’ellesvoDs feront horrear, lors que tous les aures con6(Je>

xées hors delà pafllon, qui nous tranfporce contre Molina,

qoi n’a pas dit ce que vous luy imputez. Mais üippofé qu'il l’aie

dit, il vaudroit touHours mieux luiure cette opinion qui ex-

poleTO Toieur& vn coquin à eftre tué pour vn ecu
,
que cTex-

pofer tontes les perfonnes de condition
,
qui (bfftdans lemon»

de à ladiicretion , ou plutod si l’infolence des voleurs. L’o.

pinion de Molina trouueioit des exemples, car les luges croient

qu'vn voleur domeftique mérite la mort quelquefois pour vn^ ,& TOUS ne ttouuetez point de luges
,
qui condamnent va

*

Seigneur qui rue vn voleur
,
qui luy emporte tout Ton bien.

Vous nmlTez vodre Objeâion par vne raillerie , 3c voua
vous moquez des Théologiens, de ce qu'aprés qu’iUont en>

lêigné qu'on peut tuer vn faux acculàteur , & vn èiux témoin ^
ils adoacilTènt cette opinion en dilànt

;
qu’encote qu’elle

(bit véritable en elle-mefmeouen fpeculation , il ne faut pat

toutefois la mettre en prattique
;
parce que le Magidrac ne

l’approuue pas ,& qu’elle dépeupleroit l’Edat parles meiutret

frequents qu’elle caufetoic* Vous confultcz à vodre ordinaire

aux Théologiens de ce qu’ils prennent pour réglé de leurs deci>

(îonsleiugemencdu Magidrat,& nonla parellede Dieu , les

confiderationy de l'edat , non pas celles du Paradis & de l’En-

fer» Ÿous finiSnvodre Objeéfion aufll mal que vous l’aues

commencée , fc par tout vous faites voir que vous auezrai-

(ôn de dire que vous n’edes pas vn grand Théologien. Appre-

nez donc de ceux qui ont plus edudié que vous
,
que la confide»

ration dn Magidrat & de l’Edat, ed capable défaire qu'vne

adHon change entièrement de face { de force qu’vne aéfion con.

(îderée en ellr>merme fen licite , laquelle edant rapportée à
l’Edat fera illicite, 0c au contraite, vneadfion illicite en elle-mef-

me , en confîderarion de l’Edat fera licite. Par exemple , il n’ed

pas permis à vn homme de tuer vn autre pour vne poulie ou
pour des fruits ; toutefois fi vn General d'Armée à fait défence

de rien prendre fur peine de la vie
,

il pourra faire pendre vn

foldat pour quelque petit vol : de mefme 'qu’vn Capiuine

peut tuer vne fentinelle quiflforc. Et l’vne de l'autre de ces

executions eft licite en confideration du bien de l’armée. Le
(bldatau contraire pourroit dormir fans offenfer ijieu , fi la fa-

dbon oû l’on l’a mis ne l’obligeoit à veiller. : & fi le bien de l’ar-

Boée ne rendoit fbn fommeil criminelle. C*ed fur les mefmes

confiderations que les Théologiens enfeignent ,
que l'iniereft

des Royaumes & des Républiques , & rend mauiiais des homi-

cides, qui frroient permis , s’il n’y auoit point decornaBanaiiié,

oyde Repubhque. Si pat exeoiple deux faœilksd’vne ville de

N iii



• Autheur er-

ra fe ^ucl^uct Thco-
lojirat, quiJipproii*

em U diaet confideré

enfoy-mcfmc,

J
it’apret U Irt cor-
»niiie. CiMf.dtPâr.

•H
France eftoient en qnerelle, & que quelqu'un d’Tnedeces

les vinta edre tué , il ne luy lêroie pas permisde tirer raifon de
ce meurtre, &de tuer quelqu’vn delà famille ennemie. Parce
que la punition du crime appartient au Roy. Maisen pluiïeurs

Prouinces du gralîl Sc des terres de l’Ametique . oil il n'y a
point de Roy, point de villes, point de Communautez

, les

Théologiens enfeignent que la famille offcnlée pourro;t tuer

ou le meurtrier
,
ou qiielqu'vn de là famille

,
H elle rcfiiioit de

,
faire raifon. Molina U decûie ainfi , difput. 100. (jr cite jingelta

verbe hélium f.â.Tohiena Gabriel in 4. d. if. y. 4. arr.to. Nauar.
in cap. nouit , de iudiciis

;
CoroB. a/, n. ^4. & çf. pour la mefme

raifon onnefouffiiroit pas en France qu’vn particulier preuinc

fbn ennemy & tuaR celuy qui auroit manqué’ deux ou trois fois

àletucT; à caufeque la luRice du Roy peuty mettre ordre.

Mais en Canada, & autres terres des Barbares ,oû il n'y a point

de luRice contre ceux qui tuent
,
point de gouuernements ,

point de Communautez
,
point de Police: file füfîld'vn Sau.-

nageauoit manqué deux ou trois fois fur vn lanfeniRe , en bon>
ne foy, Monfîeur, ie vous demande lî vous condamneriez voRrd
frere d’auoir commis vn péché , s'il preuenott ce meurtrier

;
i’ay

delà peine à le croire. N’aceufez donc plus les Théologiens de
ce qu’ils rejettent la malicedecertains homicidesfur les conlïde-

rations de l’ERat
,
ou fur les défenfes des Princes. Lefquels ho-

micides fans ces confideratinos pourront eftre exempts de péché
en certains cas. L'intereRdu tout eR fouuent caule qu’on n'a

point d'égard à la partie, & lesdéfênfês de nos Supérieurs &
duMagiftrat, peuuent rendre nos aéfions criminels

,
qui fans

cela eulfent cRc indifférentes , & peut-eRre bonnes.
* N'inueâiuez donc plus auec tant de chaleur contre quelques
Théologiens quiexeufent le duel en certain cas? carils con-
fîderent pour lors le duel en luy-roefme, fânsauoircgard àl'E-
Rat& aux défenfes des Princes, Sc vous ne trouucrez vnfêul

CafuiRe, qui dife, qu’il eR permis de fe battre en duel dans

la France
,
oR nos Roys ont 6it des Edits fi fèueres

;
que iamai»

les Roys ne peuuent obliger fous peine de péché mortel
; où

ceux de France obligent leurs fub^Pts fous peine de damnation,
ànefelamaisbattre. Vous ne trouuerez point de CafuiRes qui
difentque nonobRant les excommunications des Papes &deS
Euefques, contre ces furieux meurtriers, il n’y a point dépê-
ché à Élire ce meRier de gladiateur

;
quand mefme nous ac-

corderions que celuy qui refufêle combat, perd vn véritable

honneur, qu’il peut légitimement rechercher. La raifon cR,
que le Roy, Sc nos Supérieurs, font par deffus l'honneur de»

particuliers- Mais ne penfez pas pour ce queie viensde dire»



^tfeüaye la moindre penfîequVn Gentil-homme qui refuiêle

duel, coure rifque de perdre vn véritable honneur, qu'il peut

conleruer enfe battant, ü les défenlêsdes Princesne l'en em>
pefciioient. * l'ay couiîours creû quecepetit nombre de Théo- d,o'tiV^nü're.u

logiens
,
quiconiïderans le duel en foy

,
l'excufent en certains foneaeUverité

cas , fe trompent & errent en ce point. le (çais bon gré aux lan- '”o„V4'

reniftes&àquiquecefoit.d’improuuer cette doûrine:pour- opiniom dci noa-

ueuquils neletaüent pas auec cette prelomption orartogan- ,^moiRiier qu’il di

ce , qui les rend criminels , au lieu que ces Théologiens peu-

uem auoir mente en loumettanta 1 Egliie cequilsecnuoienc riue raranrm , ccne

auec charité pour exculêr leurs frétés. &intAugu(lin s'eftbien tefemciK ren de rie

trompe en écnuanc de I homicide , perfonne ne le traicce mal fe, u voye Urge,

pourcela. Il a creû que les luges pouuoient faire mourir celuy qui c<«>duità >>p«-

; _? _
°

• • i i_ _i «ni ion
i
parce que fu-

qui s’dloit mis caution pour vn criminel , au cas que le crimiael potanc u probabilité

cuadall , & qu'il ne peuft le reptclcnrer. Ldelofidu chap. /y.
*uieniquii cipiiq«.

CMHjeijuejt. j. len rtprend^cr en effet lamais 1 innocent ne opimom qu’il croit

doit eftre tue pour le coupable. Saint Augullina creû qu'on f'u<Tc«,qu’oiiDepuif-

ppuuoic excluer vne femme qiii tue pour conleruer la pudicuc. cipefjmbidrcrrac6.

Llionneur de l’homme n’eft il pas autant confiderable

celuy d’vne femme, qui confîûe principalement en Upudici- quciqu’vn de ceux qui

té
i cependant S. Auguftin ne veut pas qu'vn homme puilTe

tuerpourconfèruerfon honneur. S. Auguûinnecroii pasqu’on
' *

puilTe tuer pour conlêruet fbn bien il eft abandonné prefquc

de tous les Théologiens , de tous les lurifconfultes , & Canoni>

ftes. Onneluydic pasdes iniures pourcela. S. Hierôme mef*

me ne le reprend point de cette cruelle mifericorde
,
qu’il pra-

tique enuets les voleurs
:
quoy que ce dernier Doâeur& Pere

de l'EgÜfe euft des iêntimens plus forts : & qu’il creuft qu’on

obligeoii les voleurs de les battre Sc de les elîtopier
;
comme

il témoigne par ces paroles de fon Commentaire
,
furie premier

Chépitre du Prophète Sophonie , Si tjuis fhrtitudinem lutronù &
piruUffr furü eneruM ,infirmoffue eos reddut .prodefiillis put in-

firmité, Si vous auiez tant foit peu de l'efpnt de Dieu , dont

les Peres & les Théologiens ont efté animez , vous euflîez leu

auec relpcél leurs écrits , Sc euflîez pris occaflon de vous hu-

milier, fl vous y euflîez remarqué quelques fâches.* Mais l’or-

gueil qui accompagne touflours l’herefle ,
vous fait tant prefu-

mer de vos perlonnes , qu’il n’y à point de vertu ny de talent

que vous ne tâchiez de noircir par vos calomnies, afin de vous

mettre en crédit.

Si au défaut de la confdence ,
qui n’eftoit pas vne bride af-

fez forte,pour retenir la haine que vous portez aux Icfiiites.vous

euflîez pû confultervoflreraifon
;
vous n’eufliez pas employé

Toftte éloquence aueciam d’oftentation pour nous défaite les



formaÜtfZ ,
que les Ingesobferuentpour condamneryn hom.

nie à mort. Vous euUieï , foppofeque les lurifconfultes Iça-

ucntccs chofes que les Clercs du Palais n’ignorem pas
,
que fi

vous prétendiez infttuire ces Pères ,
vous ne deuicz tint

vous eftendre fur des chofes fi minces
,
qu’ils fçauent aflez ,

8c

lefquelles ne font propres qu’à vous foire admirer des femmes,

& des ignorans : Que fi vous ne vous eftes propofe que cette

fin
,
quand vous aucz écrit voftre 14. Lcttie,ellea eftéfort de-

feûueufe ,
car vous auez obmis beaucoup de circonftances ,que

les Loix demandent ,
afin que le luge prononce quelque Sen-

tence ,
non feulement 4e mort, mais encoreen matieteciuile.

Mais toutes ces circonftances ne nous prouucront iamaisquil

n’eft pas permis de défendre fon bien, en ruant celuy qui le vole,

fi qn ne peutauuement leconfetuer. Mais toutes ces dreon-

ftances ne prouUeront pas qu’vn Capitaine ne puiüe tuer vn

foldat fur le champ ,
qui rerule d’aller à la tranchée du fiege.

lamais voftre harangue puerilene prouuera que les Generaux

d’armées ,
leurs Lieuienans , & cc»x qui commandent fous eux,

foient obligez de garder les formalitcz que vous ducs , lors

qu’vn des foldats de l’armée tombe dans vne dcfobeyffarci for-

melle. Si vous auicz autant de cœur
,
pour foire la guerre aux

ennemis de la France .comme vous auez de rage & delalche»

té ,
pour perfecuter l’Eglife Sc l’Eftat -, vous auriez veu dans

les armées qu’vn Capitaine donnera vn coup d’efpce a trauers

le corps d’vn foldat, qui refiftera à qoclquecommandement}

qui fouuent ne mérité pas tant la mort
,
que feii vn voleur

qui nous emporte noftrebicn. Ettoutesfois perfonne ne con-

damne ces Capiuines, pourucu que lapaffion ne les emporte

point : & que ce chaftiment foit neceflaire pour co^nleruec

l’obeyffance des autres loldats. Allez donc poner yos formah-

tez de luftjcc autre part , & ne combattez pas des lunfcon luî-

tes Si des Théologiens, auec des armées fifoiblcs. Ne venez

pas nous dite qu’il n’eft pas permis de fe battre en duel , à caule

qu’on n’y garde pas toutes les formalitcz que les luges gardent

dans la Tournelle, quand ils condamnent vnciimincl a la mort.

Les raifons ^ui fe prennent des Comroandemens de Dieu, des

défonfes de nos Roys ,des excommunications de l’Egw<f .
va-

Jpnt mieux. Le fcandalc feul que donnenreeux quife baircnt,

Sc le mauuals exemple que d’autres quiu ont point d honneur

àp rdre, en prennent
}
rendroit le duel criminel ,

Si péché mor-

tel .quand mefmes nous accorderions qu'en quelque cas vn Gen-

ti homme fe peut battre, pour conferuer vn véritable honnem,

VOIS déniez alléguer ces raifons que vous auez ignoré.-s ou difli-

tnulé , 8c non pas ces bagatelles qui n’cropclchctont pas vn

homme
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botnaie d'erpriide fe battre .vous deuîez écrire vigobrearement

Contre les duels
,
au lieu que vous les fomentez & les authori-

fez y en rapportant quoy que faulTement des gens Içauans & vec<

Cueuz
,
qui les exculènt. * homini per tjuetn fcMtidalnm venit:

ttielimefl vt fujpendMthrmoU afinuriâcoUo eins, & demergutHr in

frofnndHm rriMm.

XXI. Obiection. Les Cafuiftes enfeignentqu’vn lu-

ge peut dans vne quedion de droit ,
iuger (èlon vne opinion

probable çn quiiiaiu la plus probable , Sc mefmes contre fon

icntiment ,
Lettre g

.

page i.

Response. Bouacina croit que cette opinion eR proba-

ble , de dijhnilione Jpectfica & numetica peccatorum » dijp. 2. ef. 4. < c« AutheuroÊj-

fkniloç.ttHm. 13. 6i cite Sfyrns y j4r/igonia(fr Salon ^ki iadeffien- *“8“ * ''

.dont les deux derniers font Dominicains. Mais les Icfui- <<«'«!
r-£«*5-ôwr^

tes tiennent l’autre opinion , Vafejket,. Becanns. Aijor, Reg^

naldks , Valentia , Sanchez. Et ie luis de leur lentiment à caufe

que le Roy établit les luges
.
pour iuger lelon leur propre con-

noilTance. renuerfet lâ luflûc,

* XXII. Obiection. Les Cafuiftes foiiftiennent, que les 1» porte i u

luges peuuencreceuoirdes prelens
,
a moins qu il y eiutqud. traire i s. Auçiftin,

que Loy particulière qui leur défendift .lors que les parties les
?

leur donnent
,
ou pat amitié ,

ou par reconnoiflânee de la lu- f.,,.

ftice qu’ils ont rendue
.
pour les porter à la rendre à l’auenir

, ou

pour les obligeràprendrevn loin particulier delcursaffàires, ou cHe s efté inuem^

pour les engager à les expédier plus promptement, ou pour les
^ôrVupUô'i’du'^iL'"

préférer à plufieurs. uaîi lugn, & ne peut

Response. * Ceft l’opinion de Saint Auguftin . dans

l'Epifire 34. ad Macedonikm , ou patlant des luges qui reçoi- ment, & par vne înC.

veotdcspreféns. ilditquelacouftumelesexculé. Skntaliaper-

fona inferiorû toci , <Jka ah vtra^ke parte non infolenter accipinm Cet Apoio’^he ap-

fickt officialù ,& *
’*'<jki amouetkréir cki admoketkr officium. Ah hü

extorra per immoderatam improhitatem repeti filent. Data per to- paim ie d.ffi’ulié de

lerabilem confketkdinem non filent. Magifejke reprehendimns .^ni

taliainkfitatèrepetikerknt <}kàm <fki taliade more fumpferknt. Il y pour corrompre ici

a d'autres fortes de gens qui ne ibnt pas défi haute qualité, qui

ont couftume de prendre des prcftns. De ce nombre font les lu- tn Auiheur approu-

ges.quiont leur office ou par commiffion ,011 bien en tiltre. Si ~jB,w'i'MÎpermt”
toutesfois ils exigent ces prelens parvn excez de malice, on les nnt de nceuoîr dn

répété d’ordinaire fur eux. M.iis lacouftume foulFrequ’on les
l'/'proèî^Tu

leur lailTc
,
quand ils ont eftédonnez fans contrainte

; & on blaf Ptft. i> m.

me plus ceux qui les repetent
,
que ceux qui les ont receus. Mo- ^'.'f'sugùurt Us cy-

lina & lesautres Cafuiftes, lilênt la mefmecKole, & veulent que rtt,dtPt.»nitd»at~

les luges fe tiennent aux ordonnances , ér à la couftume.Sf qu’ils

pteniiem cxaâement garde aMfcandaJc.qui eft prefqne inéu:-

. 1'



fM tt ftgtgt de S.

A'tguRmnt dtit fat

ellrtuu comme le eue

cet Atitheur : & «jui

amüuciur tc cui id-

mouciur ofE^'maii

mam en celte jtrtt 8c

iquo adinouciuc, Sc

cui admouctur iffi-

ciuni. kt leur remar-

gîte ijl iiejtifiie far

deux aacunt Mam.
tuH de l'Atiajre de

Corhe , [autre det

AugujUmt du graud

Ciaueut.

• Cet Authtur per-

ncf les vruiei , 8^ P*'

»n danjrteux aiiincc

il IcuibOc feulement

icuti nom» pouf en

fnicux^ ablii le* eri-

mei. CenfdaM- [Bm.

etOrL
Cet Apologille ap-

puyi fur letfondemëi

det Cafmftet

,

"« f*'*

point de oiâiculté de

ludiiiet h» moyen»

u'iliont iouemexde

reniichir par !ei vlu-

rei. Cemf. de bl.d^A-

iet, &c. f. t.

CetApolojifteprer-

crit dei règle» ttom-

peufe», pour commet-

tre Innocemmét toute

forte d*trfure»t& ûoti

l'en vouloit croire, il

D*y auroit plu» que le»

flupidc» 8C le» idiot»

qui en fùlTent eftre

coupable». Let. faji.

de U. de Beau, [ H.

Ce mëchant Liuic

permet rvfure , U
Wiiit de» moyen»

pour en faciliter la

pratique contre l'Ef-

critute Se le» Canon»,

Çmf de H- de Ne»,

table ,
Cl on Içait que les luges t<. çoiuenc ces gtatifîcattons,

XXII I. Obiiction. Le» Cal'uiftes difent
,
que s'il f

à pluHeurs parties
,
qui n'ayant pas plus de droit d’eilre expe*

dices i'vne que l'autre , le luge ne péchera point, qui prend»
quelque choie pour en preferer vne. Lettre i.pa£. 2.

Response. Si c'edoit vne pure gratification , il faudroic

fe tenir à ce qui à edé dit dans la derniere decifion
;
pourueu

qu'il n'y eud point d'ordonnance contraire. Mais parce que lec

Greffiers peuueni exiger, & vexer les parties , lelquelles pouc

auoir la preference peuuent facilement faire des enchères for-

cées ,& non volontaires , fur les autres compétiteurs; le regle-

ment qu'a fait Monfîcur le premier Piefident ,ed cres-iudicieux

& très- équitable.
* X X I V. O B I E c T 1 O M. Les Cafuides & les lefuites

, fo-

mentent l'vfure,& apprennent à la pallier par des contrats de

focieté (ImuIcCjfous prétexte de gratifications & autres dégui»

fèmens
, fc principalement par le contraél qu'on appelle Moha-

tra ,
Lettre g. pag. z.&j.

Response.* Cefujet ed l'vn des plus importans.qui fbjent

dans les Lettres du Secrétaire , & dans les libelles que les aduer-

fàires des Cafuides ont publiez depuis quelques mois. Lesgent

debienquidefireroient tirer quelque honnede profit de leur ar-

gent , fe trouuent embarafTez parladiuerfitédes fentimensdei

Théologiens , dont quelques-vns condamnent abfolument tout

le profit que l'on peut tirer de fbn argent, fi ce n'ed qu'on veil-

le en achetter des rentes condituées, ou des héritages
;
& le*

autres au contraire foudiennent que fans ces achats
,
on peut en

feuretc de confciencc prendre vn honnede profi t.pourueu qu'on

ait vn tiltre légitimé pour le prendre. Il importe donc grande-

ment aux particuliers ic au public
,
que cette difficulté foie

bien démeflée , & qu'on fçache (i en effet tous les contraéts
,
qui

ne font point de conditutionde rentes font vfuraires, en forte

que ceux qui s'en feruent pecheni mortellement, & foient obli-

gez à redituer les profits
,
faute dequoy les Confedeurs ne puit

fent leur donner l'abfelution. Le LiattdeTriplici examine,comu.

pofé par Monfieur Bail, à folidement traitté cette matière,&
à prouué par de bonnes raifons

,
qu'outre les coniraéh de rente

& achats d’heritages ,
ily à beaucoup de tiltres légitimés

,
qui

nous donnent droit de tirer du profit de l'argent que nous pre-

dons. Ceux qui defireront s'en indruire pleinement , le pour-

ront lire ,
depuis la page quatre cent & quatorzicfme ,iufquesà

la quatre cent foixante & deuxiefme. Et pour ceux qui n'ont

pas tant de loifir , ou qui n'entendent pas le Latin : ie mettray

icy en abbtegé ce que ce fçauaat Doéleut Ôc cxpciimcmé Oi-
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reâenr, amis plus an lone dans (bn LIare j afin qne Iescon«
iciences

,
que Quelques Théologiens Sc Confefleurs effiayent,

puifiènt eftre calraces par rauchoritc& rexperiencc d’vn hom«
me quieît connu a tout Paris

,
pour fa capacité Se pour fa pro-

bité. Ce qui doit encore donner plus de poids à (â doârine , eft

que pour l'ordinaire il l’emprunte des liures des anciens Théo-
logiens de la Faculté de Paris

,& qu’il à fait approuuer le ficn de
Triflici examine par des plus remarquables Doâeurs de la mef-
me Faculté. Apres cet abbregéi’expliqueraymesfentiments &
prouueray la mefme doArine par d'autres raifons

,
que celles

dont Monfieur Bail Ce lërt.

• SECTION PREMIERE.
Sentmens de MonJieurBad.

D A N S la page 417. il définit l'vfure
, Sc dit qu'on la com-

met
,
lors qu’en vertu du fimple preft on tire du profit

de l’argent qu’on prefte j on n’a point d'autres légitimé tiltre de
prendre cet intereft, d’oil s’enfuit que fi celuy qui prefte, à quel-
que tiltre, où iuftecaufe de prendre ce profit, il ne commet

J
oint d’vfure

,
parce que ce n’eft plus en vertu du preft que les

atins appellent w«/a«w,qu’il tire ce profit. Dans les pages 414.
417. & 441. il diuife l’vfure en plufieurs efpeces

, dont T’vne eft

contre le droit naturel, Sc oblige toufiours à reftitution-, l’autre

n’eft que contre ledroit pofitif, c’eftàdire contre lesLoixde
l'Eglife , ou les Ordonnances des Roys , & elle n’oblige à refti-

tution qu’apres la condamnation faite par la Sentence de quel-

que luge. Ilallegue dans les pages 415. 411. & 454. Gerfbn Sc

d’autYesgraues Autheurs qui condamnent de témérité & d’au-

dace,ceux qui blafment trop facilement de certains contraâ:s,&
qui les veulent faire pa(Ter4iourvfuraires. Gerfon Sc ces autres

lumières de leur temps exhortent les Théologiens à eftreforc

referuez en de (èmblables rencontres
, où ils peuuent pechec

geiefuement
, Sc embrouiller les confciences de ceux qui s’ad-

drcilentà eux. Dans la page 4ij.il remarque fort iudicieufe-

ment, quedeuantle Concile de Conftance, les Théologiens
condamnoient les rentes conftituées auec autant de chaleur,

que prefentement nous voyons les interefts condamnez par
quelques Théologiens & quelques Curez. Ils troubloient les

confciences des fidelles
,
pour ces rentes conftituées ainfi

qu’on les brouille maintenant
,
pour les interefts

; & Henry
dcGand s'eftoit fi hautement déclaré contre les rentes confti-

P n
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• Cette Joûrineroa-

chani Ici ubli»tiô«,

cd rauire.rcamUleure,

6e notoirrnicat r(a-

fjirr. Cnf. dt F*r.

ft ^ .

Cenedoâtinc, cnc:

qu'elle enieignc que

ruii condamne aucc

plût d'animofiid que

de raifun , le profit

qu'on tire de l'argent

prellé loui fimpic o-

Mga'ion.ell (aulTe,

rcandjlcure.dC truni-

fcRement yfuraire.

Cnf- dt U ftu, dt

ttr.f.j. à-l.

tu^ ,
qu’il n’eftiinoît pas

,
que les peribnnes qui en achet*.

soient fuflènt en eftat defe lauuer, * Ces conteftations routes-

fois n’oiitpasempeTchétqueles confticutions des Papes Sc les

ordonnances de nos Roys , n’ayent déclaré que ces rentescon-

ftituces font iuftesôc légitimés. Ce qui me donne fujet de croire

qu'il pourra bien en arriuer autant à l’égard des obligations ,

qu’on condamnent maintenant auec plus d'animoHié que de rai.

(un
;
puis qu’elles (ont appuyées del'authoricé des plus («îauants

Théologiens feculiers & réguliers
,
qui foient dans l'Eglife.

C’eft ce qui (croit à fouhaiter
,
pour faire ce(Tcr les defor-

dres, qui (uiuent de ces opinions rigoureufes, ainfi que rappor-

te Monlîeur Bail, pag. 461* où if ditauoir veu desperfonnes

preftes à mourir dans vndeferpoit effroyable, pourfevoir con-

damnées par quelque ConfcITeur à reftitüer les biens qu’elles

auoient acquis par ces fortes de contraéls. Le mefmedit auoir

veu des veufues 3c des heritiers , dans des extrêmes mclancho-

lies pour le mefme fujet , & auoir entendu auec horreur, les

gemüTemenrs & les (ànglots de ces miferables perfonnes , ain(i

perfecuiées par ces impitoyables Théologiens. C’cfl pourquoy

il les conjure de prendre des fenrimenrs plus humains 3c plus

véritables dans la page 83;. il prie les Dodfeurs en Théolo-

gie de s’addonner à la leâure des Cafuiùes, & de ne le pas fier à

JcurdegrédcDoûcur.nyà la fubtiliiéde Icnrefprit, quand il

edqueùion de décider des difficultezde Moralle, qui ne s’ap-

prennent queparvn long exercice, & apres auoir meuremenc

confideré plnfieurs circonùanoes
,
que les meilleurs efprits n’ap-

prennent que par l’expenence. Poorfon particulière
,
ilconfel^

fe dans la page 434. qu’il a eùudié l’eipace de douze ans , à di-

oerfes reptiles , les queftions qui traittent de l’vlure & de cer

fortes de conttaébs
,
que quelques-vns blafment (î legercmenr

,

& fouuent (ans fçauoir dequoy il s’agit.

Dans les pages 4x0. & 411.il rapporte prefque rouSTes iuùes

tiltres ,
que celuy qui prelte peut auoir de tirer du profit de fon

argent ,& apres il examine en particulière l’cquitéde plufieurs

dccesnitrcs, & commance pages 418. 411. 415. parcelny que

les Théologiens & Canoniftesappcilent ,
Lucrum cejftns&déun-

tium emergens t<\ui fe rencontre ,
lors queceluy qui prefte fon ar-

gent
,
foulFre quelque perte en fes biens

,
ou eft empefehé de

faire quelque honnefte profit à l’occafion du preft qu’il fait , ÔC

monfire que Saint Thomas, les anciens Théologiens, 8c me(^

mes les plus feueres Prédicateurs ,
8c qui ont prefehé auec plus

de rele contre l'vfiirc
(
comme Saint Bernardin ) ontiiigé que

ceriltre eftoit iufte, 8c fnffifoitpour tirer duprofit defon ar-

gent. Cequilètt decoouiâioneuideme, que celuy quiprefle



tôt

' peut quelqueifois receuoir plus qu’il n’a prefti
,
pouruea que ce

nefoitpasen confidcration du preft,mais pour quelque autre

riltrcquifoitraifonnablc. Aproposde ce liltrc.il demande au

bas de Ia page fi vne perfonne qui auroit derargenrpour

‘ achecter vne terre ou vn office i ou mdincs qui renonceroic

à fon négoce ,
expreffément pour prefter fon argenr

,
à ceux

qui pourroient-en auoir bcfoin
,
pourroit fe feruir de ce tiltre

f Lkcrum ceffdns&damnum emerftm ) &c prendre autant de pro-

fit qu’il euft ret^ de fa terre& de fon négoce. Sut quoy il alle-

r eue le Cardinale Lugo , & Malderus Euefque d'Anuers
,
qui

difenc qu’il le peut en feureté de confdence ;
& dans la page

4i8.il fiut mention .de certains Marchands, qui font établis en

Flandre
;
par l’authorité du Prince, pour prefter del’arKnt àin-

cette maniéré. Ce qui fe pratique encore par les monts

I de pieté en Italie.par l’authorité des Papes. Et Monûeur Bail ad-

(
ioufte que Pan 1617- plufieurs Doûenrs en Théologie ,

fix Euef.

*

ques & deux Archeucfques s’aifemblcrent à Mahnes, pour exa-

miner ces fortes de prefts , & tous iugereni qu'ils n’cl^icnt pas

vfuraires. La mcime page 417- auertit qu'on ne les foufFre pas en

ceRoyaume,&qu’ils y palTetoieni pour vfuraues,quoy que

de foy ils ne le foienr pas. Ce qui confirme ce qu’il à enleigné , à

fçauoir qu’il y à des vlures qui ne le font
,
que parce que les Or-

i donnances des Roys les défendent , & que ceux qui fe fçroicnt

L fcruis de ce tiltre en France ,
ne feroient pas obligex a rcftuution

tuant que d’y cftre condamnées. .... r j

Dans la page 4îj. & dans les fuiuantes , il explique vn fécond



tfoi/iéme qui cotnprendann les deux autres* Ildtedans la faff
446. plus de vingt des plus célébrés Théologiens & Canoni-
ftes, etittC’Autres, AfMOT ,NMH4rre,&Silne{ter,po\it appuyer
fon lêntioient , ic tient ce moyen (I afleuré que dans la p4gt 438,
il dit qu'il à {èrieufement examiné toutes les raifons de ceux
qui improuuent ce contrat, & que pas vneneprouue qu’il foit

vfuraire où autrement vicieux* lîreïtere le melmedans la p4ge
416. où il foudient que Ton opinion eft plus commune que
l’autre , & qu’elle eft fouftenuc par de plus iUudres Théolo-
giens. Et dans la page 444. Il dit que les Anciles qui ont
ede tenus en France

, n’ont iamais défendu de s’en feruir. D’où
s’enfuit

,
qu’il n’y à peribnne de ceux qui predent qui ne puif-

(ènt tiret du profit de fon argent
;
quand il le donne à des

Marchands
, où à ceux qui acquièrent des ofGces. On pourroic

dire que quand celuy qui emprunte veut s'acquitter de quelque
debte,qui l’obligeroit à vendre vne terre, celuy quiptedene
pourroit pas tirer du profit

,
car il ne pourroit pas prendre parc

a aucune vtilité qui reuienne à celuy
,
qui ne fait que s’ac-

quitter de fès debtes. Ce qui n’empefche pas que cette ma-
niéré de faire profi ter fon argen t

,
ne foit bonne à l’égard de ceux

qui acquièrent, ou qui trafiquent
;
iedis plus

,
qu’elle ed équita-

ble & iude>lors que celuy qui acquitte fa dente, fè conferue
quelque héritage, ou quelque négoce,d’où celuy qui prede peut
profiter. l’auoucqueMonfieur Bailneconfèiilepas de fè feruir

de ce moyen
; mais quand on s’cnedfèruy ,il n'oblige pas à to-

ditution.

Il auoit parlé d’vn troifiéme moyen dans la page 411. qu’on
peut prattiquer auec tous ceux qui ont des héritages en cette
forte. Celuy qui prede ne voulant pas aliéner fon argent pour
tou fiours ,achette vne rente pou r vn an fèulement,ou pour deux,
fur le bien de celuy qui emprunte jir croy que MonfieurBail
s’ed oublié de l’expliquer plus au long , ou qu’il l’a compris fous
le tiltre de Société

,
quand il à dit qu’on peut prendre part au re-

uenu que produit la terre qu'on achette de l’argent de celuy qui
prede , font toutefois deux tiltres entièrement differents ainfi
que ie feray tantod voir.

Dans la 4//. il explique vn quatrième moyen, dontfê
feruenteeux qui jpredent

,
pour auoirl’intered de leurs deniers.

C’ed qu ils font fignifîer a ceux cioi ont emprunté
,
qu'ils ayent

à rendre la fomme, ou à payer les intereds. lied vray qu’il ne
parle pas nettement en cette rencontre ,& ce qu'on peut tiret
de tout fon difcours,c'ed qu’il n’improuue pas le (ènriment de
ceux qui difènt

,
que les intereds receus en vertu d’vne fentence

font légitimement acquis à celuy qui à predé, encore que les



ieux parties eoiTent conuenu entre-ellei de faite donner cette
Sentence.

Dans la page il dit que celuy qui prefte, peut receuoir dit

profit fans blellèr là confcicnce, quand ccluy qui emprunte don»
ne cet inteteft par pure libéralité

, Sc fans y dire contraint.

Il refte vn fixicme moyen de prendre de l’intereft quand celuy
qui emprunte eft û mauuais payeur, ou fes afEiires font en fi

mauuais eftat que. ccluy qui prerte, court rifque de perdre
fômme principale

,
mais Monüeur Bail reiettece moyen

, & dit

que pour lors il n’eft pas permis de prendre de l'intercft.

Après auoir eftably les diuers tiltres qui excufènt du péché
d'vfureceux quienpreftantde l'argent en reçoiuent du profit:

il répond aux raifons
, dont fe feruent ceux qui font dans des

lêntimens contraires. La première & la plus ordinaire e(l ,que
1 argent fe confume par le fimple vfâge ,ainfï que le pain 8c le

vin
, ôc autres chofes qui feruent à la nourriture. Or les Philo»

fophes ont reconnu par la feule lumière de la raifbn
,
qu’il y à de

l’vfure lors qu’en ces chofes qui fè confumeiit par l’vfâge.on

exige plus de celuy qui emprunte qu’on ne luy a prcllé
,
pap

exemple fi pour vn pain de vingt liurcs qu’vn homme prcfle à
fon voilin

, il en redemandoit vn de vingt-cinq
, ou fi pour va

baril d'huile de cent pots
, il en demandoit vn de cent dix. Il Ca-

tisfiit à cette Objeâion dans la page 4 (fS. Scdillingue entre le

pain, le vin, l’huile 8c autres chofes, dont nous ne nous fer»

uons que pour les confumer , & entre l’argent
;
parce que ce

dernier prend la nature des chofes qu’on en achette ; d’oû vient

que fi on prede de l’argent à vn pauurehomme pour achettec

du pain
,& d’autres chofes necelTaires à la vie , ce fera aufli biea

vfure de tirer du profit de fbn argent
, comme fi pour vingt li»

ures de pain on en demandoit vingt-cinq. Mais fi l’argent cfl;

prellé pour trafiquer où acquérir quelque héritage
,
on peur

àiachofêquieflachectée de l'argent de celuy qui

Il répond dans la page^Sf-

&

à ce que nos aduerfàires

difent, que déformais il n’y à plus d'vfure, fi ladiredhond’in»

tention fufit pour l’éuiter,& monflre clairement 8c agréable-

ment que la direéhon d’intention fert tres-fouuenc,à &ire vn
bon contrat ,quoy quelamefme matière foit capable de fêr-

uir à vn mauuais. Ce iudicieux Doâeur allégué de fi beaux

textes de faint Auguftin , en faueur de la direélion d’intention,

qui à feruy au Secrétaire de fujet à fes profanes bouffonne-

ries
,
que s’il les auoit leus , il rougiroit d’auoir raillé 5. AugufHn

enlaperfonnedesCafuifleSiquaodils’eflmocqucde leur dircr

âioD d’intention.
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' Dans la p4£t 471. il répond à ce qa*on objeâe que les

Ordonnances défendent de tirer del’intereft de Ion argent* 8c

dit que le tribunal de la confcience , & celuy des hommes

ne font pas toufiours d'accord
;
parce que les hommes 1u-

gent fur des prefomptions , & la confcience Ce règle par la pu-

re vérité.

Voilà à peu prés les fentimens de Monfieur Bail , touchant les

inter e(ls qu’on prend del argent prefté. Sut cetreDuAtineainfî

expliquée , ie fais les R cflexions luiuantes.

SECTION SECONDE.

Réflexion jkr cette Doilrine.

La première que tous ceux qui ont tiré de l’intereft de leurs"

deniers à vn prix raifonnable, par ^xemple au denier dix-huit

ou vingt, ne font pas obligez à reftituer
,
pourueu qu’ils ayent eu

intention de le tirer,en confideraiion d’vn des tilcres que ce doéte

perlonnage approtiue dans fon Liure; ou que de bonne foy ils

ayent donné leur argent ,
fans penfer à ce tiltre qu’ils auoient vé-

ritablement. D’où (enfuit que les veufues ,lesenfans ,& autres

heritiers des perfotines
,
qui ont tiré de lemblables prohis ne (ont

point obligez à redituer. Et (î leurs Direâeurs les veulent trou-

bler là-de(Tus, ils (êpeuuent tenir à ce quece(çauant& vertueux

Doâeut en dit, apres des plus célébrés Ooâeurs de la Sorbonne

& des autres Vniuerfitez

La féconde que l’on peut donner conféil
(
à ceux qui le de-

mandent ) de (e fértiir du contraâ de focieté, pour prendre de

l’intereft de leur argent. le fonde ma Reflexion fur les preuues

qu’apporte ce dofte Elcriuain pour monftrer la juftice de ce cor»

traâ
;
fur les raifbns dont il (e fért', pour refiiter celles de nos

aduerfaires , & faire voir qu’il n’y en à pas vne qui ne porte

à faux
,
fur le témoignage qu’il r'apporte de vingt ou trente

célébrés Doâciirs
, qui tous approuuent ce Contraâ. Après

qtioy il Endroit de ptiiflantes raifôns ,& dettes-grands incon-

ueniens pour nous deftourner de l’vfàge de cette focieté
;
& tou-

tefois on n'allegue au contraire, (înon qu’il cfl difficile que tou-

tes les circonflancesrequifes à bien faire ce Contraû fe rencon-

trent cnfemble. Or ie croy qu’elles fe peuuent facilement ren-

» T*«e etiicaoAri
autrement il ne fâudroit iamais confeiller à vn Mar-

ae de i'A,)oiu|iflc chand d’entrer en fodeté auec vn autre :
* C’eft donc .iflez

,
que

S«îï«en "'"y fon areent fçaehent qui celuy qui l'emprunte

tipâani p*ftM

,

cfl fiut vn bon négoce, ou acbecte vn bon fonds. Qtiefi ce font

d’au-
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a'anttes peifonnes qui demandent cet argent i empruntet , & fi tomnürcmlotxdl-

l’on doute qu’elles aycnc du trafic, ou des héritages . d’où l'on luVÎLifnTfe
' paiiretirec du profit,& que pour cela U y ait danger de consmet- « *ur

tre quelque viiire ,
le melme danger fe trouuera

,
fi on paflè vn

Contraft derenteconftituceauccla mefmeper(bnne,parceque

félon les.decretales. Kef^imim de Méirtin r .& de Calixte J IJ.

Les rentes conftituéesdoiuenteftre Contrats d'achapt,& fi la

perlonnequi emprunte n’à ou le négoce ou l’heritage pour en

vendre quelque patrie
,
par la tente que l'on confiituc

, les pro-

fits qu'on tire par ces Contrats ,
font vfutaires

; & neantmoins

nosaduerfaires qui nous défendent les Contraéts dc(bcicrc,ne

.. font point de fcrupule de confeillet qu’on'prcnï de l’argent par

^vn Contraâ; de tente confiituée. On adjoufie que fbmicnt ces ,

Contraâs de focietc ne reüflîllènt pas , & que ceux qui s'y font
^

'«ngagcz,maudi(Tentles Cafuiftes qui leur ont confeillédes'en

iêruir. Cette féconde raifon efi moins confiderable quelapre-

miete, parcequel’onnedcmandepas pourl’fcrdinairc aux Ca-

fuifies , s’il eft expédient pour les auantages temporels d’entrer-

' en ces fbeietez. On leur demande feulement, u en confcience

- on les peut faire: & quand on leur demanderoit leur auis fur le

temporel
, & qu'en fuitte d'vn mauuais fuccés on les maudiroir,

il ne fâudroit pas pour cela leleurrefufer,demefmequ’on ne

laide pas de donner fon auis touchant le mariage, & touchant

l’entrée en Religion, quoy que fouuent les petlbnnes mariées,

& quelquefois les Religieufes ,
maudident ceux qui leur ont

confeillé le mariage, ou l'entrée de la Religion. Et fi cette rai-

fbn auoit lieu
, les Cafuides Sc Confedéurs , qui au lieu du

Contrat de focieté ,
conféillent des Contrafts de confti-

tution de rentes auroient grand tort
;
car très • fouuent on

-maudit ces Cafuides ,
à caufe que par ces Contradls , ceux

qui preftent
,
perdent leurs fommes , les biens de leurs debi-

‘ teurs , eftant hypotequez à d’autres , ou pour d'autres raifbns,

qui font que ceux qui ont de l’argent ,
craignent de l’enga-

ger
, 6c ayment mieux ne le prefter que pour vn temps li-

mité.

La troifiémeRefl.xion eft au fujet de l’intereft qu’on prend

en veue du péril , auquel s’e^ipofi? ccluy qui prede (on argent,

ou de le perdre abfolument , ou de le rccouurer auec de tres-

grandes difEcuIiez: ie ferois d'accord que cette veue nefuffi-

loit pas pour auihorifér ceguain, s’il nes’agifToit quedu péril

ordinaire, auquel tout homme qui prede fon argent s’expofe,

car comme Monfieur Bai! ^ iudicieofement remarque , ce péril

edde l’edencedu pred. Mais quand outre ce péril ordinaire, il

y à du danger cxttaordinarrc de perdre fes deniers, ou parce



toS

les affaires deceluyqui emprunte ne font pas en bon eftarf

ou parce que le traHc qu’il fait« ell hazardeux, ou parce que ceux
qui ont eu affaire à cet homme ont effé trauaillezde Étfcheux

procès pour recouurèr leurargent: ii n'y à point d’apparencedo

blâmer la conuenrion de tirer plus de profit qu’on n'en cfpere-

roic d’vn autre ,où il n’y à que le danger ordinaire>,Vû que dans

tous les autres Contrats qui fe font au change ,& entre Mar-
chands , le péril eft confiderc & tombe en effimadon.

La quatrième
,
eft touchant les Sentences qu’on obdent ordi-

nairement pour receuoir les intereffs. Surquoy mon fênnmenc

efl
,
que fi celuy qui prefle n’auoit aucun tiltre pour prendre cet

. intetefi , auant que la Sentence foit donnée
,
elle ne luy en don-

ne pas d’elle-mefme vnfuffifânc pour le receuoir :Ainfiiecroy

qu’il faudroit obliger à reffitution ceux qui ont receu les inte-

reffs fur ces Sentences, parce qu'elles ne font données que fiir la

prefomption qu’ont les luges, que celuy qui à preffè à befoin de

foD argent. Mais quand,ou pat le Contraèf,ou par vne rente que
l'on acbette pour vn ou pour deux ans , on peut en confdence d-

rer du profit ; où en quelque autre maniéré ,de celles que Mon-
fieur Bail approuue après tant de célébrés Théologiens ;

fi celuy

quipreffe Ton argent, craint de pechet en fàifant contre les Or-
donnances du Prince , ou bien s’il à peur d’effre appellè en luffi-

ce. pour iuter fi l’argent n’a pas eflè donné à intereff, ieluy con-

Teille pour lors d’auoir recours à cette Sentence du luge
,
pour fê..

deliurer de tout embarras.

La derniere Reflexion ell, fur ce qu’on ponrroit adjoufler que
ces tUtres eflimez légitimés par Monfieur Bail pour prendre inte-

xefl
,
peuuent bien eflreapprouuezà l’égard du droit naturel . 3c

en les confiderant dans la force des raifons de Théologie, maia

non pas félon les Ordonnances des Roys, lefquelles peuuent dé-

fendre l'vfage de ces dltres, quoy qued’cux-mefmesils fbient lé-

gitimés ,3c qu’ils necelTént de l’eflre.que parcequele Prince

les à défendus. l’efpere que ie fâtisferay tantofl mon Leéfeur,

fiir ce point des Ordonnances des Roys ; ce qui fait que ie me
contente icy de répondre qu’en limitarit ainfi vneDoâtine fi bien

appuiée, on la rendroit inutile pour ceux qui veulent tirerdu pro-

fit de leur argent
;& elle ne feruiroit qu’aux autres

,
qulont défia

des profits fémblables
,
puis que ceux mefmes qui patient de U

forte , les déchargent de l’obligation de reflituer.
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V Sentiment de l'jdutheurfur U mAtiere des Prejis,

APrès auoir rapporte les fcniimens de cet habile Dofteur,

noftre ProfcUion qui nous engage au (ètuice du public,

m’oblige d'auancer les miens
, fur la dimculté qu’on fait fur les

' prefh
,
qui Ce font d'vne autre maniéré que par des Contrats

deconftitution , Se de décider ce que Moniîeur Bail n'a pas vou-

lu traiter j à fçauoir quelle obligation ont les fubjets du Roy , de

; V/ V. ' ne pas ptefter de l’argent auecintereft
,
en veau de fes Ordon-

îj

*
’ nances, qui l’ont démndu.

V
,

* l’entreprends donc de prouuer deux choies. La première,

f. • qn’vn Théologien qui ne s’arreftera qu’aux raiibns de la Theolo-
?

'1 - gie, peut conleiller à vn qui à de l’argent, d’en tirer vnhonnefte

^ profit. La fécondé
,
que les Ordonnances du Roy ne défendent

' pas abfolument les profits qui font fondez fut des titres equita-

oies. î^ne prétends pas toutefois de fortit des bornes d’vn pe-

tit extraidb quci’ay tiré des Théologiens qui ont écrit de cette

. matière , des Canoniiles , Sc DoAeurs ÿn droit Ciuil
,
qui ont

compofé iùr le roefme fujet
,
comme font du Moulin ,d’Argen-

^
tray> Louer, & entre les derniers, le fieur Claude Saumaife. Ce

- (èroit vne prefomption à moy de vouloir expliquer en cette

. .
'pttiic Réponfê tout ce qui appartient à l’vfurc,&* quiàpeine

L . a-t'il eftébien déme(lé,dans les gros Ouurages de ces eminens

efprits. le me conrenteray de dire prccifément , ce qui fuffit

pour merireen feureté de confcicnce ceux qui veulent tirer du

‘profit de leur argent. * Or i’eftime que de diuers titres dont

Moniteur Bail traite en fon Liure , de l’cquité defqueJs ic tom-

. ’be d’accord auec luy , deux fuffiiënt pourrons les gens qoipre-

tfient;àiçauoirleContra£^defociete,lors qu’on preile à ceux
‘- qui font quelque négoce

, & celuy en vertu duquel on achette

^ ^vnçrentepourvnanoupourdeux,fur quelquehcritagedece-

luy qoi emprunte. le pourrois encore en mettre vn troiiiefme,

! conformémentâ quelques Arreils rapportez par Lo'üet.page sçr.

'où<l eft iogé qu’vn homme qui n’a que des mctiblcs peut éta-

blir vne tente conilituée ,
au moyen de laquelle la periônne

' conilituante demeureroit obligée. Mais parce que textrautt-
gante

, re^mini de emptiorte(jrventHno7te ,
veutque larenteibit

^ conftintée iBrvn fonds
,
à canfeque le Contrat de rente eft

Tn vray achapt
;
ieneconicillerois pas d’établir vne rente fut

va homme qui n’a que des meubles i mais d'auoir recours au

V - ‘ P ’j
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Contrat de focieté, fi la petfonne qui emprunte fait quelque

négoce. * le ne m’arrelleray p§sà prouuerque ces deux fortes

de Contrants fiiffilênt pouraccommoder ceux qui preilent
,
par-

ce que la chofe me femble claire, l’expcrience nous faifànc voir

qu’on ne hazarde pas Ton argent dans les prefis , fi ceux qui em-
pruntent ne font ioluables , & n'ont du bien, ou dans le négo-

ce ou dans des héritages. * Mais ie m’écendray vn peu plus pour

prouuer l’equité de ces deux Contradls
, Sc commenceray par

celuy de focieté. Cette forte de Coniraâ eft fi conforme à U
Jnmiere naturelle, que depuis que par le droit desgens, le par-

tage des biens à efié fait
,

les mariages ont femblé efiredéfè- *

âueux
,
quand la focieté de biens ne s’y eft pas rencontrée

;
per- *

fonne n’a trouué à redire que les maris & les femmes filfent cet-

te focieté
,
pourquoy donc les Cafuiftes blafineroient-ils ceux

qui ont de l’argent
,
quand ils veulent le &ire profiter par de

femblables Contrats. * Perfonne n’a blâmé cette (beieté de
Marchand à Marchand •, tous les tours elle fe pratique,on la fbuf-

fre mefme entre les ioüeurs de chartes
,
pourquoy ne fera- t’elle

mauuaifêqu’à l’égard de ceux qui preftent leur argent pour en

accommoder les particuliers , & confenier le commeregdans la

republique>Ceux qui condamnent ce Contrad,répondeni qu'ils" <

neblâment pas la véritable focieté, mais que cellequenousau-

thorifbns,n'cft que feinte,à caufe des deux Contrats que nous y >

mêlons
,
qui renuetfènt la nature de la focieté *, parce que la na.

turedn Contraél de focieté confiftedans le hazard, qui doit eftrs ^

égal pour la perte, auffi bien que pour le profit >&dans les trois

Contraéls que nousioignonsenfemblc, celuy qui prefteürevn

profit aifeuré , fans qu’ü coureaucun danger de rien perdre. * A
cela nous repartons

,
que celuy qui preftefon argent entre par

'*

le premier Coniraû de focieté au mefme danger de perdre, que
celuy qui emprunte

;
de mefine que tous deux partagent égale-

ment l’efperancedu profit qui peut reuenir de Ufocieré
; mais

par les deux Contraûs qui fuiuent , celuy qui prefte,vend l’efpe-

rance du profit
,
qu’il euft eu à vn prix fort modique , à condi-

tion, que celuy qui emprunte afleurera la fbmme principale de

celuy qui prefte, en forte qu’il ne courra point de rifque, mais

auinilnereceuraqu’vnpetitguain,& celuy qui empruntecourc

hazard de gagner vn profit tres-confiderable Or dans ces deux

Contraé^s il n’y à rien qui neibit équitable, & quine fe prati-

que tous les iours en d’autres matières. Parexemple vn pefeheue

peut vendre vn coup de filet qu’il va ietter dansTcau , & pour

vn petit prix
,

il donnera quelque* fois vne pefche* qui vaudra

beaucoup, nous voyons encore de ces fortes de ventes fur le ieu,

où l’onachette qudqucsfbisvn coup de dais,& ilpeucaniuer ;
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. <]oe celay qni l’acheite à vil prix
,
gaignera beaucoup , i! pour-

ra aHUîartiucc le contraire: •Ces deux exemple* prouueniaflez, * <»«.
•

que ccluy qui prcfte Ton argent par le contrat de focietc
,
peut

par le* deux autres fuiuants
,
mettre fa femme à couuert,en

vendant fefperance d’vn grand profit pourvn petit prix, donc

il conuiendra, comme fêtoitau denier dix-huiâ,ouau denier

vingt. Nos aduerfâires font icyvne féconde démarche,&con- * Vnptfitim r««.

fefTent que ces deux derniers contrats font équitables
,
pour-

ueu qu’ils fê fafTcntapces que le premier contrat de focictéà /«fMMfr/.
'

eflé paiïé > mais ils n’auoüencpas que ces trois contrats fepuif.

. iênt£iire à la foi< , de forte queceliiy qui prefle fbn argent,

* puifTe dire au Marchand qui l’emprunte*, Irveux'prendrep4rt-a»

pnfit tfuevoHi fera, en trÂfujMMt,& pnrce <jne ie ne fnU pM^er/t

MX e^aires ,ie vom ejuittetOHt le prept ^ue votutirerex.de mon nr-

gmtj pourueu e/ne vttu mefnffiex. monter mnpnrtM deniereUx-hnit.

Ladifficulcéne confiftedonc plus qu’à prouuer qu'on peut par

vn fêul contrat connenir d'vn profit réglé
,
ainfi qu’on l’euft

pû par les trois que nos aduerfâires leconnoifTent pour légiti-

més.

l'aydeuxargumer.u pourleprouuer. le prends le pren^r de
nos aduerfâires mefmes

,
çar puis qu’ils reconnoiflcnt que ces '

trois contrats faits fêparement ,
font légitimés , ils ne f^uroient

dire pourquoy ils font iniuffes & vfüraires
,
quand ils font fiiits ,

à la fois. * Ils ne f^uroient donner de raifon
,
pourquoy vn qui ow'

preftefbn argent à vn qui negode,ne peut pas tout d’vn coup fntÀtUtamke.

dire qu’il renonce au refie du profit que fera le Marchand, pour-

ueu queledit Marchand luy a fleure fâ fomme principale
, Sc

qu’il luy donne partàfon profit au denier dix-huiél, ou à vn

autre prix raifonnable. Cars’il y auoitde l'vfure ou de l’iniu-

fHcedans ces trois contraéls faits en mefme temps , ou dans ce
**

dernier, qui comprend virtuellement les deux autres , il faudroit

necefiàirement que l’vfure procedaft de ce que l’objet& la ma-

tière de ces contraâs
,
qui efl iufte

,
quand ils font faits à part,

ne fufl plus la mefme , & changeai de nature quand ils font

faits enfemblercequi ne fepeutdireauec vérité. On pourroit di-

re qu'il y à de l’iniuftice
,
quand on contraint celuy qui emprun- < •

teà &ire les deux derniers contraéls
,
qui peut-eflce ne voudroit

faire que le premierde focieté, fans venir au fécond qui affeure

le capital. Maisie fuppofeque le Marchand de fâ franche vo- m
lonté& librement, fe porte à foire le* deux derniers contraélsi \

ou le dernier feulement. Comme en effet tous ceux quinego- •

dent
,
qni m’ont confulté for ce cas , font tres-contenis de pat

fer le dernier contra â; , & d'aficurer la fomme principale,

pourueu qo’ ils trouuçnt de l’argent au denier quinze, feize, ou .

^ P iij
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dix-huit , félon les Protibces ou le tra6c (ê fait.

ta^cf^sca. PourdetniereinftancenosaduerlàiresdifentqueceContrâft

f4ta dtPtrv, & it dc focieté pallie les vfures , & qu’il ne&ut pas le fou^ir. Mais
'

U tdoitté. 5*jjj entendoient bien ce que c’eft que dtf pallier Tviure , ils n’a-

uanceroient pas cette objeâion
;
car on ne pallie point Tvibre, .

quand on fait vn vray Contrat& légitimé , en vertu duquel , on
profite autant que fait l’vfùrier

,
par Ton Contrat vfuraire. La

palliation fe crouue feulement , lors qu’on feint vn ContraA légi-

timé, &vn véritable tiltre
,
qu’on n’a toutesfois point, afin de

tirer du profit de Ton argent, ainfi qu’on fait dans les changes fi-

muiez
,
que les lurifconfultes appellent Cét^bitum pccnm , ou

'
. quand on feint de vendre du bled que l’on ne vend point , ou de

*

donner du bcfiail à profit
,
que l’on ne donne point. Ces mar-

chez, on focietez, font de vrayes palliations d'vfiire. Ce qui ne fê

trouue point aux trois Contrats
,
dont il s’agit, qui font vérita-

bles & cffeâifsi ainfi que i’ay fait voir iufques à prefenr. le

prends ma fécondé preuuc du Chap.
. , . .-t; »

‘
• où le Pape Innocent 1 1 1. trouue bon que l’on donne fon ar-

gcnt à vn Marchand, auecafTèurance do capital, à condition
^

.
que «eluy qui prefie l'argent receura vn profit limité par vn

< Contrat. Et faut remarquer que ce grand Canonifte, n’en de-

mande pas trois , mais il le contente d'vn qui vaut autant
,
que

. s’il efioit précédé des deux autres. Monfieur Bail allégué ce

mefme Chapitre, ce qui me fiiit eftonner du icrupule qu’il à de

t. . confeiller vn Contraâtres-iufie ,& qui à l’approbation du droit

Canonique. l'ay mis à delTein cette approbation, parce que le

Pape peut défendre que l'on ne fiifTe pas enfemble trois Contrats,

^
qui feroient légitimes, s'ils efioient faits (êparémenr.O’oii vient

. qu’vn Bénéficier qui veut refigner fon Bénéfice, créer vnepen-

. non par vn autre Aâe,&e(lendre cette penfion par vn troifié-

' me -,ne peut paspar vnfeul Aâe traitrer delarefignation defoli

Beneficepour vn certain ptix
;
parce quele Pape dans le dernier

Chdp. de

P

aHu, défend toutes fortes de conuentions pécuniai-

res, quand il s’agit de traitterd’vne chofe fpitituelle, comme efl;

'
I -, le filtre d’vn Bénéfice.

• rnftfirU» €•»-
* L’Equité du fécond Contraû, dans lequel celuy qui compte

Jtmn/e ftr fon argent
, achette vne rente pour vn an ou pour deux

, eft
’
auflî aifée à prouoer

;
car c’eft vn vray achapt

,
aiiflî bien que le

^ ,

Contrat de rente cOnfiituée , Sc n’y à point d’autre difièren-
' ' ce , finon que dans les ordinaires confiitu lions de rentes

, ce-

'
,

luy qui acquiett achette à perpétuité, & aliéné fon argent pour
toufiours

,
& dans celuy-cy il n'achette que pour vo an , Sc

«'aliène que pour le mefme temps» Or eft-il que l’cffènceda

/ ,Concraâ de vente pas qu’il (bit perpétuel (autrement les

y
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rentes confticuées (êroienttfe véritables vfûres 8e nondesven-
tes Sc achats (

aind que les ExtrAuagante Rt^mini le difêat
}
par>

ce que ceux qui vendent les rentes condituces , les peuuent ra-

chettei' quand ils voudront. Le droit Canonique authorifècec

achatderente pour vn' temps dans le Ch^p. ilia vos de pignori.

iüo.Oûil ed décidé qu’on peut ioUir pourvn temps d’vneren-

te pour argent predc , en îbrte qu’il {bit en la liberté de celuy

qui prede , de retirer Con argent. Couaruuias lik 3. variarnm

cap. 9. & Tirajurait au traite du retrait conditionel i. j glofe 2.

Approuuent l’achat des rentes qui fe font à condirion que ce-

lujl^ui les achette
,
tes pourra amortir

,
ou cendre à celuy qui

les luy vend. D’où s'-enfuit (ëlon l'opinion de ces deux {^uans
Canonides

,
qu’rà homme qui a vingt mille francs

,
peut achet-

ter mille liuresde rente pour vnan, {ûtia terre oulùr la mai-

ion de celuy qui emprunte. Le droit Ciuil authorifê auflî ces

contraârs , en ce qu'il approuue ceux que les lurifconfûltes ap-

pellent ^rfravfw<ï'r»9«/r,(ÿ’ rétro emptionis, que ie n’explique pas

plusautong .parce que '^i’enay allez dit pour le delTein que i’ay d.imV//f’trU cm.
-de iudiher les deux contraâs de focieié, & d’achat dé rente

pburvn temps limité ,&pour exempter de blafmeles Théo-
logiens 8c Oirçâeurs, qui permettent à ceux qu’ils dirigent,

lie faire profiter leur argent en ces deux maniérés.
* Rede à voir s’il ed expédient de confeiiler ces deux lortes fnftjiritu tn-

.de contraéh. le trouue plufieurs Théologiens
,
qui tiennent /« c«-

pour l'afiîrmatiue, fuppofe que ceux qui ont de l’argent foient^pi^^'
déterminés à n’en point accommoder gratuitement ceux qui en

ont belbin, de qu’ils ne veillent point l'employer en rentes con-

ftituées pour des railbns qu'ils allèguent. Comme parce qu’ils

ont des enfans à marier, ou bien ils veulent achetter vne terre \
où ils attendent le temps propre pour traitter d’vn office . 8c

cependant ils ne veulent pas aliéner leur argent par des ren-

les condiutées , ou bien parce qu’ils craignent de perdre leur

bien
,
par delèmblables condirutions- Ces Théologiens prou-

nent leur opinion pat des raifbnsfort confiderables
,
quifè te-

duifent à dire que l’opinion contraire à la nodre.renuerfe la cha-

.rité, fous pretexte de charité
, 8c de faire preder gratuitement.

D’autant que ceux qui ont de l’argent , edànt intimidés par çet-

>te opinion
, 8c craignant de {ë damner , s’ils tirent du profit

de leur argent, autrement que par des rentes condituées, ils le

tiennent ferré dans leurs' coffres, 8c pat ce moyen empefehent

le commerce qui fait viure les panures gens. Si les lanfenides

8c leurs confédérés , veulent voir tontes ces raifbns en dé-

tail, ils peuuent lire le Liure, qu’vn de leurs bons amys a de-

puis peu d’années compolédel’vfiire. C’ed le fieur Claude Sau-
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maire, quientoatfôn Liure, allégué p!uneuts bonnes raifons,

pour perfuader, qu'il eft expédient, que l'on petroette de pre-

fter Ton argent auecinceteft. Qiie fi le temps leur manque pour

lire tout le Liuré, ils pourront fe contenter delà préfacé, qui

efi vn peu longuette
,
mais en recompenfe du temps qu'ils em-

ployeronr, pacmy les raifons dont il Te fert, ils rencontreront

des traits de Satyre, contre les Moines ,& contre les Religieux

Mandiams, qui leur feront trouuer la ledfure agréable
,
quoy

qu'elle foit contraire à l'objcûion qu'ils forment ,
contre les

• an-
Cafiiiftes.'^ Pour ces raifons & autres

,
qui me tiennent prel^ue

étmnir f*r iti co>~ liei) de demonfirations Morales
,
iectois qu’il feroit expecflht

l'vlàgc de iêmblables contrats. Il n’y a que les Or-
donnancesdu Roy, qui mefiifiênt delà peine, parce qu’elles

défendent ces profits & interefts, qui fe tirent de l’argent, &
c’efi l’vnique caufè, pour laquelle des plus fçauants Aduocats

du Royaume, & d’autres gens de Robbe, auec quii’ay con-

fetc de cette matière
,
ne peuuent goufter ces intercfts

.
parce

que l'Ordonnance les defiènd ; & ils aunucnt que fans cette dé>

fcnfe ,
on pourroit les feceuoir lâns offenfer Dieu II impottc

donc grandement , de prouuer que nonobfiant ces Ordonnan-

ces, ileli très probable quel'on peut en confdenceretirer du

profit, par le contrat de focieté, ou par l’achat, d’vue rente

pour vn temps limité , ainfi que i’ay dit.

SECTION QVATRIE SME.

Réponfi aux Ordonnances des Roys

Jur cette maùere.

POvitvoircecy I & répondreà l’objeéHon, ileft à propos

de voir les Ordonnances, qui ont efiéfiiites au fujet des in.*

terefis , ou vfures. La première fut l'an 1J17. fous Philippeslc

Bel
,
qui défend ex prelTèmcnt toute forte d’vfiire. Loiiys XII.

en fit vn autre, qui defendde tirer du profit de l’argent qu’on

prefte. Enfin l’article ao*. des Ordonnances de Blois , reïtere

ces dé fenfes ,
en ces termes , Faifons iiihikitioTis tfr defmcesà tou-

ns porfimses de (jueltjue tftat , fexe atfr condition i}tt elles foient , ete~

xener aucunes vfures -, ou prtfler deniers à profit ^interefi . oultuil-

ler marchandifis à perte definances ,par eux ou par autres , encore

^ue cefufi fous prétexté de commerce,& ce fur peine , la première

fois ddmande nonorakle
, hannijfement ^ condamnation defrojfet

•> amandes, dont le quart fera aJiuff aux dénonciateurs : (jtpourU

ficonde,deconfi/casiondt corps& de hiens, Lt texte Cet articli

fcmble



“J
/cmble eftre fi dair, queprefentcment on nepeutrediercfier

ces profits fansoffêtifer Dieu. Il y a toutcsfois plaficurs iiKwens

d'expliquer cette Ordonnance , en forte qu’en tirant profite de

fon argent , on ny comteoiendra point ; ou fi on y contre-

uient , on ne péchera pas. le rapporteray quelques-vncs de ces

.explications
,
que ic foùmets entièrement à l'authorité du Ma-

..gifttat.eftani preftderetraâer tout ce que ceux quifontSu-

peticurs temporels ,
iugeront eftre contre le fêns des Lois du

Royaume. La première explication efl de quelques Theolo-

grens
,
qui ptênnent pour des Loix purement pcnàles,^ qui n’o-

bligent point en confcience ,
celles qui impotent des peines aux

' contreuenants , lors principalement que les peines font extraor.

- ^ dioattes , comme elles le (ont dans cette Ordoniunce de Blois.

’Jenem arrefiepasa cette première inteipretaiion, parce que

reffime qu’au fujet de l’vluredoniil efl queflioni les Ordon-

nances obligent en confcience ;
de melines qu'elles obligent,

quand elles défendent les blafphemes & autres grands crimes.

- iCiaisie crois que l’opinion des Théologiens, quiiugent de l’o-

bligation d'vneLoy, pat la fin que le Legiflateur a prétendue

en failânt fa Loy, doit auoir lieu en cette rencontre. Ces Théo-

logiens enfeigneni
,
que la fin de la Loy ceflànt en de certaines

erpeces d’vn mcfme genre, iamais ces efpcces n'ont eflé com-
prifes fous la Loy. Par exemple * l’excommunication portée

contre ceux qui commettent Simonie ,
n’cflant que contre la

vraye Simonie, ceux qui ne font Simoniaques, que contre les

Loix de rEglifen’encourrcnt point l’excommunication
;
à cau-

fe que la Simonie Ecclcfiaftique,n’eft pas à proprement parler

Simonie. Ces Théologiens enfeignent en fécond lieu, que fi la

fin de la Loy cefTe dans quelques cas particuliers de l’efpece dé-

fendue , ceux qui tombent dans ces cas particuliers font exempts

de péché. Le Leûeur qui voudra s’inftruire pleinement de ta

veriré,ou probabilité de cet^e doékrinc •
pourra voir Soto lib.

*to. de Injt/Cttrbo tn^effravelumine ,jdz.orlîb. fo.tom. i. Afanu*-

le Nanarri cap. 2j. ann. 49.Toîet. de ftptem peccatis , cap. iS. iç.

ao.Sayr.tom.z. Molinadifp. 2»S. &Suares en diuers endroits

d’vn gros volume de Ledits , où ils citent plu fleurs Canoni-

'lles & lurifconfultes
,
qui tiennent que la fin de la Loy ccC

fânt, on ne pechepoint en y contreuenant. Or ie crois qnela

fin qu'ont eu nos Roys en défendant de tirer du profitde l’ar-

gent qûel'on prefte ,
n’a eîlé q ie de défendre l’vfûre qui efteon-

trr le droit naturel , 6c qui tend à ruiner les particuliers qui

empruntent , fbir pour lubuenir aux neceflitcz de la vie
,
foit

^our entretenir le commerce, d>6ù le public tire lés forces 8i

ù iplendeur.^ Ce n’eft donc pas l’intention de nos Roys
,
de

.

* •

^ O..

tr«rt«donfîiweft
(àufle, crrondr, fean-

dalcure, ouute b por-
te i U Itmonic. CoyC

* Fr*f»fitîon en»
djKuft fut l* Ctt»
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commander àlearsfujets qu’ils preftent gratuitement en roui

cas , mais ils prétendent de commander le feulpred d'argent,

que les Latins appellent Or ce preft ne s'entend ordi.

nairemenc, que de l’argent qui fèprede pour açhetterles cho-

fes, qui nous (ont ncceflà[res pour viure,ouauplus pour main-

tenir vn eilat que l'on auroit legitimemen&acquis. C'eft ainil

que quelques 'Théologiens
, & entre les Canonises Grtgorius

TholofATtMS hh. 22 . CAp, J. expliquent l'obligation que nous

auons de preder
;
en forte que nous foyons obligez de ne

rien profiter
,
quand nous prêtions à vne perfonne >

qui en à be-

tôin
,
pour tè maintenir dans fou eflat. Et dans le fentimenc

de ces "Théologiens & Canonides , ccluy qui en ces cas particu-

liers tireroit de l'interefl de Ton argent pecheroit contre le

droiinaturel
, & contre l’Ordonnance du Roy qui l'explique.

Mais à l’egard des interdis ou profit qui font fondez fut des til-

tres légitimes, ilefltres probable que les Ordonnances ne les

défendent pas abfolumeni. Premièrement parce que nous auons

veu que les Loix Canoniques permettent ces contraûs ,& il dl
Ytay femblable que nos Roys ne défendent pas , cequcles Ca-
nons permettent. Secondement parce que cesprefls font vtiles,

à la Republique
; & pour cette confideration les Parlements

permettent aux Tuteurs & Curateurs
, de donnera intetdlles

deniers de leurs Mineurs
, & dans le refTort du Parlement de

Bretagne, on contraint les Tuteurs à les faire profiter de cette

mànicre.-Cen’eft pat feulement aux Tuteurs
,
quele Roy per-

met ces interefls , il les accorde encore eh d’autres rencontres,

lors quel’vtilité publique foufFriroit, file Magiflrat obligeoie

à garder exaâement l’Ordonnance. C'dl pour cette confidera-

tion que les Habitant de BrefTe & autres, ayant l’an 1^42.

reptefente au Confeil du Roy

,

qu’ils ne pouuoieni jnaintenic

le commerce, nypayer la taille, àmoins que le Roy permift.

de preflerfon argent
,
& d’en tirer du profit fans achetter des

rentes conflituces , le Roy par fon Arrdlduip- Marsleurper-

tnitcequ’ilsdemandoient. Troifîémementon m’a dit ,quedans

le refTort du Parlement de Thotiloufè, on ne condamne point

ccluy qui à reçeu des interefls de fon argent, à les rendre, quand

celuy quiauoit emprunté les auoit promis. Conformement 4/4

içy /. pertult.defolut, cr à la Loy troifiime df lesfuluames au Co-

de de vjuris. Xes exemples embaraflènt bien fort ceux qui

blafment tous les interefls , & qui les condamnent d’vfiife con-

tre le droit Diuin. D’oil vient que quelques-vns de ces Théo-
logiens , difent que le Mineur, eflant deiienu Majeur, doitre-

ftituer tous les interefls
,
quiont cflé rcçens de fës deniers, &

pour Ic Tuceuc ils difent qu’il o’efl obligé qu'à dohner auis,À



Ton Mineur de l’obligadon qu*^il à de reftituer. Les antres obli-

gent le Tuteur a rcllicuer
,
au cas que Ton Mineur ne /âtisfallcî

6c d’autres poitent cette obligation iufques aux luges
, qui

condamnent les debiteurs au payement de femblables intereils.

Ce qui va fi loing
,
qu'en fin il faudroit s’en prendre au Prince

qui a fait la Loy. Les plus modérez de nos aduerfaires
,
difent

que ces profits (croient vfiitaires Sc iniufics , fi le Prince par

(on Ordonnance ,
ne les donnoit aux Mineurs

, ou aux autres

,

qui en pcuucni prendre par les Arreftsdes Cours Souueraines.

Mais cette réponfe ne me (ëmble pas véritable, carencore que
les Souuerains ayent pounoir fut les biens des particuliers

, 6C

qu'en certains cas ils lepuiirent (eruir de ce droit& auihorité;

il faut toutefois de grandes lailons pour en venir là
, & que

la République (bit intcrrellcc, fi on en vie autrement. Nous
voyons cela dans les prelcriptionsdedix , vingt .trente &qua-
raiiteans, oïl les Princes donnent le bien des particuliers, qui

ont elle finegligens, que de les lailTet polTeder, vnfi long es-

pace de temps par d’antres Car ces preferiptions arriuent rare-

ment , & quand elles fc rencontrent
,

il faut tant de circonfian-

cçs , qu'il cil difficile de bien preferire. Au lieu que dans ces

profits & interdis ,
il y à des Sentences de condamnation à

chaque moment 6c fans ncceflîté
,
ptiirque les rentes conffi-

tuées
( fi nous en croyons nos aduerfaires ) feruent autant à l’v-

tilité publique
,
que les prefts (impies auec interell. Il n’y à

donc pas d'apparence que le Roy &fes Officiers veulentain-

fi difpofêr du bien de (èsfu|ets ,
contre la Loy naturelle, dans

vne matière pldne d’iniquité ;
Arque pour cuitervfûrc, ilsveu-

lentfàire me injuffice aux particuliers
;
en donnant fi facilemësc

aux créanciers qui ont preffé leurs dcnieis.ce qui ne leurap-

panient nullement.

Autant que ces exemples gdnentnos aduerfaires, autant me
. donnet\t“il de liberté. * Car ie conclus de ces exemples

,
queles

prefts qui fefont dans l’équité , & conformement aux libres

quei'ay expliquez, ne font pas contre le droit naturel. Sc ne

font pas infeéltz du vice d’vfiirc ,
ou d’iniuftice : puifque le Ma-

gîftràt les accorde fi facilement. le conclus queles Ordonnances
ne les clcfcndçnt pas abfolument, mais elles veulent qu’on s’ad-

^

drcfTe au luge, afin qu’il examine s’il^ n’y a point deces vfurcs

énormes
,
qui font contre le droidl naturelles: diuin. Comme

on trouue encore à Paris Sc aux autres Villes de France, des

gens qui prefte (ur gages . à deux ou trois fols chaque mois
pour écu. Les Ordonnances ve.ilent que le luge ait l’œil liir les

intereft? .pour les régler conformement aux intentions du Prin-

ce, afin que le debiteur ne paye pas plus, que ce que la Loy à
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•C'en vne'mGgne
«^^7* * l’appoyc CCS conclufîohs âc conjcftiires fort proS

ignoranced'iflaitcr, bablcs
,
pacce qoc nons ne trouuons pas qu’en France ces fottei

comme Wt cU Au-
profits avcnt cfté défendus auanc Philippcs le Bd , âc dan*

pokii àc Çiüonide 1 EgHic,* noQS n auons point de Canons qui les dcfcndenc aux

ftm rvfure art tifr
pec(onnes Laïques, auanc Alexandre troifiéroe, quiviuoic en-

quo.deuiQiietemri uiron cciit cinquanteans , deuanc Philippe* le Bel. LesCano-

"rt" c
dcvfuris, conuiennenc en cela

;
fie

»-t- n- &!/•’ le lîeur Claude Saumaife
,
qui e(Ue plus recenc Ancheur qui aie

écrit furl’vfure, le prouueen plu fieuts endroits de Ton Liure.

Ces défenlês dans l’cfiat Ecclefiafiique fie Séculier , nous (ont

venues des énormes vfures des luifs
,

fie des Chrcfliens
,
qui

pour les imiter inuenterent diuetfe» palliations, afin de n’efire

paschallicz, fi on les trouuoic coupables de l’vfure, contre le

droit naturel &: diuin : parce que cette force d’vfure à toufionrs-

ellé condamnée par les Canons , fie par les Loix des Princes

tempotçls Pour remedier à ces véritables vfiires,fie aux palliées,

qui ne font pas moins coupables
,
nos Roys ont condamné tout

profit ou incerefi, qui Te retire d’authorité particulière, fie n'ont

approuué que celuy quiefiordonnépar les Sentences de leurs

Officiers. Voylaàmonauis l’intention des Canons fie des Or-
donnances

,
qui ne changent pas la nature des chofes , fie ne

font pas que ce qui n’cft pas vfure
,
pris en foy fie félon fà natu-

re
,
le deuienne apres qu’il ett défendu. LVfage du Parlement

deThouloufe me confirme encore en mon fentiment , car fi

ces interefis fie profits , eilqient contre le droit naturel
;
ce Par-

lement qui a toufiours eu des luges autant fçanans fie vertueux

,

qu’on enpeut defirer , ne conniueroit pas fi facilement au paye-

ment de ces interefis
,
quand ils font promis. le prends vne der-

niereconfirmation de mon opinion de rvfagedc tous les Parle-

ments
,
qui condamnent ceux qui ont preflé à interell à le refii-

tuer, fous quelque tiltre que cefoii
,
qu’ils l’ayent pris. Par

exemple, fivn Marchand auoit vendu de la marchandifè à con-

dition que celuy qui l'achette payeroit l’interefi du prix delà

marchandifè, fi dans vn temps limité il nelepayoir,} les Par-

lements ne receuroient pas ce Contraél
(
ainfi que dit Loüet

,
pag. J9+. ) fie toutesfois S. Thomas 3c tous les Théologiens

approuueni ces Contraéls de Marchands, àcaufeque n’ay.int

pas le prix de leur Marchandifè, leur rrafic en e(l incommodé;

& du Moulin mefmes traS. deyfuristfiufl. 74 . ». 4S enfèigne

'

. qu’vn Marchand peut vendre là M.irchandifê à condirion, que fi

dans quelque efpace de temps, celuy qui achette ne paye pas , il

fera obligé à 1,’inrerell de la fbmme. Ce qui méfait dite qne
les P.arlements en vfent ainfi par précaution

,
fie d’.iiuant qu’ils

' pcefumeot de la fraude fie de i’vlure dans ceux qui preflent , fis
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,

ne s’adidreflcnt pas aux loges pour obtenir Sentence de con-*

damnation. Mais fien vérité, & félon Dieu il nya ny fraude

ayvfutedanscesprefts -, dans l'opinion probable qui enfeigne

que la fin de la loy ceffant ,
onn'eft pas obligé de la garder

;
on

poarroit dire que ceux qui ont des titres légitimés de pr^er

Icut argent à iatereft , ne pecheni point en le donnant , fans

obtenir Sentence de condamnation. le ferois neantmoins d’a-

uis qu’on euft toufiours'recours aux loges, afin de porter refpcét

aux Ordonnances.
, n /r

Enfin , ie conclus des exemples des Bailliages de BrelTe& an-

tres, que la Republique & l’Eftat reçoiuent dervtilitc de ces

•prefts d’argens à intereft,& que ces deux Bailliages excuientles

Théologies, qui reconnoilTent vne lemblablc vtilité par tout

le Royaume pour les uillcs do Roy, pour le négoce,& pour les

affliires des particuliers.

SECTION GINQV lESME. '

Du Contrait Aîohatra.

• pvifons vn mot du Contraû Mohatra,quele Secrétaire eft

JL^ peu expliquer CD termes plus François ,
fi Ton efprit fo-

t./v nronre à faire rire les gens oui

U»-
JjimMte pur lu Ct»-

M ^ peu fcv».....» f.
— - —["f'y ’ ; ,

* . firtide P<r»,

laftrcn’eftcrû que ce mot eft propre à faire rire les gens qui Ufsatèi.

luy reremblent. C’eft ce Contraft dont parle le loi. Article

de l’Ordonnance de Blois
,
quand elle défend de vendre d«

marchandifes à perte de finances , & dont la nature fe connoift

•mieux pat les cas particuliers ,
que par les ipeculations genera-

les. Vn Marchand par exemple vend du drap vingt-cinq francs

l’aune à crédit, & terme d’vn an. Le mefme qui achette prie

le Marchand de reprendre fa roarchandife à vingt francs l aune

argent comptant ;
en forte toutefois que la première vente &

le premier Connaûfubfifte, pat lequel celuy qui a acheté cet-

te efroSb ,
eft obligé de payer le prix conuenu, le terme d vn

an eftant expiré. Les Théologiens demandent fi ce Contmec

eft vfuraire , ou iniufte. Et quelques-vns répondent que fi U
,

bonne foy s’y rencontre , & que le Marchand qui a vendu au

plus haut prix fa marchandife ,
ne la tachette qu’au plus bas

,

qui foitdanslaiuftice& dans l’cquité -, il n’y a point de mal en

ceContraft, d’autant que dans la vente de toute marchandife,

il ya trois prix. le haut, le médiocre ,& le bas -, & que dans tou-

te cette.cftenduc de prix ,
on peut acheter ou vendre vne mef-

^

memarchandile, (ans injuftice. Ces Théologiens difent de plus,

que le Marchand donnant fon cftofFe à crédit pour le terme

d’vn an
,
peut prendre riniereft du prix qu il euft deu rcccubic
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argent comptant
,
pr$fter lucrum ctjfans & dMmnum mtrgenü

le croy que cette opinion cft tre!>>pcobable , fi toutes ces dr-

conftances ic ttouuoient dans ce Contrat : mais parce que
fouuent il peut feruir de couuerture à l’vfure

, Sc d'occafioti

de débauche aux enfans de famille, qui par cet achat d’érof-

fes trouucront de l'atgent pour fournir a leurs fotles dépen-

fès
;

les Ordonnances ont grande raifon de le défendre
; de

,ie croy que le Marchand pcche pour l’ordinaire
,
quand il fe

fcrtde ce Contraft, parce que ceux à qui il baille cet argent

l’eroploycnt en demauuais vlages. De toute cette Réponle le

Secrétaire apprendra qu’il y a beaucoup de différence
, entre

donner des inuentions pour pallier l'viure, âc entre fiiggerer

des moyens de faire de légitimés Contrats
,
car la palliation

fe rencontre quand on feint quelque Contraft l^'çijime, pour

en couurir l’vfure : mais iamais il n'y a de palliation d’vfore

quand on fait vn vray Contrat de vente. Ce quife voit clai-

renrtent dans les conftitutions de rentes
,

par le propre aueu

de nos aduerfaires
,
qui n’acculênt point d’vfure leurs penl-

tens ,
qui font des Contraéts de confiitution

,
auec ceux qui

- ont befoin d’argent
,
âc qui en cherchent a emprunter. * Or ce

' qu’ils diiênt des rentes conffituées , ie le dis des Contradts

de focieté , & des Contraéts qui acheitenc vne rente pour vn

temps limité, comme feroit pourvu an , ou pour deux lèule>

ment ;& tout ce qu’ils difent contre ces deux Contrats
, ie le

dis contre les rentes conftituées , Se quand ils me demandent en

quels cas ie mettray le péché d’vfute, fi ie permets à ceux qui

preftenrde tirer de l’intereft de l’argent qu’ils preftent
j
ie leur

réponds que ie ne permets point de tirer du profit del’argenr;

finonaiixcas oùnosaduetljires permettent de pteffer dé l’ar>

gent, âc de faire des couffitutions de rentes ; mais en toutes

les rencontres , où ils approuuent ces rentes conftituées
, iedis

qu’on peut fe feruir des Contrats de focieté
,
& d’achapt de

rente pour vn ou deuxans,fans aliéner (on argent pour loùjuurs.

l’ay eftévn peu long fur cette Objcélion
,
parce que la matière

né pouuoit pas eftre traittée en moins de parolles ; ie prie mon
Lcéteutdelouffrirquci’ajoufte encore vne douzhne de lignes,

pour donner vnauis à quelques DeclamaZeurs
,
qui prefenants

ce Carefme dernier fe font fort éch uiATci contre les Cafuift'es,

& principalement fut la matierede l’vfure, acçjifântsies Icfiii-

tesde donner cous les tours de nouuclles inuentions de la pal-

lier. S'il, leur plaift: de lire à loilir certe R eponfiî
,
l'efpere qu'au

lieu de continuer des inueâines
,
qui n’ont lêruy qu’à fean^-

lifer leur auditoire , ils ayitscrout mieux corriger leurs erreurs

qu’ils ont débitez dans quelques-vns de leurs écrits : d’oùl'on



poorroit bien quelque ioar tirer vne lifte depropoilîtions quf
contiennent la pure doArine de lanfènius : Iclon laquelle iis

n'ont pas befoin de changer leur bonnet en tutban, pouteftre

pires que Mahometans
;

XXIV. Obiecttom. Les Calîiiftes cnfcignent que
celuyqui fait banqueroute, peut en feuretc deconfcience re-

tenir de Tes biens, pout faire fublîder là familleauec honneur.

Lettre g. fMge 4.

Risponsb. Le Pere qui à fait voir vos impoftures,

yousà conuaincude manuaife foydans cette Objedfion , &à
•ppotté fidcllement les Textes deLcIïïus, qui défend tout le

contraire. Vous monftrez encore voftre infidélité, quand vous

lïAdaiÇtz vt non décoré vinat, en ces termes François ponrviure

Muechonneur ^czt il falloic traduit^ , afin qu'il ne viue pas dans la

honte ou dans le deshonneur. le n'examine pas le fonds de la

queftion.&rdis feulement que les Authetirs quei'ayleus fur cet-

te difficulté, enfeignent qu'vnhomme déballé condition, qui

par des voyesiniuftes eftmontéà vne haute fortune, ne peut

fàifânt banqueroute, retenir de quoyle maintenir petitement

en ce fécond eftat, mais qu’il doit rendre tout à ces creanders. le

ne vous citeray que des lefuiftes
,
par ce que vous les croyez

plus larges qneles amtes.yizortom. s.lih. 4. c.jç. col. ejç.Mlafi»

L^uslih. e.detHft.&iurecap. 16 • dubit. /. de Lugo deinfl. &iure,

'fAgejSo. n. 41. Ce peu que ie viens de,dire, fuffit pour faire

voir, que les Cafûiftes nefauorilé pas ceux qui par iniuftice,

s'éleuentàde prodigieufes fortunes aux dépens des particuliers

. dès Prouinces entières, du Royaume : & que fi les Cafuiftes

ont des fêntimens plus doux, ces pour les bons Marchands,

qui ont reçeus de leurs peres vn eftat & condition honnefte,

ou bien qui fbntparuenus par des voyes bonnes 8c légitimés,

à vne meilleure condition que leur naifiànce ne portoit. Au.

refte,Monfieur lelanfenifte, vouseftesplaifânt, quahdfurlâ

fin de voftre douzième Lettre
,
vous vous imaginez de bien em-

barallér les Icfuites , fi vous leur faite dedder cette queftioit

pour la confcience , autrement qu’elle ne feiuge au Parlement.

Eftés-vous fi peu éclairé és chofes du Palais, que vous ne fça-

chiez pas que lés loges donnent Ibuuent des Arrefts fur des pre-

lômprions
,
cftpo'urchaftier la négligence des Marchands, ou

pourcuiter les tromperies de ceux qui feindroient d’eftre pau-

uresjafin que le Parlement leur ordonnait des alimensîll y a cent

autres motifs qui font que ces Arrefts font iuftes, cequin'em-

pefehe pas que le tribunal delà confcience nedecide autrement.

Si vous ne voulez pas prendre la peine déliré les Autheurs qui

onctrüté dedlffetentifs vtriHpjuefori ,prenu.U pnne de lire Luge



p4£t & vous y troauer«

les raifons qui obligent les luges à iuger contre les banqueroutes

à toute rigueur.

XXV. Obiection. Les Cafuiftes déchargent de l’obli-

gation de feïhtuetvn foldat, qui a la priere de quelqu’vn au--

rôit battu vn autre, ou bien qui auroit brûlé fa grange. Let-

tre S. 4..

Response. Le Pere Bauny cite quelques Autheurs pour

cette opinion qu’il fuit
,
lefqueU à mon auis ne parlent pas de

l’obligation qu’auroit ce foldac de reflituer à celuy qui a Ibuflèrt

le dommage, mais de l’obligation de teftituer au foldat melme
qui auroit ellé condamné à payer le dommage,& l'auroit eflfè-

Âiucmentpayé. Orencederniercasccluyquia confeillé à vn
foldat de brûler, n’eft pas obligé de reparer le dommage qu’en-

court ce foldat. C’efl donc vne méprïfedu Pere Bauny, à la-

quelle les autres Cafuiûes ne prennent point de part.
'

XXVI. Obiection. Les Caluifles enfêignent qu’il

e(l permis de dérober dans vne grande neceÛIté. Le;tre /.

pages. ,

Response. Mon Dieu qu’il faut qu’il y ait de bizarrerie

dans la dodlrine des lanfèniiles
j& que les maximes qu'on vous

a données, Monfîeur le Secrétaire Ce contrarient ? quand vous

parliez de l'aumône , vous auiez de fî grandes lendrefles, que
vous dépouilliez les riches pour reuellit les pauures, que vous les

appelliez membres de lefus- Chriû : vous nommiez les riches

les dépofîtaires du bien des pauures
;
vous difîez que les riches

cûoient obligez de donner l’aumône par deuoir de luûice. Et

maintenant vous prenez les pauures à la gorge
, fc les reduifî z à

foufTiir la faim,la foif, la nudité,& loutqs fortes de maux : pour-

uen qu’ils n’expirent ,
& ne rendent pas l’ame dans ces mifetes*

Voilà le defordre que caufèvoftre haine contre les Cafuifles, 8c

voftre ambition
,
que vous croyez fbuûenir

,
tantoû en fbufle-

uant les pauures contre les CafuiÛes , & tantofl leur mettant les

riches à dos . Cela n’empelchera pas que ie ne confeflTe queplu-

fîeurs Théologiens enfeignent ce que vous reprefentez. Ei>tre-

aùtres, Angélus, Siluefter Médina Couatrmias, Nauarrust Petrus

à Nauarrciîr LeJJJuslib. 2. deiuft.cap. 12. n. 12. Ce dernier dit

feulement quel'opinion que vous condamnez e(l probable;mais

ilfùppofequela necefTité doit eûre grande a l'égard de la vie,

non de l’eflat. Il fuppofe aufli que le pauure n'air aucun moyen
en demandant mefmede/ubuenir h (a neceflîié •, 8c il parle auec

vne fî grande retenue, que tout homme de bon fens iugera que
les raifons , dont il fèfèri

, Ton c
probables.

XXV 1 1. Obiection. Les CafuiAes exemptent les

' femmes



m
femmes & les filles débaudiées de robfigation de reftiraer,

ce quelles acquerent par leurs roauiiaifes avions : fi ce n’eft

qu'elles foient tecompenfees pardes Religieux qui fopt le mal
aoec eUes. Les Cafuilles exemptent pareillement les adàfiîns,

qui onT efte payez de leurs meurtres
, ôe font la mel'me grâce

aux forciers
,
ppurueu qu’ils (oient habiles en leur mefiier

; car

aux ignorans ils n'accordent rien. Et par cette difiinâion ils

înuitenc les forciers à Ce rendre habiles & à communiquer
fouuentauec le Diable haufièni le prix des femmes débau-

chées qui (ont moins publiques que les autres. Ltittt 8. pAgt

S. & é.

Respomsb. C'eft vne. choie efionnante que vous qui

faites fi fort le poly ,
aimiez tant l'ordure

, & qu'vn homme
des Ruelles^ n’y porte que des (àllerez. Lesdeuotesde Port-

Royal
,
que vous tâchez dediuertiraux dépens des Cafiiiftes,

peuueni-elles (èplaireàces ftinesde railleries , & faut-il pour

les mettre en belle humeur , que vos Lettres leur difent des

nouuelles decequi(êpa(Tedansdes lieux infâmes ? Vous deuiez

épargner la honte de ces bonnes âmes , & il eufi efié bien plus

feant à vn laniênifie qui fait le penitent , & le reformé
,
d’é-

crire d’vn ftile graue & (crieux
,
que de s’ei^ager indiferette-

ment à fiiire le railleur ,
6c puis s’y trouuer (i court qu’il faille

aller dans des lieux de débauche, pour y trouuer te mot pour

rire ; comme vous n’auez pris ce genre d’éaire
,
badin & bou&

fon
,
que pour le diuerti(fement du public; les âmes qui s’aban-

donnent au plaifirdans ces lieux infâmes
, n'auront garde d’en

quitiet leur part
; & quelle ioye leur (èra-ce quand elles ap-

prendront par vos Lettres >
que leurs friponneries font deuo*

nues l'entretien des plus galantes conuer(ations ? le rougis d’e*

ftre obligé de vous faire ce reproche , mais voila de fia La troi-

iîéme ou la quatrième fois, que vous nous traifnezdans ces or-

dures. Vous prendrez à vo(îre ordinaire lepretextede vofire

zele, mais le moins qu’on puifiè direefi, qu’il fiiui que ce zele

ne foir gueres pur , auffî bien que voftre foy n'eft gueres fince^

re , carauec quelle (incerité auez-vous pû ne rapporter qu'vne

partiedece cp\e Leffuu lih-. 2 . de ii^. cmP. i^^dnb.S. & les autres

Oiuiftes en feignent de ces (aies materiez? le diray cequevous
aoez obmis à delTein. Les Théologiens & lurirconfuites (ont

d’accord en ce point, que ces traittez des-honnefiesn’obligenc

pas auanr qu’ils (oient exeauez. Mais apres l’execution les

Théologiens difent que fi le prix (lipulé n’e(î pat excefiîf
,
la per-

fbnne qui l'a receu pour vne méchante aéHon , n’eft pas obligée

à le reftituer. Les Iuri(confultes & les Lois ne parlent pas fi

ncitctncnt , d'où vient que les luges fom portez à faire refti-

R



* Certedoftrine, ra-

tant qu*cllc Tupp-tfe

que relüjr qui reçoit

le(<lît^ biem à cônoif-

fanee qu'ils liiy Innr

donnez pcHir en fru»

Hr:r Ici créanciers,eil

fauHe, temeraire,atu

Chorile U mauuaiCe
foy de la frau.le. Ctnf,

de iS,

Cette propolition,

en ce qu'elle alîetire

qu’vn donataire irefl

pat obligé de rrftî-

tuer l' bien qu'il rçaic

appancilrauzcrran*

cicit de criuy qui le

luy i donné « eft f.iur*

le de prrnidrure* A/.

de Sens » C*Kfi thf*

L'Ar'dogîAe ap»

pvyé turlci fundeméi

Itl

tuer ces recompenlès d'iniquité & de crimes
,
(i on les trouuft

encore en cfpeces,& qu’elles foient de confîderation
, fans auoit

égard à ces donations
;
& les caflènt entièrement

, 11 elles

n’ont pas encore eftéexecutées. Perlounene'trouue rien à re^

dire à ces Loix ,& aux Sentences des luges qui les fuidPhttcat

f\ les Empereurs ont pû déclarer nulles les donations que le

mary ou la femme fe font l’vna l'nane
y
ne/imHtuoMmore

lient.de peur que l’cxcezde l’amour ne les leduifc a lapauure-

te ;
ils ont pû à plus forte raifon ordonner le mefme

, pour

ces amours illégitimes
,
qui font quelquefois plus violens que

ceux des petfonnes mariées : mais comme les Loix qui défen>

dent ces donations ,
n^ s’entendent pas de petites chofes , aullî

celles qui parlent de ces recpmpenfes ne regardent pas ce qui

ne va qu'à la vie , à l’entretien , & chofes modiques. Outre

que le texte des Loix n’eft pas fi clair , c|ù’on puilTc*dire qu’elles

irritent parfaitement ces Contrafts ou il y a de la turpitude,

auant que le luge les déclaré nuis
; ce qui fait que lesTheolo.

gieusne les condamnent pas abfolument. Vous vous raillez de

ce que les Cafiiides eûablifient diuerfité de prix poiirvncmar-

chandife qui eû également mauuaife, comme fi dcu.mt que les

Cafuifies fuflent au monde , cette diuerfité de prix ne fe trou-

uoit point î A voûte auis eûoit ce par l'eûimation des Cafuiûes

que dans le 38* Chapitre de la Grnefè, ludas donne à Thamac
ion anneau , fon bracelet , 8c Ton baûon pour recompenfe de la

faute qu’il luy à fait faire? à voûte auis eûoit-celes Cafiiiûes qui

auoient taxé le prix pour ces vilaines que Plaute appelle

lorum fordidorum Jcorta diaboUria ? Si ces remarques n’eûoient

indignes d’vn Théologien , ie vous enuoirois confulter ceux

qui ont écrit furies Ijoixdeturpi jHpuUtione. En voila aûez pouc

faire voir que vous eûes aurant ridicule en vos tailleries
,
que

vous eûes peu confideré dans les chofes (ericufes.

XXVIII. Obiect ION '* Les Cafuiûes enlèignent qu'on

n’cû pas obligé en confcience de rendre les biens qu’vn debi-

teur nous auroitdonnez pour en fiuûrer fês. créanciers. Lettre

V. puge s.

Restons*. Celaeftvray, pourueu que celuy qui reçoit

ne follicite point , & neconfèilleny direAement ny indireâe-

ment cette donation. La raifon en eû claire, parce que la pro-

priété de ces biens appartient véritablement à celuy qui les

donne , & il peut transférer cette propriété par des donations

auffi bien qu’il poiiuoit ioiier ces biens ou les confumer en au-

tres dépenf^
,
Ledlus quevous citez ne dit autre chofe, /. .2. e.

20. d tq.n. lâS.

XXIX. Obiection* Les Cafuiûes enfèignenc qu’vn



»i!
.

-

loge eft bien obligé de rendre ce qu’i! h. recen ponr faire îuftice;

fi ce n’cft qu’on le luy euft donné libéralement
;
mais qu’il n’eft

iamais obligé à rendre ce qu’il à receu d’vn homme, en fiiueur

duquel il a rendu vn Arreftiniufte. Lcrrrc/.

Respomsi. * Que cette continuation d’impollures el} en-

}iuicu(e : car Lefftus 1 . 1. c. 14. d. t. n. //. ne dit (jne cecy .pretium

von eji necejfurio reflituendum. En rigueur on n’eft pas obligé à

leftituer lepm ;
& vous traduifez que ce méchant luge n’dt la-

mais obligé de reftituer. Ce qui cft très-faux dans l’opinion de

de tous les Cafuiftcs, car le luge qui donne vnc Sentence iniufte,

cft obligé de reftituer à la partie qui à fouffert l’iniuftice, fi celuy

au profit duquel elle à efté faite ne'reftituc
j
quoy qu’il ne (oit pas

obligé à rendre ce qu’il à receu del’vnedes parties pour don-

ner vne Sentence miufte en fafaueur. Leffius à de bonnes rai-

fons contre Cajeian que vous deuiez réfuter fi vous prétendez

que ce luge Toit obligé à reftituer ce qu’il a receu delà partie,

qui a profité de foniniuftice.

XXX. Obiection. Les lefuites approuuent ce prodi-

gieux nombre deCaluiftes
,
quilont caufedela corruption delà

Morale. Lettre S.

R EspoNSE. Vous rebattez ce que vous auez défia re-

proché -, vous auez enuie de nous ofter tous les Théologiens

&Cafuifte$
,
pour nous faire lire S. Auguftin interprété à vo-

Are mode; vous voulez bannir des Parlemens ilesliirifconful-

tes , les Ordonnances & les Couftumes
,
afin que les luges ne fe

règlent que fur le pur Euangile
,
par les traditions & par l’anti-

quité. En vn mot, vous voulez que nous mépr'ifions les fenti-

œens de tout le monde
,
pour admirer vos cxtrauagances & ado-

rer vos vifions; perdez cette penfée là, car vous ne rciiflircz pas

en voftre de(Tein. Ce n’eft pas que les Cafuiftes approuuent

beaucoup de liures qu’on écrit mal à ptopos fur la Morale. Nous
(çauons bien qu’il y a beaucoup de compilateurs qui ne font que
ramafTcr diuers cas

,
qu’ils cherchent dans les tables des bons H-

ures,& qu’ils les mettent fouiient contre la penfée des autres.

Cet inconuenient fc troune en toutes les fciences
,
quoy qu’il

foit plus dangereux en la Morale&enla Medeane; mais vous
ne vous contentez pas de b'âtr.er ces ramalTcurs : vous attaquez

tous les Iiirifr onfiiltes auec les Canoniftes ,
vous méprifez l’c-

chole de S. Thomas, c’eft à dire vn des plus fermes appuis de
l’Eglife depuis quatre cens ans. Vous mettez en me(me rang

celle deScot
,
qui mérité d’eftre honorée auffî bien que l’autre.

Vous ne parlez que par mépris des autres Religions, & prin-

cipalement des lefiiites. Les Molina, les Suarez, les Vafquez,

les Sanchez, & tous ces illuftres Peres lent des ignorons fi on

R ij
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‘ Toa* «oit ,
font «î« corrupteurs de Morale, qui ne tendent

qu’au teiafchement ;
font des Efirrjuains plus p«nicieux à l'E-

glife.que n'ont edé les Herefîarques à fa primitiue : ces cm-
pottemens au lieu de vous mettte en edinie , fèruent de con-

uiâions euidenies pout faire iugeraux gens d’edude &de fëns,

que vous n’auez pas leu ces Liures , que vous didàmez des

perfonnes de m«ite fans les coniioidre, & que vous ne vous

connoiffez pas vous - mefme. Nous auons leu les Liures que
vous blâmez , nous iugeons qu'il faut des ficelés entiers pout

porter de fi grands genies; nous les admirons tous les iours : &
qiiand nous comparons les Autheurs des fiecles pafTez auec ceux

du fîecle dernier
;
& deceluy oû nous viuons : nous ne trouue-

rons point patmy les Canonifles & lurifconfuites d'Autheurs,

qui furpaflent les Sanchez
, & les Bafiles Pontius ,

les Sotus , les

Silueder
, & les autres que vous traitiez de racaille. Quand

nous comparons les lurifconfuites du dernier fîecle
,
5c de celuy

que nous courons auec les fiecles précédons
,
nous trouuerons

3
ue l’antiquité ne l'emporte point fut ces derniers fiecles. l'en

is autant jle la Scholaftique
(
fans y comprendre S. Thomas }

qui en tous les fiecles fera reconnu pour le Maidre: & iefbû-

tiens que s’il y a du relafchement dans les opinions de la Morale,

il ne vient pas depuis cent cinquante ans, & que les Autheurs

que vous calomniez , font plus edroits que ceux des Siècles pre-

cedents. Suares ed incomparablement plus edroit, que les an-

ciens Scoladiques. Sanchez plus edroit quelesandens Canoni-

ftes. Les Sentences larges que vous reprenez en ceux de la fô-

cieté ,
ont edé enfèignces long temps auant que cette compa-

gnie fud au monde. Si vodte caballe auoit quelque dcmeflé

auec les lefuites
,
& fi vous «oyez edre bien fondez à cenfurec

leur Morale; vous deuiez prendre des Arbitres des autres corps

des Religieux, où vous eufliez trouué d’excellens Théologiens,

qui ont écrit fur les mefmes matières
,
qui font en conteda-

tion ,
entre les lefuites Sc vous. Que fi les Religieux vous

font fufpeâs , vous deuiez vous adreflèr aux Séculiers
;
nous

vous euflions fourny des Doâeurs
,
qui ont traitré ces que-

dions. Vous pouuiez vous plaindre au S. Siégé, ou auxEuef-

ques. Vous auez mieux aymé nous entreprendre tous à la fois,

& reeufet tous les Canonides& Cafûides, pour luges Se pour

Arbitres ,quedefubirleur iugement: parce que vous trouuiez

en ces Doûeurs
,
vodre condamnation ineuitable. Si vous

suiez vn véritable défit de reformer la Morale des Cafûides

,

TOUS deuiez m«tre en lumi«e les opinions contraires à celles

que vous reprenez, en les appuyant de raifons inuincibles,&

qui D’euffent point edé réfutées par vos aduerfâiiet
;
Sc û vous



«J
troDuiex de eticables erreursdansles Autheurs.qae vous ea*

lomniez :1a charité que vous deuez au public, vous obligeroic à
les réfuter (1 clairement& fi folidement, que nous pûdlons voir,

que les Cafuilles s'edoient trompez
, & qu'ils auoieni pris des

Sophifmes pour des raifons
,& rapparence pour la venté. Vous

n'auez rien fait de cela , vous auez tiré des propolîtions dé>

guifées , & auez crû. que le monde edoit obl^é de vous croi.

se à vodre parole: les lefuides vous ont predcz , & vous ont

connaincs de rendre raifon de vodre acculâtion ,
&* au lieu de

le &ire , vodre foibledè , & vodre mauuaifê dodrine ont (l

£bn paru ; oû tout le monde croyoit
,
que vous ediez les mieux

préparez; que traittant de l'homicide «où vous infûltiez à ces

Peres, vous auez acquis le nom de Protedeuts des voleurs,& de

Caluides des hioux. Il vous ed arriuéce que nodre Seigneur
ditedre ineuitableaux fuperbes ,à fçauoir de tomber du haut

des montagnes au faide defquelles vous auiez grimpé, pour vous

éleuer. Si la gloire des lefuides vous faifoit mal au coeur, vous

deuiez renoncer à l’enuie ^ & afpirer à cet honneur par des

voyes légitimés
;

lî vous remarquiez quelques opinions dans

leurs ouurages
,
qui ne vous fembladènt pas raifbnnables > vous

eudiez acquis vne légitimé repuution , fi vous les eudîez con-

uaincus d’erreur. Ce font là les voyes d’honneur
,
que vous dcf.

niez prendre
, & nous vous edimerions maintenant , H voua

auiez écrit de la Penitence, comme àfaitle R. Pere lean Mo-
rin. Si vous auiez fait quelque bonne compilation

,
comme ed

celle des libertez de l’Eglife Gallicane
(
à la referue de quel-

ques propofîtions qui tendent au Schifme& à l'Herelîe
,
qu’il

ed aile d’en retrancher. ) Si vous auiez écrit fur les matières de

droit Canon ,
comme Monfeigneur Marka ,

maintenant illu-

ftrilEme Archeuçfque deThouïoulê,pour Ibn mérité & pour

{àfcience: Ou comme Monlîeur Florent. Si vous vouliez écri-

re de la Théologie ,
vous pouuiez imiter Monlîeur Abelis

,

ou en Morale, Moniteur de Marandé. le ne parle point des

Religieux
,
parce que vous failîez profelïïon de faire paroi-

ftre le Clergé Séculier , & de l’oppofer aux Réguliers. Si

TOUS vous mflïez comportez de la Ibrte: nous nous fudlons

tous joints à vous
;
mais quels liures auez vous donnez au pu-

blic
,
pour gagner l’edime des gens de lettres l quels ouurages

font lortis de vos mains
,
pour oppoferaux liures que vous tâ-

chez de détruire î le le dis lâns padion d’enuie ou d’aigreur,

ie n'ay iamais leu de liures ,oû il y ait moins à apprendre, que

dans les liures des lanlênides : & fuis de l’auis de Monlîeur de

Marandé
,
qui leur reproche auec raifon

;
que de toutes les

Sciences , depuis la Théologie iufques à la Grammaire, ils ne

R iij



fanent qu’vn pea de controuerfes
,
qui Ce réduit aux cinq pro».

poiîtions
,
qui ont efté condamnées d’Herefies. D’abord que ie

vis le liurede la Frequente- Communion, qui ne parloitquede

l’antiquiié
; & de la Pénitence de la Pnmitiuc Eglife, ie con-

ceus vue grande efperance ,
d y trouuer de l’efclairciirement

fur certaines difficnltez, qui m'ont toufioiirs fait de la peine; &
ie ny trouué rien moins que ce que i’y cherchois. l’y trouué

vn ftyleflemy , beaucoup de beaux padâges des Peres
,
mais ea

matière alTez ordinaire, & qui à des gens du meftier ne vont

pas au delà du lieu commun. lene mercbutay pas pour cela,

ie continuay à lire leurs Apologies & autres écrits qu'ils ont

compofez contrerilluftrillîme Euelque de Vabres, contre Mon-
fïeur leMoyne, Monfieur de Marandé , le Pere Pierre deiàint

lofeph , & les Peres lefuites. En tous ces ouurages ils feroent

leurs Herefics ,5f introduifentdes extrauagances pourladeuo-

lion. Et parce que le menfonge ne peut s’appuyer de la raifon,

ils diuertident les efprits foibles
;
par leurs bouffonneries Satyri-

ques , Sc fe feruent d'outrages contre ceux qui tafchent de les

remettre au bon chemin. Ce n'ed pas qu'ils manquent d’eC-

prit
,
cat ils en font paroiftre en vne fi mauuaife caufe : mais

ils n'ont pas eu le temps de fe rendre habiles dans les Sciences,

& il faut que leur artifice fupplée à tout. D’od vient que s’e-

ftant engagez ou par malheur, ou par inclination à défendre

les Herefiesdelanfenius & de Saint Cyran, qu’ils on cveuës at-

taquées viuement, ils ont employé toutes leurs leûutes , à cher-

cher des padages de Saint Augudin , & de quelques autres

Peres, & padé les iours & ItA qpiis, à trouuer des euafions,

pour Ce défaire des argumens qui les conuainquoienr. Audi
ils n'ont fait aucun ronds de Icience contre les Catholiques.

Toute leur doélrine confide à dire qu’ils fuiuent l’antiquité
, la

ttadition & les Peres. Toutes les preuues de cette antiquité,

qu’ils prétendent fuiute,fe reduifent à quelques Canons abro-

gez, à quelques textes des Peres mal expliquez, ou à quelques

opinions des Peres quiontedéfolidement refutées par d’autres

Peres de l’Eglife. Apres tout , s’ils auoient tant foit peu de fince-

lité.ie merapporterois à leur iugement, à l’égard deSaint Au-
gudin ,& s’ils auoient fiiit quelque reflexion (ur leurs leâures,

ils m'auoüroient que c’ed vn des plus doux Sc des plus fauora-

bles Cafuides de fon temps, de forte que les Théologiens edi-

ment quelquesfois
,
que Tes opinions mnt trop larges. Com-

me quand au Lture de Adukeriniscomupis cap vltimo
,

il td d’a-

uis que l’on donne le Baptefme à vn Cathecumene , qui vi-

tiant dans vn concubinage à edé furpris de quelque maladie,

qui l’empefche de donner des fignes d’vn vray repentit. Mais
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nos adacrfâires ne (ê fondent que de leurs dnq proportions,

voila à quoy fe réduit toute la (um/ânce des lanlcnides.Surquoy

ie laifle à iuger au teneur, H auec H peu de fonds ils ontiujet

de n'edimer que leurs ouurages.

Auant que depadèr outre ie vous auertis , 'que ie n’ay pas

(oniîderé ce que vous reprochez à Varquez,d'auoir enfeigné

qu'on pouuoitcoiileiller à vn larron
,
qui (êroit déterminé à vo-

ler vn pauure
;
de s'addreflèr à vn riche qu’on luy nomme:

afin que prenant le bien de ce riche , il épargne le pauure. l’ay.

pallé cecteobjeâionà deifein
,
parce que vous confelTez vous-

mefmcs
,
queCalHo Palao, dit que tous les Cafuifles réfutent

Valqüez en cette dedfion. Cela eilant , ie ne crois pas que ie

doiue iulhfier ce rare Théologien ,
car ie ne penle pas que •

perfonne ait eflimé , qu'il doiue ellre impeccable ; (î ce Pere

s'eft trompé
,

les Peresde rEglifefe font bien mépris d'autres

fois.

XXXI. Obiection. Les lefuites enlèignçnt dans leurs

Thefes loullenucs à Louuain ,quecen*eft qu’vn péché veniel

de calomnier &d'impofer de faux crimes
;
pour ruiner de crean-

ce ceux qui parlent mal de nous. Et le Pere Dicallillus enfeigne

que la calomnie, lors qu'on en vfe contre vn calomniateur,quoy
qu’elle (bit vn menfonge , n’eft pas neanimoins vn péché

mortel ny contre la lullice ,
ny contre la Charité. Let-

trts.

Rbsponse. le m’eftois bien apperceu que dans vos * c« Authfor «pi

Lettres , lors que vous traittez du Decalogue
,
vous n’auiez

o(e parler contre la doârine des Cafuiftes& des lefuites
, fur impofe Je faux cri-

le fujetde la deiraélion. Et i'auois creu que vos écries n’eftant 'cnC il*

remplis quedemédilânces, de calomnies,& d'impoftures,vous *‘Orl.

n’auriez pas l’alTeurance de reprocher aux gens de bien vos ar- j^horifcïcrM^omf

tifices 5c vos méchancetez. Mais le defefpoir où vous vous nîoicipiu.noircj.ac

trouuezde pouuoir vous iuùifierdes impyftures & calomnies, ?fciicmrnfdn"rîlix

dont vos aduerfaires vous ont conuaincus ^vous à portezàdé- detinnocCx

crier vnedoârine t que à prife de pluficurs Içauants
^

Theoloeiens , tant Séculiers que Réguliers :& à dire que les c-t Apoi-giacip.;

leluices 1^ mettent en pratique pour ruiner vollre réputation^ ür/ , nr fih

en vonsimpofant des crimes inuentez 8c des calomnies abo diffi.ui dde

minables, refpere que vous demeurerez pris au piege que vous ouM» on'

tendezaux lefuites
, & que par voftre propre confcflion

, vous

lêrez déclarez calomniateurs .après que l’auray expliqué la do-

ûrine de DtcalHlIm. Il tient en effet l’opinion probable que,^'"' eA

, ,
'

, /. -\ r r '‘“IK. temerxire.ftS.
vous blalmcz aucc des termes fi outragciix. Mais il luppoie dainifc , n'i aucune

deux chofes. La ptemiere.que celuy qui court tirqiie de fon hon- de proba-

neur ,
ne le puifle conletuer en implorant la proccdtiou du lemmc , cA oppoAe
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«n preceptedeDicu. Princc fc Je fcs Loix. Car n cetKjpcrfbnne a d’autres voyev

ch^m "itaT” main, il doit s’cn (émir, (ans di^mer fon enncmy en dr-

l’Auihcur foiu'ie r.6 couurant fes cfimes. Larecondechorequ'iHûppofe,eftque ce-

confcruer fa réputation
;
puifTe cfFcûiuement Fa

^ tnrr pourrcdé- conlcfuer en décriant fon enncmy. Car Ft la diffamation qu'il

^**cci»f
calomniateur luy eftoit inutile, pour conferuer la

Laduaiinc de Di- renommée qu*on luy rauit iniuflemenr
;
cette detraâion ne

ibm iff^ré'Tttre” pourroit pIus tenir lieu de iufte défenfê : mais elle fèroit vne
probable d»Di la ipr. vrayc vengeance, qui ne peut eflrc fâns peclié. Cesçhofes ainfi

Soàfedâm'lapMtT- fiippofées
,
tout hommc de bon fèns trouuera que DicMftiU$u eft

qurd ivgatd drt lu- bien plus doux , & plus humain enuers les calomniateurs

,

roqiidqiKcbcôftafl ccux qui perdent iniuftement la renommée de leur proebain,

cequecefoii faoffe. quebeaucoup d’exccllcns Theologicns
,
qut dans les circonflanw

nA"eîi«ft awi.Vr^- DicajKllm permet de médire & de detraéler , dilent qu'on
ceiuinemem c6ini- te peut tucr. Bumts 2. 2j. 64. Mrf. y.dub.j. incorpore <ÿ*

&*lux%°tcept?t du folutione ad 2. ManH'éltom- lo. jumr/12 in 2. editione cap. 73. num.
Decaligue. *f. it lo. NaHMrrék Hh, 2 derefiiiHt.cap.j.in 2. pane dkb.rj. nitm. 2tf,
Snt.Cnff f. n. & Salon jiragonia , CoHarruniai , du Fai in 2. 23. tralf. decharit.

Cette propofHioncft aiiafl. 17. lo. Et beaucoup d'auttes rapportez pai Diana part.

fKuWnk.cenf dtU S-tracl. 4. refol. ç. lont de ce lentiment. Vous me direz que
fM.it Par. f. 17. vous auez défia combatu cette cruelle Morale de ces fanguinai-

tes Théologiens , Sc de mefme que les grands excès n’cxnifcnt

pas les fautes, qui ne font pas grandes: ainfi les emportement
de ces Théologiens ne iuflifient pas la doArine de Dica/liUm,

'

qui permet de calomnier pour fâuuer fon honneur
,
lors qu'U

efliniuflemeni attaqué. C eft pourquoyie vous allégué d’autres

fçauans Théologiens qui font du corps de Sorbonne
, & des

ordres Religieux qui ont écrit auant que les lefuilles fuflènt

au monde, de qui DicafHUus a pris la doéfrine que vous com-
battez. Maior in 4.difl. //. tfaefi. tâ. Soro in 4. ejuaft. 3. Silnefler

verho refittutio , ijuafito 3. dr Nanarre cap. it. fumma num. 48.

auihorifent & mettent à couuert Dicaflilliu : lors qu'ils enfei-

gnent qu’vn homme qu’on calomniepeutdiffàmer(bn'calom>

niateur en découurant vn crime fècret. Car quoy qaeDicajlit-

lus dife ques'il impute faullement vn crime à ce calomniateur,

que ce ne fera pas vn peÿé contre la Indicé, mai: vn fimple

menfonge
(
de quoy ces quatre Théologiens rapportez pat

Emanucl Sa §. 4. du mot infamare ne parlent pas ) cela n'em-
pefehe pas qu'ils ne foient d'accord auec DicaftiÙus, & qu'ils ne
tiennent qu'on peut ofler la réputation d'vn calomniateur

,
(ans

commettre aucune iniudice. Outre ces Théologiens Dianapar-

te 6. traitte 6. refil. 16, allégué Bànole , Farinacius
, FelinuSt

SotMS , Peregrinus, Pitigranus ,Sajrus
, & plufieors autres Théo-

logiens , & Canonides qui enfeignent qu'Vn homme à qui on
reproché

L t
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reproche vne choreiniodement
,
peutfouftenir à celay qai fiüt

ce reproche ,
qu'ii en à menty, & qu'il eftvn impudent calom-

niateur, quoy que le crime ait cfté commis. Que dictes-voua

'contre tousces Autheurs , Monfîeurle Secrétaire? auezvoua

{

>ris la peine de parcourir l'abregé de Diana fur cette matière

,

ors quevous'actaquezjous les lefuites, en la perfonnede Di-
cdjHlliti 1 Si vous auicz enuie de décrier cette opinion

, voua

deuiez nous prouuer par de bonnes raifons
,
qu'vn homme de

probité & prudent, e(l obligé parles Loix de là Charité , ic

delà Indice, de perdre fa réputation pour conferuer celle d'vn

detradeur, & d'vn calomniateur qui laluyrauii. Vous deuiez

demondrer qu’vn calomniateur à droit , & ed Maidre de là re>

réputation
,
quoy qu’il rüine celle d'autruy. Si vousnelefaittes;

on vous prendra pour vn Auocatdefcelcrats ^de calomniateurs,

& de toutes fortes de perlonnes, qui tendent à troubler le re-

pos pubhc. Ce que i’ay ditiufques icyn'ed pas pour autho-

rifèr la pratique de la dodrinede DUoJHUhs , car encore qu’elle

(bit probable prile en elle-roefme, toutefois parce qffe pour

l’ordinaire elle peut edrefuiuiede très dangereufes conlcquen-

ces : la plus grande partie des Theologtens enfeignent
,
qu’d

n’ed pas permis à vn particulier de defendre (â réputation en

calomniant Ton ennemy, ou en luy impofantvn crime; IT ce

n’ed deuant les luges qui ont l’authorité pourchadier les ca-

lomniateurs, qui accufentvne perfonne innocente. C’edpout

cette caufe que le Maidre du Sacré Palais
, à corrigé dans la

Sa ,
le (juatriéme $ . du mot infamArt

,
quoy

que cet Autheureuddes Théologiens de l'Ordrede Saint Do-
minique

,
pour fes cautions* Et pour la mefme raifon le pim

grand nombre des Théologiens de la Société, tiennent que ü
. celuy quied calomnié, ne peut conferuer fon honneur par les

voyes ordinaires , & par l'authoritédu Prince; il ne doit pas

fe faire raifon à luy-mcfme, endetradant ;
mais doitfoufTric

pour l’amour de Dieu. Celuy qui voudra voir les Autheurs n'a

qu'à lire ceux que i’ay allégués pour DicA/HllHs,& le (jMtrie’mt

trAttédela cintjuiémepArtie de DIaha, &ceux qui n’ont pas le

loidr devoir tant de Liurés, n’ont qu’à Ëtire réflexion (ur les

calomnies qui courent dans le monde; pour voir ouquelaper-

(bnne calomniée pourra en demander réparation par Indicé ; oa

que la calomnie qu’elleinuente , n’ed pas vn moyen pour con-

leruer fon honneur ,
ou enfln que quelque circondance de

celles que luppolc DicAfiillut manquera à celuy quidefire con>-

(êruer (à reputarion ,
en detradant de Ion aduerlaire- De forte

que ces Théologiens ont raiion de rejetter l’opinion de Dicd^-

donc les imprudeqes & les méchants pourroienc facile^

S
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ment faire vn mauuais vfage , & qui eft ptefque inutile pour
les gens de bien. le fçay que quelques Théologiens, comme
Maldecus Euefque d’Anuers , Sc Siluius Dodteur de OoUay.en-
feigneni auec d’autres Autheurs qu'ils dtent

,
que cette opû

nioA e(l fouuent vtile à vn ConfèlTeur
, lors qu'il rencontre des

Penitens > qui ayant ede diffamez iniuffement pas«des mcdifàn-

ces , en ont pareillement fait d'autres
, ou pour conièruer leur

honneur, ou par vndedr deiê venger. Maisencore en ce cas

ie crois que (i le ConfelTèur n'eff fort prudent , ôc s’il n’examine

auec grand foing (I ces médiiànces font égales , (î celuy que le

Penicent à diffamé eff véritablement le calomniateur
;

il pourra

fouuent fe tromper , Sc exempter de la reffitution celuy qui

eff obligé à la faire. Voila à peu près tout ce que les Théolo-

giens enlèignent de part Sc d’autre au fujet de la calomnie:

D’où le Secrétaire de Port-Royal deuoit tirer ces railbnne-

mens. La plus grande partie des lefuites enièignent qu’vne per-

fonne qui eff iniuffement calomniée ne peut licitement con«

feruer Ife renommée en detraâantde fonennemy
,
dont les Ie>

fuites ne voudroient pas défendre leur réputation en detra-

(ffant des lanlêniffes.

Dica/lillitsenCeignequeceluy qu'on calomnie peche veniele-

ment , Sc commet vn menfonge , s’il inuente vne médifance

contre fon calomniateur. Donc les lefuites n’inuentent pas des

médilânces en tout ce qu’ils reprochent aux lanièniffes
,
parce

que tous I» Théologiens de la Société enfeignent qu’ils faudroit

plutofflaifferpeiir tout le monde, que de commettre vn péché

veniel. Ces deux arguments (ont bien plus raifonnables que ce-

luy que vous effablidez
,
pour fondements de voffre quinziéme

Lettre
.
qui coniîffe en ces proportions.

Les lefuites fe feruent en prattique delà doiffrinede Dicd*

ftiHns

,

quifouffient qu’vne perfonne qui eff iniuffement calom-

niée
,
peucrepouffer la calomnie, en imputant faulTemcntvn

crimeau calomniateur. Oreff-ilque les lelîiites
,
ont effé iniu-

ffement calomniez par les lanfeniffes
, dont les lefuites en de-

fendant leur honneur, inuententdes calomnies contre les lan-

lêniffes. C’eff là le Syllogifme que Vous oppofez à tous les re-

proches des lefuites. C’eff la fur quoy vous brauez. C’eff la

piece decilîue que voffre aueuglement vous à fait produire

contre vous-mefme, Sc qui eff lï fort à voffre delàuantage,

que quand mefmes ie vous accorderois que toutes les propolî»

lions en font véritables , vous feriez touHours par voffre propre

confedion de méchants calomniateurs
,
qui auriez obligé ces

Peres à fe défendre par des menfonges. Mais ie fuis bien loing

ùe tpiobec d’accoed de la ptemiete propofftion , attendu qup
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les ^eux premiers argumens quei’ay mis cy-defTus proaaent le

contraire. le ne reçois en tout ce Syllogifme quela ieconde pro-

poiîdon pour véritable «qui dit que les lefuites ont eilé iniu(le>

snentcalomniez. lefçày bien que l'aueuglementfic le deiêipoit

de pouuoir répondre aux véritables reproches des lefuires, ont

tiré cette vérité de voftre bouche
;
parce que fi vous n’auoUez

que vous auez premièrement calomnié les lefiiites
,
vous ne

/çauriez vous feruir de la doélrine de Dicaflillns
;
pour dire que

leurs réponfes à vos Lettres
,
font remplies de calomnies contre

vofire honneur. Mais quand vous ne l’auDiietiez pas, cette vé-

rité n’eft que trop confiante, & tropprouuée parla feule leélu-

tejde vos Lettres ,& par la réfutation que le Pere lefuite a fait de

vos impoflures.

XXXII. Obiection. Les lefuites amufent le monda
de deuptions inpertinentes enuers la Vierge, les Peres Binet ic

fiarry , ont des Hures remplis de ces oagatelles
, Lettn

f»ge t.

Response. Puis que ie fais profeflîon de défendre les

Cafuifles & non les lefuites , qui traittent d’autres matières,

que des cas de confcience : ie pourrois me difpenfcr de répon-

dre à cette objcûion. l’eflimeroistoutesfoiseflre ingrat enuers

rAduocate,la Médiatrice& la Mere des pécheurs
,

fi ie ne re-

connoifTois en elle toutes ces qualitez,&fi ienela remerciois

publiquement des faueurs qu’elle fait tous lesioursauxpauures

i

jecheurs, & à moy en particulier. Ces mifericordes m’obligent à
a défendre contre les outrages des lanfenifles, qui luy laiflent erv

apparence le nom & la qualité de Mere de Dieu ( ce que Neflo-

tius ne faifoitjias ) mais à cela prés
, ils la dépouillent de tou-

tes les prerogatiues, que la Sainte Trinité luy adonnées: d’Ad-

uocate,d’Azyle , & de Médiatrice des pécheurs. C’eft pour par-

ler confequemment & maintenir toufiours leur principe, que

lefus-Chrift n’efl pas mort pour le Salut de tous les hommes,
non pas mefmes pour celuy de tous les Chrefliens. Car ce prin-

cipe eflantfuppofé tout ce que les Peres ont dit du pouuoir delà

Vierge, pour retirer les pécheurs du vice &de l’Enfer, c’efl vn

vray amufement pour tous ceux à qui lefus-Chrifl n’a point

appliqué lemeritede fit Paflîon ^&vne fourberie à l’égard des

predeflinez , fi Dieu les a voulu (àuuer auant que d’auoir preueu

les intercefllons delà Vierge. Si le principe des lanfenifles doit

eflre receu , ils ontraifondefëriredu Chappellet te des autres

prattiques de deuotion ,
qui font authorifees dans l'Eglifè

;
qui

ont vogue dans toute la France , & principalement dans Paris,

où noflre- Dame efl honorée autant qu’en aucun lieu de la Chre-

Ilicoté. S'il ell confiant que lefus-Chrifi n'a tiré du commun



naufrage qu’vn petitnombre d'hommes, à qui les grâces effica-

ces infaillibles foncdeftinées &aireurées
,
les fanfênilles obligent

tous les Chreftiens de les retirer de l’erreur oû ils font
, & de

les empefeher d’auoir recours à nollte-Dame
,
par tant de fuper-

flitions que les Petes de l'Eglifê, & les Moynes en fuiite ont

incroduicces & augmentée. C’efl ainfi qu'en vfà Caluin
,
qui

prit à tafehe de ruiner le crédit de noflre-Dame. Oeil ainfî

que Ton Difciple Henry Eftienne , fe mocque des Eglifes de

noflre-Dame ,
en les nommant noflre-Dame d’enhaut , no-

ftre-Dame d’en bas, noflre- Dame des Champs , noftre-Da-
me de la Ville , noflre-Dame des Canes

, noflre-Dame des

Crotes , comme le Secrétaire de Port- Royal fc mocque des

dénotions qu’on fait en fbn honneur. Mais fî le principe des

lanfenifles efl &ux
,
s’il efl blafphematoire

,
s’il efl déclaré Hé-

rétique : la conclufion qu’ils en tirent pour deshonor/r no-

flre-Dame ,
&' pour rendre ridicules les deuotions des âmes

fimples enuers elle} efl faufre,blafpliematoire&; ne peut eflre

fouflenuc que par des Heretiques. Si le principe des lanfë-

nifles efl faux -, celuy des Catholiques efl vray
,
qui enfeigne

que'Iefus-Chrifl efl mort pour tous. Que tous les pécheurs

peuuent afpirer au pardon
, & à la mifericorde

, & la conclufion

queles Peres & les Théologiens tirenr enfaueur de noflre-Da-

nie efl Catholique 8c véritable : à fçauoir qu’elle peut beau-

coup pour nous impecter des grâces
}

qu’elle employé fbn

pouuoir pour retirer du péril les âmes qui mettent leur con-

fiance en elle,& que lefus-Chrifl change fbuuent les defTeins

qu’il auoit de perdre les pécheurs
,
en confideration des prières

de fâ fàinte Mere. Cela eflant ainfî, quel chafliment ne men-
tent point les lanfenifles 5c leur Secrétaire, qui dàns leur neu-

fiéme Lettre ont compofévn libelle diffamatoire contre l’hon-

neur de la Mere de Dieu ? Quelle peine peut expier le crime

des Libribraires
,
qui impriment les olafphemes contre la Reyne

du Ciel} & quelle exeufe peuuent auoir ceux des habitans de
Paris, qui ont entendu publier par les rues ces impierez, qui

les ont leucs dans leurs maifbns , 5c qui ont pris plaifir à ces

boufibnneriesi)^

Les Hifloriens nous apprennent que Dieu a fbuuent vengé
le deshonneur qu’on faifoit à fa Mere, par deschaflimens ex-

traordinaires: les Lettres nous donnent fujet d’en appréhendée

de pareils. Nousfçauons au contraire que Dieu a fouuent re-

tiré ces fléaux, 5c s’eflappaifé parl’entremifede la Vierge. Nou*
l’auons veu cette année dans la pefle de Naples, 5c l'an i 6 i7 >

dans celle de la ville de Lyon
,
qui ont eflé fl effroyables^

qu’elles ont dcfêtté ces grandes villes : 5c n’ont cefTé qu’apte^

f
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des YOBUx faits à la Vierge. Paris reilènt deua de grandes mala-

dies, qui peuc-eilrene (ont que des di/polîtionsade plusdan-

gereufes
; le vray moyen de les preuenir , c’ed de demander par-

don à la Vierge , du des-honneur qu'elleàreceudecesLeccresa

luy promettant de didiper le Port- Royal , Sc d’exterminer le

lauienifme , & pour cet impie Secrétaire , il deuroit craindre

ce qu autrefois on pratiquoit à Lyon , enuers ceux qui auoienc

compofé de méchantes pièces ,
on les conduifoit fur le Pont Sc

on les predpitoitdans le RhoCnc , mundo à fiand*U/y melm
ejl vtfkfptndMHr molam djinariam collo dus ($' demergatur in prt-

fnndum mdris.

XXXIII. Obiection. Les Cafuilles enfeignenc

qu’on peut confêruet vne véritable deuotion auec vn amouc
defordonné pour les grandeurs

,
parce que la recherche des

grandeurs n’ed que péché veniel
;
à moins qu’on les dcHrafl;

pour o^nfer Dieu , ou i’ERat
,
plus commodément. Lettre y.

f*ge 4.

Response. Les Cafuiftes enlèignentquc la vraye deuo-

tion confiée à fuir les honneurs, & à rechercher l’opprobre de

lefus-Chrift, mais cette deuotion n’y>particnt qu’aux parfaits.

Il y en a vne autre qui conlîile à n’affcélionner point les hon-

neurs , lors qu’on les poiTede
, & à pluftoft mourir, que de

commettre vn péché veniel
,
pour les confcruct ou les accroi-

Are. Les mefmes CafuiAes difent que l’ambition n’eA d’ordi-

naire qu’vn péché veniel , fi le motif de l’ambitieux n’eA pas

mortel : ou fi pour paruenir à ce qu’il ambitionne ,
il ne prend

des moyens, qui aillent à péché mortel. Efeobar ne dit que ce-

la) & ce qui uiomphe le lanfeniAe, eA qu’il croit que les lept p e-

chez capitaux (ont toufiours mortels
,
àcaulê que le peuple les

appelle de ce nom : Où peut-eAre qu’il croit que toute ambi-

tion eA de la nature dccelle que quelques- vns des principaux

du party
,
qu’on connoiA fort bien

,
qui ne s’y font engagez que

Dardes motifs fort éloignez de l’humilité ChreAienne , te que

Æ bon Pere Efeobar
,
quoy qu’on luy fafie dire icy en faueur de

l’ambition ,n’excufer6it iamaisde péché mottel. Et puis vous

nous dites tant de belles chofes de l’humilité, &vous prefehez

fi hautement le mépris des grandeurs du monde -, hela Melfieurs,

apres auoir écrit& parlé de la forte quand vous ouurez la Sainte

Elcriture.ne craignez-vous point que leS. Efptit.qui voit le»

ièntimensde voAre cœur ne vous failè voAre procès ,
comme à

Origene auec ce (èul verfet de Dauid. Peccatori dutem dixit

Deus qndre endrrdt inflitiMmeM (ÿ* dJfHtnis tefidmentummeHm per

es tHum ?

XXXIV. Obiection. Le Pete Bauny enfeigne que

S vj

E

f



l’enuie du bien fpitituel du prochain eft mortelle ,
mais que l'en-

uie du bien temporel, n’eft que venielle. Lettre ç. page 4.

Rssponse. Le Pere Bauny veut dite qu’on peut auoir

vn modf
,
pour delirer que noflre prochain ne s'auance point

en honneur où en biens de fortunes
,
qui ne fera que péché

véniel : ce que les Théologiens & Cafuiftes enfeignent com-
munément jmcfmes on peut defirer qu'il perde fes biens , afih

qu’il ne Ce damne pas , ou qu’il ne tyrannife pas les pauures,

mais le Pere die le contraire à l’égard des biens fpirituels. Cac
on ne peut pas auoir vn honnelle motifde defirer que quelqu'vn

ne deuienne pas grand Saint, ne fe conuertifie pas à Dieu, ou
n’entre pas au Ciel ; & ceux qui feroient ces Adtes dans l’opi-

nion du Pere haifient leur prochain. Arifiote a reconnû cette

diiTcrence entre les biens temporels & les biens honnefies. ou
les aéfions de vertu, quand il dit au fécond de fâ Rhétorique,

que cette efpece d’enuieque les Grecs appellent iVcOTcAV, ne
peut auoir les chofes honnefies pour objet : mais les biens de
fortune, ce qu'on peut direeft

,
quele Pere Bauny a mis en ter-

mes obfcurs ce qu’il auoit irouué dans les autres Théologiens

plus clairement expliqué.

XXXV. Obiection. Les Cafiiiftes enfèignenr que la

f

>arc(Ic eft vne triftefie de ce que les chofès fpirituelles font

inrituelles,comme feroit de s’affliger dece que lesSacremens

font la fource de la Grâce, & c’eft vn péché monel. Lettre p.

page s.

Response. Voftre mauuaiiê foy
, & voftre peu d’érude

paroilTènt également en ce reproche
, & c’eft bien vouloir que 1a

paflîon l’emporte defius la raifonquede parler au Pere lefîiire

en ces termes
;
0 mon Pere te ne crois pas ejne perfonne ait iamais

efli ajfez. hizArre
,
pour s'aui/èr d'éjhre parejfeux de cette forte.

Vous témoignez voftre mauuaifefoy , en ce que pour rendre

la définition, que donne le Pere Efeobar, impertinente, vous

paftez fous filence le principal exemple du péché de pareftè que
cet Autheur rapporte, & ne mettez que celuyqui n’eft qu’ac-

ceftbire: au lieu que vous deuiez dire auec Efeobar, que celuy-

là commerteroit vn péché de parellè
,
qui s’atirifteroit de ce

que lefus-Chrift a eftably des Sacremens, comme des moyens
|>our paruenir à cette iouïftànce, par la grâce qu’ils confèrent

a ceux qui en veulent vfër? Vous agiftez encore de mauuaiiê
' foy contre Efeob^

,
parce que vous ne dites rien de plufieurs

pechez qu’il rapporte, qui font appeliez communément par les

Théologiens
,
les filles du péché capital de pareftè

, Sc vous
prétendez par cette foiipplelTe

,
faire accroire aux fimplet

qu'Efeobar ofte ta parejfe du nombre des péchez capitaux.



Vous monftrcz auOI vifiblemcnt que tous elles peu verfc en

Théologie , car Efeobar patlanc du péché de parelTe ne dit

que ce que S. Th. à enfeifftéen Ufecondtfécondé ijnefi.js-

a. s.tir 4-. dr en[4 pnmierefécondé ejueft. 37. art. 4. adteniam Ca-

ietan , dr les autres Scholaflûjues de fon Ordre , Siluejler Va ht

acedia, Nauarre en fa Somme chap. 23. auoienc donné l'exem-

ple à Elcobar de ne Ce point départit de la doâtine de (âint

Thomas , laquelle ce Ooâeuc Angélique auoii tirée de làinél
'

Grégoire & de S. Damafcene. D'où s'enfuit qu'en voulant vous

railler d'Efeobar vous traittez ces Pec|^ & (aine Thomas auec

les Théologiens, deridicules. Mais en aillant de cette maniéré,

vous vous cxpolêzvous-mefmes àla rifée des Théologiens, qui

voyent par là voftrc foible
;
mais que croiront de vous les pet-

(bnnes qui auront feulement vn peu de fens commun lors que
vous dites

,
<jut vota ne croyez, pas que perfonneait iamais eftt ajfet,

bizarre pour s'auifer d'ejlre parefeux de cette forte. Car félon vos

maximes
,
qui veulent quelelus-Chriù n'eù pas mort pour le

falut de tous les Fidèles
, & que la Grâce efîîcace e(l donnée

à peu de perlbnnes
;
ceux qui le font lailTez furprendre à vos

rxuures
,
peuuent facilement s'attriùer d'auoir c(lé créez pour

vne fin
,
à laquelle ils defefpeient de pouuoir atteindre

, & par

vnefiiite quafi necellàire , ils peuuent fouiftnt s'attrifter de ce

que les Sacremens produifent la Grâce efficace
, dont ils ne

relTèntcnt point les mouucmens. C’efl donc contre le (ëns com-
mun que vous combattez les maximes fondamentales de vofire

doArine- C’eft contre ce que vous auez dit dans voftre quatriè-

me Lettre ,
qu'il y à dans l’Eglife vn grand nombre de liber-

tins^ dont vous en connoilTez plufieurs
,
qui ne penfent qu'à

contenter leur (ènfualité , fans iamais tourner le coeur vers le

Ciel, & fans aucun fouuenir de l’autre vie-, car fi ce que vous

dites eft vray , ie ne doute point que ces gens- là ne s'attriflent,

quand on leur dit qu'il faudra quitter ces delices
,
pour en cher-

cher d’autres apres la mort, & qu.’ils ne regretentd’aooit elle

créez pour vne autre fin
,
que pour les plaifirs qu’ils gouflent en

cette vie. * Joarine en

XXXW. Obiection.* Les Cafuifles enfeignent qu'il

eft permis de manger tout fon fioul fans necellîté , & pour la ^ «««ire aux te-

/êule volupté
,
pourueuque celanenuile point à la fanté

, & fucnn^.&HUnlipi
que ce n'eft que péché veniel, fi fans aucune neceflîté on s'é- quedaw

gorgeouiufquesavomir,Le«re 9.p4̂ ej. a. .0 Phiiofophc#

Response. C’eft haïr bien cruellement les Cafûiftes,

que de rifquer la réputation d'honnefte homme, vous enfon- ySfum';.'*/

cant dans toutes ces ordures pour les combattreù’ay grand regret * ''•

d eftre obligé de vous y fuiure ,
mais puu qu il faut vous tepon- donne in ddoauchcm
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«lenHfenfiSfmttân dre. * le diray qocpluficars bons Thcologicns «ifèignent qn’il

dfft7cnt”!ta Vxcei ny à pas plus de mal à rechercher fans neceflîcé le plaifir du
de bouihc ie« plui gouft

,
qu’à procurcc la (atisfaftion de la ve«c,deroiiye ,& de

d^lîronn7bi«!c«^ rodorat;5c plufîeurs tant Philofophes queTheologiens tiennent,

deM.nu.tori. que ces contcntemens des fens font indifferens ,& qu’ils ne fonc

•ueYei fid'ciei'.’^i ”7 bonsny mauuais.Que fi vou$auiez( Monfieut le Secrétaire)

font les membre» de première tctnture dcsfciences , vous n’auriez pas condamné

ruiffem agir rar U CCS opiHions qui loHt probables. Ic nc fçais pasmefmcs livous
hui moiirde U »o- entendez bien les principes de voftre Morale. Car vos mai-

rermiidemiEeriout ftres tiennciu ou’vnc potlonne qui na point perdu fon inno-

ch7rehMfinfn«effiI
baptifmae peut fans péché fe feruir des créatures,pour fbn

léiepUiftrdu gouR diuertiflémcnt. Et il me Tournent que le fieur du Hamel prefi*

deuant le Roy dans fa ParroifTe de S. Merry, exhorta-fore

^'ignoraiK ceux qui faMaiefiédeconferuerfon innocence baptifmale,afin qu'il peuft
ncfom pasptrfuidcx péché , prendre les plaifirs de la chafTe, qui font interdits

curirnno. Lit.Ptft. 31IX hommes qui font tombez en pecnc mortel. Ce principe

^^i^oanué’ éii
cftant efiably parmy vous

, vous deuiez dire que vous ne parlez

rauin ,
rcxndiicuic. que contre ceux qui mangent tout leur (âoul fans neceflîté.apres

liffcnr
jjjojr perdu l’innocence baptifmale

;
ou bien vous croyez que

duii à I imeniperan- tout le monde l’a perduc
,
dcquoy le fieur du Hamel ne derneo-

Vu*pifl7ge*de%*M»-
pas d’accord.,* Pour ce qui eft de Te gorger fans neceflîté,

ihi/u. ceuf. de Pur. iuTques à vomit ce que vous condamnez de péché mortel ; ie

^ômdeit rufforrerù
^ complaifancc que vous auez pourles Dames,

tetit decirtue l’tuu que VOUS VOUS pottcz a cette rigueur. Elles ont fi grande hor-
deUfuc.dePâr.iM jeur dc cette aélion indéccntc , que pouc OC pas blefTer leurima-

frepefineu) yw gination,le lieur de Vaucelas a banny de la langue Françoile,vne

î^^ndmmcrTuTw- toutes les autres nations approuuent
,
qui dit qü’on

CCI de U bouche, vomit toutcs fottes d’iniures contre quelqu’vn , lors qu’on.s’em-
**

porte à dire des iniures vilaines & meffèantes contre Ta perfon-

ne. * Si la complaifâncequevousauez pourlefexe, vousà fait

condamner de péché inortel, celuyqui Te gorgeainfi. Il vau-

droit mieux le fortifier par les paroles de l'Euangile, en S. Mat-
thieu chapitre 15 & faire entendre à ces âmes délicates que
toutes les chofest^ui font indécentes à noflre égard , ne font pas

foûleuer le cceur a Dieu. Les Pharifiens & les autres luifs accu-

foient à noftre Seigneuries Difciples, commed’iyn grand pé-

ché , de ce qu'ils mangeoient fans auoir laué leurs mains. S»

Pierre qui auoit l’imagination cncoreafTez grollîere, iugeaque
cela efloit indécent

, & en auertit noflre Seigneur
,
qui traita

de mépris les Pharifiens
, & reprocha à S. Pierre fà fhipidité à

conceuoir les chofes fpirituelles. Les Dames de Port-Royal
verront bien à cet exemple, fans que Ten apporte d’autres

,
que

toutes les aâions qui font indécentes à nos yeux ne font pas des

pccbcz mortels aux yeux de Dieu. Que fi vous parlez de voos-

taefine
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mefmes & fi véritablement vous croyez qu*vn homme qui le

gorge fanineceflîté iufquesà cet excez,peche mortellement:

<liies-moy pourqiioy vn hommequi mange tout (bnfaoulfims

Aecefii té
,
pour la feule volupté , ne peche que veniellement

, 6c

l’il vomit en fujtte& peche mortellement î eft-ce à caufè da
bien qu’il perd î cela ne peut cftre , cats'il ne le mangeoit pas

, 8c

qu’il le laifiafi perdre » il ne pecheroic pas pour cela mortelle-

ment fEft'Ce qu’il y à quelque prccepte dans l’Efcritute
, qui

vous défende cette aûion indécente? Vous m’euQîez fait plaifit

de mel’apprendrejcar ie n'ay point veu de raifon dans aucun Au.
theurquiprouue quede mangerplus que l’eftomachn’en peut

porter , ioit vn péché mortel. C'eftdoncà tott que vous blâ-

mez vne opinion quiefi ptobable, finis apporter aucun texte

de l’Efi:titure
, ou aucune preuue pour celle que vous voujez

edablir.

XXXVII. Obiection. Les Cafuiftes excufent les

menfonges qui fe font par cquiuoques
, mefme en iurant. Lettre

S‘&
R ESP o NS E. Les Cafuiftes n’excufent pas les menfonges

qui fe commettent
,
ou par paroles ou par lignes : parce que la

parole & les figues ont efté eftablisafin que les hommes puii^

fent conuerfer uncerement les vns auec les autres. Mais quand
lés perfonnesauec qui nous conueribns ,

n’ont pas droit de nous
interroger : ou bien qu’elles nous interrogent pour nous nuire;

les Théologiens enfeignent que nous pouuons diftimuler
, &

nous feruir de paroles & de lignes cquiuoques
, & propres à

lignifier plufieurs chofes. En iorte que nous prenions ces pa-

roles
, & ces fignes en vn fens

, & celuy auec qui noos conuer-

fons les prenne en l’autre. La fainteEferiture nous fournit des

exemples de ces diflimulations î Les Apoftres demandent à no-
ftre Seigneur dans combien de temps deuoit finir ce monde , &
il leur répond

,
qu’il n’y à que fon pere qui le fçaehe, memoir-

il ? non, car il ne le Içauoitpas pour le leur déclarer. Lesparens

de lefus-Chrift le prient d’aller en leru/àlcm pour fe faire con-

lioiftre
,
il leur répond qu'il n’ira pas : & toutefois il y alla

,
men-

toit il ? non , car il vouloir dire qu’il n’iroit pas en leur compa-
gnie : & en cfFeél , il y alla en particulier. Lorsqu’il refiufeita la

fille du maiftre de la Syn.igogue
,

il confola ceux qui le vinrent

quérir
;
Icurdifànt qu’elle n’eftoit pas morte ,

mais qu’cllcdor-

moit , mentoit-il ? non , car elle n’eftoit pas morte pour ne plus

viurc. corne meurent les autres hommes. Lors que le Lazare fut

^ort il dit à fes Apoftres
,
noftrc bon amy dort , & les Apoftres

prirent fi bien ce que noftre Seigneur dit pour le véritable fom-

meil, que S. Thomas repartit que puifqu’il dormoit il rechap-



|>eroic de (à maladie. Ilya vne infinité d’etemples iêtnblakfes?

£t pout les fignet, la /aime Eicriturenous dit que Oauid fe troo«

uant chez vn Roy efiranger fit lèmblanc d’edre deuenu inlenfi^ \
pour (âuuer là vie ; & Rebecca couuric les mains de lacob dg

peaux de cheureaux, afin que Ton pete Ilàac le prift pour Elâli.S.

Augudinexculê cette aflion. &dirquecen‘edoitpas vn mea-
fonge. V oila iudement ce que les Cafuides enfeignent des equi-r

uoques.Ils les approuuent, lors que ceux qui eavfent ont rai-

fond’envfer. Mais hors de ce temps &de ces occafions ils les

condamnent
;
parce qu’ils ruinent le commerce Sc la conuerla-

tion. Si le Ledleur veut voir les lurifconfultes & les Théolo-

giens qui exculèntles equiuoques, il prendra la peine de lire ce

fçauanc lurifconfulte AHguflinus Barioft , dans les amotAtiom

(juil afaites fur la vingt-deuxieme caufe de Gratian
,

quejlion
fi->

fonde. Principalementfurie quatorzième chapitre
,
furie vingt-vniém

me cr vingt- deuiiéme.ll trouuera là plufienrs cas décidez pour
les Tribunaux des luges Séculiers & Ecclefiadiques

, & pour la

confcience
; & condamnera l’imprudence du Secrecaire, qui à

ede adez confideté pour reprocher aux lefuites le vice qui
tendra les laniènidet infâmes àtoutela poderiré- On fçaitbien

que toute herefie edant oppoiee à quelque vérité
,
elle ed necef*

fairement infeparabledu menfonge
,
mais on n'en a point enco.

^
reveu, qui (ë Toit (èruie de tant de palliation, comme celles des

lanfenides. Car elle fait edat de défendre la grâce, &elle la

perfecute
j
elle fait des Liures de la Frequente Communion ,

& elle l’a combat; elle recommande la pénitence, & elle n’en

fait point. Elle fait des (bûmidîons au Pape, & elle fe mocque
de luy.Elle renonce aux cinq propofitions, & elle les foudienc.

Elle témoigne vn grand refpeÂ pour les vœux des Religieulês,

Sc elle dit que les liens ne font que des amufements : cent fois on
a veu les lanfenides fe dédire de ce qu’ils auoient auancé. Cenc
fois fe contredire dans leurs Liures; & leurs demieres Lettres

ontedéconuaincuësdetantd’impodures
,
qu’on peut direque

le menfonge , les equiuoques &rhypocrifie fontaudî naturel-

les aux lanfenides que la vérité , la nmplicité & la candeur font

ordinaire aux Cafuides. lerapporterois icy des cas particuliers

deleurhypocrifie ,
fi toutle monde neconnoidbitleur artificç

'

àfurprendrelepeuple: C’ed ce qui augmente l’obligation que
nous auons à N ofièigneurs les Prélats , dont le zele trauaille fi

vtilement à déraciner cette herefie qui s’étendoit dans la France,

&fefottifioit fous prétexte de reforme & de peifcûion. le les

priedeconfiderereequeS. Grégoire dit dans la première partie .

defbn Padoral rapporté par Gratian fécond chap. de ladift,

B3. qu’il n’y a nea qui fisfiè vn fi grand dégad dans l’Eglife, corn- .



ine lliypocrifie, qui conute le vice fi>us l’apparence de la yerto,

fcque rEuefquc qui ne chaftie pas ces hypocrites mérité plû-

toft tout autre nom que celuy d'Euefque. Nemo ifuippe in Eccle-

fU noctt /implÎMS
,
quam qui peruerfe agens nomtnvtl orainemfanSli-

tMtishdlfet. EpifcopH$ita<jue <]ui taltum crimind non corrigit .magis

éicendits efl CArtis impHdicHS tju.xm Epifiopus.

XXXVIII. Objection. Les Cafuiftes enfeignent

que tes promellès n’obligenr pas
,
quand on n’a point intention

de s’obliger : or il n’arriue gueres qu’on ait cette intention
, à

moins qu'on ne les confirme par fetmenc, ou par contraâ,LcN
treâ.pMge 9.

'

Rbsponse. Pour fàtufaire à cette Objeftion < il faut

expliquer deux difficultez
,
dont i’vne efl de fait, l’autre de droit.

Touchant celle quieft défait
;
les Cafuines difenc communé-

ment que ceux qui promettent quelque chofê à vn autre , n’ont

S
as pour l’ordinaire intention de s’obliger fous peine de péché,

executer ce qu’ils promettent, mais que feulement ils ont la

volonté de le faire
,
pourueu qu’ils le puifTent commodemenr,

ou qu’il ne furuienne quelque raifon qui leur fallè changer

la refblution qu’ils ont pour lors d’cxecuter ce qu’ils promet-

tent. Le Secrétaire du Port-Royal dit le contraire, à qui croi-

rons-nous > l’experience en ce rencontre doit auoir baucoup
d^oids ,& chacun peut &ire reflexion fur ce qui fe palTe en Ton

ame, quand il fltit de femblables promeflès. Cependant fi noua

nous rapportons au témoignage des gens fçauans , Emamtel S*
tenu cette opinion , verio promi^io , 6c fbn Liure ayant efté

examiné par le Maiflre dufâcré Palais du Pape fans qu’on y ait

trouué rien à redire, au contraire plufieurs Théologiens auant

Emanuél Sa, 6c depuis , ayans eflé de mefme auis; il eit tres-pr».

bable que ceux qui promettent n’ont pour l’ordinaire pas in-

tention de s’obliger à la rigueur d’executer ce qu’ils premettenc.

Parce que il y abienderapparerieeque cette qurfhoneflant de
£ut, ces Théologiens nel’ont décidée qu’aprés auoir appris pac

vne longue expérience que ceux qui promettent , n’ont pas in-

tention de s’obliger abfolument.

La fécondé difHcnlré efl plus raal-aiféeà démefler,à caufè que
les Théologiens font de diuerfës opinions. Le point de la dif-

ficulté confîfleà fçauoirfî vn homme qui promet, peutn’eftre

pas obligé à tenir fà parole , fi en promettant il prétend de ne
le pas obliger, Sotus

,
Ledefma ,Emanucl, 8c quelques autres-

rapportés par Sanchec-lUf. /. de Matrimo.difp. 9. n.4. enfei^nent

qu’il n’efl pas poflïble que celuy qui promet ne s’obligea ce-

Vuy à qui il promet
, à caufè que l’obligation eft vn effet

qui fuit neceflàuemcnt de laptomclTe. D’autres Théologiens,.

Tij
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tant anciens que modernes, & en plus grand nombre tiennent

le contraire
,
parce que l’obligation vient de la volonté de ce-

luy qui promet. D’oû ils infèrent que s’il n’a pas intention de

s’obliger en promettant ,
il ne fera pas obligé à garder (à paro-

le
;
de mefme que fi le Legiflateur qui fait vne loy n’a pas inten«

tion d’obliger fes fubjets-, celuy qui ne la gardera pas ne pech»

ta point en y contreuenant. SMint BontuentHre ,S. jlntonin , Ri~

chard ,
Tabiena , ^rmilla . SilHtjitr, NauMrre . rapporterparSan^

ches fom de ce/iniiment , di/p. ç.n.s- Mon auiseftqu’ilfaut pren-

dre garde que cette difpute & contrariété d’auis ne fc reduife aux

fimples paroles, ce qui arriueroit, fi ceux qui tiennent la pre»

miere opinion difènt feulement que celuy qui promet fans auoit

intention de s’obliger, ne fait pas vne véritable promefTè.ôc ceux

qui font d’vn fentiment contraire difènt que fi : De mefme qu’il

n’eft plus queftion que des mots entre les Théologiens
,
donc

quelques-vns difènt que celuy qui fait vne loy fans auoir inten-

tion d’obliger fes fubjets , ne fait pas vne véritable loy
,
mais vne

fimple conllitution ou réglé des actions qu’on peut tranfgrelTèc

fins péché. Et les autres difènt que mefme pour lors il feroit vne

vrayeloy. Pour éuiter ces quefiiohs ,& pour venir à quelque

chofe d’eflèélif, il faut voir u entre les hommes il fè pafTe vn con-

trat qu’on appelle promeflè, en vertu duquel vn homme donne
affeurance à celuy auquel il promet de fiiire quelque chofè,£n

telle forte toutesfois qu’il ne foit obligé que de bien-fcance. te

lepoinâ de la difficulté eftant réduit là , les Théologiens ne dé-

cident pas la queflion en termes fi generaux que le Secrétaire fait

accroire dans fon objeâion, mais ils fc feruent du diflinguo donc

il témoigne auoir tant d’auerfion

,

Voicydonccc qu’ils difènt ,
Qtiand il s’agit d’vne promefle

purement gratuite ,& qui ne met aucune charge à celuy en &-
ueur duquel ellcelî faite

j
le cours ordinaire de fèmblablespro-

meffes porte qu’on n’efl pas obligé en rigueur de les executerj

pourueu que celuy auquel on promet n’encoureaucun domma-
ge ou interefl àcaufè de l’inexécution. C’eft ainfi que s’entend

la fécondé opinion tenue par fâint Bonauenture Sc par ceux que

i’ay alléguez. Que fi la promeflè a eflé faite en confideration

d’vne pareille promelTe ,
ou pour recompenfèr celuy à qui on l’a

fait
;
pour lors on eft obligé en confcience de tenir fâ parole , Se

fi on y contreuienton peche mortellement ou venicllement fé-

lon la mpticre dont il s’agit. Sancheseft dans ce fentiment, //A.

/. de Matrîm. difp. /. num. i. ofi il dit qu’vn ieunehomme qui 3

abufé vne fille fous promeflè de mariage eft obligé de l’elpoufer,

encore qu’il n’ait pas eu intention de s’obliger quand il luy a

promis mariage. Et difp. z, mnn. ^.ildit qu’vne des parties qui



,
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contraAe le mariage venant à ne pas donner Ion conlcntetiienr,

«lie peche moriellement , & ell obligée à contraâet derechef,5c

à le donner.

La matière des promeilès ell d’vne lî longue ellenduc
,
qu’il

faudroic trop de temps pour en expliquer les dilHcuItez. Ce que
i’ay dit lùmc pour faire voir que les Calîiides n’authorilent pas

les fourberies,5c nefauotifent-ceux qui negarJenc pas leur paro>

le, lînon dans les cas où le monde ne croit pas communément
qu'on (bit obligé à la garder.

, ja- ;•

XXXIX. Obiection. Les Cafuiùes enfcignent ques les i !!tud°eUft,l7j7.

illes ont tellement le pouuoir de difoofer de leurVirginité contre ^s*“<r<-./candaicu.

Icgrede Icars parens, que ceux qui abulenc d elles ne pechent rinife tux parrm u
filles ont tellement le pouuoir de difoofer de leurVirginité contre ,

Icgrede leurs parens, que ceux qui abulenc d elles ne pechent rinife eux parrm sc

poini contre la luftice, n elles y confentent.
tVi fv'ulJcr'fédSire"

R B s P ocr s a. Bauny à des- ja répliqué à cette obieâiion
, & cemfd. Par. /tri tr

dtepour fon opinion,qui ell véritable & commune, S.Antonin,

Sotus & Nauarra,lâns parler de beaucoup d’autres Autheurs qui puiiTicc legitimrqot

enlêignent qu’vne fille ellant tombée en fornication n’cll pas
n*

obligée d'expliquer à fon Confclfeur, lî par cette adlion elle à Uquciie cft conùclde

perdu là Virginité. •’V '“‘i'*

XL. Obiectiok. Le Secrétaire du quvnleluite la entrete- pourjuihoriierrim-

nu de queAions les plus brutales& les plus extraordinaires qu’on

puilTe s’imaginer
,
principalement pour les peribnnes mariées ou cm/: ,s. p

fiancées : fie que ces queAions font en fi grand nombre
,
qu’il y anf peKÎal°ili* m**

en à dequoy remplir plufieurs Lettres
,
page delà neufiéme rn le pouuoir nti9

Lettre. Ce qu’il répété dans l’onziéme,où il dit qu’il elpargne les &
leluites

,
en ne rapportant point leurs dédiions fur cette matière. luy ceux qui romaird*

Datre t à la fin
m»l-heurcux pourri,page y* a «nn.

. , ^ r „ - . , uirl hoimcunuxfiU
Respomsb. CeA pour rendre les Caïuiues & les lefiiites i»

.
"c pcchmi poiac

plusfufpeéb que vous vous ferués de cene feinte ;C*eA pour
voAreintereA que vous alFcélés cette modeAie

,
quoy qu’en tent

,
parce qu'il prt-

vos Lettres à toute rencontre vous vous échappiés à dire des
?e**d1fpoferd!'*ieud

choies fi melTèantes
,
qu’il femble queleplaifirquevousy pre- ''i'giniid contre w-

nez vous fait oublier que vous faites profellîon d’vne Sedlequi

veutparoiAre fi lèuere, que vous écriuez en François, ôc que Btau.p.i,.

c’eAprindpalementaux Dames que vous parlez. Toutesfois ie nêrSen^Jîfc, ^
neme fie pas trop à voAre parole , car en difant que vous épar- ‘•»nRerrnfe,

gnez les lefiiites , vous nous promettez au mefme moment de Sté i "a veri /réîr

nous entretenir vne autrefois de cette matière : C’eA pourquoy i •* confeiEoa

trouuezbon
,
Monfieur le Secrétaire, que ie mette icy quel*

que motifs qui ont porté les CafuiAes à parler de ces lâletez.

Le premier cA
,
que Dieu les cha Aie dans l’Enfer

,
$c fouuent les

à punis en ce monde par ledeluge, parles pluyes de fouffreSc

de feu ,& par d’autre» effroyables chaAiroens
;
parce que font

des aimes énormes. LeûxoodeA, que les Canons des Concis

T iij
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les , les Liures penitentiaux des Grecs
, des Latins , & de

lieurs Egli&s de France, d'Efpagne
, de Sicile ,& autres Royau-

mes, ont fort parlé de ces matières. jinthoràus jlugufHnus Z plu-

lîeutsdecespenitentiaux. Le pere lean Morin de l'Oratoire en
rappoite quantité, & tnefme de France , entr’aucres celuy

d’Angers. Gratian à la (ïn du decret à les Canons penitentiauz

^ qui en parlent. Burchard Euefque de Mayence qui viuoit l’an

loio. traitte de ces matières. Dans tous ces Liures t'Eghfé expli-

que les differentes fortes de pechez contre la chafteté, taxe les

pénitences, que les Prcflres doiuent impofèr. Qu'ont fait les

Cafuiffes que vous aceufez d’impureté i Qu,’ont fait Sanches Sc

Bafilius Pontius
,& les autres Autheuts qui ont écrit du Sacre-

ment de Mariage ? ils ont ramaffé ce queles Conciles
,
les Papes

& les Eglifes particulières ont dit fur ces pechez. Fakhés-voas
donc contre l’Eglife.contre les Papes,& non pas contre les Théo-
logiens qui n’ont fait que compiler leurs ordonnances.

5i ieneportois pas plus de refpeâaiix Perei de l’Eglifê que

,
TOUS en portés aux Théologiens , ie vous ferois vo recueil de ce
qu’ils ont dit en ce genre dans leurs Commentaires fût l’Efcri-

ture,dans les Homelies & Sermons qu’ils faifoientau peuple,&
dans leurs autres traittés. Vous verries que les plus retenus dans

ces matières, n’ont pasefié les plus chafles , deuant que de fè

conuertir à Dieu;Au contraire,vous remarqueriés queles Saints

qui ont efié dans me perpétuelle chafleté & innocence de vie>

ont efié plus hardis à parler du vice contraire. Ce qui fen à ré-

futer vos calomnies ,
qui tafrhent à rendre Sanches, & quel-

ques autres , ftifpeâs d’impureté ,
parce qu’ils ont trop partico-

latiféles circonifancesdeces chofes qui font rougir les âmes chiu

fies. En bonne foy, Monfieur le lanfenifte, Adam efloit-ilplus

chaffe, apres qu’il eut mangé delà pomme qu'il n’efloit auant ce
mal- heureux repastie ne crois pas que vous ayez enuiedeledi-
te-,8c toutesfois il rougit de fè voir nud aptes auoir perdu la grâce
originelle,& fà nudité ne luy apportoit point de confufîon aupa-
rauanr. C’eff pour la mefmeraifon que plufîeurs Peres qui ont
eflé éminens en chaffété , fe font lailTèz aller fort innocemment à
dire des chofès, que d’autres n’eu fient ny dit, ny penfé fâas quel-
que péril. C’eft pour la mefmeraifon que Sanches,qui àeflé
excellent en cette vertu ,à pu écrire fans danger de ces queflions

pour 1e repos des confciences, dont plufîeurs à qui Dieu n’a pas
Êitla mefmegraccjn'auroient ofe parler, fans aainte de bleflèr

ia leur.

Maisdeplas,Heff à remarquer qu'il eu parleen des termes fi

graues Sc fiirieux
,
que fî quelques-vns fe trouuent incommodé»

de ceuc leâuie ,.ü jfkucpluftoft l’attribuer à leur fotblefiè& à Ik

;
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irinadté de leac imagination, qu'à l’Aucfieur, qui à obligé TE-'

gUie&tous les Conlellèurs, entraictant auectantdemodeftid

tontes les choies qu’il eull fallu chercher dans d'autres Liures,

«ioni quelques- vns parlant trop lîmplement de ces matières,

quoy qu'en peu de mots , font plus d’impcelEon que tout ce que
Sanchesen a écrit.

le me fuis à dedèin refolu de defendre Sanches plus que les

autres Autheurs
,
parce que la calomnie des lanienides veut

noircir la réputation de ce l^auant Canonille, qui ne cede à au-

cun des Théologiens qui ont écrit des matières qu’il traite. Oc
il à qualî écrit fur tous les cas deconfcience ,

dans là Somme,
qui à pour tiltre de Aiatrimonio, Car il examine enuiron qua-
tre cens quatre-vingts difputes , & dans ce grand nombre ,

il n’y

«0 à que quatre ou dnq tout au plus
,
qui traittent des pechez

contre la challeté; & de ces quatre ou dnq
,
vne bonne partie

ne regarde que les OlKcialitez
,
pour iuger de l’empelchemenr,

d'impuiinince,&Ies Confellèurs ne font pas obligés de lire ce

quecét Autheur rapporte des Canons &des dédiions des Pa-

pes pour le for extérieur. Que lî vous auex leu ce Içauant hom-
me, Monlieur le Secrétaire, n'eftes-vous pasvn calomniateu r de

faire des fatyres contre ce Cafuifte , comme fi dans toute cette

prodigieufe Somme il ne parloit que d’ordures, qu’il euft inuen-

tees à plaifir , 6c qu’il n’euft pas prilës des Condles , des Peres ;

deSaint Augufiin
, 6c autres anciens Cafuifies. Si vous ne l’auiés

pas leu , n'eiles-vous pas vn temeraire
,
de vous fiiire Secreuire

d'vne caballe
,
qui vous fournir de fi mauuais mémoires , contre

vn homme
, à qui les perfonnes mariées 6c fiancées ,

les Confel^

leurs qui entendent les Confeflîons , les Officiaux qui jugent de

b validité du mariage ont vne eternelle obligation.

Le triofiémemocifqu’ont eu les Théologiens 6c Cafiiiftes de

uaitter des pechez qui peuuent le rencontrer entre les perfon-

nes mariées 6c fiancées
, 6c mefme entre celles qui ne font point

engagées en ces liens , cft pour retirer les âmes des perplexités 6c

fcrupules
,
que des perfonnes indiferettes ,

ou qui font les refor-

mées , font naillre dans les âmes en condamnant tant de chofes,

, les vnes de péché mortel ,
les autres de veniel dans le Sacrement

de mariage
: Que fi ce que les lanlênifies difent eftoit vray ,

tou-

tes les perfonnes mariées defefpereroient de pouuoiratteindreà

la perfeâion, 6c la plufpart lètoientendangetde ledamner. Ce
motifn’eft pas pour porter les perfonnes mariées au relafche-

ment , nyau mépris des Canons 6c des exhortations
,
que les

làints Peres nous ont lailTées pour retenir la trop grande inclina-

tion qu’à la nature corrompue de fe plonger dans la volupté des

^s. Mais pour debbulêr le peuple qucl’indilcrctiondes Con-



tedêars Sc la malice des lanfeniftes épouuanrenc par l’obliga-

non des Canons de l'Eglife
,
qui n’obligent plus : & par des ci-

utionsdes Peres qui fouuent le font iecuis d’eiagerations pour

retirer les Chrediensde la volupté , comme quand Tetcullieo

rapporte au Canon $. dt la ^uefl, ^.canfe j2. appelle Abrahamfor-
tiicateHr,àcan/i<jiu‘il s'

eft
mariévne fécondéfois. Qjtandau Canon

J, 5. Hierofme appelle celuj- là adultéré eftd aimefa femme auec

trop d.ardeur. Au Canon 74. il n approuue Ce^ion du mariage <jue

pour auoir lignée, Lâberorum ergo , vt diximus , in matrimonio opern

conceffafunt. F’oluptates autern , ejua de meretricum capiumuram-

plexibus in vxore damnaia. Saint Grégoire au chapitre ^0. de fis

Aiorales condamne depéchéceux ^ui vfint du mariagepourautrefin
^ue pour auoir des enfant. Et les autres Pères allez fouoent le

montrent feueres pour rericer ceux qui font dans cet eftat là d'v*

ne vie trop molle, non qu’en vérité il y ait péché mortel , ny (bu-

uent veiiiel conüderable , aux aâions qu'ils appellent fornica-

tions, adultaires, où contre lefquelles ils inueâiuent -, Mais ils (è

feroent de ces façons de parler, pour donner de la terreur au pea<

pie , & pour l’empefcher de pa (Ter aux aâions illicites.

Les lanfènilles qui veulent faire les réformateurs , & qui taf-

chentdeparoillre chades & vertueux
,
interprètent ces authori-

tés des Peres au pied de la Lettre
,
& embarrallènt les confeien-

ces, dilâns que lesperfonnes mariées ne peuuent plus vfer de

leurdroiâ, depuis que la grolTelTe eftaflèurée, qu'vne femme
quià pairél’aaged’auoirdes enfans,peche en (émanant, & que
ce qui eft permis dans le mariage deuient illicite

,
lors qu’on ne

s’en fert que comme d’vn remede pour éuiter la tentation. C’eft

ce que nient les Tjheologiens& Cafuiftes. &ilsleprouuentpac

de folides raifbns. Les Théologiens difent pareillement que
les Canons qui deftèndoient autrefois Ivfàge du mariage le

longdu Carefme, les iours des grandes Feftes & de Dimao-
ches , ou bien quand les petfonnes vouloient s'approcher delà

Communion
; n’obligent plus

,
parce que la couftumeà preuala

au contraire
;
& fe contentent d’exhorter les penitens à s abfte-

nir le plus qu’ils pourront ,
fans leur impofer vn ioug qu’ils

o’ont point.

Voilà en quoy conlîfte le relafchcment des Cafuiftes, c’eft ce

qui vous donne occalîon de rendre fufpeâe la chafteté des

'Théologiens , & d’ambitionner à leurs dépens la réputation

d’eftreenafte & retenus. le veux croire, MefTieurs, que vous
Teftes, mais cette feuerité affèdlce ,

n’en eft pas vne bonne preu-

ve
; témoins les Turlupins & les Vaudois

,
qui prefehoient

prefque toulîours contre le mariage& les fenfualitez
,
&dont

cepeudaat U vie eftoii toute remplie d’ordures infimes. Si

nous



sons n’auions potir vous plus de difcreden 9c de cliatit^ goe
vousn'enâuez pour les Cafuines: Vousfçauez bien, qu'il rie

nous reçoit pasmal-aifé de tirer vn rideau
, qui découuriroie

bien des chofes ; mais puilque v6us nous menacez de nous en-

tretenir fur ce lujét , ie me relêrueray pour ce temps-là. Et ce-

pendant ie me contente de vous prefenter trois Prppolîtions

qui font à mon auis vn argument démonfiratif: mais doiitie

Yüus laide à appliquer la conclufion, commeiivous plaira. La
première eildela foy

,
queperfbnnenepeot edre cnade làns

vne grâce bien particulière de Dieu. La leconde, que i'berede

-ofteia grâce,& rend l’homme expodf aux tentations les plus faf.

cheufes. La troilîéme
,
que le lanfênifme ed vne herede re-

connue pour telle pat le S. Siégé& pat i’Eglilé Gallicane. Que
n à ces trois Propodtions Catholiques , vous y adioudez vne

quatrième fondamentale du lanfênifroe
, qui enfèigne que jes

hommes ne tombent dans tous les pechez de la chair
,
que par

le manquement de la Grâce efficace : & qu'on ne s’en releue ia-

mais que par la melme Grâce qui opéré necedàiremenr
;

il s’en-

fuit encore euidemment, qu’vnedoârinede cette nature, en-

gage inlênliblement vne ame innocente dans bien des milè-

les. Car dés là qu’elle (è croit dans l'impodibilité de vaincre la

tentation, elle s’y l’aidècouler doucement& fans reddance,&

la padlon s'irritant pat la prelëoce des objeéts à des perfbnnes

qui font dans les mefmes fentimens , elledeuient lî force, que la

raifoned vne barrière bien foiblepour l’arreder. C’edee qui

£iifbit dire il y a peu à vne perfonne tres-confîderablepour (à

grande doâtine& là longue expérience en la conduicedes âmes,

qu’elle ne pouuoitaljfezs’edonner , comment des maris & des

meres pouuoient fietlaconfciencede leurs femmes &de leurs

. filles à la direâion d’vn homme qui exeufe lès cheutes & celles

de ffis penicentes , furie défaut de la grâce efficace qui luy a

manqué.
X L I. O B I E c T 1

0

N. Les Calîiides enfeignem qu'vne fem-

mequifèparepourfatislàire feulement à l'inclination naturelle

qu’elle a a la vanité, nepeche queveniellement , ou point du

tout* Et Bauny enchérit & dit
,
que cela ed vray

,
bien 'que la

femme eud connoilfaDce du mauuais effet
,
que la diligence à le

parer opereroit& au corps & à l’ame de ceux qui la cohcemple-

.
rotent.

Response. Il ne faut qu’vn peudelèns commun pouriugec

.que les lanfenides extrauaguent lors qu’ils condamnent de pc-

<hé mpnel vne femme
,
qui prend plaifir à fe parer, ou pour là-

tufaire fon inclination naturelle ,
ou pour recherchet vne vainc

..çlbme de ceux qui la YCtronc riebemeut habillée •, car la cutiolî-
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te des habits n’cft pas maUDaife, coiifidcréeén elle- mëfixie. Les

Philofophcs & les Théologiens là mettent du rang des choîès

indifférentes ,
qui peuuent deuenir bonnes ou inauuaifès , fcloa

les differents motits de ceux qui fe parent de ces qmemens, lu-

diihSt Efthetfefontcouuertes de riches habits, & ont mérité

en fe parant 5 & ic ne doute point qu’il n*y ait encore des Da-

mes hiperbement habillées, qui couqrent plus d’humilité & de

chaftetc fousfes habits , que d’autres n’en ont fous des habits

moins riches ,& fous des haillons.

Les Cafuiftes ont donc raifon de dire qu vne Dame ne peche

point en fe parant félon la condition , quand elle ne recherche

<jue la (impie (atisfaâ;ion d’eftrebienajuftée : parce que cette

(atisfaâion n’eft ny bonne . ny mauuaife , 8c peut demeurec

dans vne pure indifférence. Qiie fi cette Dame, outre cette fatis-

faélion, s’eftimepout fés habits, oudefire d’elbeeftimee des

autres: elle eft coupable d’vne vanité, qui n’eft pas toutefois

mottelVe ^
mais c eft afléz que ce foit vn pcché veniel

,
pour obli-

f
er les Dames a retrancher toutes ces curiofitez^ fi elles fiiccom.

ent à cette vanité lots qu’elles s’en feroent.
'

Vous dites en la fécondé partie de voftre objeûion que le Pere

Dauny enchérit fur les autres Cafuiftes ,& enfeigne qu’vne fem-

me qui fe pareroit ne pechetoit pas mortellement encore qil'èl-

le connuft le manuAis effet que f* èlUigence afeparer , opérerait&au

corps& en Came de ceux qui la contemplernent. En quoy voftreim-

poftureeft d’autant plus grande& moins exeufabîé, que le Père

Cauffin dans la 24 .
page de fâ téponfe à voftre Théologie mora.

le}& le PcreleMoinedanslayj). page de fon Apologie auoienc

défia dccouuert |a calomnie de voftre eferit
, & auoient fait voie

à.toutela France, quéle Pere Bauny n’exeufede péché mortel,

3
ue les femmes ^qui fe parent pour fe rendre acreablcs aux yeux

e leurs maris, quoy qu’elles preuoient qu’elles pourront don-

ner occafion de pechet mortellement à quelqu'vn, qui s’arrefte-

raàles confiderer. Cette téponfe dé ces deux Peres qui eiift cou-

uertles lanfeniftesdeconfufion , s’ils euffént eu encore quelque

relie de pudeur: Et qui les euftempefehéde continuer leur im-

ppfture contre le Pere Bauny s’ils euffenteu quelque fynderefe,

ro’euftauflîdeliuré de la peine de répondre for cette matière, fi

.i’auois feulement entrepris dedeffendre la doartnedes Tefiiites,

ou d’exeufet le Pere Bauny. Mais comme i’av prétendu d’expli-

quer ladoûrinedetousles Cafuiftes, &qu*ily a beaucoup^dc

différentes opinions fiir le (ûjet,d’oA le Secrétaire duPort-Royal .

, prend occafion de les calomnier : ieme fens obligé derappor-

,ter les diuers fentimens des Théologiens ,, lors qu’ils tràittenc

du péché de fcàndale > & qu’en paniculiér ils etatninent , fi ynt



(«inine peche oaortellemcnc en conuerfànt auecdes fiommes,'

ûns aucune naauuai/è inteniion de fa pan
;
quand elle fçaic que ,

ces homnacs prennent occaHon de pechec mortellement , ou
par les attraits de fa beauté naturelle, ou par la bonne grâce

iqu’elle fe donnp en fe parant. Et fi cette femme cft obligée fous

pane de péché mortel de cachet (à beauté
, Sc de finir ces con-

uerlations, ou de fe defifâire de ces ajufiemens , d'oû les hommes
ont accouftnmé de prendre occafion defèperdre. Paya delTein

mis cette condition ( que la femme n'ait aucune mauuaifê in>

lencion de (à part ) car fi elle expofe l'a beauté à la venc des hom-
mes , auée intention de leur donner de l'amour

, perfonne ne

l’exculê de péché mortef , encore qu’elle ne vouluft pas fiic-

comber àleur mauUaisdefif. Pareillement fi elle fait quelque

aâion pofitiue qui (bit mauuaife, ou qui ait l’apparence de mal

,

d’oiijes homines prennent occafion de pecher mortellement

,

perlbnne n’exeufe cette femme de participer au péché qu'ils

commetreront. Elleell aulTlcomphcedespcchezquecommet- ' .

Ient leshoromes, fi cllelbuffiequelquelibetté, quileurdon-

ne occafion d'elpererl'accqmplinèmcntdelcursmauuaifesvo-

loniez-
* le ne traître donc point de tous ces cas , mais (êulementde ^

celuy auquel vne femme , ou yne fille fçiit certainement, que uf. à^ai.Coaileu

quelque honime doit prendre occafion depecher mortellenient

il elleluy découure la beauté ,
on fi elle le pare (ans autre dellèin ne . & oppor^‘1^

que de fe rendre agréable- Or fur cette efpece particulière, ‘«“mandement de

i. • -Il ® y n t r • I J ' Apoftie.dene peine
Cttictan& j4rt/itllaréipportispArS^nches ait Ltnreprenner chap.ô, donner occafion de

nam. i6. defa morale. Maiordr Monftewr du V"al, alléguez,par le

PereCaufi» dansladi.xie'me pagederadditicn àfa réponfe. Lorca, Ctff.n. f.n,
''

Sonacina ,Graffiui& Diana citez, par le Pere te Moine dans laSo.

page defort .Apologie, enlêignent qu’vnc fille ou vne femme qhi a leufe, WciTeia cbaiité

de la beauté naturelle ,
ou qui le pare honneftem'ent

,
peutaller

d»
àl’Eglilc.au roatihé, fe tenir à là porte , 3c conuetfer parmy le remmeiciirefiienne”

monde fans ofiènlèr Dieu : quoy qu'elle Içache que quclqu’vo'
ApolS^^ftcfiit

, doit prendre occafion de là beauté, d’oiFenfer Dieu mortelle- fi peu d c(i« du pr<w

ment. Emanuel Sa verho ornants eft de cette opinion , 8c le
chtéftféne!qu*iîV(MÎ

^laillredu Sacré Palais qui a fait corriger cét Autnnir, n’a rien mcqucict ftînmeitk

change fur cette matière. Defbriequ’on peut direqiiela facul-

té de Théologie de Rome a donné Ion approbation a cette do- rcanUie, «n ddrou.

ûrine. Ces Théologiens apportent pour première raifbn de leur

opinion , que la charité qui nous ordonne de nepoint donner bien r» dcuoir>en-

d'occafion a nollre prochain d’ofFcnIcr Dieu : ne nous oblige ?h^r‘îî,onXm'ir’
qu’à nous abllemr des aéhons mauuailês, ou de celles qui ont ttt. ptfi. tU u. îu

apparence defire mauuaifes , à caufê que ces deux fortes d’a-
*''**• /‘“'X- «•

. étions foin de fecteucs Iblliciucions 3c inuications au péché,

V i| - JC. .
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Mais pour les aortes qui font bonnes ou inJifferentes , elle»

n'ont pas cette roauuaife qualité d'inuitet & de porter noftre

prochain au mal. Que s’il prend occafion de là de commettre de
femblablesaâions bonnes ou indifférentes

; il faut attribuer (à

cheuté à fa malice, non pas àl'Autheucde ces aâions. Ils difenc

pour fécondé ration qu'on expoferoit les Hiles & les femmes à
vnejnHnitédeicrupules, & à des geines infupportables , H o»
exigeoit de celles qui ont de la beauté , & de la bonne grâce à ne
fetrouueriamais és lieux où elles içautoient, que ceux qui onc^

de l’amour pour elles , (e doiuent rencontrer.

Il y a d'autres Théologiens qui apportent du tempéramentà
cette première opinion,& qui pour répondre au cas propo{e,di-iSt

fent
,
qu’il Hiut diftinguer trois ibrees de perionnes qui peuuenr

prendre occaiton de pechet mortellement *, en conHderant quel-r
'

que femme. Lesvns la prennent par ignorance, comme fi vtv

homme voyant les careiies qu'vn mary rend à fâ femme , & ne ^ ^

fçaehant pas que ces petfonnes font mariées, pcenoitdeilrin def ‘

commettre ce péché. Les autres par malice, lors que leur volon- ’:^

ré eft H déterminée au mal , &Jeur habitude eil H grande pour le

péché, qu'ils cherchent de tous codez les occaiîons de contenter ^

leurs brutalitez.Les autres pechent par fragilité, c'eft à dire qu’ils
.

ne recherchent pas les occaHons ; & quand dans de fémblables '

rencontres ils font tombés en quelque Hiuie
, ils l’a rellèntent vrâ? .

uemenr,& tafehent en quelque Hiçon de l’éuiter. f
A l’égard des premiers , ces Théologiens difenr t que ceu»^

qui font des aééions, qui ont apparence de mal, ne font pas obli- «

gés de s'abdenirde femblables aélions : mais qu’ils doiuent in-^n /
itruire la perfonne qui les regarde , & qui pourroit en tirer l’oc^^i^- ' >
caiîon depecher. Après quoy, s’il fclaiffecmporterau péché, T“_^

cette offénie fera imputée àu malice > & non à celuy qui a fiic *

l’aébion, qui auoit apparence de mal. Pour ce qui regarde ceux ’
'

qui pechent par malice , & quid'eux>mefmes font déterminé» ,

à faire le mal
;
ces Théologiens approuuent la première opi-v,

'

nion, & difént qu’vne femme n’efl point obligeedes’abflenic,"^^yl

de la conuerfàtion,& d euiter les chofes, d'où ces libertins pren> ^
'

nent occafion de pechet. Mais pour ceux qui pechent par fbi-f^\'

blelFe. ils enfeignenr qu’vne femme eft obligée d'éuiter les liedx,'

6c les rencontres , où elle préuoit quefâ beauté , fa bonne grâce, , ,

•

ou autres qiialirez , donneront occafion à quelqu’vn de pecher '

mortellement. Gregoriif^à Valentitt eft de ce fentimenr tom.s. ^ *

col. ttS. funüo 4. de la première impreflion , 6c 749. de celle
''

de Lyon, 6c prouoefon opinion par des terres de fainél Çre. ,

goire,deBeda, & auues intetpreces de rEfaiture , outre U»
‘

Taifônsdootilfèfèn. ^ .
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. D*où s’enfuît qo’vne femme qui connoiîtroit la folbtbflè

iiomme oui Ce trouueroit en quelque vifice
, au cours

, à la c6-

medie , ou autres iicux* feroit obligée de s*en ablènter
,
(bus pei-

ne de pcebé mortel s &mefines quelques-vns diTenc qu’elle fê-

roit obligée de s’abftenir d’aller à la MelTe , fi elle preuoyoit y .

deuoir rencontrer cet^omme ;
d'autant qu'à raiibn de Ca foi-

blelTè, ileft dans vnc grande neceflîté fplritoelle, qui eft en quel- '

que façon innolontaire, en condderation de laquelle
;
la femme'

eftoblffiéedes’ablfeniid’alleràlaMedè : de me(me qu’elle fè-

roit obfigéede s’en abfenter, fi die préuoyoit qu’vn homme
prendroitoccafion defe pendre, ou de fë tuer de quelque autre

maniéré , fi elle fortoit de fâ maifon.

D'autres Théologiens comme S. Th. 2. 2. y; 43, art. r. 2.^ 4.,

te en d'autres endroits où il parle du fcandale , Sc f''a/^nez lu»s

tOfHjcuU qu’il a fait fur cette matière, dilènt qu'en ces rencon-

tres, non ieulement la femme
,
n’eft pas obligée de perdre la

Meitè, ils enfêignentau contraire qu'elle ne peut (ans péché ob •

mattre les cho(« qui luy font commandées par l’Eglife, ou par

1a Loy de Dieu ,
mais qu’elle efi obligée de s'abfienir des chofe»

dont il n’y aàucun precepte.

le ttouue vnetroifiéme opinion, qui à l’égard de ceux qui

f

iecheotpar malice ne s’accorde pas auec la féconde. Car au
ieuque'^les Autheutsdeiafeconde difènt abfolumenc qu'vne * cette propn&ié«'

femme ne peche point en fc parant
,
encore qu’elle fçaehe qu’vn

homme par pure malice en prendra' occafion de pecher mortel- fcina^ieurr.corurai-

lement; ceux qui font dans la ttoifiéme n’exemptent cette fem- â’i^nnV&MpoUeM
me de péché

;
que quand elle a vne cau(ë raifonnable de con- p^«rple«lelAp^(lrt,

oerfèr , ou de (ê rencontrer és lieux
, oA die fçair que cet hom-

me fc rencontrera. C'eft ainfi efuen parie Sanchez, an Chapitre noftre procluln. M*

dupremierlÀare, nemhre 17. ou il dit, efuede ^utlefue cofié <jhU ^
fi teumeilne peut troHHtr de raijhnpour exeufervnefemme de pé-

ché mortel, ejui fansaHCune necefftté : mais pourvue pure legereté^

recherche les occafions de fi
trouuer asiec vn homme, dont elle con-

noifilemauuais dejfein ttjuoy Quelle détefle le mal , & ejuelle n*ait
'

point d’intention d'y porter Tautre. Il continue dans le mejme fin-
timent au chap. 7. »• tS. ou il cite dautres Théologiens , & particu-

lièrement Caietan, qui condamne de péché ceux <\aiCeraemd'oc~

cafion deprehéà vneperfonne qui eft défia déterminéeà com-
mettre le péché ;

s’ils n’ont vne exeufê raifonnable pour faire v

ce qui fert d’occafionà l’autre d'executer fbn roauuais defièin.

Etc’eftencefènsquelePercBauoy dit ,
qu’vne femme ne pe-

che point qui le pare pour plairëà (on mary
,
quoy qu’elle pre-

ooye que quelque homme prendra de la occafion de pechet

mortellemenr. D'autant que le défit de plaire à fon mary luy fèrt

V ii)

..
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d'ncafe légitimé. CfiquiiufUfie'pieiaemenccepnc, qui entre

leS^hcologiens qui «ifeigncnt ces trois 9pinion$> fuit le fcori-

mem qui ell le plus rigoureux.

le fçais qu'il y 3 vue quatrième opinion qui condamne de pe>*

chè mortel, toutes les femmes quifçaçhant certainement legs

tnauu.ii$ delTeins que quelques hommes Mt pour elles , le com-r

portent enuers CCS hommmc!;,ain(î que fi elles ignoroient leur

*mauuailêintention
J
(ans s'abftenirdequoy quecc (bit. 5 < ^nto-

nitt, Siltiefler, yi/hr , autres rapportez, parSarchez ast

nombrefeitjème du çhap. 6. Sont de cet auis
,
que les Uiifenifies

nous propofciit pour vne véritable& vnique réglé de l'Euangile..

Mais fi ces Medleurs s’efioient donné le loifir de bien exatni-

nc|^es matières, ils autoienttrouué J qu’vne partie des Théo-
logiens

,
qu’on cite pour cette quatrième opinion, f nreffèâki-

uement dans l’vne des trois premières. Si. disje, ceux.'qui entre

les lanfenifies (ont Théologiens auoient efludiè au fonds ces

quefiions , ils auroient iuge que de toutes les matières de la

Morale Chreftienne.il n’yenapasde plus difficile quecelledu

fcahdale; àcaufequ'ileft tres-diffîciled'aiuftcr le (bin que cha-

que particulière peut prendre de (es interefts temporels, auec la

charité qui nous eft commandée par la fainteEfirriture, pour le

(âliit de noftre prochain
}
&pour cmpefchçrque Oieunefpit

offènfè par nos frétés. D’ou vient qu’il n’y a guere de Théo-
logiens qui ayent écrit furcefujet, oul'onnepuilTe temarquée

des principes& des conclu fions qui(êcontredi(ënt. Sutlacon-

noiffance de ces difficultez ,
ils auroient appréhendé de s’enga-

ger à des écrits qui tourneront à leur confufion. Mais ces noua-

teurs ne vifants pas à vne véritable reformatioo des moeurs, ne
prennent pas la peine d’étudier. Ce leur eft aflez qu’ils puillènt

calomnier les Cafuiftes, & ils font contents pourueu qu’ils noir-'

- ciftent les lefuite». C’eft a(Tt z que les Cafuiftes tiennent cotn-

munément vne opinion pour porter les lanfeniftcs à la ceo-

fiire.

Te'nelesimitetaypas en cela*, iene blâmeray pas la quatrié-

meopinion
,
qni condamne dépêché mortel les femmes qui Iça-

chants les mauiiais defTeins que les hommes ont pour elles
, ne

liifTent pas de fe parer
,
de Icmonftrer & de fe componeVen

tour
,
comme fi elles en eftoient ignorantes

, où qu’elles n’en

culTcntquedé Weresconieûures. lene la cenfureray pas , en-

core queles lanfeniftes l’approiiuent, carie fç.ry que filûCa-

,
fuiftes & les Confeffèurs ont lieu de craindre cette redouta-

ble Sentence du Fils de Dieu, dans S. Mathieu cbap.5. qui

menace d’exclure du Royaume desCieux . celuy quiaura en-.

' feigoé quelque doârine contraire à la perfe^^pn de l’Euangil^
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c’en paccicoliercmenc au fujct des conueifàtions des hommes
auec les Femmes, qu'ils dokient trembler: parce que dans cecce

fréquentation les pas font (î glillànts ,
que nous y voyons pref>

queautanc de cbeutes que de démarches. Mais *ien‘impcouue^ prepo&lon

ray pas les trois premières opinions > de crainte de tomber dans iùmrinUtj in

lé reproche
,
que noftre Seigneur failbit aux Phariftens

,
d'im- fcVndjf^îï^. contra!-

polêr aux Fidclesdes fardeaux
,
dont la charge les cmpclchoii chte.

d'entterdansleCiel. lecroisau contraire qu’vn Confelteur s'a- de'^A-

quiitera dignement de Ibndeuoir, lors qu’il gardera exaâement ?"<««« .
<•' "5 p®*?'

cequieirprercntdans les trois premières opinions : & quen pécher i nonre pm-
obleruant leurs maximes

, il conduira les femmes à la petfe- «*“'»- w. Sw,

âion. Car n'eft-ce pas acheminer a la perfedbion que de con-

damner
,
non fêulement les mauuaifes aâions d'vne femme ,

mais encore toutes celles qui peuuent auoir a|marence de mal

,

à l’égard d’vn homme qu'elle Içait auoir du dellein fur elle, com-
me font des relppnfes à des Lctcres,diuersmeirages, des rendez-

vous autres témoignages d’amitié, qui en foy ne font pas

mauiiais. Et c’efl; ce que Êiit la première opinion, qui condamne
de péché toutes ces chofes

, & ordonne aux Confelfeurs de re-

fufer rabfblution
, fï les femmes ne s’en abfliennent. N'efl-ce

pas acheminer à la perfeélion
,
que derefiifèr l’ablblution à vne

femme, qui fçaehant qu’vn homme peche pat foibledè, lors qu’il

fb'rencontre en conueifàtion auec elle , ne veut pas s’abflenir

des choies indifférentes, Sc mefmes des bonnes
,
qu’elle n’eft

point obligée de faire ? & c’eft ce que commande la féconde opi-

nion. N’efl-ce pas conduire les âmes à la perfection, que de re-

fufer l’abfblution k vne femme
,
qui connoiflànt la mauuaifé vo-

lonté d’vn homme, va fans aucune neceOIté fé prefénter à les

yeux } c’eft Ce que fait Sanchez nombre ij, du chap. 6- N'eft-cc

pas conduire k la perfeCtion
,
que de refufét l’abfolution à vne

femme
,
qui découure fa gorge en ptefence des hommes , lots

principalement qu’elle fçait que Tes regards ptoduiféntde mau*.

nais effets ? c’eft ce que fait EroanüeT Sa , lequel encore qu’il

paflè pour vn des plus doux & des plus fauotablesTheologiensi

dittoatefois
, P'"éivo orriatHs , qu’il auroit de la peine à donner

i'abfolution à vne femmequi tiendioit là gorge dccouuerte aux.

yeux des hommes. Sanchez &EmanUel Sa font lefuites, ce qui

découure l’impofture du Pon-Royal, qui acculé ces Petesde

rclafchemcnt au fait de la vertu de chafteié.

XLII. Ôbiection- ’^Vnefemme peut prendre de l’argent à * Cene <loari«e,

^

lontnary enpl.ufieursoccafions, comme pout]oucr,pourauoir unjuvnrbninicpcai
* des habits , «Je pour les autres chofes qui luv font neceflàircs ,

prendre de j-aiçmt t

- ' r IJ • foa n,»,y mur loUer,

Lettre 9- page_7,_ . eHtemer>icc,C;an^-

Ruponse.’ Lé-Pt ré Baùny a défia fâlisfait à voftrc objection, i«i«



Rn«îm«idvM fisB- pagetf. de fon écrit, oùil cite Sylucftcr ,
Tabiena ,

Armillia, Pe^

tnchoimrfte & Ch»*- (jg Natiatta , & bcaucoup d’autres auciens
,
qui cnleignent

«tvTirn‘/cP: la mcfme opinion. Mais il fout adjoufter ccitc explication ;
quç,

nieieufe. sc «ouhi* I* ^femme doit eftrcde telle condition ,
que le jeu honnelte punie

efttc mis au rang des aÜmens , & de l entretient. Car les Au-

theurs qui permettent cette liberté à la femtne, fçauenibien

que le maryeftmaiftreabroludela communauté, poutueu
qu il

utisfaiïe à l’obligation qu’il a de noi^ttir& d cnttetenit la fem-

me. Qiiefi lès débauches ,
ou fon auariçe le tendent CTuel en

fon endroit Pour lots elle peut prendre là nourriture ,
fon en-

tretient, & celoy delà famille
,
pluioH que devenir a vnefepa-.

. talion de biens
,
qui caufe pour l’ordinaire feparation de cœurs,

lene crois pas que les luges trouualicnt à redire a cette deanon,

mais ie fuis certain qu'ils improuueroient le vœu ,
que les Pre-

fttes lanfeniftes font faire, pu ont fait faire il y a cinq ans das vne

ParoiHe de Pans. En vertu de ce vœu les femmes s obligeoient

•rdegardet les trois vœux du Baptefroe, de ne plus lire la gazet-

te, de ne plus entendre de nouuclles & de femblables choies,

qui ont apparence de reforme j
c’eftoii pour venir au prinapal

article, ou elles s’obligeoient de viure daus vne grande frugalité,

& eu donner le refte |e tout le reuenu en aumônes.

vœu que vous ponuez amaller tant d’argent , fie les fàmilles en

peuuenttcceuoirvnpteiudice notable, n le Magiftrat ny don-

ne ordre. Ainlî que fit le Parlement de Thouloulèl an i6ij.

pat vn Arrell du 7.Fevticr, qui ordonna qu'il fetoit informé con-

ircMonlicurdeRelIîgo'cr, Prefidentcnla fécondé des Enque-.

ftes
,
pour auoir confeülé Sc prattiqué des vœux ,

qui n cftoicqt

pas li preiudiciablesau public qu’eftceluy-cy.

XLIII.'ObiÉction. 1. Pnfatisfaitauptccepted'cn-

tendte 1a MclTc ,
poorucu qu’on demeure dans vne c^tenance

refpcûueufe. 1. On làtisfaitaii preccpted’ouir la Meflè, encore

mefine qu'on ait intention de n’en rien fairc.5. La mauuaile

intention de regarder des femmes auec vn défit impur ,
nem-

pefehe pas qu’on n’y fatisfelTe. +. On peut entendre la mouié

d’vnç MelTe d vn Pteftte , & l'autre inoitié de riutte.5. On

peut làibfaiieen entendant en mefine temps, la moitié d vne»

MelTe & la moitié de l’autre. 6 . Selon Efeobar on peut ei^

tendre en mclme temps quatre parties de diuerfes Mcu

Ics
,
qui feroient tellement a flbtiies, que miles bout à bout elles

• {etQkm\neMcffcemietc.Lettrc9.pa£e7.& 9-

" R ES P O N s E. Les lanfeniftes fc demeflent bien-toft de ces

difEcultez, car ils enfeignent que c’eft pèche mortel d entendre

la Mellè en pgçhé mortel : & comme ils multiplient extréme-

. tqeoi les péchés , il o’y a que bien peu de peifonoes qui puiflent



ent^dre la Méfié fans fè damner. Les Cafuifles an contraire,

difent quelemoyendefbrtirbien-toft d’vn péché mortel, c’eft

d'afTidet à ce Sacrifice . &d'y chercher le pardon qu'obiinrce

.fortuné larron quialJifla au Sacrifice de la Croix, a. Ilsdifênt
^

que c*eft le meilleur d’entendre vne Meflè d’vn feul Preftre

. auec attention, deuotion & fans didraâion. ). Beaucoup des an-

* ciens Canouiftes& Cafuiftes ontenl'eigné que l'Eglifène peur

comnoander les aétes inteneurs de l’entendement & de la vo-

.
Jonté, Se qu’ainfïon (atisfattau precepre d'entendre la Meflè,

a on y apporte vnc contenance rerpeâneufe : Mais les Cartiifles

recens
, & particulièrement ceux de la Société,tiennent le con-

traire, bien que quelques vnsfetiennentà l’opinion des anciens.

,4. Les Cauiifles enfèignent qu'vne perfonne qui entrant dans

.Tue Eglifè quelque iour de Fefte , diroit ,ie vas entendre cette » doOrine eft

première Meflè pardeuotion
,
& l'en entendray vneautre pour ftandijcuië

,
imit-

utisfaire au precepte , auroit véritablement lâtisfait au pre-

cepreen entendant la première ; parce que l’Eglife ne comman- ft. cnjr.iêPMr.fîrt.

de pas l’intention, fie fè contente qu’efFcdiucment on entende

la Meflè;& pour cette mefme raifon,vne perfonne qui auroit nicrcd'uairUMelTr,

intention de ne pasirûner,nelaiireroitpasdelefjire, fi clleman- r™ie «mc?unre‘*ÎA
eeoit maigre ,& ne faifbit qu’vn repas fur le Midy. j. • Les Ca- p»aueure

, ar foujie.

luifles enleignent que celuy qui ne tait pas vne aélion extérieure pîo&!!!^tron^dé'*«

incompatibieaueclerefpeâ extérieur qu'on doit au Sacrifice de «>gufte sarrifice, <joe

la Meflè ,*fiitisfâit au commandement qu’il à de l'entendre. Si

quelqu’vn pat exemple confideroitauec attention les ornements '"r «‘ridmt

del’Autehii eft vray que s'il confideroit vne femmeauec de mau-
nais defirs,il commettroit vn plus grand péché,que fi demeurant Jemiuujii de-

,en fâ roaifon fans entendre la MefTc , il gardoit la chafteté,&

a'jbfVenoit deces penfées fâles : mais entendant la MelTe auec vn mA:|uiu ciaic

refpeék extérieur
,
accompagné de ces maituais defirs

;
les Théo- J^noî

logiens quicroyenrque l’Eglifène commande autre chofe que
cette contenance extérieure ,

tiennent auflî que celuy-cy fàtis-

fera au commandement de l’entendre.tî. Maior Doâeur de Sor p*""' «m,

bonne, Sotos,Nauarre, Médina Sc plufieurs autres enfèi-

gnent, qu’on, fâtisfait au precepte en entendant la moitié delà y»»

M efTe d’vn Preftre, & la moitié d’vn autre. D’autres Cafuiftes,

tant feeuhers que de la Société, le nient. 7. Quclques-vnsinfe-

lent delà dernicre propofition
,
qu’on pourroit entendre deux nwv^imd'omt'u^

inoitiezde deux MefTes en mefmetemps. hzoxlcfkitt pliure j.

0UJO» prtMter route , ch^. 3 ejt de cejenttmenr : ftippofé qu on faufli.ridlcultSe illu-

puiflè entendre fuccefliuement la moitié d’vne Meflè
, Se la

moiiiéd'vne autre: mais il croit que cette fuppofition eft fan iTe,

3.**Efcob.it encherit& firintvn cas, auquel on puifîètrouuer

quatre Méfiés , fi bien ajuftées
,
qu’entendant les quatre parties

mit de l'Eglib. Cto/l

J* Tmt. f. ff.

la dnâriiM d’EfeoC-

tUr, qurcci Authrap
<c comcated'appelW



Inulil: ,
8f qu'il

moigne allez qu'il

lienc probable ,
<11

manitcllcmcnc faul-

Ic, te contraire au cS-

*maiuicmcm de !'£

|lite
,
d'allillcc à la

Melle i elle choque le

leos commun dcifi>

delct , SC dclltuic par

do chicatmerio ri-

diculct la Cainictc &
U bncciité du culte

que IciChcelUéafont

obligez de rendre i

Dieu. .VI. de 5eir/>

Cemf. tt f- 19.

» Ce» façon» de par-

ler SC plü&curi autre»

ferobUble»,ionc fean-

daleulh Ic iniucie»

roauxlainu Perct 8c

r Autheur le» i mali-

cieuCcmcnt répiduSi

dan» tout ce pernU

tieuz ouuraje , pour

ruiner leur authoti-

li,fur laquelle la Tra-

dition Cunieeit prin-

cipalement appmide

M.itStHi, Ctnf.it.

f. tj. ir tf.

Ce Liore icandalcux

fe louü en plulîcur»

endroit» de Vauthtv

litd de» Pere» ,
pour

ellablir celle dc»Ca-

fuillc» relafchez.

Ctnf de M. d'aUef,

f4Wie'r , (H- f f"

Crt Apologille par-

le do Pere.d<1 Egli-

fe aoec »n mSpri» in-

iurieuz ipouroller i

laTradii ion toute Ton

authoriid. Ltt.Ptft.

di U.4t BtMM. f,t.h

I

de cet on pui(Iè entendre vnc Mefle entière »& il rient

qu'on poorroit y (atisfaire: parce que la contenance lelpeâueu-

fe fuffit, félon les anciens Canonilles , Sc que véritablement il

eft prerentaoec refpeâà vneMefléentiere. Ce cas efl fort ex-

traordinaire, de forte qu’il ne faut pas craindre que le relafche-

ment de la deuotton vienne de la pratique de cette dodlrine:

car vn homme impatient& qui cherche le moyen de fe déchar-*

ger du preceptele plus promptement qu’il peut
,
perdroit plus

de temps à chercher ces quatre MelTcs ainfî ajiiflées, qu’a en
entendre deux entières, l'auouc toutesfois qu’Efeobat auoit a&
fez dequeftions d'importance à traitter

,
fans s’amuférà ces cas

inutiles. * Il n’eft pas le premier qui eft tombé en cette faute
, on

en trouue quelquefois de femblablesdans les Pere»,& dans 5.

Aiiguftin mefme
,
qui diuertit par fois l’efprit de fés Audi-

teuts
,
par des queftions qui ont plus de curiofïté que d’vit-

lité.

XLIV. Obiection. Les Cafuiftes ont mis tant d’adou-

cilfements au Sacrement de la penitence, qu’ils l’ont entiere-

ment ruiné. Lettre ç ftigef.

R E s P O N s B. Les lanfeniftes l’ont rendu fi difGale
, qu’on

trouuera peu de perfonnes qui foient capables de s’en appro-

cher ,& l’ont rendu fi inutile, que tout le miniftere du Preftre

fe réduit à déclarer, que les pechezdu penitent foient effacezi

en vertu défit contrition , & a impofer de rudes & inlii portables

pénitences que ces Direééeurs fi reformez ne voudroient pas

toucher du bout du doigt. leprouueray ce que iedis
,
quand ie

répondray aux objeâions que les lanléniftes forment contre

nous en la dixiéme de leurs Lettres , oû ils renouiiellent toute

la doârine de S. Cyran & d'Arnauld , à l’égard de la Confeflîôn

&de la Communion* C’eftpourquoy ielupplie Meffieurs les

Euefques
,
par le Sang que lefus-Chrift à répandu pour les âmes,

dont il leur à confié le gouuernement , de lire cette dixiéme

Lettre , & de confideret deuant Dieu , fi ce n’eft pas introdui-

re vn efprit d’interdit general de ces deux Sacrements dans

toute l’Eghfe, que d’exiger toutes les difpofiiions que ces héré-

tiques demandent dans l’adminiftration decesSacremens
; Dif^

pofitions qu’ils mettent en fi grand nombre , & qui font fi rares,

qu’il fé trouue plus de perfonnes qui participent à ces deux Sa-

cremens au temps de l’interdit
,
qu’il ne s’en rencontrera qui les

reçoiiient ,
fi les Prélats ne s’oppofént à ces nouateurs : or l’er-

perience à fait voirà l’Eglifeque l'interdit ,& la priuation des

Sacremens
, dont elle fe feruoit ,

comme d’vne médecine Sc d’v-

ne (âlutaire diete , afin de faire que fes enfans r'entralTent en ap-

pétit, & defitaflent aucc plus d’ardeur, la participatioa desi^



«

isi

aéi myfteres
;
portoitles Chreftiens au libertinage j& les pted-

.pitoudansvn fl grand mépris des chofcs ûintes
;
que les Prélats

auoient bien de la peine
;
apres que l'interdit eftoïc leué de re-

xxiectre les Ctueftiens dans l'vfage de la Confeûîon de de l’£u-

charifhe.

C’ed ce que l'Eglife témoigne par ces paroles du chapitre,

Msterdeftnt.excom.in ôj^uia vero ex diflinHione huiHfmodifiam-

tcrum excrdfcit indeuono popult ,
pulluUnt htre/ei , infirma pari-

€mU animant infurgum.Mais ataant tfue par la riguenr desfiatuts,

epui introeUtifent les interdits , l'indeuotion dit peuple s’augmente , les

• herefiesfe multiplient, & les âmes courent vne infirtité de dangers, &C.
Le Chapitre,proKsde defent.excotnm- in extrauag. parle encore des

inconuenienc$,qu’appotient ces interdits , auec plus de vigueur.

Telluntur mortuisfeu minuunturft^agia , <ir prafertim per ohlatio-

tsemfretjuentem hofKafalutaris ; adolefcentes & parustli participan-

tes rarius Sacramenta , minus inflammantur & folidantur infide,

fidelium tepefeit deuotio
, harefes pullulant & multiplicantur péri-

cula animarum . On frufire les morts des fitffrages ,
principale-

ment du fruit du facrifice de la Mejfe -, Les jeunes gens & les

enfans freejuentans moins les Sacremens r ont moins de ferueur,

dr s'affermijfint moins en la Foy, L* dettotion des FideUes s'at-

tiédit , les herefies s’éleuent
, dr les âmes tombent en plufieurs dan-

gers de fe perdre. Laglofe fur le Capitre jllma Afrf/er, remar-

que qu’on à veu les peuples (i accoutumés à ne point entendre

la M etè pendant les interdits
,

qu'ils fe mocquoient des Pre-

fttes qui la difoient apres que les interdits eftoient leuez. Le
mal que caufènt cesceniures étant lï grand, & les interdits,

qui (ont des médecines ,
apportans de fi grands defbrdres, quels

déreglemens ne cauferont point les maximes des lanlênites,

qui font les plus mortels poifons en cette matière ,& les petes

les plus dangereufes
, qui ayent infeûé l’Eglilê depuis long-

temps? Quels rauages ne feroient-ils point, iî les Prélats les

foumoient traitter le Sacrement de la Penitence à leur mode, Sc

ù on leur permet de ne donner le Corps du Fils de Dieu, qu'à

ceux, qui auront les difpofîcions que leurs Lettres diiênt être

necetàires? Si on ne retranche bien-tot du nombre des Fidèles

ces efprits adroits, qui s'accommodent pour vn temps à vne
partie des reglemens de l’Eglile, pour amufer les Supérieurs,

èc pour tromper les (impies
,
qui voyent ce concours de peuple,

qui Communie& qui (eConleireà Port-Royal ,fi dis-je, on ne
fait ces chofes

,
ils exécuteront mal .gré les Prélats le delTein

qu'ils ont toulïours eu de changer la pratique de l'Eglile, Sc de

luy donner vne autre face : apres qu'ils auront perdu peu à peu

la manuaife opinion qu'on auoit conceuc d'eux , apres tant de

Xi)



* Ce. ptopafiiioni co”«îaronations qu’ils ont fouffirtes à Rome& en France,

«uthoriient comme XLV. Obiiction.

L

es Cafaiftcs permettent à Tl)

ti'on.T/ei^^iîfc. penitentd'auoirdcuxConfclTcurs. L’vn otdinaire pour les pe<

te tres-coluraire. à chcz venîels
,
& l'autte pour les mortels , afin de fè maintenir en

«fenfcig'énî'au^^^ bonnc réputation auprès de fonConfelTcur ordinaire, z. Ilsdi-

ch’eur. ae. fubtiliiei fçnj que ccluy qui à honte de confelTer vn péché
,
dans lequel il

rempeftherV*"^'» ^ tombé dcpuis (adctnicre Confcllîon, peut faire vne Conlcf.
peniten. ne aéeou^- (Jon gencrale, & confondre ce péché auec les autres, dont on
nient à leurConfcf- . r r
lêuri le vciiabie ertat S acculc en gros. Lettre 10. page t .

ae leur, coofcience., Responsb. Les Cafuiftes enlcigncnt qu’vn penitent n’eft

«"me'^. c'Scî pas obligé de fe ConfelTer toulîours au mcfme ConfclTcur, & les
‘

nabiei a leur. playri. lanfenides vcuIcnt obl|ger les penitens à retournera eux, Sc

j!iuiâTi«i7."mefmei poiK rcüllît en leur dclTein ils différent long-temps Tabfbluiion,

ctiniM. M.JtSnj, gf font mille quellions Tupctflucs. Qui des Cafuilfes oudesIan-

^^Cw ^aiaanVeft féniftes ont vn procédé moins interellcî Les Caluiftes dilént

d*npregfc,contMi« qi,ç {J penitent à trop de honte de confelTer des chetites hu-

duc^die'ae Trente, miliantes à fon ConfèlTeur Ordinaire
,
peut pour cette fois- là (è

fïuoriie 1er rechtuiei fêruird’vn 3Utte ConfelTeur. Qu’ya-t’il à redire en cela, puif

D^'nti'i^wet'en quc ny Iclus-Chrilf ny TEglife n'obligent les Fidèles àfeCon-
fc. pecbez. Ce*/ dr goullours au mdme ConfelTeur ? Les Cafuilles difent,que

cerAMlosiaeap. fi ces cheutes continuoientlong-temps.quelepenitentpour-
pujrifuriisfonderoti foit auoir deux ConfclTeurs .àl’vndefquels, qui neconnoillroit

r
>ini de dificuiti pas le penitent

,
il dedareroit les fautes extraordinaires, & a

haurderjeiiiut^dt» {'autre auprés duquel il defiredeconleruer fa réputation ,ilcon>
fidelcf....cn Iftiflanc

r-

uubenéauzpcniceiu TcncroKles fauics communcs. En route cette doctrine il n y a
^nepridecUreri e. n'en qui mctitc cenfiire, pourueu que cechangement de Con-

ett.cnf.itü.i'A- feüeur , ne procédé pas du deliein qu'a le penitent de continuer
ittfétc.f.*.

. ion ctime : ou que le penitent ne prenne pas occafion de ce

du facid Tiibuiuide changement de le natter dans Tes pechez. L opinion contraire
U peniiéced’irnem.- jçj lanfénilfcs n’cft bonnc qu'à produite beaucoup de facrile-

accordant aur pc- gcs , cat U le ttotiuc des petlonncs
,
qui a talion de leur eitac

chcurtia funeneper- obligées d'allct à vn Certain Confe'Tèur
;

par exemple,

di&reni Côfcircuri, les hllcs vont d Ordinaire au Contelleur de leurs meres
,

li ces

} *'\ch°n in^eli^K
amcs timidcs ont trop de peine de confelTer quelque faute, qui

l'autre pour ne ’luy leur paroilt queiquemis plus grande qu'elle n'elf :
’ vaut-il pas

mieux qu’elles prennent leur temps defeconfelîcrà vn Prelfre

At M.AtBitM.p.11. qui ne les connoill point
,
que de les engager à commettre vn fa-

ailcgc, en tailânt vn péché qu'elles n’oferoient déclarer. Dittes-

Int*ïéimMi'fl8crai-
quc vcut dite

,
mifericorJUm volo (jr non

foni exprim/.-i par p1CrijicinTn,

&^cont7a^ireà Ufm'*
**

Y * dc bons Autbeuts
,
tappotrcs pat Diana

,
ps*rr./.

ceritd , firapiiciif , «c ttaitté 4. refol. 62. &!6. qui tiennent que le penitent peut de-

dater dans vne Confcllîon gencrale , les pechez qu’il auroit

commis depuis fa Confcûxon particulière
, dont ils n'autoit
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,

point rccea l’ab/ôlutio^ parce qo’il n’eft pas necelHiire qae le

ConfefTeur fçacheen qoRs temps chaque péché a efté commis,

on peut toutefois objeéler contre cette pratique que le Confei^

éèur donnera vne bien moindre penitence pour ce péché; qu'il

eQimeauoir des-jaehéconfelTé dans des confeilîos particulières,

Sç que le penirent trompe Ton Confciïeur en éludant la peni-

tence ; mais à cela on pent répondre que pour le moins cette pra-

tique efl bonne pour le temps d’vn Iiibilé, auquel les Prcftresne

font pas obligés à donner de grandes pénitences
; & pour les au-

tres temps on peut dire que le penirent prendra luy-mehne des

pénitences volontaires, proportionnées à /bn péché: Enfin les

Cafuiftes ne foufFrent ces opinions que par de grandes condef*

cendences pour s'accommoder à la foiblcired'vn penirent : mais

au fonds leur doékrine e(V faine & véritable
, & fi vous auez quel-

le rhofe à y oppofer
,
vous deuiez le mettre en auant.

XL VI. Obi B CT ION. LePereBaunyenfeignequehors

<lecertaines occafions
,
quin’arriuentquerarement, leConfeC

fèurn'a pas droiâde demander, fi lepeché dont ons’accufê
,
efl

*

Tn péché d’habitude.

Response.*** Dm»4 PartfprimajtrMÜj.rtroUs.me cinq

ou fix bons Théologiens qui enfeignent ce que dit le Pete Bauny . lincetWrcquife en U

D’autres difènt que fi le ConfefTeuriuge que cette connoifîance

foit vtile pour le penirent, qu’il peut l’interroger fur cette dr- penUcnce.at «n

confiance. Il y en a peu qui s'obligent à confefTer la circonflan-

ce du péché d'habitude auant qu’il en foit interrogé. le ne P*r.f.n.

m’eftends pas fur cette matiere,parce que ie n’ay pas deflèin d’in- ju Tribu'ôTdk

ftruireicy lesConfefTeurs. ledirayfeulemenr, ques’ilfâutpren- Penittnte dvne

dre garde, de ne pas rendre la confeflion odieufe aux penitens: gùV' arvoui'oir^r^

Il ne faut pas eftre moins confideré
,
pour ne pas impofer des loix pcchwn;

feueres aux Confeflèurs
,
qui les efloignent de l’adminiflration

de ce Sacrement; car penfant faire plaifiraux penitens, on les lont de

defbbligeroit grandement. Et pour venir au cas dont il s’agit, don
'

ii$ »-«fufen*
*** ie crois que le Confeficur peut interroger le penirent fur fon^dc*pccht«d ha-

rhabitude,iufquesàcequ’il tefmoignedcla répugnance à répoiv
*

dre ; mais apres il neEiut pas le prefTer ; beaucoup moins refufer c«/ê«,r i§

labfolution. fUftgepreaStiire,

XLVII. Obisction. Les Cafnifles enfeignent qu’on fomhfMujp yi, cttf

n’eft pas obligé de confeflcr les drconftances qui ne enangent pas

l’efpece
, iMtn lo. page 2 .

Response Cette opinion eft tres-probable, mais il eft

faux qu’wne perfonne qui a mangé de U chair vn lourde jcufne,
^

de quia fàitpiufieurs repas, fâtisfaifeendifant qu’il n’a pasieûné

vniour. LeSecretaire du Port-Royal cite Granado pour .\u-

theur de l’opinion qui enfeigne
,
qucceluy-là s’expliqueroit fu£-

X iij
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fifâmment.l’anoDc qüe ie n’ay pas leu Granado.mais i’ay peineâ
croire qu'vn fl fuuant homme , fe roiArompédans vne matiè-

re fl facile. Il eft bien vray que plu fleurs Théologiens enfeigncnc,

que quand plufleurs préceptes commandent vne mefmechofe»

celuy qui n’obeït pas , n’efl pas obligé de dite que deux corn-

mandemensl'obligeroientà l'executer. Par exemple,les Quatre-

temps de Septembre tombent quelquefois en force, que la Vigi-

le de laint Mathieu fe rencontre l'vn des iours qu'il falloir ieûnec

pour les Qiutre-temps: En cette opinion, celuy qui ne ieufne-

toit pas ce iour-là
,
ne léroit pas obligé de dire

,
qu'il n'a pat ieûné

vn ionr
,
qu'il deuoit ieûnet pour les Quatre-temps , & pour la

Vigile de (aine Mathieu. lien efl demefme d'vn qui n’auroit pas

entendu la Meflèvn lourde Fefle qui tomberoitau Dimanche.

Mais quand les Commandemens obligent à diucties chofès,

comme à entendre la MefTeaux iours de Fefles, & à ne point

irauailler; celuy qui auroitperdulaMeflTepour trauailler, nefâ-

tisfetoit pas, en difântien'ay pas gardé les iours de FeAes. Ot
* dans lecommandementdu ieûne , l’Egli/ê commande deux cho-

fesÿla première conflAedans l'abAinence de la chair
j 6c la fécon-

dé , à ne faire qu’vn repas.

Il fe poiirroit bien faire,que Granadiis a dit,qu'vn homme qui

auroit mangé de la chair vniour de ieufne, s'expliqueroit aAez

en difant, qu’il a mangé de la chair , fans dire qu'il a fliit plufleurs

repas, parce que plufleurs Théologiens croyent, que l’efTence du
ieuflreeA tellement attachée à l'abAinence de la chair

,
que celuy

qui en a mangé le iour de ieufne n’eA plus obligé à ne faire qu’vn

repas. Qiioy qu'il en foit
,

fl Granadus dit ce que le Secrétaire

veut qu'il dife, les autres CafuiAes ne le fuiuent pas.
'*

Le Secrétaire reprend aufli mal à propos les CafliiAcs qui

difent, qu'il n'eA pas necefTaire. que les deuins expliquent de
quelle forte de deuiner

,
ils fe font feruis , car la matière de ces.

itiperAitions diaboliques ne change pasl’efpecc: Soit qu’on fe

feruede la terre, ou de l’eau , ou de la main. C’eA le paâc qu’on

a aoec le Oemon exprès ou tacite qui conflituc l’efpece.Si toutes-

foisil y auoir deux fortes de deuiner , dontl'vne fuA naturelle,

comme la Chiromancie, qui conieâure des inclinations de la

perfonne, parles lineamens qui font aux mains: il faudroit l'ex-

pliquer en confefîîon, parce qu’il n’y a point de pcché en cette

derniete efpece, pounieii qu’on ne s’yarreAe
,
que comme à des

conjeâures qui n’ont rien decertain, Reginaldus n’a point d’au-

tres fentimens fur ce fujet, que les autres Théologiens ;& le Sç-

cretaire luy impofe d’auoir dit qu’il nefauc pas expliquer l’efpece

de Chiromancie
, car céc Autheur n’en parle pas au lieu que le

lanfêniAe allégué.



I,€ S^crtftafre h’à parellterrtent pas raifbn de tepivndré les

Théologiens, de cé qu'ils difent, que* le wpt n’éft pasvnectr-

confiance qil'on (bit tenu de découurir quand la fille y a confen- dir^udc. icaüâaica-

ty
,
pouroen que le mal fe foit pallé chez les parens ,

ou chez le ^
tuteur de la fille

;
parce que la fille e(l maiflrelTe de fon corps, aux âlles,qu'clic por-

ainfi que i’ay dit dans l'Objeélion. Mais fi la fille cft ttanlportce

de la mailondeles parens ,ou du tuteur contre leur gré , San- b-//.

ches/(^.7, dijp. 12 n.i2. FagundesUb.é. cap ii. RibelUu,

Siltufitr , Saljida & autres , enfeignent <jue ce péché de rapt e/f con^

trela Inftice ,& tfnil faut CexplitiHer en confejfton.

XLVm. Obiection. ** Les Cafiiiftes enfeignent, .. Cette propofiiicm

que fi le penitent déclaré qu’il veut remettre à lautre monde à

«ire penitence , & fouffriren Purgatoire toutes les peines qui Cal'uiilti ,& laijuelle

loy font deucs
;
alors le ConfefTeur doit luy impofer vncpeni-

çjj

tencebien legere,poutl’iiitegritédu Sacrement. Et pareillement principci(.|U'7 qu'it

s'il rcconnoift qu’il n’en accepteroit pas vne plus grande ,
Lettre

dixième
,
pag, 2, 8cp;cnicicure,auiho>

Responsh.** Diana part. 3. traSl. 4. refol. si- allégué dix-

feptAutheurs la plufpartlefuiteSjqui enfeignent qu’on doit refj- «rine du s. concîi»

fèt rabfolutionà celuy qui ne fe foùmet pas à vne penitence rai-

fonnable. Aces dix-fepti’ajoufle/e Pere lean MoniPde lOra- Si en quelques CD-

toire tlih. 40.cap. so.pag. 12. Le mefme Diana cite dix Autheurs,

dont vne bonne partie ne font paslefuites
,
quidifcnt qu’on le efitnim nt AHth<»rt

peutabfoudre,àcaufequel’efIéncedu Sacrement efttooteen-

tiere, encore qu’on n’impofepoint de penitence. le ne fuis pas ucauxCaluiftcs, 0e de

de ce dernier aduis. Il efltoutesfois vray que dans la primitiue

Eglife,ondonnoit quelquesfols rabfolution à des Scélérats qui iciKre,cequiiuyiiri-

auoient commis de grands crimes , fans leur impofer de peniten-
Ydc'iiVi

ce; mais c’efloit à caufe de leur grande contrition, 5cnon pour pourntiiccicifidcic*

ce qu'ils la refbfoient. Le Pere JeanMarin traite cette matière, lib.
fôdiiu u D«5!’io!îi*

4. cap. II. pag. if7. qui peut feruirde quelque exeufê a ceux qui puct^ue lupofjnti»

croyent
,
qu’on peut fe feruir de condefcendance auec les

quMÎtïpUqwVôy
grands pécheurs

,
en leur donnant de petites pénitences ,

lors «auem* doopînîdi

qu’ils refiifent d’en acccptejde plusrigouteules
.
quoy qu’ils ne ou4n nr^incrulrM

donnent pas des marques d vne contrition extraordinaire. uioncepiincipe.iam

XLIX. Obiection. Les Cafuifles enfeignent que le Confef- tn.t^yVn°"ruîïïJ-

(èur peut aifement fe mettre en repos ,
touchant la difpofition ibon.é uequei«ju>i»

de fbn penitent: car s’il ne donne pas des lignes fuffi fants de dou-

leur, le Confeflènr n’a qu’à luy demander.s’il ne detefle pas le à’/Ui,^.f.e.

péché dans fon ame : Sc s’il répond qu’ony , il efl obligé de l'en

croire : & il faut dire la mefme choie de la refolution pour l’aue-

nir , à moins qu'il y eufl quelque obligation de reftituer , ou de

quitter quelque occafion prochaine.

Respohse. Le Secrétaire lanfenifle prétend py cette Ob-

-t
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jeâion Je mettre en vogae les maximes de S. Cyratt 3c dit

ûeur Arnaud
,
qui veulent

, que le ConfelTeur diffère long,

temps i’abrolunon, apres qu'il à entendu les pechrz , afin qu'il

puilFe auoir des marques infaillibles de la contrition du penitent.

Monfieur Arnaud chap.ii.de la fécondé partie du Luire de la

frequente Communion,& preiquedans tout le refie de cette

tnrime partie
,
dit louuent yac ctflvn dhns , vhe ttherMtion , vne

dejfailUttce , vne corruption , cjui tratfne apres foy l’impenitencegene-

raie , tjue de ne pat différer l’ahfolution. Etau merme chapitre iz- il

dccend aux particuliers,& marque le temps de ce delay;à Içauoic

iupjuesa tant que lepenitent fe foit purifiéparvne fatisfaEHon faln~

taire& proportionnée à fis pecbez.. Les Üures de ces deux lanfê-

nidesfbnt remplis de femblables calomnies conue l'Eglife pre-

fente , contre lerquelles iefoufliens que c'eflvn erreur de con.

damner l'Eglifè d’imperfeâion & de defïàillance
,
parce qu'elle

ne pratique plus ces rigoureufes aâflidlions du corps,& ces aufle-

res pénitences qu’elle à quelques tempsimpofèesàfcs enfans,,

parce que ces mortifications ne font que l'efcorce de la perfe-

âion. Elle confifle dans la charité 5e dans les vertus Théologales

& morales , & pour bieniuger de la perfeélion de l'Eglifè en dû
uers fiecins, il faudroit fçauoir eu quel fiecle il y a eu plus de con-

noilFance & d'amour de Dieu ,ce qui efl tres-difEcile
; Se c’eflvn

abus de condamner l’Eglifè de corruption
,
parce qu'elle ne pra-

tique plus les penitences.que les herotiques & les gueux deLyon
cxcrçoient fur leurs corps auec tant de auauté , 3e auec de fl

grands excez.

Le Diable à (ès martyrs, les Bonzes du lappon faifôient des

icûnes de (èpt& huit iours fans mâger,5c quelques-vns desTurct

affligent leurs corps de pénitences tres-rigoureufès.. Ces chofèt

extérieures peuuent eflce infpirées derEfptit de Dieu, &fugge-
lées de celuy du Diable : mais la charité 3e les vertus ne recon-

noiffeni que Dieu pour leur principe. Lors que ie leus le Liure

du Pere Morin
,
i'eus peur que ce qu'il à tiré de Baronius , &des

autres Autheurs anciens& modernes
,
pour compofèr les traitez

qu*il à fait fur les diuerfes fortes de penitence publique & auri-

culaire. l'eus, dis- je, peur que ce Liure parlant de la penitence

publiqueauec zele ,& rapportant dans plufieurs fiecle^es gran-

des rigueurs dont l’Eglife fè fèruoit iufques à l’an iioo. ne fèr-

nifl d'vne preuneaux lanfènifles
,
pour iufliher leurs aceufations

contre l'Eglifè i & qu’ils ne tirafTent auantage de ce doéle Petc,.

pour conuaincre l'Eglifè de deffàillance&d’imperfeélion. Mais
apres auoir parcouru le Liure entier , i'ay remarqué que Dieuà
fait dans cet ouurage ce que fâ Proiiidence ga rde pour leyherbes,

veuimeufes „ ou qui peuuenc porter preiudice à la fànté. ;
car

• pouc
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pour (‘ordinaire il fait naiftrevne autre herbe auprès, qui à des

qualitcz contraires qui font capables de remédier au mal que la

première pourroic caufer. Ainfi dans ce Liure,d’où les lanlênilles

eulTent pû tirer des prétextés , Sc des palliations à leurs erreurs,

i'ay trouué que le Reuetend Pere Morin nous à rapporté auec
beaucoup de curiolité les grandes pénitences &'les aulleritez

fort extraordinaires , dont les luifs le lônt feruis depuis la more
de noftre Seigneur

,
pour punir ceux d’enir’eux , qui eRoienc

tombez dans des pechez conrre la Loy . Et ieme (êrs de ces peni>

icnces contre les IanleniRes,& leur IbuRiens, que de melmeque
ce lèroit vne erreur de prehrrer les Synagogues denoRreremps,
ou celles qui ont eRé depuis que l’Euangile à edé prefehe à là ve>

xitable Synagogue, qui à eRé deuant à la venue du MeRIe
;
quoy

que cette derniere ne ÜR pas de li grandes & de (î rigoureufes pe«
nitences , comme les Rabbins en ont fait faire depuis la mort de
noRre Seigneur, ainlî c’eR vne erreur,de conclurecontrel'Eglilè

de maintetuni
,
qu’elle eR defeâueulè& moins parfaite que la

primitiue, àcaulê que dans la primitiue on y Riilôie de plus

grandes auRcricez..

Et puis qui vous à dit, Medleuis les lanlêniRes, ce que les

Religieux & les bons ChreRiens fontd’auReritez & de mortifi-

cations } Nous auons parmy nous des Chartreux qui ne quittent,

point le cihee auec vn ieufiie perpétuel. R egardés les ordres des

Mendiants, dans l’abRinence des viandes,moriifiés en toutes les

parties de leurs corps, lèueres pour eux , ôc pleins de charité Sc

decompafiSonpour les pécheurs ;
au lieu que nous ne voyons

parmy les lanl^iRes que de la delicatedè & de bons traitte-

mens pour eux , & vne cruauté pour les penitens. En quoy ils

Ibnt pires que ces PreRres de Baal
,
qui (è déchiroienc de coups

derafoirs, & fe droienc le làng par les ouuercures qu’ils fefai-

lôient auec des lancettes, afin de combattre l’auRerité d’Elie,

contre qui ils dilpuioienc de la vérité de la Religion. Vous do-

uiez commencer par vous- melmes , Sc eRàyer lut vous les tii>

gueurs donc vous voulez vfer en noRre endroit.

le réponds en lècond lieu
,
que voRre maxime

,
qui loge de la

contrition par la bonne vie , qui fuit apres la confelfibn , eR
&utiue& lùjetTe à tromperie. L’exemple deS Pierre le prouue

aflez, car il renia Dieu apres aiioir fait tant de proteRations Sc

tant d’aéles d’amouc enuers lôn MaiRre. Son reniement mar-

quC't’il que S. Pierre n'auoit pas aimé Dieu deuant (àcheute?

nullement
; car Ibn MaiRre luyauoit dit qu’il eRoit lâns tache

Sc lâns péché , & qu’il auoit la charité. lotiu tfi mn îndiget,

pedeslaMct & vos fmndi tftù. Le chancellemenc que té-

moigna S. Pierre aux inteirogadons que luy firent les feruaiuc»

V
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oè marque pas que les promeifes qu’il Ht à Ton Maiflremaa>

quoienc de telolution. Oc mefmeque quand vn homme marche
* Cet propoG'.ioni lurlaglace, la trenaéme fois qu’il tombe

, ne pcouue pas que
autres fois qu’il s’eft releuc il n’ait pas eu bonne intention , 5c

eouetcuir le libeni- vne ferme relblutiondeneplus cbeoir. Mais le péché de Saine

Pierre eft vneconuidion de la fragilité de noftre nature, fc U
&ibvc[tuJe upe- trentième cheutc de ccluy qui marche fur la glace, frit voirie

danger qu’»l y » dansdes occafions fi glilTantes.

tdiJcdiiuiciPtcftret L. Obiection. * Les Cafuilfes difent qu’il n’eft pas ne»

ftî«'de
ceirairequeleConfclleutfeperfuade, que la refbluiion de fou

seieiidcmiUfrendre peniceiit s’ezecutera , ny qu’il le iuge mcfme probablement:

JhVi d »u»iyf Airi mais il fu ffit qu’il penfe que le penitent a à l’heure mefme le del^

StH,, cinf. n. f.tt. fein general , quov qu’il doiue retomber en bien peu de temps :
Celle te- ‘

meralrc, pci il.eufe en Lettre dtXttme
,fMge 3. «Ufri.

lipritique , feaudj. Response. * Ladoâtine des lanfèniftes tendau deiêlpoir Sc

ruine le Sacrement de la Confrflîon, Car où trouuera-t’on des

penitens,dequile Preilreièpuiire alTeurer qu’ils ne retombe»

tont point? & (îles Confeùèursattendoient cette certitude, 8c
pone i det ^heu«* s’ils vouloicnt iugec dc l’aduenir

,
par les (âutes pafTées , dont les

îetCa''f”iWrti*ib^i^ penitcns (c confelicnt ;
il ne faudroit plus de confeHîon

, car les

fet de ribfoiuiion. arncs qiû Ont conietué Icur innocence Baptifmale n’en ont pas

^eït Apoiôgift' & on n’a pas de certitude, queceuaqui font tombez
fait poim de oilfilui. jj^s des pechez mortels , lors qu'ils auoient la grâce du Baptei^

lut dei Fideic$...en me , n y retoumctont plus apres qu us (eront confclfez. Cette

£rt^"'de'domie’iTei
niaximedes lanfeniftes eft donc pernicteufe à l’Eglife , & pire

SifXtioni ûcriîtjM qu’vn interdit general. Et ce qu'ils nous reprochent dans leuf

i ceui qui demwit lit Qbieélion eft le (êntiment dc tous les bons Autheurs, conforme

«im»! cnf.^M. àcequelefus-ChriftditàS.Pierre, lors qu’il luy demanda s’il

f. t. pardonneroit fept fois à celuy qui l’oifcniêroit ; il ne luy répon»

cnulicnoiieile, c<h> dit pas qu U talloit auoir Certitude de I amendement de celuy qui

lw^ud« iV'lnumt''
l’autoit o(ïèn(e;maislùppofant qu’il reïtercroit lès o(ïcn(cs,il.

quM qu’il' ^rup'p^é
’ ordonna à s. Pierre de pardonner feptanre fois (êpt fois. Dieu

?ôn' 'cM™ ue"è
^1“' Confelfeur tient la place, eft infiniment plus mifericor-

pCTit?t'iiigiiuy?mef- dicux :
* Le PrelWc doit douc abfoudre Ic penitent

,
quoy qu’il

me qu-a eft pour le- fijppoft qp’il petoumera à fon péché. Les Théologiens vont

rjute. Ut, de plusauitit,& oiicnt qucquand meimcs le pemtcntiui^croit qu U
lomber bien-toft en (à faute , il eft toutesfois en eftac

teure
,
tctiJame au re-

laCchcment duSacre-

mit de Peniienee.ea-

ttcliem l-> pcchcuri

dam Icufi fautei , Ici

/J. eft pour retomber bien-

dect deteceuoir l’abfoludon
,
pourueu que le péché luy déplaifeau

tempsde laconfeflion. Et cette veucqu’ilade (es recheutesdoit

te porter au remede de la confeflîon pour (è fortift et: Oe mefme
qu’vn malade qui à la goutte, ne laillè pas d’auoir vn grand délie

de s’en defraire, quoy qu'il preuoye qu’elle retournera: Et dau-

?nmled«um4«^ tant plus qu’il cn ctaiiu le retour , dautant eft-ilplus foigneux,

letpiuigiiiipccb», pour fe munir de prcfetuacifs& de temedes.

Liure tuincnc lelte-

msi (le Sicrcmetnde
rrnitcnce,quie(l l'v
niqtie poitc pjr

quelle leshtmes peu.

uetu reuenîr à Dieu

,
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LT. Obibction. LesCaruiftes enfeignent qu’on pentdonner pibija'irfpciiufti’cm

l’abTblution à ceux qui commeitent des pechez d'habitude , on aucane‘pe°inl k
qui retombent fouuent dans les mefmes pechez dont ils auoieni «uun criubtcchi-

promis de s’amender, & a ceux qui demeurent dans l’occafîon ^
de les commettre : Lettre dixiéme

,
f*ge 4" Cet Aotheur traite

. t’ R E $ P O N S e. Les lanfeniftes nous ont défia fait ce reproche

~ dans vne autre Lettre, & ieleuray défia répondu
,
mais ils s'o- f£».Voi-/.

piniaftrent & veulent à quelque prix que ce foit introdii re la
up”ofini!

difpofition quele Liure de la frequente Communion,Partie pre- cîon de» Sirrcoienr,

niiere, Chapitre premier ,
requiert pour s’approcher du Sacre-

ment de l'Euchsriftie
;
à fçiuoit

,
que l’on ait refprit Se l’imagi»

nation libre des fantofmes « Se des images qui refrent des dere»

glemens pa(Tez,par vne habitude, Se parvn amour diuin pur,

& (ans aucun meflange -, Se fous prétexte de ce refpeA au Sacre-

ment, ils en retirent tout le monde. Car oA trouuera t’on des

perlbnnes qui foient dans ces excellentes habitudes du bien, 8c

-dans cette eminencede l’amourdiuin. le ne crois pas que non
(êulement entre les Séculiers

,
mais encore dans les Religions,

on trouue ordinairement des perfonnes qui ayent cet amour
diuin pur 8c fans meflange, apres les trente & quarante ans de

. ^

mortifications , de méditations , apres tant de reflexions fur

leurs aâions,& tant de fouffrances. Et fi pour communier il faut

eftre dans cet efrat
,
voila l’interdit pour la Commanion , aufC

bien que pour la Penitence.

T LU. Obiection- Les Cafuiftes enfeignent que c’efr

vne erreur de dire que la contrition foit nece(Iàire,&que l’at-

• tritidn toute feule conceuc parlefeul motif des peines d’Enfer,

qui exclud la volonté d’ofTènfer , ne fufHt pas auec le Sacrement
de Penitence : iMtre dixiéme

,

psge s.

Restons E. Les Théologiens qui ont écrit depuis Je Con-
cile de Trente

,
enfeignent ordinairement tout ce que vous

blafmez en cette Objeiüon. Et pour ce que vous dites, Mon-
fieur

,
que Süares tient que nofrre opinion n’eft pas trop ancien-

,

nerlleft vray qu’à l’égard de la certitude qu’elle à maintenant, ceq?»nefiÆJo?Dnt

die n’efr que depuis le Concile de Trente qui l’anettement de- *r»ime de»

cidée. *
Il eft encore vray que quelques Cafuiftes 8c lefiiites ont Pncîde wênrk"^-

enfeigné,que la crainte des chaftimens temporels, dont Dieu t«‘ pf'»" 'tmpo,e|.

nous menace fi fouuent dans l’Ancien & dans le Nouueau Tefta- lecrôoîr i jWoiSÎÎa'

^
ment

,
fuflît pour teceuoir l’abfolution

,
quand le pccheiir eft i»u<re.tcmcr»îrc|

refblu de fe corriger de fescrimes
;
& vous auriez bien de la fi V u m'rniVâc

peine à monftrerpourquoy la crainte des peines de l’Enfer dont prof'M'ion du s»-

, Dieu menace , fuffit pour le Sacrement , 8c la crainte des pertes,

derguerres& pertes de biens dont Dieu nous menace pour cha- cme propofiiion,

ftiet les pechez , n’eft pas fu£Sfàntc. - ^"i»^^ie
Yii
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in peinn tfmpore!- H eft cncorc ccTuin qoc Gregorius à Valentia enfêigne que le

<i%tu'?ft'“reaTiP
principal efFet de la confedlon Sacramentale, eftant de refurdtec

ficion riiftOiDic pour lame que lcpechémoneiauoittuée:Silaconcridon précédé le

Sactcmenc de confeffion , elle empefcheque la confêfllon ne
«nc'icteinetic oppofcc produife ccc eiïêt

,
puisquc la contrition refulciteaulC l’ame;

i

Mais outre le principal efrct du Saaement delaconfelHoo,ily

ena vn fécond qui conlîHedans vn redoublement degrace, que
ce Sacrement produit: lors que l*ame eftant délia relufdtce pac

la contrition .elle vient à feconfeller. Ce que vous auez dilli*

Rue. r»«»/u»®p«- pat ignorance ou par malice, pour rendre odieufe lado-
rtrar,<]ue iMunie ^irine des Cafiiiftes^qui dit que la contrition empelche queU

^eiïrX ^uefois l’clFet du Sacrement de penitence.

ccuoi> l abfoiution . En tout ce quc ie vicus de VOUS àccordet , il u’y À ricu qui me-

«!b"u !k^rc,!rrig/r rite de feruir delujet à vos déclamations
, rien qui mérité que

de fn crîm-f ,
sc VOUS VOUS eftcndilHez à Êûredcs amplifications fades&ridiculcs

prennedvldurrrMl conttc Ics Calùiftcs ,
Comme s’ils preferoient la Loy de l’Euan-

1 IVrpric de It Loy
oouuelte, & fconiraire

taS.Cdcilc de Tren-

te, M , dt Sfitti Ct»/l

tj. f. J».

0» »e doit féufiof-

frir que l'oii^nfci-

ie fjiie damout de gji^ j l'ancien Teftament ;en ccque daiis laLoydeMoylê^on

dereroiinrtiluyp* t cftoît obligé de fe conucttir à Dieu , & de l’aimer d’vn vray
Dieu.quind il l'agic

lesicrcmtmdcpeni- amour , & quc dans la Loy de l’Euangileil fuffit de craindre

l’Enfer, &de conlideter Dieu comme luge. Ce n’eft pasainlî

que les Caliiiftes preferent l’Euangüe à la Loy : mais ils difent

que l’Euangile à tous les auaniagesp'ouraimer Dieu,qu’auoienc-

ceuxqui viuoient fous l’anden Teftament;& qu’outre cela, ils

ont le Sacrement de la confelEon qui leur donne vne grande ù.- -

eilité à l’aimer-, parce que l*attrition eftant jointe à rabfolution,

elle produit la grâce & l’habitude de la charité
, laquelle habi-

tude Dieu S'eft obligé d'accompagnerde grâces preuenantes,qui

portent l’ame à exercer des aâes d’amour pur, & d’vne chanté

parfaite. De forte qu’il eft faux que les Cafuiftes mettent lauaow '

tagede la Loy de l'Euangileence qu’on peut felàuuet en pro-

duilânt moins d’aAes d'amour: car ce n’eft là qu’vne partie de
cet auantage

;
au contraire ils mettent le principal de cette pre-

rogatiue , en ce que l’andenne Loy n’auoit point de Sacrement

deconfêdlon quiptoduilît l’habitude de la charité commenous
auons; en fuitte de laquelle Dieu s’eft obligé de donner des grâ-

ces aftuçllesqui portentà l’amour de Dieu. Ce queles Théo-
logiens difêntde l’habitude de la charité, s’entend auflî des au-

tres vertus , tant Théologales que Morales
,
que Dieu verfe dans

l’ame
,
dans le Sacrement de penitence -, Dieu s’obligeant en leur

confîderation de donner des grâces aâuelles pour produire des

aâ:esdcces vertus
-,
autrement fèroit en vain, que Dieudonné-

roit ces habitudes. Or dans l'ancien Teftament il n’y auoit

point de Sacrement eftably
,
pour la produ(ftion de ces habitu-

des. Et c’eft en cela que nous donnonsl’auantage à la Loy Euau» .

.



^eliqoè par dcflus celle de Moyfe. Cetauancage eft d’autant plus

grand
,
que ce n'eft pas (êulement dans le Sacrement de la Peni-

,
tence, que Dieu le contente de l'atrition, pour vlerdansl’am»

l’habitudedc la charitéj mais outre cela , il vlê de la meltne mifè.

Ticorde dans les autres,quand on ne croit pas edre en péché mor-
teTen les receuant.

Lin. O a 1

1

c T I O N. Les Calüides ontdefchargéles hom-
oes de l’obligation d'aimer Dieu actuellement, & ont foudenu
qu’vn homme adulte peut edrefauué, (ans auoiren toute iâ vie

&tvnaCte d’amour enuers Dieu : LmtrttUxiefme .fuge?.
RaspoNSE. Outre les Théologiens, tant Séculiers, que des

Ordres Religieux, qui ont edé alléguez dans les Apologie que
les lelùites ont fait contre vous: Vous mefme Monlîeur le Se-

crétaire en nommez lîx de la Société, qui reconnoiilènt l’obli-

gation que les Chredieni ont d’aymer Dieu : mais il ne tombent
pas d’accord du temps auquel ce précepte les oblige. Et vous
eftesaflèzefTronré pour dire que Suâtes , Vafques

, & les autres

Ie(ûitcs (èioüent infolemment de l’amour de Dieu par leur ba-

dinage. Si vous auiez leu les Théologiens , vous fçauriez que
les lelliites (îiiuent en ce poinCt , comme en tous les autres

, les

Auiheurs qui les ont précédés. Tous difent que nous lômmes
obligés d’aimer Dieu,mais aucun ne prouue clairement le temps
de cette obligation .

Que 11 les lanfenides ont quelque éclairci!^

lêment à nous donner fur cepoinâ, ils le deuroient commu-
niquer à l'Eglile

,
qui ed d fort en peine du temps auquel nous buifc&tcmeMi-

Tommes obligés de faire des aûcs d’amour; non pas calomnier u
des DoCbeurs qui ont dit leurfeniimcift pour l’édification des °cttci-!<[utaiic>.qui

Fideles. Mais» s’ils n'ont que les erreurs deS.Cyran&delanfe-
nius à nous débiter, qui tiennet pour maxime cpie les Chrediens aa^potcniDieucoa-

doiuent en toutes leurs aûions aymet Dieu ,& qu'il n’y a point

d’aâion vertueu(ê,fi ellen’eft commandée par la charité; noos »ne'nirtK>n vitrati-

n’approuuons point ces erreurs ,& nous nous tenons aux opi-

nions des Théologiens , à l'égard du temps de cette obligation,

quinelaidèront pas de demeurer probables malgré les bou^n- o.>ftéuffdeUTh»!
neriesdes lanlênides. L’opinion de ceux qui enfèignent^ue •'Jg'f.quiomtoûjourt'

/- nous Ibmmes obligez d’aymer actuellement Dieu quand nous roie«’L\pautoif«

fbmmes attaquez de quelque vehemente tentation de haine ou
d’amour m’a tpufioutsfemblé railônnable. Car pour lors le bien

fenfible (è prelëntant auec beaucoup de violence, & aueedes t«w »•««

charmes ou des aigreurs quiémeuuentauecimpetuofité la con-

copifcence; La raiibnendemeure fi troublée, & la volonté ^

fortefbranlée, qu’elle manque de force pour faire refidance.G lumvaretUÊbiccil

Dieu ne luyprefêntevn objet grandement épouuaniable
, corn- . qn'o»

rae le chadiment de l’Enfer; ou grandement aymable comme ed "ItSitué rn

Yiij

Cette propofition
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mortel, oà du moiDf la bonté de Dieu , afin dediuertir la véhémence de la pafïIoB,

Ql** ^ prefenre à la perlbnnequi e(l tentée des lumières

. ccRç HoOiine.cn- qui luy découorcnt (à bonté, & fî il luy donne des attraits pour

del^'l-o^n*!!^! aymcf cetrebomédiuine, fans luy fournir d'autres moyens de
foofiiOijuiie chre- futmonter la tentation; la perfonne tentée eft obligée de feire

«e'îm1?»a°ôn”'*»^^ vnaftc d’amour de Dieu
, ^ de renoncer à lamour de l’objet

mer Dieu , & «lu'ii fenfible. Etiene doute point que ceux qui furmontent leseran-
n'y d point d'aOion - • ‘ ^ * . * _ . o
vertucure. Celte n'ed

eotnmandde par U

nyi point d aOion
jçj jjons n'cxerccnt fouuent des aéles de<et amour

,
que

les Theologiensâppellent appretiacif, encorequ'ils nes’enap^

& iniuricafe i |»iu. pcrçoiuciu pas,a caolc qu il cit combacu d vncauirc inclination
feui. Petc. de rfcgii- fennble. Que fi Dieu ne nous donne point ces attraits qui nous

iVoua, portent à l’aymer ,
il n'y a que les lanfeniftes qui obligent en ces

qui eft le grand con- rencontrcs à l’amout aâueldeDieo: parce qu’il n’v a que les
nidtmem delà Loy. • r -n r\- ^

i i ’l i-
' lanreniftes qui croyent que Dieu noos comma ide des choiesl pluiqu'vr

de bicn-i'(

vncon-
l'eance.

n'eft

feil

félon lei principe!

ruineux que l'Au-

impofUbles.

LIV. Obiection- L'ApologifiedesIefuitesâeotonde

!o R^•eff'^ce d^cftT
^^P*'®‘^ber au Secrétaire du Port-Royal fou ftile railleur & bouf-

blit I ic i! condamne fon
,
parce que la raillerie eft vne vertu dont la charité fe ferc vti>

<ommede»erreut!ic* liment , quand il faut corriger quelque chofe de ridicule Sc

dcceuxqui rounici. d extrauaguant, ainu qae la morale de Calumes leu. Lettre.iu
ren. aprnfalnr Paul

g. j. 4.& &int Thomai, que
' i

c- 1 o • <r> j i
Ici chrcfticni loni R E S P O N S E . Si le Secrétaire auoit pdiic autant decemps »

fin^a” loft^de
s’inftruite dans les Philofbphcs de la nature de la raillerie

,
qu’il’

diiieuiiaicuriaâiârena mis à compof^f U rapfodic qu’ü à tirée de diners Autheurs

^ ^ faueur;il eut appris qu’elle eft pour l’ordinaire fœur germai-

par vne ioteniion nc dc U bouffonnerie &de U fiirce, & qu’il cfi trcs-difhcilcd’en

raf^neifiWeTqui
bon vfage à caïffe des circonfiances necellàires qui fc

font Ici tnembrei^de rencontrent rarement , & que rocfmes quand elles ietrouuent

luttent**" |i!™an^^^
toutes enlëmblela raillerie n’eft pas vne grande venu. Car fi on

feui motif deiavol.1- la prend pourl’eutrapeliequi porte l’homme à conuerièr agréa-

Se
blemcnc auec les autres , elle dégénéré facilement en feurtilité

& legerecé:& fi par la raillerie on entend parler do mépris qu’on
'

> témoigne d’vne perfonne pour quelque vice & pour l'en corri-

:

grand hazard fi vne peribnne qui fê verra méprifée

,

“ le rend aux auerciftemens d’vn mocqueur. S’il fe fut auflî donné

^
' J* loifir de lire les Cafuiftes Sc les Canoniftes

,
il eut appris de la

queftion j?. delà féconde de Saimfl; Thomas
,
que la raillerie

quand elle dégénéré de la vertu pour paftèrao vice, eftdefâ

rature péché mortel. Les interprétés de S. Thomas, c’eft à dire

les Scholaftiques ,& ceux qui ont fait des Sommes de cas, com-
me Angélus ,Tabiena,Silueftcr ,& les autres, font communé-
ment de cefentimeni : principalement fi l’on prend des petfon-

nesdediéesàDicu, ou d’autres gens de bien pour fujet de la

raillerie. *

'
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Ces Théologiens di(ênc qu encre les pechez quiiè comniet-

càit par la langue
,
quoy que la médifaoce en foie vn tres>grier}

le conuice toutefois ou la contumelie l’emporte en méchanceté

j

à caulèquela médilancefè lait en l’abfence Jeta perfonne que
l’on difnihe, &la contumelie l'ouctage, &luydic des injutes

tnrsi prelènce. Lesmefmes eureignent que 1a taillerie eft pire

que la detraâion 8c que la contumelie, a ration du mépru qii’et»

le hiic de 1^ perfonne qui eil raillée ; car le tailleur fait li peu
d’eftac de l’honneur de cette perfonne, ôc du déplaiûr qu’il pré-

tend luy faite fouffiir
,
qu’il prend tout cela pour vnjeu , &ea

(on dinetiifremem 8c celuy des autres. V oila ce que l'injufti-

cede la raillerie fait à celuy dont elle feiouc.

La méchanceté de la raillerie ne s’arreilepaslà; elle eil outre

cela prefquetoufîours accompagnée du péché de fcandale ,
car

le railleur e(lantvain& glorieux, il cherche de faire (es taille-

ries en public, ahn de paroiilte de bon efpriti & pat ce moyen
il rend complices de fês crimes autant de petfonnes qu’il y en à
qui ^prouucnt fês railleries, &(i ce railleur ne peut débiter fes

bbufronneries que par l’enttemile de quelques- vns, tous ceux

t]ui contribuent à ce débit, prennent aufli part à Ton peché.D'oü

s’enfuit que les Libraires qui impriment les railleries du Port-

Royal, ceux qui les débité ne, ou qui les vendent ,
ceux qui les

acheptenc, ou qui les lifent font criminels
, & participent au

péché de cetuy qui à fait ces Lettres. La chofe eilebite d’ello*

merme : il eil toutefois à propos de le prouuerpar i'autbotité

dTvn ancien -Cafaifte que le Secrétaire& les lanlêniiles auront

peiné à recufêr. C’eflS. Auguihnquiau iraitié centième furie

chap. t6. de S. lean enfêigneni que celuy cpii donne de l’argent

pour afEfter aux railleries d’vn bouffon coonmet vn aime énor-

me, parce qu’il entretient céc homme en fon péché, & fêrend

complice du mal qui eftenb raillerie de ce farceur. Donarerts

pt4s hijlriomhns vitiume/î immune, noHvirtMS.EtfcitUJetétlibHS

ejH4m fiffte^tHensfama cum iaude
, quiaficut /criptum tfl , laudatur

peccatorin aefiderijs animafua dr iniquus henedicitur. C’eftvn péché

,^royahle de donner de largent a des bouffons &faifiurs de furteSf

drvous/fauecque l on applique ordinairemens (j* auec vérité à ces

fines degens , ce verfit de Dauid quipone
,
que l'on donne des ap-

plaudiffements aux vicieufes inclinations des pécheurs, drque l’on

donne des louanges au méchants qui merise desfupplices pourfikÊti~

me. C'eft ce qui s'eff pratiqué dans Paris à l’égard des Lettres

railleufes des lanfênifles, elles ontehébien receucs dans les mai-

fbns , les ruelles des Dames s’en font dmerries , on y à donné

des applaudilTcmcnts au bel efprit qui les à compofées , on les à

vendues publiquement dans les rues, 8c ce qui efleflonnauc ,
cft
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qu’on cali6oiila huiûiéme Lettre du tiltrede genrillé, qui e(t

toute remplie de bouffonneries contre les deuorions
,
que le

fimplc peuple pratique enuers la met du Fils de Dieu. C^ueuft

dits. Aueuftm contre ceux qui ont approuue ces radleries , &
contre ces Lettres bouffonnes dcPott-Royal. (^euft-u tw

contre ceux qui les ont débitées
,
qui les ont aclieptces ,

Se cot^

tre ceux qui les ont leucs , luy condamne d'vn

ceux qui donnent de l'argent pour Ce recréer en alïïllant a quel-

que raillerie d’vn bafteleur. qui ne dure que peu de temps, qui

fcpaffe enprefence de peu depetfonnes ,
&ou l honneur des

Prefttes ,
des Religieux& des Doékcurs Catholiques n eft p8itk

ioUc,ainfi qu'il l'eft dans ces Lettres des lanfcniftes qui fc dé-

bitent par toute la France.
r t r

L’iniuftice que l’on commet contre la pçrfonnedont on^nele

iouc , & lefcandale que donne le railleur a ceux qui contribuée

à fa raillerie, & à loti diuertiffement ,
font allez voir la

onitédecedouxpoifon, & combien le Port-Royal cftintcaé,

puifqu’il à tant répandu de ce venin : il relie encore neantrooms

vnecirconftanceà confiderer,qui rend ce vice dangereux plus

qu’aucun autre, quel qu'il Toit. C’ellque le railleur eft prclque

incurable ,
Se qu’il faut des lumières de Dieu fort extraordinai-

res, ou des chaftimens des hommes très- feueres, pourcornger

vnhomme qui sert accouftume à railler. Les autres pechez im-

portunent allez fouuent , Se chagrinent ceux qui les commet.

tent.& quand ces excès viennent à la connoiflance des

ils leur donnent de l’horreur , & on s’éloigne de la conuerfation

de ceux qui s’y lailicnt emporter : au lieu que la raillerie tire vne

grande fatisfadion d’elle- mefme } & quelle s’entretient des ap-

plaudilTemcns de ceux qui la recherchent pour s’en diuettir.

Le Secrétaire deuoit lire ces Théologiens auant qued’etoeü

liberal à donner à la raillerie les grands éloges que nous lifons

dans fon onzième Lettre. Il y à de l’apparence qu’il n’eu ft pas

elle fl hardy a mettre pour vne des principales maximes delà

morale des lanfeniftes, &d’où ilsfe vantent de tirer vn puif-

lânt (êcours contre celle des Catholiques, vn vice que les Théo-

logiêns banniffent delà vie des Chreftiens, comme la pe(^ de là

deuotion& l’ennemie de toute venu. Car quoiqu'il faffeeftat

de méprifer les Cafuiaes, les raifons dont ils fe feruent pour con-

d^ner la raillerie luy euflènt donné de la confuGon ,
Se fc Ion.

uenant d’auoir blafmé Dicallillus.d’auoir enfeigné que l’on pwt

quelquefois .calomnier fon ennemy fans commettre vn peche

raonel ,& d’auoir par ce moyen donné lieu de multiplier lesca-

Ibmnies’i il euftpeur-eftrectaimqu’onne luyreptochaft aqec

plus de raifon , qu’inttoduiûnt la taillerie pour vne maxime
VCXtUCIllC^
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^ertuea(ê ,
ils ne malcipIialTent les pechez mortels qoecommet*

-tent pluHeurs perfonnes
,
qui fo|is preeexte de correâion frater*

«elle tailleront des débuts du proçhain.que l’on remarque d’or»

dinaiteplus curieufcmentque fes perfedlions.

Les Canomfte» ne'fôm pas.n»ofns feueres que les Théologiens

pour condamner la raillorie , <k les Conciles la défendent uab-

foiument à l’égard des perfonnes Ecclefiaftiques
,
que non feu-

-lementilsne leur permettent pas de railler , ils ne fouffrent pas

mefmes qu’ils fe troquent aux lieux eû les railleries& bouffon-

neries le font par des perfonnes Seculicres. le renuoye le Secré-

taire au Canon,»»» oponet dtemfecrat difl. f, où le Concilede

Laodicée témoigne auoit grande horreurdes bouffonneries &
railleries ; & commande tres-eflroiiement aux Ecclefîaùiques,

que fi par neceflité ou bien-fèance ils fe irouuent engagez à des

ieùins de nopces , ou d'autres réjoUiffances honneùes , ils ayenc

ù fê leuer de table aufll-toù qu’ils (çauront que quelques farceurs

ou bouffons doiucnt diuertir la compagnie par leurs railleries.

Qii’cuftditce faint Concile des railleries du Port- Royal faites

par des Preftres , contre d’autres Preftres,& contre des Reli-

gieux , 3c en des matières honteufès & indécentes
,
puis qu’il

défend aux Ecclefîaffiques d’alHAer à des railleries qui vray-fem-

blablement n’effoient pas toutà fait'mauuaifès ,veu qu’on ne

les défend pas aux perfonnes fèculieres. le renuoye encore le Se-

xretaire au cbap. atm dtetrem de viti & honeftMt» cUricontm, où le

Pape défend aux Ecclefiaftiques de faire des perfonnages en des

aâions, oùil feferoit ou diroit quelque chofe de ridicule,quand

mefme ces Ecclefiaftiques fe mafqueroientafin de n'eftre point

reconnus. Qiie répondra le Secrétaire à ce texte? penfera-t’il

eftre moins blâmablcpour fes Lettres bouffonnes, ques’ilauoit

efté du nombre de ces Ecclefiaftiques qui fe mafquoient pour

railler bien plus innocemment que luy
;
qui le fait en déchirant

k réputation des Cafuiftes , & plus impudemment ioüant fa far-

xe au milieu de Paris.

Enfin qu’il interroge ceux d’entre les lanfeniftes qui ontleo

les Conciles 8c l’Hiftoire Ecclefiaftique.iisn’y trouueront pas

vn texte qui puiffe (eruir d’exculê à leur onzième Lettre, la-

quelle fait profeffion ouuerte de défendre la bouffonnerie des

autres Satyres precedentes. Ils y liront au contraire plufieurs

Canons qui déclarent indignes des Ordres facrezeeux qui font

[

rrofeHion de bouffbnner publiquement
,
qui déclarent irregu-

iers les Clercs qui fe méfient de ce meftier , & d’autres qui re-

fejfent la Communion aux Laïcques qui veulent continuer leurs

farces Sc leurs.bouffonneries. Orie necroy pas queperfbnnede

boiifens puilfeteuoquereD doute
,
que la façrih de faire defSa-
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tyres bouffonnes ftir les gens de bien, connme ont fait les Taiv

ieniftes , ne foit pire & ne mérité vn plus grand chaftimenr,

que lie font les comédiens qui diueriident le peuple par leurs

plaifànteries.

' Le Secrétaire pen(ê s'eftre mis à couuert quand il nous à die

que les Peres fe Ibiu feruis delà raillerie
;

il eft vray que cela leuc

ell quelquesfois arriué
,
mais ce n’a pas edé contre des Religieux

ny contre des Doâeurs orthodoxes, iamais il ne nous prou-

uera par l'authoriiéou par l’exemple d’aucun Pere, qu'il n'a pas

commis vn horrible peché,quand dans (es Lettre$,comme fur vh
theatre,il a expofîé tous les Cafuides à la veuc du public, Sc à tra>

uedy vn lanienide en lefuite
,
pour dire fous cet habit religieux

toutes les impietez & profanations dont le cœur Sc les mains des

lanfenides (ont capables quand la grâce efHcace leur manque. U
fait parler quelques Cafuides en fiueur de l'impureté,& leur mec
en bouche des maximes qui apprennent aux femmes &aux hiles

de toutes conditions, de perdre l’honneur & la vertu. Il (ait que
d’autres Cafuides protègent les magiciens & les (ôteiers , d’au-

tres confeillent les menteurs
, Sc d’autres portent à la profana-

tion des Sacremens : & celuyqui prefîdeàtous ces Cafuides,

c’eft vn lanfênide trauefty en lefuite, qui approuue toutes ces

abominations , Sc qui enchérit fur tous les Cafuides
,
tant (e*

culiers que réguliers. Y a-t’ileu dans tous les (îecles quelque

Pere qui aitainflabufederhabitd’vn Ordre qui mérité refpe^,

pour calomnier la plus grande partie des Théologiens de l’E-

glifè
, Sc pour décrier les Confefleurs Sc diredeurs } Ha que les

Peres ont edéefloignezde ces impietez, Sc que les Princes qui

viuoient de leur temps auoient des fentimens bien différents de
ceux qu’ont maintenant les lanfenides pour la Religion , Sc

pour les perfbnnes dediées à Dieu. Du temps des Empereurs
Arcadius Sc Honorius

,
quelques comédiens prirent la liberté de

paroidre fur les théâtres fous l’habit de petlonnes Religieufes,

ce qui dépleût fî fort à ces Princes quand ils en furent auertis,

qu’au mefrae temps ils firent vneloy qui défendit à ces comé-
diens de ne plus tomber en pareille faute. Cette Ordonnance
ed au Liure fremier du Code fini le filtre de Epifcopali audientia

legenimis. Qiie n’eufîèntfeitces Empereurs >fî de leur temps il y
eud eu à Gondanrinople vn Port-Royal & vneademblée de

lanfenides pour compolêr des firces contre les Cafuides,&con-
tre les Maidres de la Morale Chredienne î Adèurément ce Se-

crétaire ne fe fùd pas trauedy deux fois en Religieux , fans rece-

uoir le chadiment de fon impiété, apres auoir paru icy en tant de

pièces , & auoir fait parler fî fouuentce faux lefuiçe au preiudice

desé>onne$ ixussrs. luf^eneucle mefmerefpeÂ pour les pet-
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Sc d’AtcadiaSjdefFendicaax comédiens fous peine debanniilè-

meiu 6c de punicion corporelle de paroiflre iamais fur les thea.

très traueihs en Religieux. Cette Loy eftoit équitable
, & la

l^einen’excedoitpas la&utequecommetcoient ces comédiens,

le crois mefmes que (î prelèntemenc quelque farceur deTHoilel

de Bourgongne s'edoit trauedy en Doâeur de Sorbonne, ou en

S
uelque Curé de Paris

,
pour fe mocquer (iir Ton theatre des Ca-

lides, des Direûeurs 6c ConfeiTeurs
,
ainfi que le Secrétaire

s’en ed mocqué dans lès Satyres , & les a ioüez dans fes Letres;

k crois, dis-je, que le Magidrat ne laidèroit pas cetee impiété

fins chadimenc, 6c qu’il en feroit vn exemple. Or ie maintiens

que le Secrétaire a fait vn plus grand ctime,& que la Religion&
les bonnes moeurs ont ede violm plus indignemét par les bouf-

fenneries
,
que (î dans l’Hodelde Bourgongne on auoit fait des

pièces entières lur les lefuiies 6c fur les autres Théologiens
,
par-

ce que le peuple qui le diuertit à ces &rce$ ne donne point de

creance à ce qui s’y dit; an lieu que plulîeurs de ceux qui ont leu

les Lettres du Port- Royal ont crtfuqueles maximes pernicieu-

fès quelles innputent faulTement à tant deiçauans Théologiens

& delàints peribnnages, ne nnanquent pas de probabilité. D’au-

tres au contraire ont creu que la vie & la conduitte des Cafuides

& des Direâeurs , ne pouuoit edre bonne, quife gouuernoic

parvnedodrine II detedable.

Toutes ces raiibns font alTezvoir que l’Apologide des le-

fuites à pris la proteâion des bonnes moeurs 6c de la vertu,

quand il a 11 fortement 6c Ci iudicieulèment combattu le dite

raillent du Secrétaire; que lî l'inclination qu'il a a la bouffonne-

rie luy lait roéprilèr l’authorité des Théologiens, les Canons

des Conciles , & les Ordonnances des Souuerains ,
i’ay encore

vne confideration qui luy mondrera que la prudence luy à man-

qué lorsqu’il à choilîlarailleriepourcombattrelesextrauagan-

ces dont il accule nodre Morale. Qii’il Ce Ibuuienne donc que

tout cequ’on edime ridicule, ne doir pas edre réfuté par des.

railleries, principalement fi elles Ibnt ridicules ; autrement celuy.

qui fait le rieur deuîentaifémentlefujetdela raillerie, & prend'

la place de celuy qu’il vouloir ioüer. Il verra fiir la lin de cette

réponfeque cette maxime s’ed vérifiée en la peribnne des lan-

Icnides, 6c dés maintenant ie luy déclaré qu’elle s’ed troiiuée

auoir lieu en luy-melme ;
car ayant Ibuuentmellé dans lès Let-

tres des railleries fales 6c deshonnedes , il a donné à fon Lefteur

vniudelùjetdecroire, qu’iln’edpas fi chade qu’edoit lolèpfr,

& que s’il n’auoit edé dépoüilléd’vne autre façon que ce Pju

triarebe
,
peiit-edre qu’il n’auioit pas tant fiui d’inueâiues con-

Z ij
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treles C*(ùift« de ce <Jo*îls n’obligent pasles remmesàrefti-

tuer a ceux qu'elles ont déualifées par leurs cajolleries.

Si les lanleniftes auoient quelques bons auis à nous donnes

pourlateformationdelansorale, ils pouuoient marcher lut les

pas des grands perfonnages qui ont écrits fur ce iujet. Ce n'eft

{

«asd’aujourdfauy qu’il y a guerre ouuerte dans l’Elcole; &c que

CS Theologieiu font en difTereod. Saint Thomas & les autres

qui ont écrit apres le Maiftre des Sentences
,
ont quelque» fois

réfuté quelqu’vne de les opinions, ou des autres Théologiens

qui lonc précédé, mais l’ont ils fait en bouhfonnant t le Oo-
âeur fubcil lean Scoi, Durand,& d’autres efpric pour le moins

aulïï éclairez que les lanienides, ont combatu de ronces leurs

forces les opinions de S. Thomas ,
mais ce n’a iamais elle par des

railleries. Il y à cent ans que les lefuites e(criuenc,& les Dominû
cains ont fouuenc examiné leurs liures lâns rien diOImuIer

, oa
ne trouue pas que les Ooâeurs Dominicains ayenc aceufé la mo-
rale des lefuites d’eftte ridicule ,

ou qu’ils ayent employé des

boulFonneri^s pour la combattre. Baûlius Pontius Religieux

Auguftin ,
homme confommé en la leâure des Peres

,
profond

Théologien,& fçauant lurifconfulte, auôit entrepris de réfuter

autant qu’il pourroit cette célébré fomme que le doâeSenchex

à efaite fur le Sacrement de mariage, il ne l’a pas fait par des

railleries de farceur, il n’a point infulté par des bouffonneries à
fon Aduerfàire. Vafquez k fouuent entrepris la doârine de

Suarés,& Suarés n’a pas efpargné ceIledeVafquez,^’a toufiours

eftéâuec refpeâ,& mefmesfans fe nommer l'vnl’auKe , bien

loin de fe reprocher que leur doélrine fut ridicule. le demande
donc depuis quel temps on àchangé de façon de combattre dans
lesEfeotes; depuis quand la raillerie eff détenue vn argument

demondratif} depuis quel temps laTheologie delà morale font

deuenucs (î extrauag<(tes qu’il ne faut les remter qu’en bouâbn-
nanc } ie ne trouue pas letemps , fi ce n’ed que depuis que Saint

Cyran à entrepris auecvneprefumptioninfuppottablc de ban-

nir de l’Efcole route la Théologie, pour y introduire en fâ place

quelques colleélions des Peres Elites à la mode des hérétiques.

C’ed depuis ce temps>là ,& depuis que lanfenius à quitté Saint

Thomas & les autres Théologiens
, c’ed à dire ladoArine dq

l’Eglife, pour embraffer celle du Synode des Caluinides tenuA

d'Ordretn. C’ed depuis qu’vn jeune Doâeur à préféré la quali-

té de chef d’vn mauuais patcy à celle de membre de cét Augude
corps de Sorbonne, & que quelques perfonnes de Cour & de

Palais ont creu qu’il nefalloit qu*auoirderefprit,& fçauoir bien

parler François pour auoir droiéf de feire les Theologiés.Ce (ont

là les grands Doâeurs qui uouuent que la roorale des Cafuides
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s'y auoit pohud'aucre moyen de reformer l'Egliiè, que par des

iœpoftures & par des bouffonneries.

> C’efl ainfî que Caluin & Frapolo Ce ion: raillés du Concile de

Trente » c’eft ainfî que Henry Eflienne à fait cent railleries fur

l'ignorance prétendue des Pteftres , & fur leurs plus facrés mi-

nilleres,& qu'ilappelle ceux qui viuent de leurs MclTes des Pre-

ftres miflifïans , des emballeurs de Meifes , & les traitte d’autret

iniures que i’aurois honte de rapporter. C’eft ainfî que du Mou-

lin Ce mocque du cbaraâere ineffa^ible de la Preftrife
,
que les

Enefquesf a fbn dire) menaçentd'ofter, en raclant d'vn mor-

ceau de verre le bouc des doigts des Preftres qu'ils dégradent.

C'eft ainfî que lulien l’Apoftat , auec vne troupe de forciers qui

eftoient Ces priheipaux confeillers t ic tailloit des principaux

mifteres de noftre Religion , & des ceremonies qn'il auoit luy-

mefme prati .]uées dâs l’Eglife. C'eft ainfi que Luciao,ajpres auoit

Apoilaué fous l'Empereur Traian, s'eft raillé duS.Efprit, s'ell

mocqué de l'Apoftre fâint Paul, à fait des farces des Confefleuts

qui eftoient dans les ordures des prifons pour la Foy Chreftien-

ne ,& à compofé des dialogues fur le martyre des grands Saints

qu'on brûloit tout vifs, afin de diuertir les Payens ,
ainfî que les

lanfeniftes ont compoft leurs Lettres, pour donner du conten-

tementà ceux de la cabale. Enfin depuis que l'Euangile^ voulu

introduite dans le monde la iâinteté des mœurs , le Diable à per-

iêcuté par des railleries ceux qui iè confâcroiem à celâiniem-

ploy
; & les tyrans n’ont point ttouué de moyen plus propre à

décrediter noftre Religion,& en détourner le peuple, que d en

Elire aeprefènter les ceremonies fut des théâtres par des bafte-

leurs
, de roefroe que le Port Royal nous teptefente la Moiale

des Doébeuis Catholiques parles comédies profanes & fatyti-

ques de fon Secrétaire.

. Nous apprenons de ce temps-là que lulien 1 Apoftat perfecu-

ca plus cruellement l'Eglifê , & luy fit plus de mal pat fês dia-

boliques innentions que les Diocletians & les Nerons n a-

uoient £iit par les fupplices & par la rage des bourreaux : &
nous auons grand fujet de craindre que les railleries des lanfe-

niftes ne nuifent dauantageà l’Fglife, que s’ils Mcoifloient ar-

..anés de fer pour la combactie. Nous voyons défia de tres-mau-

uâis eftèts de cette feâe, qui fousprciextc derecrcer ceux qui

lilent leurs Lettres & leurs écrits
,
portent le venin de 1 herefie

dans toutes les parties du Royaume
; & par ces papiers volans

gaignentpius de peuples, que s’ils faiibientdcs Liures entiers.

Ces cfprits artificieux prétendent ,
en attaquant par leurs rail-

leries tous les Caiuiftçs , & principalcmctu les Icluites , de
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iecterdeUterredrdansIerelle du Clergé ,& de faire* accroire

au peuple, que ceux qui compoiène ces Lettres ne l'auroient pas

entrepris fans vne capacité extraordinaire ,& qu'ils n'auroient

f

ias l'impudence d'impofer desdoârines fiudèsaux Cafuidesà

a face de la première Vniueriîtédu monde , & en preTence du

Magillrat qui tient l’authohtédu Roy en main. Ils s’atcaquenr

aux lefuites en apparence pour lèmer leurs erreurs dans les com>

pagrties auec plus de faalité&auec impunité. Ils fçauent bien

que ces Peres font accoutumés à foutrir
,
6c que s'ils addref-

/oient leurs Lettres a d’autres ,
ils poutroienc en eftre recher-

chez. C'et pour cela qu’ils ont choili ces Peres
,
pour perfecu-

teradroittement tout le Clergé en leur peribnne. S'ils ne s'atta-

quent pas aux Euefques , comme fit Caluin , ce n’cO; pas qu'il

Ji'ayent la vangeanccau coeur contre ces Prélats
,
qui ont con-

damné leurs herefies, mais ils etouffeni leurs relTentimens de

crainte des anathcmeS*& des cenfures: il fe contentent de faire

couuertement des libelles diffamatoires contre les pliu illutres

de cet augute Corps. Us regardent la Faculté de Théologie,

6c la Sorbonne comme leur ennemie iurée
,
mais ils craignent

de perdre le crédit parmy le peuple; (t leurs Lettres font cenfù-

rées par leurs confrères
;
& fi on les voit retranchez comme-

membr^ infêâés. Ils croyent qu'en attaquant les lefuites, ils

ne peuuent rien perdre ^ peuuent beaucoup gaigner au pre-

hidice de toute l'Eglife ;
d’autant qu'en uiynant les Sacrement

de Penitence 6c d'Eucharitie encre leurs mains ,il's en decredi-

tent l'adminitration dans toute l'Eglife
, & rendant ridicule la

direébton des confciences , en la maniéré qu'elle fê prattique par

les lefuices.ils détournent le peuple de tous les Pretres fêcaliers,.

qui fùiuent la mefme methode,& Ce règlent par les meftnes ma-
ximes. C'etpourquoy cous les Pretres feculiersayanr les mef^

mes interets , ils ont aufli obligation defe ioindre à ces Peres

pour faire teteàces Nouateurs. Et quand notreinteret nele-

roic pas commun, la charité que nous deuons à des Eferiuains

que nous connoifTons etre orthodoxes demande que nous les

iocourions en cette perfêcution que i'etime la plus auelle de

-foutes celles que la Société ait iaroais foutèree.

Les plus cruels fupplices ne font pas toufÎDurs ceux que l'on

endure dansles bannilTemcns, fur les gibets & fut les roues. Le
fûpplice qu'on a faitfouffnr à des Martyrs que l'on fronoit de
miel, pour apres lesexpoferauxpiquures dés guefpes & bour-

dons, à été plus cruel que beaucoup d'autres, qui fembient plus<

horribles,& qui fontpius de compafllon. La perfecution qu'ont

foufîèrt les lefuites parles bouffonneries de Port-Royal à quel-

que ebofe de femblable, leurs tyrans oat fait riotrumeot de leur
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.fipplice.dc* donceori empoifonnécs d’vn enjoiuetnent ertiel
,&

on les à abandonnés& laidés expofés aux piquurcs lânglaotes

de la calomnie. Onàfemé cesfatyrcs outragcules parcoucela

France>comme pour Tonner le toclînàcoucce qu'ifyàdelan*

gués médifantes ,
afin qu’elles vindcni fondre fur eux. le ne dou-

ce point que les bannidemens & les martyres melmen'ayenc

edé moins ^fcheux Sc plus aifez à Tupporcer
,
que l'abandonne-

oient que cette Société s’ed veu contrainte de ibudxirparmy cet

railleries. Car dans les éloignemens ces Petes edoient acceullis

aoec honneur dans les Prouinces qui les receuoient. On y ref-

peâoit leur patience & leur mérité , & on les à rappellés auec

témoignage d'edime , 8c auec demondration de regret de ce qui

s’y-edoit padc. Nousauons veu cela cetteannée danscoutl'E-

ftat de la Serenidime République de Venife, où ces Petes ont

edé reçeus de tous les habiunts des villes auec autant de tendrel^

fe
,
que des enfans en témoigneroient à leurs propres peres, qui

cetourneroient de quelque long voyage; au lieu qu’en cette ren.

contre quelque contenance qu'ils tiennent, on les traittent mal ;

s’ils Te uiCent .leur filence Te tourne en tifée
; Sc s’ils répondent,

on dit qu'ils recommandent la patience aux autres , 8c qu'eux-

mefmes ne içauroient difllmuler vne gauderie. Ils reifentent

dans cette perfecution ce qui affligea le plus ce miroir de peni;

tence furlbn fumier. Toutle monde fçait bien que la patience

de lob futmifeà l’épreuuede toutes les miferes qui peuuenc

(ourmentei le corps , de gefner l'ame d’vn homme abandonné

de lêcours, peu de perfonnes toutefois font reflexion fut le plut

fèndble déplaidr qu’il reçeuten là vie. Cefutlorsquedeieunes

ignoranscondamnoient ia Morale, &qu Eliphas Themanites

auec lèsoonpagnons venoient cenfufer la vie de ce Saint , tous

pretextede luy rendre office d’amy ,& de l’auertirdes pechez,

pour lefquels ils croyoient que Dieu le chadioit.Cefaint perfon-

nage en témoigne là douleur au chapitre trentième de Ton Liute

pat ces paroles. Nurc autem dérident me inniorts tempore ,(}itorMm

tttneUffiabdtrp4ttresponerecHm Cdnihntgreps met. J'Myhien en des

mduXy s’écrie lob, mais ce tjni mepénétré pins duantU emtr efl, que

ùv(sy deiettnesgens qni viennent poser controHer mes dSlions. C'eft qne

tefias contraint etentendre les ignordns qni vexent m’inflruire . pens

dHoir égdrd d l’efldt de ma viepd0e, qui d ejU telle, que ie nenfepds

voulu confier d leurs peres la garde des chiens de mon troupeau.

Cette vettueufe Société s’ed veuc depuis quelques années ré-

duite à foiiffiit des reproches& des reprehentions audî piquan-

tes& affligeantes que celles qui touchèrent fi viuement ce coeur

inuincible-, car elle à veu fes Doûeurs ioüés 8c taillés, elle à

•CO la lâinteié qu'elle à afifèrmie dans TEglilè contre les hereti-
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«pies parlés prédications, pari’admiration des Sacrcixiens
, 9é

|»rtantde pieules practiqaes
; acculée de relarchement , dela-

«jatlme & de Paganilme. Elle àefté contraince d'entendre les

voix de ceux qui crient qu'elle eft pernicieufe à l’Eglife , 6c qu’il

faut luy interdire fes fonârions. El ce qui Iny doit eftre plus fen-

üble ,‘cft -qu'elle connoill bien que les acculâtions <fe formenc
contre ellepardes ignoransqui nemeritans pas d’eftre mis as
nombre des chiens qui gardent le troupeau de l’Eglilê, quifonc

’ pris de pUilîeurspourle vray Padeurs fontHiims par les bre-

bis qui fe laiiletuconduire par ces loups.

Pendant ces rudes perlocutions les gens de bien apprehen-
doientqu'enlîn l’herenene fit de grands progrès dans j’Egtile

après auoir diminué la reputadon des IcTuites , 6c par mcTmc
moyen de tous les CafnidesAf direâeurs qui Ibm hais

, & at-

taqués également par les lenfeniftes. Mais Dieu qui permit ceN
te derniere humiliation à lob pour le faire connoidreà tous

le monde pour le maidre* accempiy de la Morale, &pour vn
modelle acheuéde la perfeâion, à permis ces infultes des lanlè-

nides contre les Cafuides &ccs fatyres infolents contre les Ic^

fuites, pour faire éclater dans l’Eglifela pureié deleurdoâri-
ne 8c de leurs mccurs. C'eft vne prouidence de Dieu toute vifi-

ble qu'aux meime temps que les lanlênidesauoient la plume à
la main pour noircir leslcluites de calomnies: le Vicaire de le-

fur-Chnft la prenoit pour leur donner des éloges remarquables

fc extraordinaires
, écriuant en leur làueur à la Serenidime

République de Vcnilcj 8c au mefme temps queces perfecuteurs

les aceufoient de corrompre les bonnes moeurs
,

le Pape témof-
gnoit hautement parles Lettres, 8c de viuevoix par (on Nonce,
que Dieu les à appellés pour faire la guerreaux vices, pour plats*

ter la vertu & pour fêruir l'Eglifè en toutes les fondhont Apo-
Aoliques : Etau mefme moment ‘que les lanfeniftes publient
que ces Peres font pernicieux aux Eftats qui les rcçoiueni, le Pa-
pe exhorte la Sereniflime République à les receuoit

,
illcs cau-

tionne pour la doârine& pour la probité, 8c la Republiquelet
les ayans replis auec grande connoiflàncedecaufe,!! luy en fait

fès conioüiuances
, & Iny donne adeurance de la grande vtilité

ou’elle receura de leur retour. N’eft-ce pas là lob tiré defon
fumier

,
pour en/êigner Eliphas & les compagnons qui i’auoient

brauc en là mifere. Ne voyons-nous pas dans la derniere con-
damnation des lanlêniftcs

, faite par la Bulled’Alcxandre VIL la

condânation delà parcdeDieiijcfEliphas& de lèsCompagnons,
dans le 4.1. Chapitre de lob î En ce Chapitre Dieu dit à ces ré-
formateurs de Morale, qu'ils ont parlé Ibttement 8c imperci-
nemment quand ils om entrepris decenfurer les maximes de fon

I
fetuiteut.
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iènnceac : Il le loue au concraire,& ialtifieTob detoutes les raao^

naifes actions qoeluyaaoiem imputé ces fuflifâns: &pourrepa-

ration il leur corooiaode de s’allcr profterner à iès pieds, le priant

d’employer Ton crédit auprès de (àmaiefté afin qu’il ne chaftie

{

>as leur lonife, 8c leicandale ou’ils auoient donné encenfurant

a vied'vn homme pour lequel ils ne deu oient auoir que de l’ad-

miradon. non vobù imputetitr (hdtitia , ntijHt enimlocitti eftis

dd me reS* . ficut fenau meut lob. Dieu fait le mefme dans cette

detniere Bulle par la bouche de Ton Vicaire,il déclaré que les cinq

PropoGdons qui (eruentde fondement à la Morale des Janfe-

niftes I font impertinentes ôc heretiques. N’efl-ce pas là abbatre

les lanfeniftes aux pieds des lefuites ? 8c n’eft-ce pas leur com-
mander de s'humilier deuant eux ? Il e(l vray que le principal

honneur de cette Bulle eddeu à NolTeigneurs les Prélats, qui

l’ont procurée
,
pour confirmer la pureté de leur doArine contre

lanfênius & Tes SeAaires. Il efl encore vray qu’apresNodèi-

gneurs les Prélats , la Faculté de Théologie de Paris prend bonne

!

)art à cette gloire , & ne faut pas douter que les lanfenifles ne
bient beaucoup humiliez, à l’égard de cette Faculté Catholique.

Cela n’empefche pas toutefois que les écriuains onhodoxes
, 8C

f

ianiculierement les lefuites i n’ayent eflé déclarez innocens par

a bouchedu Chefdel’Eglifê,& queles lanfeniftes n’ayentreceu

de la confulton pour leurs infblentes Lettres
, oi\ ils entrepre-

tioiencderenuerfer toute la Morale Chredienne de l’Eglife en la

perfonnedeces Peres. Cela n’empefche pas que le Clergé Ca-
tholique ne doiue à l'exemple du Vicaire de lefus-Chrid

,
porter

témoignage pour la pureté de leur doAnne , 8c ce d'autant plus

qu’ils font paroidre autant de modedie dàs ce bon fuccés
,
qu’ils

ont montré de generofité dans l’oppredion. leles edimefortde

ne pas infulterà leurs aduerfaires : mais ie n’ay peu (ans ingrati-

tude manquer de leur donner ce foible témoignage deroare-

connoidànce
,
pour les obligations que i’ay à la Société

,
du/bin

qu'elle à pris de me conduire en ma ieunede, & de m’éleuer en
la vraye vertu. Le Secrétaire peut voir maintenant que les rieurs

font deuenus le fujet de la raillerie, que les lanfenifles ont edé
abandonnés de tous les codés

,
d'oililsattendoientdu fecours,

queles Liures qu'ils ont compofés pour prouuer l’auihoritéde

ceux qu’ils prerendoient (nrprendre,ne leurs (eruent quedecon-
uiAion deUdefobeïfTance dans laquelle ils viuent, que l’éloge

de S. Cyran ayant edé rejetté
,
tourne à laconfufton de leur Pa-

triarche , & fett de retraAation des bons fentimens cjue quel-

qaes-vnsauroienteu pour luy ,& qu’on peut auec vérité appli-

quer aux lanfenides ce vcrfcr de Dauid , Qjnhabùdtin colis irrU

débit tes& Dominnsfubfamabk tes.

Aa
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ADVIS DES lANSENISTES,
A CEVX QVI RESP'ONDENT

A LEVRS LETTRES.

Le Secrétaire de Port-Royal voyant des réponfês à (es.

Lettres ,
vn peu plus fortes qu’il n’attendoû

, inflruit les

Cafuides des réglés
,
que les Peres de l'Eglife nous ont

lailFées
,
pour iuger fi les reprehenHons que nous failbns aux au-:

très
,
partent d’vn efpritde pieté & de charité , oud’vn efpric

d*impieté & de haine :& pourabbreger ces réglés, il les ren-

ferme toutes en vnc
,
quiell le principe & la fin de toutes les

autres. L’efprit de charité { dit-il )
porte à auoir dans le cœurls

falut de ceux contre qui on parle : Lettre //. fageô.

Response. Vous nous voulez perfuader deux choies » l'v-

ne ouuertement
,
& vous infinuez adroitement la lêconde. Vous

dites que le falut des Cafuilles ellant en euident danger
, à caule

du rclafchement & du libertinage qu’ils introduifent dans les

nitturs
;
le pur zele de la charité vous à porté à leur fairela cor-

reâion fraternelle par vos Lettres pleines de tendrelTe & d’af-

(êéHon
, afin de les retirer du précipice

; 5f c’eft la première cho-

fe que vous voulez qu’on croye : mais i’ay peine à me perfuader,

que vous puillîez faire reülTircet artifice, parce que c’elU’ordû
nairedes lanfenifies ,& des autres heretiques, d'infulterà la ver>

rudes gens de bien, par de femblables vanitez, quequelques-
vns appellent des galconnades en matière de deuotion. C’eft

ainfi que depuis fixans les lanlèniftes firent faire dans toutvn
pays

, des prières publiques pour la conuerfion des lefuites , &
pour.leur impetrer de Dieu des lumières capables de les retirer

de leur aueuglement. C’ell ainfi que les Minifires Huguenots
font prier Dieu pour la conuerfion des Catholiques,qu’ils appel-

lent leurs fieres déuoyez. On n’a pas pour cela plus grande opi-

nion du zele& delà charité de ces Minières-, ce qui me fût croi-

re que vous nedeuez pas attendre vn plus heureux fuccezde vo-

ftre déguilêmenr. Il fe pourra peut-eftrebien faire,que quelques
fimplcs crpiitsfe lailferont furprendre à vos hypocrifies : mais

les perfonnes qui connoilTent tant foit peu vofire doârine dc

voftre vie,rçaueot certainement que le venin n’eftpas une 1«
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iioartiture des ferpens, que la haine des Predres Séculiers Sc Re>
guliers i'ed à l’égard des lanfenides. La choie edancainiî notoire

ie ne perdray pas le temps à vous réfuter plus amplement.

Ce que vous infinuez accorcement mérité vne plus longue ré-

flexion , c’ed que vous prétendez dans l’indruâion que vous

donnez aux Caiuides, qu’ils gardent exactement toutes les ré-

glés de charité
,
dans les réponfes qu’ils feront à vos Lettres.

Vous les auertilTèz adroitement, qu’ils ayent à ne pas décrier vo-

ftre doârine , & tju’ils épargnent vos aâions & vos perionnes,

enfin qu’ils ayent egard à vodrefalut, qui elt en très-grand ha-

zard, fi on vous prelïède vous déclarer : 8e qui n’eft pas entière-

ment defefperé, fi on dilllmule fans vousrien reprocher de ve-

fteedoCtrine ou de vodte conduite. Voila ,fi ie ne me trompe, la

fin où tend l’indruâion que vous donnez aux Cafuides ,d'4MoiV

eUnsU cœur le ftlut de cenx contre ejui ils parlent
, c’eft à dite con- .

'
treJes Idftfenilîes.

le fonde ma conieCture fur ce qu’il y à quatre ans que vos
amis & vous teniez vn femblable langage

,
lors que la Bulle d’in-

nocent X. contre vos cinq Propofitions fut receuc en France par

l’authorité du R.oy. Ce coup auquel vous n’auiez pù parer,

humilia fi fort vodre fierté, que de peur de vous voir abandon-
nez des peribnnes de condition

,
qui n’auoient pas creu que vo-

ftredoârine fiid hérétique
,
vous employades toutes les foùmiil

iîons
, dont les perfonnes vaincues ont accoudumé de Ce feruii^

& n’oubliades aucun déguifement de ceux que vousiugeades

propres à furprendre les perfonnes qui pouuoict vous contrain-
'

dre à obéir. Vos confederez qui ont débité vos Lettres auectant

d’ardeur par la France, courroienr pour lors parles maifonsdes

Crands,& le ventre contre terre prioient,qu’on eud égard à leur

rcpuraiion. lisnedemandoieni qu'vn peu de temps pour fe dc-

fiiite de cette pernicieufe dodeine
,
qui depuis tant d années

auoic pris racine dansleursefptitsr Pat ces foùmidlons iis lé pro-

curèrent des emplois honorables
,
qui ont feruy non feulementà

mettre leur réputation à couiiett lorsqu’ils auoient mérité de la

perdre, mais qui ont beaucoup augmenté leur crédit. Vous pro-

midesdeneplus difputer & dcneplus écrire fur ces matières, Sc

fides elperer que fi on en vlbit auec douceur
, cette doéfrines’é-

teindroit d’elic-mefme. Comment gardades-vous vodre paro-

le ? Vous fides bien-tod paroidrece que vous cachiez dans le

coeur. Ce fil t à l’occafion du delay de l’abfoiution , dont via va
de nos confrères que Monfieur Arnauld s’emporta comme otr

fçair. Ce fut pour lors que la cabalelédécouurit pardes inlulen-

ces qui ne poutioient edre arredées
,
que par l’authoritc & la

douceur d’vn auûi lâgeMagidrat qu’edMonfeigneut leChai>-.
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cellier
,
qui auec vnegeneroficé, dont TEglilê luy fera eternellef

ment tedeuable,aima mieux fouiScir que la perfonne & fa dignit^

fulTenc traittés auec peu de refpedl
,
que de voit la Foy Catho.

liquecraittée indignement. Dés cemonaentlà vous declaraflies

la guerre auxCaluiftes&auxConfenèurs, parce qu'vnCon*

(èlfcur aiioit vfé de Ton pouuoit
,
quoy que irés-ciuilement , Sc

anecgrandedéferenceau mérité, &àlaqualicéderonpenitenc.-

Depuis cc temps- là vous aués tenouuellé vos cinq Propofitions

dans vos Lettres làtyriques , & en auez tiré des conclulîons

d’vne morale extrauagante
,
qui tend au renuerlèmeni de toutes

fortes deconditions, & à la corruption des bonnes mœurs. Que
meiite cette conduite , linon que perfonne ne le lie iamais à
vous ?

Vous nelaidés pas toutefois de continuer prelëntement vos

artifîces,& &ites tout ce que vous pouucz afin qu'on croye dans

le Royaume, qu’eflfcéhuement il n’y àplus delanlenftes. Les

communautez qui ont edé infeélécs de cette pelle, difent qu’el-

les font aulïï laines que li elles n’en auoieni pas ellé touchées, ÔC

qu’ayant fiiit de 11 longues quarantaines, & apporté tant de Ibins

pour fe nertoyer.on à fujet de fe fier dauantage à elles
,
qu’à des

efprits remuansqui feignent vn phantofmede lanfenifme pour

rendre odieulès des perlônnes Catholiques qu'elles haïlTent.

Ces bruits le répandent parmy le peuple
,
partie par les Ian«

(ênilles mefme
,
qui ne font pas croyables en leur propre caulë

,

partie pat des peïrfonnes de qualité
,
parents ou bons amis des

lanlênilles ,& ceux-là ferojentexcufables , 11 ces conllderatioas

auoient lieu contre la fidelité& l’amour que nous deuonsàle-
fus-Chrid, partie par les ennemis de ceux qu’on croit ellre les

aduerlâires des lanimilles, Sc ceux-là font tout à fait blâmables

d’entretenir leur vengeance au preiudice de la Foy
,
partie par

des perfonnes qui femblent auoirduzele pour l’Eglile, & quiets

apparence fe déclarent contre les lanfenides
, tandis qu’on ns

parle qu’en general
\ que 11 l’on delcend au paniculier ,& qu'on

réponde aux écrits que les lanfenides ont compolés contre la

parole qu’ils auoient donnée de ne plus écrire
; fi on les cenfure

en Sorbonne,!! on lesconuainâd’impodures dans leursLettres,

c'ed pour lors que l’on à veu des Caualiers faire les Théologiens

& blâmer les Doâeutsdes’arreder trop aux formalités : au lien

qu’ils le deuroient contenter de ce que la vie des lanfenides ed
irréprochable, & de ce qu'ils font de grandes aumônes. C’ed
pour lors qu’on à veu quelques gens de robbe preferire aux
Théologiens la maniéré qu’il faut garder contre les heritiques

,

E
our conferuer la charité Chredienne

, Sc pour ne point bielTer

L coufcieoce. C*ed pour lors qu’on à veu des Dames louer lo
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beao ftile des Lettres bouffonnes& honteafes à iearfêxe, ic

prendre pour confiâmes les impoftures des lanfëniftes contre les

Ca/uiftes , c’eft à dire contre les diceâeuts de leurs confciences,

Zc contre leurs ConfeiTeuts.

Helas en quel temps viuons-nousibé qui euft creuqoedans
Paris leschofes fafTenc tellement renuetfees ,que desefprits k
qoi vn Marchand ne voudroit pas confier le iugement dro pro>

cez de dix poftoles , s’erigeailent en loges des Théologiens dans

les matières les plus diinciles. Qui euft penfô que des Dames
enflentafin d’aflèurance pour fouilenir conue des Théologiens

confi>mmez,que la morale des CaTuifles eft préjudiciable au pu>

biic , 8c que les lanlenüles ont raiibn. Qui eufl aeu que les

Lettres des lanfenifles
,
oi\ ils deflèndent leurs euenrs condam*

nées par Innocent X. auecles maximes de S. Cyrao& du fieuc

Arnaud , euflène eflé receucs auec approbation apres vne con.

damnation fi folemneile qu’on venoit d’en faire à Rome : 8c

qu’au roefme moment que ces Lettres iêmoient le lanlënifme

dans les Prouinces de ce Royaume , ces efpriit délicats , 8c qui

font tant les rafinez» creulFent que le lanfenifme efloit aboly , 6c

que le Porn>Royal efloit dans les purs fentimes del'Eglifi;. Nous
fanons veu auec regret pour les maux aulquels nous voyons ex-

polées des perfonnes quj font fi fort preocupées pat des confi-

derations humaines
, de fi fort aueuglées de reflime qu'elles ont

d’elles-mefinesde de leur propre jugement.Car quel profit pour*

soient fiiire auprès de ces gens-là des Théologiens , des Confe^
leurs , des Direftenrs , s’ils continUoient à iuger

,
que les Théo»

logiens ont des maximes erronées , donc les penitens doiuenc

s'abflenir en lenr conduite î Cette liberté à ingerfi Salement,
pour ne pas diretemerairement>feroit tres-dangereofe, ôc pont»

roit anoir de tres-fiilcheulês fiiittes , fi ces perfonnes demeu-
roient dans les mauuaiiês impreilions qu’on leur à données des

cireurs (candaleufès des Caioifles
,
jointes à lapaflion dont on

£ut accroire qu’ils font animez contre cette Seéîe. Et le pis eft

que ces perfonnes cftât reconnuespout Caiholiques,ellcs pour-

toient en anirer d’autres
,
qui penfanc protéger l'innocence con-

tre les violences prétendues des Cafuifies, lêruiroient de proie-

âion à l’herefie.C’eft pourquoy ie les prie de fnfpendre vn peu

leur jugement , 8c que deuant de condamner de violence les

Cafuifles, ils fë rapportent aux lèntimens des Papes & des Pré-

lats qui gouuernent i’Eglife ,
touchant la maniéré qu’il faut te-

nir , quand on amt auec des hereiiques , 8c qu’ils apprennent

d’eux s’il faut fe i^r à la parole des lanfaiiftes
,
quand ils prote-

ftentd’auoir abjuré leurs erreurs , en fortequ’on les laifle viutc

en repos fiins découurir le péril qui tnenace les Catholiques.

Aa iij
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Il y à eouiron onze cens ans que de certains hérétiques, qui

eiloient en France, ioüoient le mefme ieu.qüefont maintenanc

les laniëniftes. Us enleignoient en cachette des herehes à leurs

confîdens ,& aux perfonnes ûmples -, mais quand ils en rencoi>-

troieni qui cftoienc (blidement Catholiques ,
ils s’accommo-

doient a leurs maximes, & feignant d'eftre dans leurs fentimens,

dilbicnt qu*on les calomnioit fur leur creance , & qu*on les per-

fècutoit pour la vraye Foy. Ces artihcieui s’eâFbrcerent de gat>

gner à leur party quelques Prélats , ainfiqueles lanfenides ont

tafehe defiire& deiouHeuer lepeupledans les Prouinces , iul^

ques4à que voyant que le Pape Pelage premier ne fauorifoit pas

leurs erreurs , ils i'emerent de mauuais bruits de fa creance
,
qui

obligèrent le Roy Childebert de demander à ce Pape qu'il don*

nall quelque éclairciirement touchant là foy , afin de leuer tout

Ibupçon. Le Pape ht ce que le Roy delîtoit , mais en mefme
temps il le prie de le donner de garde de ces hypocrites, qui au

fonds ehoient infeâez d'herclie , & la femoient fourdement

par la France, quoy qu ils filTent femblant d’eftre dans les purs

ientimens delà Foy. Baronius rapporte cette hilloite l'an 557,

LePereSirmond la met aulll au premier TomedesCondlesde
France, page )io. auec la Lettre du Pape au Roy , d'oh le l'ay

hdelement copiée.Nune conuenit exctllemUm vejtram proferuore

tikfdemfidn , qtidm vos incordt haheref/iitdemHt,ptCHlUrtmCHrMm

pervnitstrfu GmUU veflrd reloues imptndtre , nt iUic ftndal4 fe-

mittAntes , fient in partihus iflüfacere connhAntnr , fromisfkA pro-

(Acitate imptUente difeurrAnt , & aIûjhos FrAtres tir Coepi/co^os

Moflros ,velcreditMeù plebts, nd difientionts exAffitm. OÿSA dum
tyflAfidel nonfint ,doloreopprefiionis'fstA , vtfe nd nutrienda fcAn-^

dAU CAthoîicisftmiliAresefficiAnt ,
etiam reÜAm fidetn fiefintHUnt

vindicare, mAxime apud eos efnifrAndes ipfornm & dolos ifnorâtUi

Sed DensefuiglariAtnvtllrAmcontrAinimicos pACÜ Eecle(sAflicA

firicordherboctempore prAparAmt \ prefitt vos itA follicitos dr cir-

etimfpeüos exifiere , vt non prAHAltAnt tnirn fiotA fitnÜA EccltfiA itr

illis pArtibns loliornm feminA mnliptAjAÜAre.

Les AffAires font en tel efint <jh elles exigent devoflre excellence»-

yar conformément ah zxle dr A Ia foy qne vosts AueK. dnns le catsr

( dont sAj vne extrême ieye ) vous Apportiez vn foin tres-pArtiett-

lier dans toute La FrAnce , de les empefeher de courir pAr les Prottin-

ces , de peur tjH’ils ny fement des fcAndules comme Us ont tufehé

de fuire icy
j fiiiuAns tes mouutmens d'vne impudence ejfrontte . dr

y»f pAr leurs intrigues ils ne mettent Ia eUjfenfion pArmy ^uel-

efiies~vns de nos Confrères les Euefifues , ou pArmy tes peuples ifui

font fous 'leur conduite. Cur duns le déplAtfir ifu ils ont de fe voir

Atterree. pur les defeafeurt de I4 WAje Foy y À U^elle ils ont
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Uefues , & peur mieux entraenir le fcandale , ils font accroire

^Mt ce fortt eux tjui dépendent la véritable doélrine. Ce cjuilt

font particulièrement <fuand Ut rencontrent des performes ftm-

plet , efui ne.fe deffient pas de leur fupercherie , dr <jui ne con-

noijfent pat leurs impofiures. Mais ie prie Dieu tjui regardant

l'Eglife en mifericorde , luy a fufeiti en ce temps vn Monarque

fi plein de gloire
,
pour la dejfendre contre les ennemis de fon re-

pos , ejuil luy plaife vous' remplir d'vne fagejfe fi éclairée
,

etvne conduitefi vigoureufe , tjue cet heretûfues ne puijfent femer

la maligne graine de leuryvroie dans le champ facré de tEglife
Gallicane.

Si le Pape Pelage euft par vn efprit de prophétie écrit au Roy
Louis XIV. contre les lanfcniftes, & contrôle procédé qu’ils

tiennent ,
fe fu(l-il leruy d'autres termes? & les lanfeniftes nous

donnant fujet de profiter de l’auertilTcmentd'vn fi grand Pape,

y a-t’il aucun Catholique de quelque condition qu'il foit
,
qui

puiiTe iuilement blafmet les Théologiens d'animofi té ou de vio-

lence , de répondre aux Lettres fcandaleufes des lanfenifies
,

fied'auertir qu’on veille fur leur morale &rurlesfuittes préju-

diciables à la Religion.

Ceux qui parlent en faueur des Tanfenifies
, Sc qui procurent

qu’on les laifieen paix, ne fe contenteront peut- efire pas d'vne

piece qui femble trop anaenne
,
pour iufiifier les Cafuifies,

quoy que les lanfenifiesfeglonfient tant d’auoir de la vénéra-

tion pour l’antiquité ; c'efi pour cela que ie veux leur en produi-

re deux autres, aulquels ils ne pourront repartir
, &qui prou-

ueronc clairement qu’il y a encore en France des gens qui deflTcn-

dent la pemideufe doârinc de lanfenius
,
aufquels l’Eglife ne

veut pas donner le loifir de s’accroiflre 3c de fê fortifier dauan-

tage. La première efl; vne Lettre de l’aflèmblée du Clergé de

France addrefieeau Pape Innocent X. par laquelle ces illuflres

Prélats luy remontrent
,
que nonobflant qu’il ait folemnelle-

ment condamné ladoârine de lanfenius
,

il le trouue icy des

* perfonnes afiez téméraires pour compofèr des Liures, qui ex-

pliquent cette Bulle en faueurde lanfenius , & rejettent la con-

damnation du Pape fut les Catholiques quil’ontprocurée^Cette

Leitreefl du i8. Mars 1654.. qui prouue que le Clergé de France

n’eft pas du fenïiment de ceux qui croyent qu’il n’y a plus de

lanfenitesen ce Royaume, & que tous ont fincerementac-

quiefeé a la condamnation du lanfeniCme. )

'

•; La fecondepiecedecifiuedubon droidlSc del’innocence des

Cafuites , confite dans la formule de profiefTlon de Foy
,
quel

r4tèmblée des Prélats a judicieufement Sc làioteme&t 4X>inpo»l
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apres Vhegrande connoifTance decaufê
, 8é fur des premies

cenaines de ce qui (ê paiTe dans les EucTchcz. Noiïèigneurs les

Prélats veulent dans cette profelEon, que les Eccleiîaftiques qui

prétendront à quelque Bénéfice, principalement quând il aura

charge d âmes
; & que ceux quia&uellement en pofièdent quel»

qu‘vn , (oufcrinent à la coodamtution de la doârinede lanlê*

nias,& en deteftent les erreurs *, & queceuxqui refiiferonc ds
le faire (oient priuezde leurs Bénéfices,& foient chailiee des

peines portées par leOroiâ. S’iln'ya pointde laniêniftes en
France, & fi la doârine de lanCenius n’a plus d’Approbateurs Se

de Sedlateurs , à quel propos compo(ê-t’on vne formule de pro»

feflîon fi feuere
,
qui ne (eroit propre qu'à exciter des calomiries

& à fuicicer des procez à des innocens , fi perionne ne tient cette

doftrine. Si le lanfeniTme eiVoit aboly , en quelle conicience

Noiïèigneurs les Euefques introduiroient.ils vne fi grande vexa*

tion
,
qui ne feruiroic qu'à deshonorer leifrs Dioceies , ôc à ren-

dre les Curez fufpeéb ?Iln’y à point d’apparence que de fi habi-

les & de fi Religieux Prélats feiôient oubliez en vne matière de

(î grande confequence. Il faut qu’ils ayent eu des raifons tres-

confiderables pour exiger cene profeifion de Foy, fans inteteiTcr

leurs coniciences.

C’eft qu’ils auoient iceoquedans les Euefchezod leslaniè-

niftes ont quelque pouuoir ,
ils font conférer les dignitez , & les

Prcbandesdes Chapitres à ceux qu’ils coonoifTent eftrede leur

Seâe. Ils auoient appris que quand lesCurezde la campagne
viennent à vaquer, ils les impetrent pour des Preilres qn’ils con-

noiifenteih'edans les opinions delanfenius & deS.Cytan ,afin

de gagner peu à peulepeuple,&de fe fortifier contre les Pré-

lats orthodoxes. NolTeignears les Eueiques ayant efté bien in-

formez detoot cecy,ont-ils pas eu ration d'ofter les Bénéfices

des mains des lanièniiles .& de! leur en (èrmer l’entrée ?& après

auoir prié le Roy auec vne liberté vrayement chreilienne de ne
point foufiftir l’infolentevfurpationque les Huguenots ont fait

depuis quelques années fur les Catholiques;en bailiilànt de nou-

ueaux temples
,
que ne deuoicnt.ils faire, & à quoy n’eiloient-

ilsfointobligezpour empefcherque les lanièniftesn’entraiTenc

dans les Bénéfices ? attendu qne s’ils le ibufiTroieot
,
l’herefie des

lanfeniiles vfurperoit en peu d'années plus d’Eglifes bien bailies

& fournies de bons reuenus
, & ouiroit plus par ce moyen aux

Catholiques
,
que les Caluiniftes n’ont baily de temples depuis

la naiilance de leur herefie. >

. .Les Prélats ont encore bien veti quele plus prompt moyen de
fiiire mourir la Foy dans l’ame des Chreiliens

,
c’eil d’empoi-

(oonet kl fources& les fontaines de la vie , d’inkâer lesSa-

creœcDS
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(tremens dePenîwnce& deVEuchariftîe
, &queledeflèin des

Ianfeni(les quand ilsauroient des Bénéfices à charges d’ames,
eftoitd’y méfier le poifondeleur herefîe, afin de gafler ceux
qui viendroientà la bonne foy chercher la vie, où ces malicieux

leur preparoient la mort. C'efl pour cela qu’ils veulent leur ofler

toute authorité, en les dépoUillant de leurs Bénéfices, & qu’ils

ont voulu chaflèr ces loups de la bergerie de peur qu'ils n’y fif^

ientvn plus grand dégafl que Luther& Caluinquioni demeu*
ré dehors.

Les Prélats auoient eflé aduertis que quand les lanfenifles ont
ttouuédu creditdans les Diocefès ,

ils s’en feruent pour auoir

l’entrée des Monafteres de filles
,
particulièrement de celles qui

ont entre les mains l’inflruâion de la ieunelTe
, & que là ils ga-

gnent adroittement les Supérieures & les Religieufes, fous pré-

texte d’vne reforme plaflrée ;afin de les afTujettir aux pratiques

de$. Cyran & du fieur Arnaud, & pour leur faire infenfible-

ment embraffer le lanfenifme. C’efl ce qui a donné en partie

occafion à NofTeigneurs d’exiger cette profeflîon de Foy
, & de

s’aflèurerdela doârinedeccux à qui on confie ces Monafleres,

parce qu’ils preuoyoient que le Diable feroit auec le temps plus

dedégafldansces maifons par ces aufleritezaffeélées ,que Lu-
ther n’en a fait par fès débauches fcandaleufès : Quand cet Apo-
Aat débaucha vne Religieufe.il fut long-temps fans l’ofêr efpou-

fer, parce que tout le monde
,& mefme le Duc de Saxe Ton pro-

teéleurimprouuéreni cette aâion fâcrilege. Enfin ce Duceflant
mort il contraAa mariage auec cette malheureufefi^lle, mais les

plus abandonées au vice eurent horreur de ces nopces inceflueu

•

lès. * Le Diable fe préparé maintenant à faire vn rauage bien

plus horrible, car fi on le laifToit faire ce qu’il prétend, ilchinge-

roit en peu de temps vn Monaflere de Vierges chaftes en vn Ser-

rail de filles impures
, fans que perfonne s’en apperceuft ,& fans

qu’on peufl y remédier.

Ils fçauoient auflî de bonne part que les Supérieures de cer-

taines Communautez fbupçonnées d’eflre dans ces erreurs n’a-

uoient pas afTez de force pour les leur faire quitter , à moins
que d’eftre appuyez de l’authorité des Prélats. Sont là les caufes

raifonnables qui ont porté Noilèigneurs à vfèrde ces ptecau-
tions contre les lanfenifles.

Ces dcBX Lettres font decifîues, Sc prouuent clairement qu’il

y à encore de ces gens-là, & qu’il faut les preffer inceflàmment
de ce déclarer fur leur creance. Les Cafîiifles ne font donc pas
en fiiutepourdeffèndrerEglifè contre leurs erreurs , ils feroient

«U contraire blafmables fi voyant les maiflres du troupeau en

feineils manquoientde cher au loup.

• Ce liuiteft rrniT

pty de calomnia fei-

dalcufci fie fedicieu-

fa
,

fie déchiiclei vU
uanifie la mont par
de noirci impodurea,
en n'dpargnani pat

merme la purcié om
V irrgei Kcligiculei.

OrdtH». il U. (it

f.

* En merme lemp»
que cet Auibeur au-
tliorire le meurite,
pour tepoulT r le da-
honntuf fie U calom-
nie i il n'y a pas de fi

noires calâniei qu'il

ne répande pour flé-

Itirlnonneur detvi-
uant , fie la mémoire
du mocis ; il n'épar-
gne pat merme Ica

Vierns la plut pu-
r'-f. Scies plus Ch rc-

Aiennei
,
qui gemiC-

Tent fa inâement dans

les Sotinides ecligien-

fci. Lu. Pift il M.
il Buh, f*[. U,
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Ces deat pîectfS du Clergé de France (ont cotniîrmées p^r fa

Bulle du,Vicaire de lefiis Alexandre VII. qui déclaré la doâri-

ne de lanfenius hérétique , & ordonne qu'on procédé contre

ceux qui la tiendront iufques à les dégrader delà clericature, 8e

à les liurerau bras feculier.

Que répondent les lanfeniftes 8c leurs amis à des pteuues II

authentiques 2 quelques-vns dilènt hautement que le jugement

des Euefques n'eft pas infaillible
, & qu'ils fe font trompez dans

l’aflàire du lanfenilme.Lc heur de Sainte Foy à vigoureufement

repoulTc cette impudence dans fon écrit
,
où il fait voir que les

lanfeniftes contredifent aux maximes de leur Patriarche Saint

Cyran
,
qui à dit des merueilies en tout ion ylnrelinsyde l'autho»

rité qu'ont les Euefques pour iuger des points dedoélrine. L«
Leékeur pourra le lire, pages ai. ia.& autres, ôcy remarquer

l’inconùance fie la contradiéfion dont les lanfeniùes vient per-

pétuellement dans leurs écrits à la façon de tous les héréti-

ques.

Qitelques autres amis des lanfeniilesfurpris parleur dix- hui-

tième Lettre ,
diient qu’ils fe font fi clairement expliquez fiir

les propofitionsqui pouuoienteùre fufceptibles d'vn mauuais

fens
,
qu’apres vne déclaration exprelTe , il faut traitter les Do*

éfeurs Catholiques qui font dans les mefmes fentimens en héré-

tiques,ou qu’il faut quitter toutes les potitfuites qu’on fait con-

tre les lanfeniiles. Cette fimplicité m’eilonne
, fie ie ne fçay

comme quoy des gens qui fe picquent d’efprit , ne voyent pas

que cette dix- huiâiefme Lettre n’eil qu*vne raillerie des laoiê-

niùes pouriê mocquer du Pere Annat, de ce que depuis tant

d'années qu’il lit leurs Liures, il n'a pas compris en quoy leur

doArine e(l düTerente de celle des Efcriuains Catholiques, 8e

[

)our ioiier les Peres lacobins ,
commme s’ils auoient combattu

cur propre doârineen efcriuant contre les lanfeniftes. Cette

raillerie ne fe termine pas à ces Doâeurs particuliers, ils n’onc

emprunté le nom du P. Annat que pour rendre lePape ridicule,

fie faire accroire au peuple que le Vicaire de lefus-Chrift pro-

nonçant fût la doéirine de lanfenius à la requefte des Prélats de

France, fie apres auoir pris confeil des Théologiens 5c des Car-

dinaux , il n’a pas pénétré le vrayfentiment de lanfenius fie des

lanfeniftes. Si ces Melîieurs qui ont efté furpris veulent prendre

la peine de relire cette dix- huiâiefme Lettre, ils verront que cet-

te prétendue déclaration des lanfeniftes n’eft qu’vn galimatias

qui ne promie pas qu'ils foientdans ladoârinc del’Eglifê. Bien

plus, quand les lanfeniftes parleroient en cette Lettre le pur lan-

gage des Catholiques fans déguifement fie fans ambiguité, il ne

faudroit pas conclure poi^r cela qu’ils ne font plus heretiques,fip
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iqu'il faut fe contenter de cette retraébtion
,
parce que Luther^

Caluin , & autres heretiques en ont (buuent fait de fèmblables,

&ont auancé des propofitions Catholiques pour jetter delà

pouffiereaux yeux , & pour auoir par où cuader quand onlea

predcroit.

La crainte que les lanfenides font paroiftre dans leur der-

nière Lettre qu'ils ont efcrit fous le nom d’vn Aduocat du Par-

lement, roonflrealTcz qu’ils n’ont pas retraâc leurs erreurs, ain>

A qu'ils feignent dans la dix-huiâiéme. Car s’ils Ibnt fournis

aux Bulles des Papes,& s’ils fuiuent la doârine de l’Eglife, pour-

quoy font-ils tant de bruit pourvue inquilîtion imaginaire*

pourquoy apprehende-ils tant les peines portées par la dernie-

ceBulle& parla déclaration des Prélats ; à quel propos font- ils

tant de brigues pour empefeher la vérification & enregidre-

ment d’vne Bulle qui ne regarde que ceux qui feront deuemenc
conuaincus du lanfenifme, ^ qui feront déclarez légitimement

heretiques ; Ne mondrent-ils pas dés-là qu’ils fê fentent fort cri-

minels, puis qu’il fuyent autant qu’ils peuuentle iugement d'vn

Parlement qui ed A équitable, que dans les chofèsdouteufes il

f

iancheroic tou Aours à la douceur. Si les lanfènides auoient par-

é Anceremenc dans leur dix-huiâiefme, leur Aduocat qui pré-

tend empefeher la veriAcation de la Bulle du Pape , deuoic

dedèndre au fonds
,
protedant qu’ils ne font point heretiques,

Sc laiflèr paffer la veriAcation d’vne Bullequi neleur pouuoic

nuire, leur confcience les à épouuantés, ils ont eu recours à
des formahtez , ils ont cherché des nulliiezdans la Bulle pour
éuiter les conuiâions de leurs crimes A l’on venoit à des pro-

cez réglez. Ils commencent à reffentir qu'ils ont d’antres par-

ties que les Cafuides, & que leurs railleries ne reUAIlTènt pas

comme auparauant. Et ncantmoins l’efpritjde bouffbnnerieà

tellement aueuglécesfuperbes
,
qu’oubliant que la remondrao*

ce de leur Aduocat s'addrelTe à vn Parlement graue& lcrieux,

qui refpcéke le Pape comme le Peredetous lesChrediens
, ôc

ne fe fouuenant pas qu’ils parlent de la Bulle qu’Alexandre VIL
àenuoyéeaux Roys tres-Chredien

,
qu’elleàedéreceuëparfâ

Majedé, qu’elle à edérefpcélée de tous les Euefques, qu’elle à
edé publiée en tous les Profnes. Ils protcdentde fubreption &
de nullité contr’elle

, & produifêntpour prenne de cette fubre-

ption
,
ce qui à peine (ëroit conAderé dans vn referit du Pape

impetrépar quelque expéditionnaire, pour vue affaire parti-

ticuliere. Ils difent que cette Bulle ed nulle
,
d’autant qu’il y à

vn folecifme dans l’original. Qui ne s’edonnera de l'impruden-

ce de cette cabale qui fait gloire d’auoir de A rares efjjrits
, &

qui CO e^ec en à qui ooc dans le Parlement ; De p»-
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roiftre fi d^pounieus Je fi?ns
,
que pour empefclicr la vérifica-

tion d'vne Bulle, qu'ils croyenc cfire capable de les perdre, ils

employencdes boufibnneries qui les déclarent criminels
; & ju.

{lifient leurs aduerfàires, faiiântvoir que les Cafuifiesne font

ridicules ,
que parcequ’ils rencontrent les lanfcnifies, qui font

alFez fbux pour railler fur le Pape & fur la Bulle
,
fur le Roy , 6c

fur ceux qui l’ont receuc, & qui patient de la vérifier , comme
ils ont fait fur Efcobar, fur Diana, 6i fur ceux qui ont écrit fuc

la Morale.

Qiielques-vns auoüent queces pourfiiittes font bonnes à I'é<

garddu Pape& des Euefques, parce qu’eftansfiipericurs, ils ont

à voir fur les lanfeni fies, 6c fur leurs deportemens, mais les

Cafuifies n'efiant que frétés égaux , ilsdoiuenc conferuer la

paix aucceux, & attendre tout l’ordre de ceux quilepeuuenc

apporter.

le ne demeure pas d’accord que cét auis foit équitable, cac

c’efi proprement aux Canonifiesà expliquer les confiitutions

des Papes 6c des Conciles
;
(ans excepter celles qui patient du

chafiiment des petfonnes. Et en cette rencontre ils ont .droidb

d’efetire fur les Bulles d’innocent X. &d'Alexandre VII. tou-

chant les peines qu’ont encouru 6c encourent ceux qui ontefié

ou qui continuent à efire dans l’herefie de lanfenius.

C'efi encoteaux Canonifies à expliquer les Ordonnances de

NofTcigneurs lesEuefques, afin queles ConfelFeurs foientin*

formez des cas aufquels ils doiuent refulër l'abfolution aux lan-

fenifies, & à ceux qui fe rerident fauteurs de leurs herefies. De
plus

,
ie croy que les Canonifies ne feroient rien contre les ré-

glés delà charité aufquels le Secrétaire nousrenuoye
,
quand

parleurs eferits ils exhorteroient les puilTancesà imiter le zele

& l’exemple de nos Roys contre les hérétiques
, & quand ils

feroient voir que la France doit à François premier, 6c au Par-

lement de Paris, la conferuation des Prélats, & delà Foy Ca-
tholique contre Luther

,
6c les autres hérétiques. C’efi ce

que leficurde Sainte Foy à monfiré dansfon louant 6c (b-

lide eferit; &s’il vouloit prendre la peine deramalTerles Or-
donnances des Prélats pour infiruireles ConfelFeurs delà ma-
niéré dont ils doiuent vfer entiers les lanfènifies

, iecroy qu’il

renderoit vn bon (êruice à l’Eglife. Les Canonifies ne feroient

ny violens, ny emportés, quand ils feroient voir que rien n’a

tant auancé les afiàires des Huguenots que ledilFcrend qui (è

mit entre les Prélats ,
6c les Cours Souueraines pour le chafii-

ment des heretiques. On ne pourroit pas aufiî les aceufer d’efire

lëditieux,quand ils remonfireroient que la déclaration qui à efié

xeçeuc comte les Lucheiiens cfi prefque la mcfme que celle quâ
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les Tanfêniftes tafehent d’empefeher fous prétexté qu'elle intro-

duit ivne efpece d'Inquiüiion. Si les Canoniftes edendoient

bien au long toutes ces choies pour faire comprendre au peu-

ple le danger éuident où le lanlenifme nous porre , ils oblige-

coient l’Eglifè , & ne feroient rien contre leur profedlon.

le veux toutefois deferer en cette Apologie à l’auis que ms
donnent ces efprits délicats , ie demeureray inuiolablemenc

dans le dellèin que i’ay euen l'entreprenant, qui n’a pas edé

d'atuquerles lanfenidesen leurs perionnes, ny en leur hon-

neur, mais lèulementle lanlënifme, encore me fude-ie lena

dans le dlence commei’ay fait iufques à prefent
,
s'ils n’eudent

point noircy par leurs calomnies , la profedlon & la morale

des Cafuides
,
particulièrement des Predres Séculiers pour qui

i’eferis: iemecontenteray deles auoir iudifiez des faudes ac-

culâtions de nos aduerfâires , & ie feray farisfait d'auoir fait

voir que les lanfenides qui vfurpent ladireidion desconfeien-

ces n’entendent rien à conduire les âmes, foit qu’elles veulent

mener vne vie commune , foit qu’elles défirent fuiure les

coninis du Fils de Dieu , & s’aiiancer en la perfeâion
,
leur

morale edant fondée fur l'herefie & furl’efprit du Diable
,
qui

neteudqu’à retenir les grands pécheurs dans le libertinage, de

à troubler & inquiéter de fcrupules les perfonnes quiafpirentà

vn edat plus releué. le penle m’edre acquitté de l’vn de de

l’autre
,
quand i’ay mondré que les lanfenides enfeignent en

leur morale de en leurs Lettres que nous ne pouuons éuitet le

péché
, à moins que nous n'ayons vne grâce qui foit telle-

ment efficace par elle-mefme
,
que la volonté l'ayant

,
elle

n’y puideredder : Qjic l'ignorance inuincible n’exeufe pas de

péché
, de par fuitte que la liberté n’ed pas necedâire pour

mériter le chadiment ,
non plus que pour faire vne aÂion

qui foit digne de rccompenfe : Qu’ils condamnent le gou-

uernement de l’Egliiè
,
Sc des Royaumes quand les Papes dc

les Roys fe feruent d’opinions probables ; Qu’ils accufenc

les Officiers des Parlements de fuiure & de fomenter le

mefme abus : Que blâmant les profedîons & conditions

,

ou ceux qui s’y engagent rencontrent des occafions d’of-

fenfer Dieu
;
ils condamnent le célibat des Predres , Sc les vœux

des Cheualiers Religieux
,
qu’ils troublent l’edat du mariage de

mille fcrupules mal fondé. Qi’ils iettent le defcfpoir prefquc

en toutes les vacations d’artilans. Q l’ils ruinent les trois degrés

de la vie fpirituelle : carilsodent la mortification delà vie pur-

gatiue, lors qu’ils difent que les efforts que nous faifons pour

vaincre nos pallions font inutiles , de qu'il fiiut attendre cette vi-

B b ii)
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. âoirede la feule Grâce efficace qui vient de Dieu: Ils bannifTènc

les vertus de la vie illuminatiue, quand ils enfeignent que fans

la charité toutes les autres aâions font vicieufès : Ils ruinent la

vie vnitiueen nous odant l’objet de noftre amour,& en nous

lailTànt en doute lî lefus-Chrided mort pour noftre làlut, ou

s’il nous à lai (Tés enuelopés dans la malFedes reprouucz, fans s’ê-

tre fouuenus de nous. Enfin quand i’ay prouué que leur Morale

eft fi (candaleufepour eux-mefmes , & décrie fi fort ceux qui la

prattiquent
,
que par leur propre confellion les plus gens de

bien
,
les plus grands aumôniers , les plus addonnés aux mortifi-

cations , aux pénitences & à la retraitte qui foient entre les lan-

feniftes, ne valent gueres s’ils viuent félon leurs maximes
j
qui

tiennent qu’il y à des préceptes qui font impoffibles mefmes aux

perfonnes qui font en Grâce. Car fi leur doârine doit auoir lieu

en quelque Commandement , c’eften celuyde la chafteté .du-

quel le Sage dit
, é" feint ‘juin aliter no» fojfern ejfe continent niji

£>euielet.Et en celuy qui commande le pardon des ofiTences, qui

eft fi difficile à garder que Dieu admire Salomon de ne luy auoir

poinr demandé la, vengeance de fes ennemis.

lelailTe à conclure à noftre Secrétaire ce qui fiiit de cette ma«
xime, Sc à voir fi les Direéleurs des lanfêniftes , font fi propres

à ce mefiier & à s’entretenir dans les ruelles. Pour moy i’ay

peine à croire que fiiiuant cette belle maxime il ait bien auanc

dans le coeur de la charité pour les Cafuiftes , dont il fe vante ii

<
pompeufement dans le dernier auis qu’il leur donne.

Il refulte de tout ce que i’ay dit que (ans ble(Ter la charité i’ay

peu Sc deu écrire pour défendre la vérité Sc confondre l’erreur,

que fi i’ay dit quelque parolle que les délicats attribuent à cha-

leur, ie les prie de croire que mon intention n’a efté que de réfu-

ter la do(ftrine des lanfeniftes. leconfefTe queie nel’ay iamais

admirée corne quelques,vns ont fait,ie ne l’ay iamais approuuée
ny creu qu’il fallut la traitterdoucenaent ,iel’ay toufiours efti-

mée vn Tel de folie, qu’il faut promptement jettes hors de l’Egli»

fe
,
parce qu’il mérité d’eftre foulé des pieds du peupleChreftien»

Q^od fi fal infatHatHmfnerit ad nihilnm valet vitra nifivt mita-

tnrforas& concHlcetwrab hominibus , ie fuis encore dans ce (ênti-

ment
, & i’efpere que Dieu me fera la grâce d’y mourir. l’en ay

de tout autres pour les lanfeniftes. le fuis d’aduis que l’on fade

tout ce que l’on pourra pour les remettre dans le bon chemin, Sc

qu’on les reçoiue s’ils (e prefentent ; à condition qu’ils change-

ront leurs maximes pour me feruir des termes de S. Hilaire,

à condition qu’ils Ce fourniront d’vn autre fel
,

qu’ils prendront

dans les greniers de l’Egiife: ie les prie de ne pas regarder l’abiur;


